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Département des affaires économiques et sociales
Le Département des affaires économiques et sociales du Secrétariat de l’Organisation des Nations 
Unies assure l’interface indispensable entre les politiques mondiales appliquées dans les domaines 
économique, social et environnemental et les mesures prises à l’échelon national. Le Département 
travaille principalement dans trois domaines reliés entre eux : i) il collecte, produit et analyse des 
données et informations très variées d’ordre économique, social et environnemental auxquelles les 
États Membres des Nations Unies font appel pour étudier les problèmes communs et faire le point sur 
les possibilités d’action; ii) il facilite les négociations entre pays membres dans de nombreux organes 
intergouvernementaux sur des plans d’action communs pour aborder les défis mondiaux actuels ou 
nouveaux; et iii) il donne aux gouvernements intéressés des avis sur les moyens utilisables pour traduire 
en programmes au niveau national les cadres politiques élaborés lors des conférences et des sommets des 
Nations Unies et, par le biais de l’assistance technique, il contribue à renforcer les capacités nationales.

Note
Les appellations employées dans la présente publication et la présentation des données qui y figurent 
n’impliquent de la part du Secrétariat de l’Organisation des Nations Unies aucune prise de position 
quant au statut juridique des pays, territoires, villes ou zones ou de leurs autorités, ni quant au tracé 
de leurs frontières ou limites.

Tel qu’il est utilisé dans le texte de la présente étude, le mot « pays » peut également désigner un 
territoire ou une zone, selon le cas. 

On emploie les expressions « plus développés », « moins développés » et « moins avancés » pour 
des pays, territoires ou régions, uniquement pour faciliter la présentation des statistiques, mais ces 
appellations n’entraînent pas nécessairement de jugement sur le stade du processus de développe-
ment d’un pays ou d’un territoire donné. 

Les symboles des documents des Nations Unies sont composés de lettres majuscules et de chiffres.
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Message du Secrétaire général

L’ONU occupe une position unique en tant que réserve mondiale des informations statistiques sur les 
phénomènes sociaux et économiques. Elle recueille, établit, traite et analyse de manière systématique 
les caractéristiques numériques des femmes et des hommes et de leur statut dans les sociétés, faisant 
ainsi autorité pour l’élaboration de politiques rationnelles à tous les niveaux, national, régional et 
international.

Le rapport Les femmes dans le monde : Des chiffres et des idées a été publié par les Nations Unies pour 
la première fois en 1991. Une nouvelle édition est publiée tous les cinq ans depuis 1995, comme l’a 
demandé spécifiquement le Programme d’action de Beijing adopté lors de la quatrième Conférence 
mondiale sur les femmes d’une importance historique tenue au cours de cette même année. Cette 
publication est unique en son genre dans la mesure où elle couvre l’éventail complet des questions et 
préoccupations concernant les femmes.

Les femmes dans le monde, 2010 souhaite contribuer à l’établissement du bilan en cours à l'occasion 
du quinzième anniversaire de la Conférence de Beijing. Il porte sur les aspects cruciaux de la vie : 
population et familles, santé, éducation, travail, pouvoir et prise de décisions, violence à l’égard des 
femmes, environnement et pauvreté. Il constate que des initiatives visant à garantir un statut égal pour 
les femmes et les hommes ont enregistré des progrès dans de nombreux domaines, notamment la sco-
larisation, la santé et la participation à la vie économique. Dans le même temps, il indique clairement 
qu’il reste beaucoup à faire, en particulier afin de combler l’écart entre les sexes dans la vie publique et 
de prévenir les nombreuses formes de violence auxquelles les femmes sont soumises.

J’ose espérer que les enseignements et les informations figurant dans la présente publication aideront 
les gouvernements, les chercheurs, les universitaires, les organisations non gouvernementales et les 
citoyens concernés dans le monde entier dans l’action qu’ils mènent pour permettre à chaque femme 
de réaliser pleinement ses potentialités.

Ban Ki-moon
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Préface

Le Programme d’action de Beijing, la principale directive internationale pour l’amélioration de la situa-
tion des femmes, énumère notamment des activités précises liées à la disponibilité accrue de données 
ventilées par sexe. Ces activités devaient normalement commencer à porter leurs fruits au fil du temps. 
En effet, on assiste dans certains domaines des statistiques à un accroissement du stock de statistiques 
disponibles, notamment sur le travail et l’éducation. Toutefois, les statistiques ventilées par sexe sont 
toujours sporadiques et peu solides dans de nombreux pays et zones du monde, ce qui limite l’analyse 
statistique globale des phénomènes sociaux et de la situation des femmes et des hommes.

La démarche théorique de Femmes dans le monde, 2010 : Des chiffres et des idées est conforme à celle 
des éditions publiées depuis 1991, consistant à présenter et à analyser les statistiques sur la situation 
des femmes. Il met en évidence les différences entre la situation des femmes et celle des hommes dans 
divers domaines de la vie contemporaine; les statistiques sur les hommes occupent une place compa-
rable à celle des femmes.

Le rapport porte sur huit domaines clefs : population et familles, santé, éducation, travail, pouvoir 
et prise de décisions, violence à l’égard des femmes, environnement et pauvreté. Dans chacun de ces 
domaines, des statistiques ont été identifiées, établies, traitées et analysées et ont permis de mettre 
en évidence les différences entre la situation des filles et des garçons, des femmes et des hommes. Les 
auteurs se sont efforcés de rendre les résultats faciles à interpréter, par le recours généralisé à la présen-
tation graphique et l’emploi d’un langage non technique.

Les femmes dans le monde, 2010 est complété par un site étoffé tenu par la Division de statistique du 
Département des affaires économiques et sociales. Ce site Web présente l’éventail complet des statis-
tiques utilisées pour élaborer la présente publication, ainsi que des liens vers de nombreuses sources 
de statistiques ventilées par sexe et de références à des recueils internationaux, régionaux et nationaux 
de données pertinentes.

J’espère que cette publication servira à faire des progrès dans la mise en place d’un environnement 
social et économique porteur qui garantira un traitement égal de toutes les femmes et de tous les 
hommes et améliorera de façon significative la situation des femmes dans le monde. Elle devrait aussi 
servir de modèle pour des profils statistiques similaires des pays, zones, régions et provinces, contri-
buant ainsi à l’élaboration de politiques pour la mise en œuvre d’un principe fondamental des Nations 
Unies, celui de l’égalité entre les femmes et les hommes.

Sha Zukang

Secrétaire général adjoint aux affaires économiques et sociales
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Résumé analytique

Dans la Déclaration de Beijing adoptée en 1995 par la quatrième Conférence mondiale sur les femmes, 
les gouvernements participants ont exprimé leur détermination à « faire progresser les objectifs d’éga-
lité, de développement et de paix pour toutes les femmes dans le monde entier, dans l’intérêt de l’huma-
nité tout entière ». Afin de déterminer si ces objectifs se réalisent, le rapport Les femmes dans le monde 
est établi tous les cinq ans par les Nations Unies, comme l’a préconisé le Programme d’action de Beijing.

Les femmes dans le monde, 2010 : Des chiffres et des idées présente des statistiques et des analyses sur 
la condition des femmes et des hommes dans le monde, mettant en évidence la situation actuelle et 
l’évolution au fil du temps. Les analyses se fondent essentiellement sur les statistiques établies par des 
organismes de statistique internationaux et nationaux. Le rapport couvre plusieurs grands domaines 
de politique générale : population et familles, santé, éducation, travail, pouvoir et prise de décisions, 
violence à l’égard des femmes, environnement et pauvreté. Les principaux résultats sont récapitulés 
ci-après.

Population et familles

Le monde compte actuellement 57 millions d’hommes de plus que de femmes. Cet excédent d’hommes 
se concentre dans les groupes d’âge les plus jeunes et diminue progressivement jusqu’à disparaître vers 
l’âge de 50 ans, âge à partir duquel les femmes sont plus nombreuses en raison de leur espérance de 
vie plus longue. Un excédent d’hommes caractérise les pays les plus peuplés de la planète, la Chine et 
l’Inde, d’où l’im portant excédent d’hommes dans le monde. La plupart des autres pays comptent plus 
de femmes que d’hommes. L’excédent de femmes dans les groupes d’âge plus avancés est considérable 
et s’accroît, avec des conséquences évidentes sur le plan des soins de santé et d’autres besoins sociaux.

Les gens se marient à un âge plus avancé qu’auparavant, surtout les femmes. En Europe, l’âge moyen 
auquel les femmes se marient pour la première fois est de 30 ans ou plus dans de nombreux pays. Par 
contre, dans certains pays moins développés, comme le Mali, le Niger et plusieurs autres pays d’Afrique 
subsaharienne, l’âge moyen auquel les femmes se marient pour la première fois reste inférieur à 20 ans. 
Étant donné que la fondation d'une famille commence souvent par un mariage, les conséquences 
sur la fécondité sont évidentes. Au niveau mondial, le taux de fécondité a baissé à 2,5 naissances par 
femme, mais les femmes qui conçoivent plus de cinq enfants sont encore nombreuses dans les pays où 
les femmes se marient tôt. Un mariage précoce et un taux élevé de fécondité limitent les possibilités 
d’éducation et d’emploi pour ces femmes et peuvent gravement réduire leurs chances d’épanouisse-
ment dans la vie.

Une fois les familles constituées, c’est avant tout aux femmes qu’il revient d'entretenir les liens et de 
prendre soin des membres de la famille, de sorte qu’elles travaillent en moyenne plus d’heures par jour 
que les hommes.

Santé

Dans toutes les régions, les femmes vivent plus longtemps que les hommes. Toutefois, des facteurs 
sociaux, culturels et économiques peuvent influer sur l’avantage naturel des femmes par rapport aux 
hommes. Par exemple, dans les pays en développement où la grossesse et l'accouchement peuvent 
mettre la vie des femmes en danger, l’exposition des femmes à ce risque tend à égaliser l’espérance de 
vie entre les deux sexes. De même, dans les pays développés, l’adoption par les femmes de comporte-
ments malsains, comme fumer et boire, peut également égaliser l’espérance de vie. Au plan mondial, 
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il ressort des données disponibles que les maladies non transmissibles représentent déjà les causes les 
plus importantes de décès tant pour les hommes que les femmes.

Pour améliorer la qualité de vie de toutes les populations, il est important de réaliser les objectifs du 
Millénaire pour le développement (OMD) liés à la santé. Au cours des décennies passées, des réduc-
tions considérables de la mortalité infantile ont été réalisées dans le monde, ce qui représente l’un des 
huit OMD. L’Afrique continue cependant d’avoir des taux élevés de mortalité infantile, en dépit de 
l’intensification des efforts visant à les réduire. Un autre OMD consiste à améliorer la santé maternelle. 
La réalisation de cet objectif passe nécessairement par l’accès aux soins prénataux et à des accouche-
ments dispensés par du personnel de santé qualifié. Il est établi que la proportion de femmes recevant 
des soins prénataux a augmenté, mais beaucoup d'améliorations sont encore nécessaires.

Le Programme d’action de Beijing a reconnu que les facteurs sociaux et culturels augmentent souvent la 
vulnérabilité des femmes au VIH et peuvent déterminer la tournure que prend l’infection dans leur vie. 
Il ressort de données récentes qu’en Afrique subsaharienne, en Afrique du Nord et au Moyen-Orient, 
les femmes représentent plus de la moitié des personnes vivant avec le VIH/sida. Les répercussions du 
VIH/sida sur la vie des femmes vont au-delà de leur santé physique pour toucher leur famille et les 
collectivités qui comptent sur elles.

Éducation

Le niveau d’alphabétisation des adultes — femmes et hommes — dans le monde a fait des progrès, 
quoique lents et inégaux. Cependant, par rapport aux désavantages persistants qu’elles rencontrent, les 
femmes représentent les deux tiers des 774 millions d’analphabètes adultes que compte le monde, une 
proportion qui n’a pas changé en deux décennies. Les disparités entre les sexes en ce qui concerne les 
taux d’alphabétisation des adultes demeurent importantes dans la plupart des régions du monde. Il y a 
cependant une raison d’envisager les futures décennies avec optimisme, dans la mesure où l’améliora-
tion de l’accès à l’éducation finit par améliorer les niveaux d’alphabétisation. Dans la quasi-totalité des 
pays, les taux d’alphabétisation des jeunes sont plus élevés que ceux des adultes. L’immense majorité 
des jeunes dans le monde est alphabétisée et les améliorations des niveaux d’alphabétisation des jeunes 
se sont accompagnées d’une diminution des disparités entre les sexes.

Les taux d’inscription dans le primaire des filles et des garçons augmentent dans le monde entier. Des 
résultats spectaculaires ont été enregistrés dans plusieurs des régions les moins avancées du monde, 
en particulier en Afrique et en Asie centrale du Sud. Cependant, plusieurs pays de ces régions sont 
encore loin de réaliser l’enseignement primaire universel. Des progrès quantifiables ont été accomplis 
dans la réalisation d’une plus grande parité des sexes au plan des inscriptions dans le primaire, le fossé 
entre les sexes diminuant dans la plupart des régions. Les tendances positives des inscriptions dans le 
primaire au niveau mondial masquent cependant des progrès inégaux et des dérapages ou la stagnation 
dans certains cas. Les progrès globaux accomplis dans l’enseignement primaire au cours de la décennie 
écoulée sont encourageants, mais des obstacles de taille restent à surmonter : 72 millions d’enfants, 
dont 54 % de filles, ne sont pas scolarisés. Il est avéré que beaucoup reste à faire si l’on veut engager le 
monde sur la bonne trajectoire pour réaliser l’objectif de l’enseignement primaire universel.

Le taux de participation à l’enseignement secondaire s’est amélioré, même si les progrès à ce niveau 
restent inférieurs à ceux de l’enseignement primaire. Par rapport à la participation au niveau du pri-
maire, une proportion sensiblement inférieure de la population en âge officiel de fréquenter les éta-
blissements du secondaire est scolarisée. En outre, les disparités entre les sexes dans les inscriptions 
au secondaire sont plus prononcées et surviennent dans un plus grand nombre de pays qu’au niveau 
du primaire. Grâce à l’expansion sans précédent des effectifs de l’enseignement supérieur au cours 
des deux dernières décennies, l’une des améliorations les plus notables de la scolarisation des femmes 
est au niveau du supérieur. La domination des hommes dans l’enseignement supérieur s’est inversée 
au plan mondial et les disparités entre les sexes favorisent désormais les femmes, sauf en Afrique 
sub saharienne, en Asie du Sud et en Asie occidentale. La répartition des inscriptions dans le supé-
rieur entre les différentes disciplines met en évidence l’aspect sexospécifique et les inégalités de la 
participation à ce niveau de l’enseignement. Les différences entre les sexes dans la participation sont 
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manifestes partout dans le monde, les femmes prédominant dans les domaines de l’éducation, de la 
santé et du bien-être, des sciences sociales, des lettres et des arts, alors qu’elles demeurent gravement 
sous- représentées dans les domaines des sciences et des techniques.

Travail

À l’échelle mondiale, la participation des femmes au marché du travail est restée constante au cours 
des deux décennies, de 1990 à 2010, tournant autour de 52 %. En revanche, les taux mondiaux d'acti-
vité des hommes se sont réduits régulièrement sur la même période, de 81 % à 77 %. En 2010, les taux 
des femmes travaillant restent inférieurs à 30 % en Afrique du Nord et en Asie occidentale; inférieurs 
à 40 % en Asie du Sud; et inférieurs à 50 % dans les Caraïbes et en Amérique centrale. L’écart entre 
les taux de participation des femmes et des hommes s’est légèrement rétréci au cours des 20 dernières 
années, tout en restant important. Les écarts les plus faibles se trouvent dans le groupe d’âge des jeunes 
adultes et les plus prononcés dans celui des adultes en âge d’activité maximale.

Les niveaux d’emploi dans le secteur des services continuent d’augmenter tant chez les femmes que 
chez les hommes. Dans les économies les plus avancées, la main-d’œuvre, essentiellement la main-
d’œuvre féminine, est employée en majeure partie dans les services. Ce secteur représente au moins les 
trois quarts des emplois des femmes dans la plupart des régions les plus avancées et en Amérique latine 
et dans les Caraïbes. Par contre, l’agriculture continue de représenter plus de la moitié des emplois des 
femmes et des hommes en Afrique subsaharienne (à l’exclusion de l’Afrique australe) et des femmes en 
Asie du Sud. Dans ces régions, la majorité des travailleurs, les femmes dans une plus large mesure que 
les hommes, occupe un emploi précaire, étant soit des travailleurs indépendants soit des travailleurs 
familiaux collaborant à l’entreprise familiale.

Au fil des ans, les femmes ont accédé à des emplois traditionnellement dominés par les hommes. 
Toutefois, elles sont encore rarement recrutées à des postes assortis d’un grand statut, de pouvoir et 
d’autorité ou à des emplois manuels traditionnellement occupés par les hommes. Par rapport à leur 
part de l’emploi total, les femmes sont sensiblement sous-représentées parmi les législateurs, les hauts 
fonctionnaires, les dirigeants et cadres supérieurs d’entreprise, les artisans et ouvriers des métiers de 
type artisanal, conducteurs d’installations et de machines et les ouvriers d’assemblage. Elles sont très 
largement surreprésentées parmi les commis, les professionnels et les personnels des services et les 
vendeurs. La ségrégation horizontale et verticale en matière d’emploi se traduit partout par des diffé-
rences de rémunération entre les femmes et les hommes. Si ces différences se réduisent lentement dans 
certains pays, elles n’ont pas changé dans d’autres.

En dépit des changements intervenus dans la participation des femmes au marché du travail, les 
femmes continuent d’assumer la majeure partie des responsabilités du foyer : s’occuper des enfants 
et d’autres membres de la famille à charge, préparer les repas et exécuter d’autres travaux ménagers. 
Dans toutes les régions, les femmes passent au moins deux fois plus de temps que les hommes à des 
travaux ménagers non rémunérés. Les femmes qui ont un emploi consacrent beaucoup trop de temps 
à la double charge du travail rémunéré et des responsabilités familiales. Si l’on tient compte du travail 
non rémunéré, le nombre total d’heures de travail des femmes est supérieur à celui des hommes dans 
toutes les régions.

À l’instar de leurs pairs adultes, les filles risquent davantage que les garçons d’avoir à exécuter des 
travaux non rémunérés dans leur propre foyer. Dans les régions moins avancées, de nombreuses filles 
de 5 à 14 ans s’occupent d’une grande quantité de corvées ménagères, notamment prodiguer les soins, 
préparer les repas et nettoyer, et les filles plus âgées en font de même dans une mesure plus large encore. 
Les garçons s’occupent également des tâches ménagères, mais leur taux de participation n’est pas aussi 
élevé que celui des filles. Par ailleurs, les filles travaillent généralement de plus longues heures que les 
garçons, qu’elles s’adonnent uniquement aux activités ménagères, exercent uniquement une activité 
professionnelle ou les deux. Les longues heures de travail entravent la capacité des enfants à se consa-
crer pleinement à leur éducation. Des études montrent que la fréquentation scolaire diminue à mesure 
que le nombre d’heures consacrées aux tâches ménagères augmente, et diminue plus sensiblement chez 
les filles que chez les garçons.
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Pouvoir et prise de décisions

Dans le monde entier, l’absence d’une représentation équilibrée des sexes aux postes de prise de déci-
sions persiste dans les administrations publiques. Les femmes continuent d’être sous-représentées dans 
les parlements nationaux, où elles occupent en moyenne 17 % seulement des sièges. La part des femmes 
parmi les ministres est également de 17 % en moyenne. Les postes les plus élevés leur sont encore plus 
inaccessibles : 7 sur 150 chefs d’État élus dans le monde sont des femmes et seulement 11 des 192 chefs 
de gouvernement. La situation est similaire au niveau de l’administration locale : les femmes sont 
sous-représentées parmi les conseillers municipaux élus dans toutes les régions du monde et elles le 
sont encore plus aux postes de maires.

Dans le secteur privé, des femmes siègent au conseil d’administration de la plupart des grandes socié-
tés, mais leur nombre reste faible par rapport à celui des hommes. Par ailleurs, le « plafond de verre » 
entrave l’accès des femmes aux postes de direction dans les sociétés privées. Cette situation se remarque 
surtout dans les plus grandes compagnies, qui sont toujours dominées par les hommes. Sur les 500 plus 
grandes compagnies au monde, 13 seulement ont une femme au poste de directeur général.

Violence à l’égard des femmes

Les taux de femmes exposées à la violence varient d’une région à l’autre, mais les statistiques indiquent 
que la violence à l’égard des femmes est un phénomène universel. Elles font l’objet de différentes formes 
de violence — physique, sexuelle, psychologique et économique — tant dans leur foyer qu’à l’extérieur.

Les auteurs de violence à l’égard des femmes sont le plus souvent leurs partenaires intimes. Les femmes 
sont maltraitées physiquement et sexuellement par leurs partenaires intimes à des degrés différents 
dans le monde entier, mais le phénomène se remarque dans tous les pays ou régions, sans exception. 
Les jeunes femmes sont plus exposées que les femmes plus âgées et, dans la mesure où les conséquences 
d’une telle violence durent toute la vie, elle a de très graves répercussions sur la vie familiale et sociale 
des femmes.

Les mutilations génitales féminines — la violence de masse la plus préjudiciable à l’égard des femmes — 
sont en baisse pour les petites filles contraintes de les subir. Cependant, il en est encore fait état, à des 
niveaux élevés, dans un certain nombre de pays.

Parallèlement, dans de nombreuses régions, des coutumes de longue date exercent des pressions consi-
dérables sur les femmes pour qu’elles acceptent d’être battues par leurs époux, même pour des raisons 
futiles. Dans un assez grand nombre de pays, un pourcentage très élevé de femmes estime qu’elles 
méritent d’être frappées physiquement pour avoir brûlé la nourriture, pour s’être aventurées dehors 
sans le dire à leur mari, pour avoir négligé les enfants ou pour s’être disputées avec leur mari.

Environnement

Le mauvais état des infrastructures ou des logements ainsi que les risques naturels affectent de manière 
disproportionnée les femmes des régions moins développées, sous forme de travail non rémunéré 
et au plan de la santé et de la survie. Plus de la moitié des ménages ruraux et un quart environ des 
ménages urbains en Afrique subsaharienne n’ont pas un accès facile à l’eau potable. Dans la plupart de 
ces ménages, la corvée d’eau incombe aux femmes, ce qui réduit le temps qu’elles peuvent consacrer à 
d’autres activités, destinées à fournir des revenus, à s'éduquer ou à se détendre.

Le manque d’accès aux combustibles d’énergie propre et à des foyers améliorés en Afrique subsaha-
rienne et dans certaines parties d’Asie du Sud et du Sud-Est continue d’avoir de graves répercussions 
sur la santé. Les femmes sont plus exposées que les hommes à la fumée causée par les combustibles 
solides parce qu’elles passent plus de temps près du feu pendant qu'elles cuisinent et plus de temps à 
l’intérieur pour s’occuper des enfants et des tâches ménagères, ce qui augmente leur risque d’infections 
respiratoires, de maladies pulmonaires et de cancer du poumon. Par ailleurs, plusieurs catastrophes 
naturelles dans les régions moins développées, comme le tsunami de l’océan Indien de 2004, ont fait 
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plus de morts parmi les femmes que parmi les hommes, ce qui donne à penser qu’il faudrait faire 
davantage concernant l’égalité d’accès à l’information et le développement des compétences pratiques.

Tous ces facteurs environnementaux continueront d’avoir un impact disproportionné sur les femmes 
tant que persisteront les différences entre les sexes concernant les rôles et les attentes et la vie dans le 
ménage, la famille et la collectivité. Dans le même temps, la participation des femmes à la prise de 
décisions dans le domaine de l’environnement reste limitée, particulièrement à un niveau élevé, ce 
qui limite l’intégration des problèmes des femmes et des perspectives sexospécifiques dans la prise de 
décisions dans ce domaine.

Pauvreté

Dans certaines régions du monde, la pauvreté de leur ménage et de leur environnement pèse souvent 
plus sur les femmes et les filles que sur les hommes et les garçons. Au niveau du ménage, il ressort 
des données disponibles que certains types de ménages dirigés par des femmes risquent davantage 
d’être pauvres que ceux du même type qui sont dirigés par des hommes. En Amérique latine et aux 
Caraïbes, ainsi que dans les régions plus développées, les ménages de mères célibataires ont des taux 
de pauvreté supérieurs à ceux de pères célibataires. Dans les mêmes régions, les taux de pauvreté chez 
les femmes sont plus élevés que chez les hommes lorsqu’elles vivent dans un ménage composé d'une 
seule personne.

Au niveau individuel, l’absence d’accès et de contrôle des ressources par les femmes limite leur auto-
nomie économique et accroît leur vulnérabilité aux chocs économiques et environnementaux. Par 
rapport aux hommes, les proportions de femmes qui ont un revenu monétaire sont plus faibles dans 
les régions moins développées. Dans la plupart des pays en Afrique et dans environ la moitié des pays 
d’Asie, les lois statutaires et coutumières continuent à limiter l’accès des femmes à la terre et à d’autres 
types de biens. Par ailleurs, des proportions importantes de femmes mariées des régions moins déve-
loppées n’ont aucun contrôle sur les dépenses du ménage, y compris celles qui sont réglées avec leurs 
propres revenus monétaires, en particulier dans les pays d’Afrique subsaharienne et d’Asie du Sud.

Disponibilité des statistiques ventilées par sexe

Les femmes dans le monde, 2010 a tiré parti de la disponibilité accrue de statistiques ventilées par 
sexe au cours des 10 dernières années. Désormais, les pays dans leur majorité sont capables d’établir 
des statistiques ventilées par sexe sur la population, le nombre d’inscriptions à l'école, l’emploi et la 
représentation au parlement. En outre, ces statistiques deviennent disponibles dans certains nouveaux 
domaines : par exemple, un plus grand nombre de pays établissent désormais des statistiques sur le tra-
vail des enfants. De même, des études sur l’utilisation du temps et sur la violence à l’égard des femmes 
sont réalisées dans les pays développés comme en développement, bien que des normes internationales 
dans ces domaines de statistique n’aient pas encore été pleinement élaborées.

Dans le même temps, des avancées importantes concernant certaines normes et directives internatio-
nales ont fait progresser les statistiques ventilées par sexe. En 2003, la définition de l’emploi informel a 
été adoptée, ce qui devrait permettre de mieux évaluer le secteur et l’emploi informels. Une résolution 
sur les statistiques du travail des enfants a été adoptée en décembre 2008, établissant ainsi des normes 
de mesures statistiques pour le travail des enfants. Ces dernières années, des organismes intergouver-
nementaux ont mis en place plusieurs classifications internationales types, notamment celles relatives 
aux occupations, à l’activité économique, à l’invalidité et à la santé.

La préparation de Femmes dans le monde, 2010 a toutefois été entravée par l’absence, dans de nombreux 
pays, de statistiques dans certains domaines. Par ailleurs, même les statistiques qui sont disponibles 
ne sont souvent pas comparables parce que les concepts, définitions et méthodes varient d’un pays à 
l’autre. Des données détaillées manquent également dans de nombreux cas. Les questions de sexo-
spécificités ne peuvent pas être convenablement prises en compte si les statistiques ventilées par sexe 
qui existent sont classées en des catégories qui sont trop larges ou ne sont pas ventilées davantage par 
caractéristiques pertinentes, comme l’âge, la résidence ou le niveau d’instruction. Enfin, la qualité 
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des données varie entre les pays. Une ou plusieurs des lacunes évoquées plus haut se rencontrent sou-
vent dans les données liées aux migrations internationales, à la mortalité maternelle, aux causes de 
décès, à la formation professionnelle, à l’accès et l’utilisation des technologies de l’information et de la 
 communication, au secteur informel et à l’emploi dans ce secteur. C’est aussi le cas pour les données 
sur les occupations, les salaires, le chômage et le sous-emploi, les décideurs dans le secteur public et le 
secteur privé et la pauvreté des ménages.

Dans d’autres zones, l’absence de normes et de méthodes de mesure convenues au plan international 
se traduit par un manque de statistiques ventilées par sexe sur la prévalence des maladies, les travail-
leurs à domicile, l’accès au crédit, les pires formes du travail des enfants, la traite des êtres humains, le 
féminicide, la pauvreté au sein des ménages, la propriété individuelle de la terre et les pertes liées aux 
catastrophes naturelles.

En conclusion, le renforcement de la capacité d’établissement de statistiques fiables, exactes et régu-
lières, en particulier des statistiques ventilées par sexe, demeure un défi de taille pour de nombreux 
pays.
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Note technique

Les femmes dans le monde, 2010 : Des chiffres et des idées présente des statistiques et des analyses sous 
une forme et dans un langage que des non-spécialistes peuvent comprendre facilement. Le rapport 
comprend huit chapitres : population et familles, santé, éducation, travail, pouvoir et prise de décisions, 
violence à l’égard des femmes, environnement et pauvreté. Chaque chapitre met en évidence la situa-
tion actuelle des femmes et des hommes dans le monde entier. Lorsque les données sont disponibles, 
le rapport analyse les tendances récentes des 10 aux 20 dernières années, et dans certains cas pour 
des périodes plus longues. Une sélection de statistiques et d’indicateurs utilisés dans les chapitres est 
présentée au niveau des pays dans l’annexe statistique (tableaux 1.A à 8.A) du rapport.

Sources des statistiques

Les statistiques et les indicateurs sur les femmes et les hommes présentés dans le rapport se fondent 
essentiellement sur les données fournies par les Nations Unies et d’autres organisations internatio-
nales qui compilent des données de sources nationales et/ou effectuent des estimations de données 
de manière comparable entre les pays. Pour compléter les données disponibles, le rapport a utilisé 
des sources régionales et nationales officielles et, dans quelques cas, des sources universitaires, non 
gouvernementales ou privées.

Les femmes dans le monde, 2010 n’est pas destiné à être utilisé comme principale source des données 
présentées. Aucun effort n’a été épargné pour citer et étayer par des documents les sources utilisées. 
Les statistiques présentées dans les données des différentes éditions des Femmes dans le monde peuvent 
ne pas être comparables, en raison des révisions des données, des modifications apportées à la métho-
dologie et des différences des pays ou zones visés ainsi que des groupements régionaux utilisés. De 
ce fait, il faudrait éviter les analyses de tendances fondées sur les données des différentes éditions des 
Femmes dans le monde. Le lecteur est fortement encouragé à consulter les sources originales car elles 
contiennent généralement des données comparables et régulièrement mises à jour.

Pays, zones et groupements géographiques

Les femmes dans le monde, 2010 porte sur 196 pays ou zones avec une population d’au moins 
100 000 personnes au 1er juillet 2010. Le mot « pays » désigne les entités politiques qui sont des États 
indépendants. Le mot « zones » désigne des entités géographiques qui n’ont pas de statut politique 
indépendant et qui, de fait, représentent souvent une partie d’un ou de plusieurs États indépendants. 
Aux chapitres 1 à 8, les tableaux et les figures portent uniquement sur les pays ou zones pour lesquels 
les données sont disponibles. De même, dans l’annexe statistique, les tableaux couvrent uniquement 
les pays ou zones pour lesquels des données sont disponibles.

À des fins statistiques, les pays ou zones sont groupés en régions et sous-régions géographiques, ainsi 
qu’en régions plus développées et moins développées. Les régions ou sous-régions géographiques utili-
sées varient légèrement d’un chapitre à l’autre, en fonction du groupement utilisé par les organisations 
internationales fournissant les données et/ou le groupement statistique des pays suivant certaines 
caractéristiques. Les régions plus développées incluent tous les pays européens, l’Australie, le Canada, 
les États-Unis d’Amérique, le Japon et la Nouvelle-Zélande. Sont considérés comme appartenant aux 
« régions moins développées » les pays ou zones en Afrique, en Amérique latine et dans les Caraïbes, 
en Asie (à l’exclusion du Japon) et en Océanie (à l’exclusion de l’Australie et de la Nouvelle-Zélande). 
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Le tableau 9 de l’annexe statistique présente la liste complète des pays et zones visés et des groupements 
utilisés dans le rapport.

Comme dans les précédentes éditions de Femmes dans le monde, la Division de statistique des Nations 
Unies a calculé les moyennes régionales et sous-régionales non pondérées pour la plupart des indica-
teurs à partir des données au niveau du pays ou de la zone. Ce calcul des moyennes est indiqué dans les 
annotations aux tableaux et figures. Le nombre de pays ou de zones utilisés pour établir les moyennes 
est fourni lorsque la disponibilité de données est limitée pour un indicateur particulier. Des moyennes 
n’ont pas été établies lorsque les données sont disponibles pour moins de trois pays dans une région 
ou sous-région.

Les données globales et les moyennes mondiales et régionales établies par les organisations internatio-
nales ont été utilisées pour la plupart des indicateurs présentés au chapitre 1 (Population et familles) et 
au chapitre 3 (Éducation) ainsi que certains des indicateurs du chapitre 2 (Santé) et ailleurs. En pareilles 
circonstances, les statistiques mondiales et régionales présentées sont des estimations pondérées por-
tant sur tous les pays ou zones (y compris ceux qui ont une population inférieure à 100 000 personnes).

Symboles et conventions

•	 Deux points (..) indiquent que les données ne sont pas disponibles ou font l’objet d’une publica-
tion distincte.

•	 Un tiret court (–) signifie « sans objet ».

•	 Un trait d'union (-) entre deux années (par exemple, 2005-2010) indique une moyenne sur la 
période, sauf indication contraire. Lorsque la période limitée par les deux années est suivie des 
mots « dernière année disponible » entre parenthèses [par exemple, 2005-2007 (dernière année 
disponible)], cela indique que les données portent sur la dernière année disponible dans un inter-
valle donné.

•	 Un tiret long (—) indique une grandeur nulle ou inférieure à la moitié de l’unité utilisée.

•	 Une virgule (,) indique les décimales. Les milliers sont séparés par un espace dans les nombres 
présentés dans le texte et dans les tableaux (y compris les tableaux de l’annexe statistique).

•	 Le signe moins (–) avant un nombre indique une insuffisance ou une diminution, sauf indication 
contraire.

•	 Une barre oblique (/) entre deux années consécutives (par exemple 2005/06) indique que le re-
cueil de données s’est produit sur une période continue couvrant un certain nombre de mois de 
la période de deux années.

Les nombres et les pourcentages dans les tableaux ayant été arrondis, les sommes peuvent ne pas cor-
respondre aux totaux.
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1

Chapitre 1

Population et familles

Principales conclusions

•	 La population mondiale a triplé de 1950 à 2010, avoisinant les 7 milliards.

•	 Le monde compte environ 57 millions d’hommes de plus que de femmes, mais dans la plupart des 
pays les femmes sont plus nombreuses que les hommes.

•	 Il y a une « spirale des sexes » se caractérisant par un plus grand nombre de garçons et d’hommes 
dans les groupes d’âge plus jeunes et un plus grand nombre de femmes dans les groupes plus âgés.

•	 La fécondité ne cesse de décroître dans toutes les régions du monde, même si elle reste élevée dans 
certaines régions d’Afrique.

•	 L’espérance de vie poursuit sa courbe ascendante, et les femmes vivent plus longtemps que les 
hommes.

•	 Les migrations internationales sont en hausse. Il y a de plus en plus de femmes migrantes, et dans 
certaines régions elles sont plus nombreuses que les hommes.

•	 L’âge du mariage des femmes continue d’augmenter, et il demeure élevé pour les hommes.

•	 Dans la vie familiale, les femmes assument l’essentiel des tâches, même si l’écart entre les deux sexes 
s’est réduit considérablement dans certains pays.

Introduction

Les changements et les tendances de la croissance 
et la répartition de la population ont des réper-
cussions directes sur les conditions de vie par-
tout dans le monde. La première partie de ce cha-
pitre analyse la dynamique et les structures de 
la population générale dans les diverses régions 
du monde, ainsi que la proportion d’hommes 
et de femmes dans les différents groupes d’âge. 
Elle examine aussi la fécondité et le vieillisse-
ment ainsi que les migrations internationales. 
La seconde partie de ce chapitre s’intéresse aux 
familles, d’abord aux mariages et aux unions, 
puis au partage des responsabilités familiales. 

A. Tendances générales 
de la population

1. Croissance et répartition géographique

La population mondiale est estimée à près 
de 7  milliards en 2010, plus exactement 
6 908 688 378, soit pratiquement le triple de la 

population estimée en 1950 (c’est dire qu’il a 
fallu 60 ans pour que l’effectif de la population 
mondiale triple1). Cette tendance n’est pas la 
même dans toutes les régions du monde, encore 
moins dans tous les pays. De manière générale, 
l’accrois sement démographique a été plus rapide 
en Afrique et en Asie, et a été quasiment nul en 
Europe (fig. 1.1).

La population mondiale avoisine les 7 milliards en 2010, 
pratiquement le triple de ce qu’elle était en 1950.

Dans cette période de 60 ans (1950-2010), la 
population de l’Afrique de l’Est a été multipliée 
par cinq, tandis que celle de l’Afrique moyenne 
s’est accrue presque d’autant, suivie de près par 
l’Afrique de l’Ouest. Les deux autres régions de 
l’Afrique, à savoir l’Afrique du Nord et l’Afrique 
australe, ont également enregistré un taux de 
croissance de la population largement supérieur 
à la moyenne mondiale, qui a pratiquement 
quadruplé.

1 Nations Unies, 2009a.
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En valeurs absolues, en 1950, la Terre était peu-
plée d’environ 2,5 milliards d’habitants, leur 
nombre est passé à 3 milliards en 1960, 3,7 mil-
liards en 1970, plus de 4,4 milliards en 1980, 
5,3 milliards en 1990 et plus de 6,1 milliards en 
l’an 2000. La différence du nombre d’habitants 
entre 1950 et 2010 est présentée dans la figure 1.2.

S’agissant de la répartition géographique de la 
population mondiale en 2010 (fig. 1.3), plus du 
quart se trouve en Asie centrale du Sud (26 %) 
et un peu moins en Asie de l’Est (23 %). Envi-
ron 11 % de la population mondiale se trouve en 
Europe, tandis que l’Asie du Sud-Est en abrite 
8 %. L’Amérique du Sud et l’Amérique du Nord 
suivent avec 6 et 5 % respectivement, tandis que 
l’Afrique de l’Est et de l’Ouest ont respectivement 
5 et 4 % de la population mondiale. Ces régions 
sont suivies par l'Asie occidentale, l'Afrique du 
Nord, puis par l'ensemble Afrique australe et 
moyenne, chaque région représentant environ 
3 %. La part de l’Amérique centrale est de 2 %, 
tandis que l’Océanie et les Caraïbes représentent 
ensemble 1 %. Ainsi, l’Asie, et plus précisément 
les régions du l’Asie centrale du Sud, de l’Est et 
du Sud-Est, est habitée par 57 % de la population 
totale du globe.

2. Répartition de la population par sexe

En 2010, le monde compte environ 57 millions 
d’hommes de plus que de femmes. Au niveau 
mondial, les proportions sont pratiquement 
égales : 50,4 % d’hommes et 49,6 % de femmes, ou 
suivant le ratio hommes/femmes, 102 hommes 
pour 100 femmes. Il y a lieu de souligner que ce 
ratio ne s’applique pas à tous les groupes d’âge. 
En réalité, il existe une « spirale des sexes » carac-
térisée par le fait que les garçons et les hommes 
sont plus nombreux dans les groupes d’âge plus 
jeunes et les femmes sont plus nombreuses dans 
les groupes plus âgés (fig. 1.4).

Il y a une « spirale des sexes » caractérisée par un plus grand 
nombre de garçons et d’hommes dans les groupes d’âge  

plus jeunes et un plus grand nombre de femmes  
dans les groupes plus âgés.

De surcroît, ce taux général varie considérable-
ment entre les différentes régions du monde. 
Certaines régions ont un «  déficit  » évident 
d’hommes tandis que d’autres présentent un 
« déficit » de femmes (fig. 1.5).

Figure 1.1 
Nombre de fois par lequel la population a été multipliée de 1950 à 2010,  
par région

Source : Nations Unies, World Population Prospects: The 2008 Revision (2009a).
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Figure 1.2 
Différence du nombre d’habitants entre 1950 et 2010 par région

Source : Nations Unies, World Population Prospects: The 2008 Revision (2009a).

En Asie occidentale et en Amérique centrale, la 
population a augmenté tout aussi rapidement, 
elle a également presque quadruplé. En revanche, 
en Europe, la croissance a été modeste, avec un 
accroissement démographique de 30 à 40  %. 
Au cours de la même période, la population de 
l’Amérique du Nord a doublé.
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Figure 1.3 
Répartition géographique de la population mondiale par région, 2010

Source : Nations Unies, World 
Population Prospects: The 2008 
Revision (2009a).

Figure 1.4 
Population mondiale en 2010 : surplus de femmes  
et d’hommes par tranche d’âge

Source  : Nations Unies, World Population Prospects: The 2008 Revision 
(2009a). Source : Nations Unies, World Population Prospects: The 2008 Revision (2009a).

Figure 1.5 
Surplus/déficit d’hommes pour 100 femmes par région, 2010

De manière générale, l’Europe compte beau-
coup plus de femmes que d’hommes. En Europe 
de l’Est, il y a 88 hommes pour 100 femmes, et 
dans certaines parties de l’Europe (Ouest, Sud 
et Nord), ce taux est de 96. À l’autre extrême, 
en Asie centrale du Sud, en Asie occidentale et 
en Asie de l’Est, on compte approximativement 
106 hommes pour 100 femmes. Entre les deux, 
on peut classer l’Asie du Sud-Est, l’Océanie et 

l’Afrique de l’Ouest où les hommes et les femmes 
sont pratiquement en nombre égal.

Les groupements régionaux ne reflètent pas tou-
jours la répartition au sein des différents pays. 
La figure 1.6 représente le nombre d’hommes 
pour 100 femmes dans chaque pays dont la 
population dépasse 100 000 habitants en 2010. 
(L’Arabie saoudite, Oman, Bahreïn, le Koweït, les 
Émirats arabes unis et le Qatar n’ont pas été pris 
en compte parce que les taux sont trop en faveur 
des hommes, à savoir, 121, 129, 134, 146, 204 et 
307 hommes pour 100 femmes respectivement, 
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Rapport de 
masculinité

Surplus de femmes ou d'hommes 
pour 100 hommes ou femmes

Ukraine 86 •	• • • • • • • • • • • • •
Lettonie 86 • • • • • • • • • • • • • •
Estonie 86 • • • • • • • • • • • • • •
Fédération de Russie 86 • • • • • • • • • • • • • •
Antilles néerlandaises 86 • • • • • • • • • • • • • •
Bélarus 87 • • • • • • • • • • • • •
Arménie 87 • • • • • • • • • • • • •
Lituanie 88 • • • • • • • • • • • •
Martinique 88 • • • • • • • • • • • •
Géorgie 89 • • • • • • • • • • •
El Salvador 89 • • • • • • • • • • •
Lesotho 90 • • • • • • • • • •
Îles Vierges américaines 90 • • • • • • • • • •
Chine, RAS de Hong Kong 90 • • • • • • • • • •
Hongrie 90 • • • • • • • • • •
République de Moldova 90 • • • • • • • • • •
Kazakhstan 91 • • • • • • • • •
Chine, RAS de Macao 91 • • • • • • • • •
Cap-Vert 92 • • • • • • • •
Guadeloupe 92 • • • • • • • •
Porto Rico 92 • • • • • • • •
Aruba 92 • • • • • • • •
Bosnie-Herzégovine 93 • • • • • • •
Croatie 93 • • • • • • •
Pologne 93 • • • • • • •
Uruguay 93 • • • • • • •
Bulgarie 93 • • • • • • •
Zimbabwe 94 • • • • • •
Portugal 94 • • • • • •
Rwanda 94 • • • • • •
Slovaquie 94 • • • • • •
Barbade 94 • • • • • •
Trinité-et-Tobago 94 • • • • • •
Roumanie 95 • • • • •
France 95 • • • • •
Italie 95 • • • • •
Japon 95 • • • • •
Mozambique 95 • • • • •
Chypre 95 • • • • •
Sierra Leone 95 • • • • •
Guatemala 95 • • • • •
Réunion 95 • • • • •
Autriche 95 • • • • •
Suisse 95 • • • • •
Myanmar 95 • • • • •
Slovénie 96 • • • •
Bahamas 96 • • • •

Rapport de 
masculinité

Surplus de femmes ou d'hommes 
pour 100 hommes ou femmes

Azerbaïdjan 96 • • • •
Jamaïque 96 • • • •
Sainte-Lucie 96 • • • •
Liban 96 • • • •
Îles anglo-normandes 96 • • • •
Swaziland 96 • • • •
Belgique 96 • • • •
Cambodge 96 • • • •
Finlande 96 • • • •
Argentine 96 • • • •
Burundi 96 • • • •
Allemagne 96 • • • •
Royaume-Uni 96 • • • •
Maroc 96 • • • •
République tchèque 97 • • •
République centrafricaine 97 • • •
Thaïlande 97 • • •
Monténégro 97 • • •
Sri Lanka 97 • • •
Colombie 97 • • •
Érythrée 97 • • •
Brésil 97 • • •
Mexique 97 • • •
Turkménistan 97 • • •
Angola 97 • • •
Afrique du Sud 97 • • •
Albanie 97 • • •
Namibie 97 • • •
Espagne 97 • • •
Kirghizistan 97 • • •
Tadjikistan 97 • • •
États-Unis d’Amérique 97 • • •
Mali 98 • •
République populaire 

démocratique de Corée
98 • •

Haïti 98 • •
Nouvelle-Zélande 98 • •
Viet Nam 98 • •
Mongolie 98 • •
Chili 98 • •
Serbie 98 • •
Nicaragua 98 • •
Togo 98 • •
République de Corée 98 • •
Maurice 98 • •
Sao Tomé-et-Principe 98 • •
Canada 98 • •
Guinée-Bissau 98 • •

Figure 1.6 
Nombre d’hommes pour 100 femmes, pays ou zones dont la population totale dépasse 100 000 habitants, 2010 (• femmes, • hommes)
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Rapport de 
masculinité

Surplus de femmes ou d'hommes 
pour 100 hommes ou femmes

Sénégal 98 • •
République démocratique  

du Congo
98 • •

Grèce 98 • •
Danemark 98 • •
Pays-Bas 98 • •
Gambie 98 • •
Somalie 98 • •
Guinée équatoriale 98 • •
Israël 98 • •
Luxembourg 99 •
Suède 99 •
Népal 99 •
Ouzbékistan 99 •
Libéria 99 •
Tchad 99 •
Australie 99 •
Malawi 99 •
Norvège 99 •
Éthiopie 99 •
Madagascar 99 •
Malte 99 •
Bolivie (État plurinational de) 99 •
République-Unie de Tanzanie 100

Guyane française 100

Zambie 100

Indonésie 100

République démocratique 
populaire lao

100

Congo 100

Ex-République yougoslave 
de Macédoine

100

Burkina Faso 100

Gabon 100

Honduras 100

Djibouti 100

Kenya 100

Cameroun 100

Botswana 100

Mayotte 100

Grenade 100

Équateur 100

Irlande 100

Niger 100

Ouganda 100

Suriname 100

Pérou 100

Nouvelle-Calédonie 100

Cuba 100

Nigéria 101 •
Comores 101 •

Rapport de 
masculinité

Surplus de femmes ou d'hommes 
pour 100 hommes ou femmes

Venezuela (République 
bolivarienne du) 

101 •
Turquie 101 •
République dominicaine 101 •
Singapour 101 •
Tunisie 101 •
Égypte 101 •
Soudan 101 •
Philippines 101 •
Belize 102 • •
Panama 102 • •
Paraguay 102 • •
Maldives 102 • •
Algérie 102 • •
Saint-Vincent-et- 

les Grenadines
102 • •

République arabe de Syrie 102 • •
Bénin 102 • •
Guinée 102 • •
Yémen 102 • •
Iraq 102 • •
Bangladesh 102 • •
Tonga 103 • • •
Ghana 103 • • •
Mauritanie 103 • • •
Fidji 103 • • •
Malaisie 103 • • •
Costa Rica 103 • • •
Papouasie-Nouvelle-Guinée 103 • • •
Iran (République islamique d’) 103 • • •
Guam 103 • • •
Côte d’Ivoire 104 • • • •
Territoire palestinien occupé 104 • • • •
Timor-Leste 104 • • • •
Vanuatu 104 • • • •
Micronésie (États fédérés de) 104 • • • •
Polynésie française 104 • • • •
Jordanie 105 • • • • •
Guyane 106 • • • • • •
Islande 106 • • • • • •
Pakistan 106 • • • • • •
Brunéi Darussalam  106 • • • • • •
Inde 107 • • • • • • •
Jamahiriya arabe libyenne 107 • • • • • • •
Îles Salomon 107 • • • • • • •
Afghanistan 107 • • • • • • •
Chine 108 • • • • • • • •
Samoa 108 • • • • • • • •
Bhoutan 111 • • • • • • • • • • •
Sahara occidental 112 • • • • • • • • • • • •
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à cause de l’importante main-d’œuvre étrangère 
constituée en majorité d’hommes.)

Dans la plupart des pays, il y a plus de femmes que 
d’hommes, alors que les pays les plus peuplés d’Asie 
comptent beaucoup plus d’hommes que de femmes.

Comme le montre la figure 1.6, dans la majo-
rité des pays, on trouve plus de femmes que 
d’hommes. Sur les 190 pays ou zones présentés 
ici, le rapport de masculinité oscillait entre 85 
et 99 hommes pour 100 femmes dans 117 pays. 
Dans 23 pays, la répartition entre les hommes 
et les femmes était plus ou moins égale. Cepen-
dant, dans 51 pays, il y avait plus d’hommes que 
de femmes, avec un taux variant entre 101 et 
111 hommes pour 100 femmes.

Parmi les pays les plus peuplés, la Chine (avec un 
taux de 108 hommes pour 100 femmes), l’Inde 
(107), le Pakistan (106) et, à un degré moindre, 
le Bangladesh (102) viennent en tête de liste des 
pays dont le « déficit » de femmes pourrait avoir 
des conséquences préjudiciables sur les tendances 
des mariages et des familles à moyen et à long 
termes. Et le fait qu’il y ait un tel déséquilibre 
dans ces pays à plus forte population affecte éga-
lement la répartition générale au niveau mondial.

Une telle disparité de l’équilibre femmes/hom-
mes dans certains pays pourrait résulter du fait 
que les parents préfèrent avoir un garçon plutôt 
qu’une fille, et la détection précoce du sexe du 
fœtus pourrait entraîner un accroissement des 
avortements de fœtus féminins. Par exemple, 
l’analyse approfondie d’une enquête effectuée en 
1998 auprès de 1,1 million de ménages en Inde 
a révélé que la détermination prénatale du sexe, 
suivie d’avortements sélectifs de fœtus féminins, 
est l’explication la plus plausible du rapport de 
masculinité élevé à la naissance dans ce pays2. 
Lorsque le premier enfant était une fille, le rap-
port de masculinité rajusté pour le deuxième 
enfant était de 132 garçons pour 100 filles3. 

La disparité des sexes aux premiers âges peut 
avoir des conséquences préjudiciables à long 
terme et difficiles à corriger; le manque de 
fem mes en âge d’être mariées a une incidence 
négative sur la formation des familles. À titre 
d’exemple, la figure  1.7 montre le surplus de 
femmes et d’hommes par rapport au taux de 
50/50 par âge en Chine lors du dernier recen-

2 Jha et al., 2006.
3 Ibid.

Rapport de masculinité à la naissance

Le rapport de masculinité à la naissance est géné-
ralement exprimé en tant que nombre de nou-
veau-nés de sexe masculin pour 100 nouveau-nés 
de sexe féminin. Les estimations les plus récentes 
de 2005-2010 (Nations Unies 2009a) montrent 
qu’au plan mondial le rapport de masculinité est 
de 107 bébés de sexe masculin pour 100 bébés de 
sexe féminin. Cependant, on observe des diffé-
rences régionales évidentes. En Afrique, le rapport 
de masculinité est de 103 tandis qu’il s’élève à 109 
en Asie (et à 117 en Asie de l’Est). En Europe, le rap-
port de masculinité est de 106, tandis qu’en Amé-
rique latine et aux Caraïbes, il est de 105, comme en 
Amérique du Nord et en Océanie.

sement de la population effectué en 2000, et les 
mêmes statistiques pour la Fédération de Russie 
en 2006.

Cette figure illustre le fait qu’en Chine, en l’an 
2000, l’excédent total de garçons et de jeunes 
hommes jusqu’à l’âge de 20 ans atteignait prati-
quement 21 millions. Avec le temps, cette dispa-
rité se manifestera aussi dans les tranches d’âge 
plus mûr, ce qui rendra beaucoup plus difficiles 
les mariages et la fondation de nouvelles familles. 
Cela pourrait également avoir des conséquences 
préjudiciables sur la fécondité de la popula-
tion dans son ensemble, et entraîner la mise en 
place de mesures incitatives pour encourager les 
femmes en âge de procréer à avoir plus d’enfants 
afin de maintenir les niveaux de population né-
cessaires. D’autre part, il y aura une multitude 
de foyers constitués d’hommes célibataires aux 
besoins spécifiques, et représentant une popula-
tion très mobile sans attaches familiales.

Les conditions sont très différentes dans les pays 
ou les régions où il y a un excédent appréciable 
de femmes. Par exemple dans la Fédération de 
Russie, le nombre de femmes dépassait celui 
des hommes de presque 10,5 millions en 2006. 
La spirale des sexes (fig. 1.7) montre clairement 
qu’il y a plus de garçons et d’hommes dans les 
groupes d’âge jeunes, jusqu’à 24 ans, mais, à par-
tir de 30 ans jusqu’aux groupes d’âge avancé, les 
femmes sont beaucoup plus nombreuses que les 
hommes. L’un des facteurs de cette divergence 
dans les âges avancés est l’espérance de vie rela-
tivement faible des hommes, à 60,4 ans en 2006 
contre 73,2 ans pour les femmes4. Cette diffé-
rence a un impact sur un éventail de services à 
fournir, dans des domaines comme la santé pu-

4 Nations Unies, 2008.
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blique, la protection sociale, etc. Elle favorise par 
ailleurs la mobilité de la population féminine.

Y a-t-il des différences significatives de rap-
port de masculinité entre les zones urbaines et 
les zones rurales ? Dans le cas de la Chine, si la 
tendance générale est la même, plus de garçons 
et d’hommes, on relève encore des différences 
dans certains groupes d’âge (fig. 1.8). En ce qui 
concerne les enfants, jusqu’à 10 ans, le ratio est 
très élevé dans l’ensemble (environ 120 garçons 
pour 100 filles) et encore plus élevé dans les zones 
rurales que dans les zones urbaines (122/117). À 
d’autres âges, hormis le groupe d’âge des 30-
45 ans, le rapport de masculinité est également 
plus élevé dans les zones rurales que dans les 
zones urbaines (exacerbant ainsi le déficit de 
femmes dans ces zones). Ce n’est que dans les 
âges plus avancés que le rapport de masculinité 
des zones urbaines dépasse le rapport de mascu-
linité des zones rurales.

Les statistiques sur les différences des rapports 
de masculinité entre les zones urbaines et les 
zones rurales dans la Fédération de Russie in-
diquent qu’il y a proportionnellement plus de 
femmes dans les zones urbaines comme l’illustre 
la figure 1.8. En d’autres termes, dans les zones 
urbaines, le nombre d’hom mes pour 100 femmes 
est déjà inférieur à 100 dans le groupe d’âge des 
25-29 ans, tandis que dans les zones rurales, ce 

Figure 1.7 
Surplus de femmes et d’hommes par âge, en Chine en 2000  et en Fédération de Russie en 2006

Source : Nations Unies, Annuaire démographique 2006 (2008).

Note : Les échelles diffèrent dans les deux graphiques.

phénomène ne se produit qu'à partir du groupe 
d’âge des 50-54 ans, indiquant ainsi qu’il y a un 
excédent significatif de femmes dans les zones 
urbaines. 

Dans d’autres régions du monde, les statistiques 
révèlent exactement le contraire; il y a plus de 
probabilités d’avoir un excédent de femmes dans 
les zones rurales. Par exemple, tel que le mon tre 
la figure 1.8, on recense une multitude d’hom-
mes d’âge actif dans les zones urbaines au Kenya. 
Dans le groupe d’âge le plus productif (20-45 ans), 
il y a un surplus d’environ 700 000 hommes dans 
les zones urbaines, et le nombre d’hommes pour 
100 femmes est supérieur à 200 dans certains 
groupes d’âge, tandis que dans le même temps 
et dans les mêmes groupes d’âge, on enregistre 
un excédent d’environ un million de femmes 
dans les zones rurales5. Cette répartition a des 
répercussions préjudiciables sur les conditions 
de vie des femmes coincées dans les zones ru-
rales où la production est presque exclusivement 
liée à l’agriculture, les infrastructures rares, les 
services éducatifs et de santé publique presque 
inexistants.

Il convient de relever le fait que les définitions 
des zones urbaines et rurales varient de manière 
significative d’un pays à l’autre. Même au sein 

5 Ibid.
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d’un même pays, il y a souvent d’importantes 
différences, et toutes les zones rurales ne se res-
semblent pas. Les statistiques présentées dans 
des catégories aussi vastes font ressortir des ten-
dances générales; cependant, pour apprécier les 

disparités dans la répartition des femmes et des 
hommes, et pouvoir ainsi affiner les politiques 
démographiques régionales et locales, il serait 
nécessaire de disposer de données plus précises.

3. Fécondité

La fécondité, comprise dans le sens de la procréa-
tion, est tributaire de nombreux facteurs liés aux 
individus et aux sociétés, comme les traditions 
culturelles, l’éducation et le niveau de développe-
ment général de la société et de la communauté. 
L’âge auquel les individus s'installent en couple et 
la disponibilité de méthodes contraceptives sont 
deux autres importants déterminants immédiats 
de la fécondité. La mesure de fécondité la plus 
usuelle est l’indice synthétique de fécondité, le 
nombre d’enfants qu’une femme pourrait avoir 
pendant ses années de procréation, si, à chaque 
âge, son taux de fécondité était le taux par âge. 
Le taux par âge est le nombre de naissances pour 
1 000 femmes d'un groupe d’âge donné.

L’indice synthétique de fécondité dans le monde  
a été divisé par deux entre 1950 et 2010.

Au cours de la période 1950-2010, l’indice syn-
thétique de fécondité dans le monde a été divisé 
par deux, passant d’environ 5 enfants à environ 
2,5 (fig. 1.9). Le seuil de renou vellement est le 
nombre d’enfants nécessaire par femme pour 
assurer le remplacement de la population. Ce 
seuil est généralement considéré comme un in-
dice synthétique de fécondité de 2,10 à 2,33 en-
fants par femme, suivant l’impact de la morta-
lité infantile et postinfantile; plus les niveaux 
de ces deux phénomènes sont bas, plus faible 
sera le seuil de renouvellement de la population. 
Les populations qui sont en dessous du seuil 
de renouvellement sont, à la longue, menacées 
d’extinction; les populations dont l’indice syn-
thétique de fécondité est beaucoup plus élevé que 
le seuil de renouvellement doivent relever le défi 
consistant à gérer efficacement l’accroissement 
de leur effectif.

Bien que cette tendance générale de la réduction 
du nombre d’enfants par femme soit évidente 
dans toutes les régions du monde, elle n’a pas la 
même intensité partout. Dans certaines régions, 
l’indice synthétique de fécondité a baissé de 
manière drastique; par exemple, en Amérique 
centrale, l’indice synthétique de fécondité de 
1950 était d’environ 6,7 enfants, mais 60 ans plus 
tard, il est tombé à 2,4 enfants, juste au-dessus du 

Figure 1.8 
Rapport de masculinité par âge, dans les zones urbaines et rurales :  
Chine, 2000; Kenya, 2005 et Fédération de Russie, 2006

Source : Nations Unies, Annuaire démographique 2006 (2008).

Note : Les données sont présentées sur différentes échelles pour le rapport de masculinité afin de mieux mettre 
en évidence les différences entre les zones urbaines et rurales.
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seuil de renouvellement (fig. 1.10). De même, en 
Asie de l’Est, l’indice synthétique de fécondité de 
1950 était d’environ 6 enfants par femme, mais 
en 2010 il est largement en dessous du seuil de 
renouvellement, à 1,7, soit une baisse de plus de 
4 enfants par femme. L’Afrique du Nord est un 
autre exemple de cette tendance, avec un indice 
synthétique de fécondité de 6,8 enfants en 1950 
qui est tombé à 2,8 enfants en 2010; là, également, 
une baisse de près de 4 enfants par femme.

La figure 1.10 donne un aperçu de l’indice syn-
thétique de fécondité en 2010 et de sa diminution 
par rapport à 1950. Dans certains cas, cette dimi-
nution était relativement faible en termes absolus, 
comme dans toutes les régions d’Europe, mais il 
convient de souligner que ces taux étaient déjà 
très bas au début de la période considérée, entre 
2,4 et 2,8 enfants par femme. D’autre part, dans 
certaines régions d’Afrique, comme l’Afrique 
moyenne, l’Afrique de l’Est et de l’Ouest, la dimi-
nution était relativement modeste, mais l’indice 
synthétique de fécondité reste plutôt élevé, à un 
peu plus de 5 enfants par femme.

Cette tendance à la diminution de la fécondité, 
bien qu’elle soit universelle, n’était pas égale-
ment répartie, se traduisant par des situations 
très différentes suivant les pays, après la pre-
mière décennie du XXIe siècle, comme le montre 
le tableau 1.1.

Aux premiers rangs dans le groupe de pays ou 
zones où le taux de fécondité est sensiblement 
inférieur au taux de renouvellement figurent la 
RAS de Macao (Chine) et la RAS de Hong Kong 

(Chine), avec un enfant environ par femme. Le 
nombre total de pays ou de zones de ce groupe 
est de 29 (n’en font partie que les pays ou zones 
comptant plus de 100  000 habitants). Sur ce 
nombre, 24 se trouvent en Europe. D’autre part, 
la plupart des pays les plus développés d’Asie se 
retrouvent dans ce groupe, notamment le Japon, 
la République de Corée et Singapour.

Le deuxième groupe est composé de 55 pays ou 
zones, et Cuba occupe le premier rang avec un 
taux de fécondité de 1,51 enfant par femme. Le 
taux de fécondité dans ce groupe est également 
en dessous du seuil de renouvellement, mais 
n’est pas sensiblement inférieur puisqu’il se situe 
entre 1,51 et 2,1 enfants par femme. Il convient 
de relever que tous les pays européens qui ne sont 
pas dans le premier groupe (faible fécondité) se 
retrou vent dans ce deuxième groupe, mettant 
ainsi en évidence le fait qu’aucun pays européen 
n’est actuellement à même d’assurer le renouvel-
lement de sa population.

Le troisième groupe, dont le niveau de fécondité 
varie de 2,1 à 5 enfants par femme, comprend 
91 pays ou zones en développement, tandis que le 
quatrième groupe, au fort taux de fécondité (plus 
de 5 enfants par femme), est constitué de 21 pays 
ou zones. Le fait que 19 de ces pays soient afri-
cains met en évidence la relation entre l’accès des 
femmes aux services de santé génésique et autres 
services qui ont une incidence sur le nombre de 
naissances et les niveaux de fécondité, en parti-
culier dans les zones rurales.

Figure 1.9 
Indice synthétique de fécondité dans le monde 
(naissances par femme) de 1950 à 2010

Source : Nations Unies, World Population Prospects: The 2008 Revision 
(2009a).

Source : Nations Unies, World Population Prospects: The 2008 Revision (2009a).

Figure 1.10 
Indice synthétique de fécondité par région, 1950 et 2010
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Tableau 1.1 
Pays ou zones par niveau de l’indice synthétique de fécondité, 2010

Pays/zones avec un taux  
de fécondité faible 
indice synthétique  
de fécondité  < 1,5  

29 pays

Pays/zones avec un taux de fécondité 
inférieur au seuil de renouvellement  

indice synthétique de fécondité  1,5-2,1  
55 pays

Pays/zones avec un taux  de fécondité supérieur  
au seuil de renouvellement 

indice synthétique de fécondité  2,1-5  
91 pays

Pays/zones avec un taux  
de fécondité élevé  
indice synthétique 

de fécondité  > 5  
21 pays

Allemagne
Autriche
Bélarus
Bosnie-Herzégovine
Bulgarie
Croatie
Espagne
Ex-République yougoslave 

de Macédoine
Fédération de Russie
Grèce
Hongrie
Îles anglo-normandes
Italie
Japon
Lettonie
Lituanie
Malte
Pologne
Portugal
RAS de Macao (Chine) 
RAS de Hong Kong (Chine)
République de Corée
République tchèque
Roumanie
Singapour
Slovaquie
Slovénie
Suisse
Ukraine 

Albanie
Antilles 

néerlandaises
Arménie
Aruba
Australie
Bahamas
Barbade
Belgique
Brésil
Brunéi Darussalam 
Canada
Chili
Chine
Chypre
Costa Rica
Cuba
Danemark
Émirats arabes unis
Estonie
États-Unis 

d’Amérique
Finlande
France
Géorgie
Guadeloupe
Îles Vierges 

américaines
Indonésie
Iran (République 

islamique d’)
Irlande

Islande
Liban
Luxembourg
Maldives
Martinique
Maurice
Mexique
Mongolie
Monténégro
Norvège
Nouvelle-Calédonie
Nouvelle-Zélande
Pays-Bas
Porto Rico
République 

populaire 
démocratique  
de Corée

République  
de Moldova

Royaume-Uni
Saint-Vincent-et-  

les Grenadines
Sainte-Lucie
Serbie
Suède
Thaïlande
Trinité-et-Tobago
Tunisie
Turquie
Uruguay
Viet Nam

Afrique du Sud
Algérie
Arabie saoudite
Argentine
Azerbaïdjan
Bahreïn
Bangladesh
Belize
Bhoutan
Bolivie  

(État plurinational de)
Botswana
Burundi
Cambodge
Cameroun
Cap-Vert
Colombie
Comores
Congo
Côte d’Ivoire
Djibouti
Égypte
El Salvador
Équateur
Érythrée
Fidji
Gabon
Gambie
Ghana
Grenade
Guam
Guatemala
Guyane
Guyane française
Haïti
Honduras
Îles Salomon
Inde
Iraq
Israël
Jamahiriya arabe libyenne
Jamaïque
Jordanie
Kazakhstan
Kenya
Kirghizistan
Koweït
Lesotho
Libéria
Madagascar

Malaisie
Maroc
Mauritanie
Mayotte
Micronésie 

 (États fédérés de)
Mozambique
Myanmar
Namibie
Népal
Nicaragua
Oman
Ouzbékistan
Pakistan
Panama
Papouasie- 

Nouvelle-Guinée
Paraguay
Pérou
Philippines
Polynésie française
Qatar
République arabe  

de Syrie
République 

centrafricaine
République 

démocratique 
populaire lao

République 
dominicaine

Réunion
Sahara occidental
Samoa
Sao Tomé-et-Principe
Sénégal
Soudan
Sri Lanka
Suriname
Swaziland
Tadjikistan
Territoire palestinien 

occupé
Togo
Tonga
Turkménistan
Vanuatu
Venezuela (République 

bolivarienne du)
Yémen
Zimbabwe

Afghanistan
Angola
Bénin
Burkina Faso
Éthiopie
Guinée
Guinée-Bissau
Guinée équatoriale
Malawi
Mali
Niger
Nigéria
Ouganda
République démocratique 

du Congo
République-Unie 

de Tanzanie
Rwanda
Sierra Leone
Somalie
Tchad
Timor-Leste
Zambie

Source : Nations Unies, World Population Prospects: The 2008 Revision (2009a).

En effet, les taux de fécondité sont le plus souvent 
différents entre les zones urbaines et les zones ru-

rales d’un même pays (fig. 1.11). Ceci est surtout 
dû à l’accès relativement facile des femmes des 
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zones urbaines modernes à tout un éventail de 
services, tels que l’éducation, le planning fami-
lial et les soins de santé ainsi qu’à leur exposition 
à un ensemble de valeurs culturelles et sociales 
différentes. Ainsi, en Namibie et au Swaziland, 
une femme en zone rurale aura un enfant de plus 
qu’une femme en zone urbaine.

4. Vieillissement

Le vieillissement de la population est un phéno-
mène qui affiche un taux de croissance constant. 
La répartition de la population mondiale par âge 
se modifie considérablement. La mortalité baisse 
et l’espérance de vie est la plus grande jamais 
atteinte dans toute l’histoire de l’humanité. Ce 
phénomène touche plus particulièrement les 
femmes qui, en moyenne, vivent plus longtemps 
que les hommes.

La transformation des sociétés, qui, autrefois, 
étaient constituées en majorité de jeunes vers 
des sociétés constituées en majorité de personnes 
âgées, constitue un défi de taille, consistant avant 
tout à garantir le droit à des conditions de vie dé-
centes tout au long de cette existence plus longue.

Le nombre total de personnes âgées (60 ans et 
plus) s’est accru de 204 millions en 1950 à envi-

ron 760 millions en 2010, c’est dire qu’il a prati-
quement quadruplé. Le nombre total d’hommes 
âgés a augmenté un peu plus rapidement que 
celui des femmes du même âge, de 92 millions 
à 350 millions pour les hommes, leur nombre 
ayant été ainsi multiplié par 3,8; chez les femmes, 
ce chiffre est passé de 113 millions à 413 millions, 
leur nombre a ainsi été multiplié par 3,7. Cepen-
dant, en chiffres absolus, la différence entre les 
femmes et les hommes s’est effectivement accrue 
au cours de cette période (fig. 1.12).

Les gens vivent plus longtemps, en particulier les femmes 
qui vivent généralement plus longtemps que les hommes.

Bien que cette tendance générale à la hausse du 
nombre de femmes et d’hommes âgés soit plus ou 
moins évidente dans toutes les régions, le rythme 
de cet accroissement varie beaucoup d’une ré-
gion à l’autre. Au niveau mondial, la proportion 
de personnes âgées dans la population totale 
s’est accrue de 8 % en 1950 à environ 11 % en 
l’an 2010 (fig. 1.13). Toutefois, dans plusieurs ré-
gions, on observe une légère baisse de la propor-
tion de personnes âgées, comme en Afrique de 
l’Ouest et en Afrique de l’Est (de 0,3 et 0,1 point 
de pourcentage, respectivement) et en Asie occi-
dentale (de 0,1 point de pourcentage). Une partie 

Figure 1.11 
Taux de fécondité en milieux rural et urbain, pour certains pays et années

Source : Nations Unies, Annuaire 
dé mographique 2006 (2008).
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de cette baisse peut être attribuée à l’afflux de 
jeunes étrangers, comme par exemple en Asie 
occidentale où, au cours des dernières décennies, 
l’afflux de jeunes immigrants a eu un impact sur 
la répartition de la population par âge.

Dans plusieurs régions, telles que l’Asie cen-
trale du Sud, l’Asie du Sud-Est, l’Afrique aus-
trale, l’Afrique du Nord et l’Amérique centrale, 
la croissance de la proportion de personnes 
âgées a été plutôt faible, variant de 1 à 3 points 
de pourcentage. La croissance a été plus élevée, 
de 3 à 5 points de pourcentage, en Europe de 
l’Est, aux Caraïbes, en Océanie, en Amérique 
du Nord et du Sud. La croissance de loin la plus 
forte a été enregistrée en Asie de l’Est (environ 
7 points de pourcentage) et en Europe du Nord 
et en Europe occidentale (8 points de pourcen-
tage dans les deux cas). En Europe du Sud, la 
proportion de personnes âgées en 1950 était 
d'environ 12 %, et 60 ans plus tard, elle a atteint 
24 % (une croissance de 12 points de pourcen-
tage, le taux le plus élevé de toutes les principales 
régions), indiquant ainsi que, dans cette région, 
pratiquement une personne sur quatre est âgée 
de 60 ans ou plus.

Étant donné que les femmes vivent plus long-
temps que les hommes, la proportion de femmes 
âgées de 60 ans et plus devrait être supérieure à 
celle des hommes. En effet, les femmes repré-
sentent près de 55 % du total de la population 
de personnes âgées dans le monde. Pourtant, 
ce pourcentage varie considérablement d’une 
région à l’autre (fig. 1.14). Bien que la proportion 
de femmes dépasse 50 % dans toutes les régions, 

en Europe de l’Est elle est encore plus élevée, at-
teignant 63 %. L’Afrique australe a également un 
pourcentage élevé de femmes âgées de 60 ans et 
plus, en comparaison des hommes du même âge, 
soit environ 59 %.

Le vieillissement de la population s'explique 
habituellement par la combinaison de la baisse 
de fécondité et de l’allongement de l’espérance de 
vie. Les niveaux de fécondité ont été examinés 
dans la section précédente. L’espérance de vie est 
présentée brièvement ci-après et fera l’objet d’une 
analyse plus approfondie au chapitre 2 : Santé.

Au cours de la période 1950-2010, l’espérance de 
vie générale est passée de 47 ans à 69 ans, aug-
mentant en moyenne d’environ un tiers. Cet 
accroissement a été à peu près identique pour 
les femmes et les hommes, bien que la différence 
dans la durée de vie effective reste en faveur des 
femmes (fig.  1.15). Dans les années 50, l’espé-
rance de vie moyenne était d’environ 48  ans 
chez les femmes contre 45 ans chez les hommes. 
En 2010, l’espérance de vie des femmes devrait 
être de l’ordre de 71 ans en moyenne et celle des 
hommes d’environ 67 ans. En termes d’écart 
entre les hommes et les femmes, on peut donc 
voir que la différence de l’espérance de vie conti-
nue de s’accroître, bien qu’à un rythme très lent, 
de quelque 3 ans dans les années 50 à environ 
4 ans en 2010.

Les données disponibles font ressortir un écart 
considérable entre la durée de vie probable des 
femmes et des hommes des différentes régions 
du monde. Une femme d’Afrique moyenne née 
entre 2010 et 2015 devrait vivre en moyenne 
51 ans, tandis que sa contemporaine en Australie 
ou en Nouvelle-Zélande devrait atteindre 84 ans 
en moyenne, juste un peu plus que les femmes 
d’Europe occidentale, du Sud et du Nord ainsi 
que d’Amérique du Nord, régions dans lesquelles 
elles devraient vivre de 77 à 80 ans. Quant aux 
hommes, on trouve l’espérance de vie la plus 
basse en Afrique moyenne (environ 48 ans).

De manière globale, l’espérance de vie est la 
plus faible aussi bien pour les hommes que pour 
les femmes dans toutes les régions d’Afrique, à 
l’exception de l’Afrique du Nord. L’espérance de 
vie est également plus faible en Asie centrale du 
Sud. Dans toutes les autres régions du monde 
(y compris l’Afrique du Nord), l’espérance de 
vie moyenne devrait dépasser 70  ans pour les 
femmes et 67 ans pour les hommes.

Figure 1.12 
Nombre total de femmes et d’hommes âgés de 60 ans et plus dans le monde,  
de 1950 à 2010

Source : Nations Unies, World Population Prospects: The 2008 Revision (2009a).
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5. Migrations internationales

Les mouvements de population sont un phé-
nomène aussi vieux que l’espèce humaine elle-
même. Ces mouvements résultent d’un ensemble 
de différents facteurs socioéconomiques, poli-
tiques et démographiques. Les migrations trans-
frontalières des populations sont des événements 
très difficiles à mesurer en temps réel, même lors-
qu’il n’est pas tenu compte des franchissements 
illégaux des frontières. Par conséquent, l’une des 
méthodes qu’on applique généralement pour le 
calcul des migrations internationales consiste à 
quantifier la population née à l’étranger dans un 
pays donné, afin d’établir des statistiques sur la 
population des migrants internationaux.

Le nombre de migrants internationaux ne cesse de croître  
et les femmes sont de plus en plus nombreuses.

Le nombre total de migrants internationaux ne 
cesse de croître6. En 2010, il devrait dépasser les 
213 millions de personnes, contre 155 millions 
en 1990, soit un accroissement de 37 % (fig. 1.16).

La composition de la population des migrants a 
évolué au fil des ans. Étant donné que les socié-
tés se modernisent et que l’éducation, la mobilité 
ainsi que les opportunités d’emploi deviennent 
plus accessibles aux femmes, les migrations 
internationales sont désormais bien plus équili-
brées entre les deux sexes. On estime actuelle-

6 Les données de cette partie sont empruntées à Nations 
Unies, 2009b.

Figure 1.14 
Proportion de femmes et d’hommes âgés de 60 ans 
et plus, dans le monde et les régions, 2010

Figure 1.13 
Proportion de la population âgée de 60 ans et plus 
dans la population totale par région, 1950 et 2010

Figure 1.15 
Espérance de vie, femmes et hommes, 1950 à 2015

Source : Nations Unies, World Population Prospects: The 2008 Revision 
(2009a).
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ment que 105 millions de femmes représentent 
49 % de la population des migrants internatio-
naux de manière générale, bien qu’il existe des 
différences régionales, comme dans les autres 
phénomènes (fig. 1.17).

La participation des femmes aux migrations 
inter nationales a été la plus faible en Asie oc-
cidentale, soit environ 39 %, suivie de près de 
l’Afrique australe et du Nord (43 % pour cha-
cune des deux régions). À l’autre extrême se 
situe l’Europe de l’Est, où la proportion des 
femmes dans les migrations internationales 
était d’environ 57 %, suivie de l’Asie centrale 
et orientale (avec 55 % chacune) et l’Europe du 
Nord (53 %).

Un examen plus poussé des tendances de la 
participation des femmes aux migrations inter-
nationales révèle d’autres différences entre les 
régions. Par exemple, la proportion des femmes 
migrantes en Asie de l'Est est passée de 49 % 
en 1990 à 55 % en 2010. De même, en Afrique 
australe, la proportion de femmes est passée 
de 39 % en 1990 à 43 % en 2010. Cependant, 
dans toutes les autres régions, l’évolution de la 
pro portion des femmes a été moins notable, se 
tra duisant généralement par une augmentation 
ou une diminution de l’ordre de 1 à 2 points de 
pourcentage. 

Quelque 75 % de tous les migrants internatio-
naux se retrouvent dans 30 pays dans le monde, 
ce qui en fait des destinations préférées. La pro-

Figure 1.16 
Migrants internationaux par sexe  
dans le monde, 1990 à 2010

Figure 1.17 
Proportion de femmes et d’hommes  
dans la population totale de migrants 
internationaux, par région, 2010

Source : Nations Unies, Trends in International Migrant Stock: The 2008 
Revision (2009b).
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portion de femmes immigrantes dans ces pays 
est présentée dans la figure 1.18.

La proportion de femmes migrantes dans les 
États riches en pétrole du Golfe, tels que le 
Koweït, l’Arabie saoudite et les Émirats arabes 
unis représente moins du tiers de l’ensemble des 
migrants puisque la majorité de la population 
d’origine étrangère est constituée d’hommes en 
âge de travailler. Aux États-Unis d’Amérique, 
la proportion de migrants femmes et hommes 
est presque identique, alors que dans d’autres 
pays développés tels que l’Australie, le Canada, 
la France, l’Italie, le Japon, les Pays-Bas et le 
Royaume-Uni la proportion de femmes dépasse 
les 50 %. Cette situation tient probablement à 
la migration de peuplement par le biais du 
regroupement familial et aussi au fait que les 
femmes migrantes vivent plus longtemps que 
les hommes et émigrent de plus en plus toutes 
seules.

La forte proportion de migrantes au Kazakh-
stan, dans la Fédération de Russie et en Ukraine 
est une conséquence de la dissolution de l’ex-
Union soviétique; et certaines de ces femmes, 
bien que n’ayant pas du tout bougé, ont pu être 
recensées comme migrantes à cause de leur lieu 
de naissance.
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B. Familles

1. Mariages et unions

Le mariage, un contrat social commun à tous les 
peuples et sociétés, est l’acte, cérémonie ou pro-
cessus qui unit deux personnes dans une relation 
qui, dans presque toutes les cultures, est consen-
suelle, contractuelle et est reconnue comme telle 
par la loi. Le mariage et l’union sont, dans la plu-
part des cas, un premier pas vers la création d’une 
famille, qui est souvent la cellule essentielle de la 
composition et du fonctionnement d’une société.

Les jeunes se marient à un âge plus avancé  
que leurs parents.

Les femmes et les hommes ne s’engagent pas 
dans le mariage aux mêmes âges. En fait, tout 
au long de l’histoire, l’âge moyen du mariage 
des femmes a toujours été plus jeune, parfois 
considérablement plus jeune, que l’âge moyen 
du mariage des hommes. Cette tendance se re-
marque encore au début du XXIe siècle, même 
si l’âge moyen du premier mariage des femmes 
est désormais bien plus élevé, puisque les jeunes 
du monde entier se marient plus tard que leurs 
parents.

Le pourcentage de femmes qui se marient au-
jourd’hui avant l’âge de 20  ans est nettement 
plus faible que dans les précédentes généra-
tions7, et l’âge médian du mariage augmente 
dans presque toutes les régions. Dans les pays 
développés, au Proche-Orient, en Asie de l’Est 
et dans quelques pays d’Amérique latine, les 
femmes se marient souvent entre 20 et 25 ans. 
Deux tiers ou davantage de jeunes femmes 
de ces régions ne se marient pas avant d’avoir 
dépassé l’âge de 20  ans. En revanche, jusqu’à 
deux tiers des jeunes femmes de certains pays 
d’Afrique subsaharienne se marient avant l’âge 
de 20 ans. Dans plusieurs de ces pays, de fortes 
proportions de femmes se marient très jeunes 
(15 ans ou moins). Dans presque tous les pays 
moins développés, les femmes des zones rurales 
ont tendance, bien plus que les citadines, à se 
marier avant l’âge de 20 ans8. 

D’autre part, dans beaucoup de pays, le mariage 
a été remplacé par la cohabitation qui peut être 
officialisée par l’État ou non. Par conséquent, 
les statistiques relatives à l’âge moyen des ma-

7 McCauley et Salter, 1995.
8 Ibid.

Figure 1.18 
Proportion de femmes dans la population totale 
d’immigrants, dans les 30 principaux pays ou zones  
de destination, 2010

riés9 pour une année donnée peuvent ne pas 
refléter exactement la réalité des unions entre 
les hommes et les femmes. En dépit de cela, ces 
statistiques donnent un aperçu général des ten-
dances de mariage de l’époque contemporaine.

La figure 1.19 présente les statistiques de l’âge 
moyen au premier mariage pour les femmes et 
les hommes dans les pays où les femmes se ma-
rient en moyenne à l’âge de 20 ans ou plus tôt, 
lorsque ces statistiques sont disponibles. L’âge 
moyen le plus bas du premier mariage, entre 17 
et 18 ans, se trouve au Niger et au Mali, suivis 
d’autres pays d’Afrique (Tchad, Malawi, Guinée, 
Burkina Faso, Madagascar et République-Unie 
de Tanzanie). En dehors de l’Afrique, la Guyane 
et le Népal sont deux autres pays où les femmes 
se marient en moyenne entre 19 et 20 ans. S’agis-
sant de l’âge moyen des hommes célibataires au 
mariage de ces pays, on constate d’importantes 
différences, à l’exception du Népal; au Burkina 
Faso, au Tchad, en Gui née, en Guyane, au Mali 
et au Niger par exemple, la différence d’âge entre 

9 L’âge moyen des célibataires au mariage compare la pro-
portion suivant l’âge des célibataires à celle des mariés ou 
veufs pour calculer l’âge moyen lors de la transition entre 
les deux situations matrimoniales.

Source : Nations Unies, Trends  
in International Migrant Stock:  
The 2008 Revision (2009b).706050403020100
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les femmes et les hommes lors du mariage est de 
6 à 7 ans.

Bien que l’institution du mariage soit théori-
quement consensuelle, le fait qu’elle est solide-
ment ancrée dans la tradition et la « fierté » des 
familles des deux conjoints contraint souvent la 
jeune mariée à se conformer à des choix qui ne 
sont pas nécessairement les siens. Comme le sou-
ligne un rapport de l’UNICEF, de nombreuses 
filles et un nombre plus limité de garçons se ma-
rient sans aucune chance de choisir librement10. 
Il en est plus souvent ainsi lorsque les femmes 
sont plus jeunes et moins instruites. Se marier 
à un jeune âge exclut presque sûrement la jeune 
fille du système éducatif, puisque les responsabi-
lités de femme mariée ne laissent généralement 
pas de place à la scolarisation. Une conséquence 
évidente est qu’elle ne sait presque rien au sujet 
de la contraception et du planning familial. Les 
grossesses précoces vont de pair avec des risques 
sanitaires élevés tant pour la mère que pour l’en-
fant11. Le fait que les mariées adolescentes soient 
des proies faciles pour des conjoints violents est 
une autre grave source de préoccupation. 

Cependant, la pratique du mariage précoce des 
jeunes filles persiste dans presque toutes les so-
ciétés en ce début du XXIe siècle, comme l’illustre 
la figure 1.20. Elle présente les données de tous les 
pays où le pourcentage de filles mariées ou vivant 
en concubinage entre 15 et 19 ans dépasse 5 %. 
Au Niger, la proportion de filles mariées entre 
15 et 19 ans représente presque les deux tiers du 

10 UNICEF, 2001.
11 Ibid.

Figure 1.19 
âge moyen des célibataires au mariage pour les femmes et les hommes  
et différence en années, pays où les femmes se marient en moyenne  
à 20 ans ou plus tôt, 2002-2006 (dernière année disponible)

nombre total de filles. Presque toutes les femmes 
de ce pays sont mariées avant l’âge de 24 ans. 
Au Népal, un tiers des filles de 15 à 19 ans est 
marié, tandis qu’en Zambie, la même proportion 
est soit mariée soit vit en concubinage. L’Inde, 
l’Ouganda et la Thaïlande indiquent que 20 % 
des filles âgées de 15 à 19 ans sont mariées.

Dans certains pays, de très jeunes filles 
(15 ans ou moins) sont mariées  

ou vivent en concubinage.

Les données montrent aussi qu’en Amérique 
latine et aux Caraïbes un nombre important 
de filles de 15 à 19 ans choisissent de vivre en 
concubinage  : près de 24 % au Brésil, 20 % au 
Nicaragua, 18  % en République dominicaine, 
environ 17 % au Honduras et au Panama, 16 % à 
Cuba et environ 13 % en El Salvador et au Pérou. 
Dans ces pays, la proportion de jeunes filles qui 
se marient va de  1 à  5 %, ce qui montre à l’évi-
dence que le concubinage est préféré au mariage, 
mais ces unions se contractent cependant à un 
âge très jeune.

La collecte de statistiques démographiques par 
âge, sexe et situation matrimoniale révèle que, 
dans certains pays, de très jeunes filles (15 ans 
ou moins) contractent un mariage ou vivent en 
concubinage, s’exposant ainsi à tous les dangers, 
pour leur santé tant physique que mentale, qui 
accompagnent le plus souvent de tels arrange-
ments. Si la proportion de filles mariées à 15 ans 
ou moins est généralement très faible [moins de 
1 % en Arabie saoudite, au Brésil, en Colombie, 
en Équateur, en Inde, au Mexique, au Sri Lanka, 
en Thaïlande, en Turquie et au Venezuela (Répu-
blique bolivarienne du)], dans d’autres pays elle 
atteint 1 % à 5 % (El Salvador, Ghana, Malaisie, 
Népal, Nicaragua, Ouganda et Zambie), tandis 
qu’au Niger la proportion de telles jeunes filles 
qui sont mariées est de l’ordre de 20 %12.

À l’autre extrême, on trouve des pays où les fu-
turs conjoints attendent d’avoir au moins 30 ans. 
La figure 1.21 présente l’âge moyen du premier 
mariage pour les pays ou zones où les femmes 
attendent d’avoir atteint au moins 30 ans pour 
se marier. La majorité de ces pays ou zones se 
trouvent en Europe, comme l’Allemagne, le Da-
nemark, la Finlande, la France, l’Irlande, l’Ita-
lie, la Norvège, la Slovénie et la Suède. La RAS 
de Hong Kong (Chine) et trois pays ou zones 

12 Nations Unies, Annuaire démographique, 2009d.

Source : Nations Unies, World Marriage Data 2008 (consulté en décembre 2009).
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Figure 1.20 
Proportion de filles âgées de 15 à 19 ans qui sont mariées  
ou en concubinagea

Source : Nations Unies, Annuaire démographique, collectes de données (2009d).

a Seuls les pays ou régions où la proportion dépasse 5 % sont présentés ici.

insulaires —  Antilles néerlandaises, Jamaïque 
et Polynésie française — font aussi partie de ce 
groupe. Contrairement aux pays où les femmes 
se marient jeunes et où la différence d’âge entre 
les époux est significative lors du premier ma-
riage, dans ces pays-ci, la différence d’âge est 
relativement faible, un à trois ans tout au plus.

2. Responsabilités familiales

La vie familiale repose presque entièrement sur 
les épaules des femmes dans toutes les zones de 
la planète. En tant qu’épouses, parents et dispen-
satrices de soins, c’est d’abord à elles qu’incombe 
la responsabilité de la bonne marche de la famille 
ainsi que des soins et du soutien quotidiens. La 
préparation des repas, les soins d’hygiène, les 
soins à apporter aux autres membres de la famille 
et une myriade d’autres corvées domestiques 
concernant les enfants occupent une bonne par-
tie de la journée de toutes les femmes du monde 
entier. S’il est vrai que les hommes s’impliquent 
de plus en plus dans le fonctionnement quotidien 
des familles, cette responsabilité reste avant tout 
celle des femmes.

Les enquêtes sur le budget-temps montrent que les 
femmes passent plus de temps que les hommes à effectuer 
des travaux domestiques, communautaires et bénévoles.

L’instrument privilégié pour évaluer le temps 
passé pour les diverses activités est l’enquête 
sur le budget-temps. Les enquêtes sur le budget-
temps occupent une place spécifique dans les 
systèmes de statistiques nationales modernes, 
puisqu’elles fournissent une multitude de don-
nées qui peuvent servir à quantifier des phé-
nomènes socioéconomiques. Elles permettent 
de répondre à plusieurs questions essentielles 
relatives aux différences de condition entre les 
femmes et les hommes, et génèrent ainsi les 
indispensables statistiques sociales ventilées par 
sexe. Les enquêtes sur le budget-temps englobent 
un certain nombre de domaines, notamment le 
travail rémunéré et non rémunéré, la division du 
travail au sein des familles, les caractéristiques de 
la vie familiale, les contacts sociaux, la participa-
tion civique, les niveaux de vie et les différences 
entre les femmes et les hommes dans la partici-
pation au marché du travail, à l’éducation et aux 
activités culturelles13. 

13 Une analyse plus détaillée des différences dans le bud-
get-temps des femmes et des hommes est présentée au 
chapitre 4 : Travail.

La figure 1.22 illustre les différences dans le bud-
get-temps des femmes et des hommes en termes 
de travaux ménagers, de soins aux membres de 
la famille, de travail communautaire/bénévole 
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dans plusieurs pays (les données complètes sont 
présentées dans l’annexe statistique, dans le ta-
bleau 4.C). Les travaux domestiques consistent à 
préparer les repas et faire la vaisselle, nettoyer et 
ranger la maison, entretenir les vêtements et les 
chaussures, dispenser des soins aux enfants, en-
seigner aux enfants ou les encourager dans leurs 
études, s’occuper des achats et exercer d’autres 
activités de gestion du ménage.

La figure démontre que, de manière générale, 
le nombre d’heures que les femmes passent à 
faire des travaux domestiques,  communautaires 
et bénévoles dépasse le temps que les hommes 
consacrent à ces tâches. Le nombre moyen 
d’heures passées tous les jours par les femmes à 
ces activités s’échelonne de trois (au Danemark) 
à plus de six (en Turquie, par exemple). Parallèle-
ment, dans certains pays, les hommes consacrent 
moins d’une heure à ces mêmes activités; par 
exemple, au Cambodge et au Pakistan14.

Il est frappant de constater que la différence du 
temps passé chaque jour par les femmes et les 
hommes à l’entretien de la maison, aux soins aux 
enfants et autres activités familiales en Arménie, 
en Iraq, en Italie, au Pakistan et en Turquie va de 
quatre à cinq heures par jour. À l’autre extrême, la 

14 Voir chap. 4 : Travail.

différence du temps de contribution des femmes 
et des hommes aux activités de la vie familiale va 
d’une à deux heures au Danemark et en Suède.

3. Famille et travail

Comme on l’a démontré, le gros du travail do-
mestique et des soins à la famille continue de 
reposer sur les femmes. Toutefois, les hommes 
qui travaillent ne sont pas épargnés. Le fait que 
l’on attende des hommes qu’ils exercent une 
activité économique, pendant de longues heures 
ou de manière continue, limite leurs possibi-
lités de s’impliquer activement dans les tâches 
domestiques. Pour aider autant les femmes que 
les hommes à concilier leur travail avec leurs 
charges familiales, certains pays et institutions 
ont réduit le nombre d’heures de travail et mis 
en place des dispositions permettant de concilier 
famille et travail, telles que des heures flexibles, 
le travail à temps partiel, le travail partagé, le tra-
vail à domicile et le télétravail.

Pour les mères de jeunes enfants, les décisions 
concernant les horaires de travail, ou de travail-
ler ou non, dépendent souvent de la disponibi-
lité de garderies d’enfants abordables et dignes 

Figure 1.21 
âge moyen des célibataires au mariage pour les femmes et les hommes  
et différence en années, pays ou zones où les femmes se marient à 30 ans  
ou plus tard, 2002-2008 (dernière année disponible)

Source : Nations Unies, World Marriage Data, 2008 (consulté en décembre 2009).

Figure 1.22 
Temps moyen passé pour les travaux domestiques, 
les soins aux membres de la famille et les travaux 
communautaires/volontaires, par sexe,  
sélection de pays
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de confiance. Avant, de nombreux travailleurs 
comptaient sur l’aide de proches parents sans 
emploi pour la garde des enfants et les autres 
tâches ménagères. Bien que cet appui familial 
existe toujours à divers degrés dans la plupart des 
pays, il est de moins en moins disponible du fait 
de l’urbanisation et de la participation accrue des 
femmes à la main-d’œuvre. L’offre d’un service 
public de garderie d’enfants est donc devenue es-
sentielle pour les mères qui envisagent de retrou-
ver ou de chercher un emploi. Les statistiques sur 
les enfants bénéficiant de services formels de gar-
derie ou de prématernelle (tableau 1.2) montrent 
que, dans des pays comme l’Autriche, la Hon-
grie, la Lettonie, la Lituanie, Malte, le Mexique, 
la Pologne, la République tchèque, la Slovaquie, 
ces proportions ne dépassent pas 10 %, ce qui 
indique que dans ces pays la grande majorité 
des enfants sont pris en charge à domicile, avec 
tout ce que cela implique d’abord pour les mères. 
À l’autre extrême, aux Pays-Bas, en Islande et 
surtout au Danemark, plus de 50 % des enfants 

bénéficient de services formels de garderie, ce qui 
libère plus de temps pour exercer un emploi ou 
d’autres activités. Certes, le pourcentage d’en-
fants bénéficiant de services publics de garderie 
dépend directement de l’offre et de leur carac-
tère abordable; par conséquent, on doit en tenir 
compte lors de l’évaluation de l’impact de ces 
services sur la vie et les charges familiales.

La disponibilité de garderies d’enfants publiques  
est un facteur important dans la décision des mères  

de retourner travailler ou de chercher un emploi.

D’autres avantages découlent d’une offre géné-
ralisée de soins abordables, fiables et de qualité 
pour les personnes âgées, handicapées et ma-
lades. En l’absence d’infrastructures ou de ser-
vices appropriés, la tâche consistant à dispenser 
des soins à ces personnes incombe souvent aux 
femmes dans le ménage, avec des implications 
similaires du point de vue de leur budget-temps.

Source : OCDE, Base de données de la famille PF11.2 : taux de participation équivalent plein temps pour les enfants de moins de 3 ans (2009). Pour 
plus de détails sur les sources par pays pris individuellement, voir www.oecd.org/els/social/family/database.

Note : Ces données concernent les enfants de moins de 3 ans. Pour la République de Corée et la Nouvelle-Zélande, les données s’appliquent à l’année 
2008. Pour l’Australie et les États-Unis d’Amérique, les données s’appliquent à l’année 2005. Les données du Mexique s’appliquent à l’année 2009.  
Les informations sur Chypre concernent la zone qui est sous le contrôle effectif du gouvernement de Chypre.

Pourcentage 
d’enfants bénéficiant 

de services formels  
de garderie ou  

de prématernelle

Europe de l’Est

Bulgarie 31

Hongrie 10

Pologne  9

Slovaquie  5

République tchèque   3

Europe du Nord

Danemark 63

Islande 56

Suède 45

Norvège 42

Royaume-Uni 40

Finlande 26

Irlande 25

Estonie 18

Lettonie  8

Lituanie  8

Europe du Sud

Portugal 44

Espagne 34

Slovénie 33

Pourcentage 
d’enfants bénéficiant 

de services formels  
de garderie ou  

de prématernelle

Europe du Sud (suite)

Italie 29

Grèce 18

Malte  7

Europe occidentale

Pays-Bas 54

Luxembourg 43

France 43

Belgique 42

Allemagne 14

Autriche 10

Autres régions développées

Nouvelle-Zélande 38

États-Unis d’Amérique 31

Japon 28

Australie 25

Canada 24

Régions moins développées

Chypre 20

République de Corée 31

Mexique  6

Tableau 1.2 
Enfants en garderie et en prématernelle publiques

http://www.oecd.org/els/social/family/database
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Principales conclusions

•	 Dans toutes les régions du monde, les femmes vivent plus longtemps que les hommes.

•	 En Afrique, chez les hommes comme chez les femmes, deux décès sur cinq sont encore causés par 
des maladies infectieuses et parasitaires.

•	 Les femmes risquent davantage que les hommes de mourir de maladies cardiovasculaires, surtout 
en Europe.

•	 Au plan mondial, le cancer du sein chez les femmes et le cancer du poumon chez les hommes 
viennent aux premiers rangs des nouveaux cas de cancer.

•	 En Afrique subsaharienne, en Afrique du Nord et au Moyen-Orient, les femmes constituent la majo-
rité des adultes séropositifs.

•	 La grande majorité des plus d’un demi-million de décès maternels en 2005 a été enregistrée dans 
les pays en développement.

•	 La proportion de femmes enceintes bénéficiant de soins prénataux est en hausse dans de nom-
breuses régions.

•	 En dépit de l’intensification des efforts déployés en vue de réduire la mortalité infantile, l’Afrique 
demeure la région du monde où elle est la plus élevée.

•	 Les données ne révèlent aucune différence significative concernant la proportion de garçons et de 
filles souffrant d'insuffisance pondérale.

Chapitre 2

Santé

Introduction

La santé est un état de complet bien-être phy-
sique, mental et social, et ne consiste pas seule-
ment en une absence de maladie ou d’infirmité1. 
Le Programme d’action de Beijing, en 1995, 
insiste sur le fait que les femmes ont le droit de 
jouir du meilleur état possible de santé physique 
et mentale2. Il est essentiel de doter les femmes 
de connaissances et de compétences nécessaires 
pour satisfaire leur potentiel santé en vue de leur 
propre bien-être et de celui de leurs enfants et 
familles. Éliminer les inégalités entre femmes et 
hommes dans la prestation des services de santé 
permet aux deux sexes de bénéficier d’une vie 
plus saine et améliore en fin de compte l’égalité 
entre les sexes dans tous les domaines.

Les objectifs du Millénaire pour le développe-
ment (OMD) ont été adoptés en 2000 par les 

1 OMS, 1948.
2 Nations Unies, 1995a, par. 89.

États Membres de l’ONU. Trois des huit OMD 
sont directement liés à la santé3. Il s’agit de l’ob-
jectif 4 : réduire la mortalité parmi les enfants de 
moins de 5 ans; l’objectif 5 : améliorer la santé 
maternelle; et l’objectif 6 : combattre le VIH/sida, 
le paludisme et d’autres maladies. D’autres ob-
jectifs et cibles sont indirectement liés à la santé, 
par exemple, l’objectif 1 : éradiquer l’extrême 
pauvreté et la faim. Les 20 indicateurs des OMD 
liés à la santé n’intègrent pas tous une dimension 
sexospécifique, ce qui limite leur utilité du point 
de vue de l’évaluation et de la comparaison de 
l’état de santé des femmes et des hommes, ou des 
filles et des garçons au fil du temps et entre les 
pays.

On sait que l’état de santé des femmes et celui des 
hommes diffère au cours de leur durée de vie, ce 
qui s’explique en partie par leurs différences bio-
logiques et physiques. Parallèlement, les normes 
et valeurs sexospécifiques dans une culture don-

3 OMS, 2005.
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née, conjuguées au statut socio économique et 
aux choix comportementaux des femmes et des 
hommes qui en résultent, peuvent également en-
gendrer des inégalités sexospécifiques en matière 
de santé et d’accès aux soins de santé. Le présent 
chapitre examine les données statistiques sur 
l’état de santé des femmes et des hommes dans 
le monde, en portant une attention particulière 
aux différences entre les sexes. Parmi les dimen-
sions explorées dans une perspective sexospéci-
fique, on peut citer l’espérance de vie, les causes 
de décès, les facteurs de risque pour la santé et la 
morbidité, le VIH et le sida, la santé génésique 
et la santé des enfants. Il convient de souligner 
que, parfois, les régions géographiques utilisées 
dans ce chapitre sont différentes de celles utili-
sées dans d’autres sections du présent rapport en 
raison des groupements utilisés dans les sources 
de données. Ces différences sont indiquées dans 
le texte, le cas échéant.

A. Espérance de vie à la naissance

1. Niveaux et tendances de l’espérance de vie 
à la naissance

Comme on l’a vu brièvement au chapitre 1 (Po-
pu lation et familles), le monde a connu une re-
marquable baisse de la mortalité au cours de la 
seconde moitié du XXe siècle. Cela a été le fait 
d’un certain nombre de facteurs interdépen-
dants. Les améliorations globales des conditions 
de vie et de la nutrition, ainsi que les progrès de 
la médecine et des traitements médicaux ont 
contribué à la réduction généralisée de la mor-
talité. En outre, grâce aux améliorations de la 
santé publique dans les pays moins développés, 
la mortalité imputable aux maladies infectieuses 
et parasitaires a également diminué. Les pro-
grammes élargis de vaccination ont aussi per-
mis de protéger un nombre croissant d’enfants 
des maladies infantiles, contribuant ainsi à une 
réduction considérable de la mortalité infantile 
et juvénile4. 

L’espérance de vie à la naissance est la moyenne 
du nombre d’années qu’un nouveau-né peut es-
pérer vivre compte tenu des niveaux actuels de 
la mortalité dans un pays. Basé sur les taux de 
mortalité par âge, c’est un indicateur qui peut 
donner une image de l’état de santé général des 
populations. Il permet également d’étudier sépa-
rément la longévité des femmes et des hommes.

4 Nations Unies, 2001.

Il est de notoriété publique que les femmes vivent 
plus longtemps que les hommes. Cet avantage 
biologique des femmes commence à la naissance. 
Cependant, les facteurs sociaux, culturels et éco-
nomiques peuvent avoir une incidence sur cet 
avantage naturel des femmes sur les hommes. Des 
études montrent que « l’écart entre les sexes est 
plus faible s’agissant de la mortalité dans les pays 
moins développés... parce que dans bon nombre 
de ces pays, les femmes ont un statut social bien 
moins élevé que les hommes » et sont exposées 
aux risques liés à l’accouchement, autant de fac-
teurs qui peuvent égaliser l’espérance de vie entre 
les deux sexes5. Dans les pays développés, l’écart 
entre l’espérance de vie des femmes et celle des 
hommes à la naissance peut décroître puisque les 
femmes adoptent des comportements malsains 
similaires à ceux des hommes6, tels que fumer 
et boire.

Les femmes vivent plus longtemps que les hommes  
dans toutes les régions.

Le tableau 2.1 montre l’espérance de vie des 
femmes et des hommes à la naissance de 1990 
à 1995 afin de quantifier les récentes diffé-
rences sexospécifiques en matière de santé. 
Comme on le voit dans ce tableau, l’espérance 
de vie des femmes à la naissance dépasse celle 
des hommes dans toutes les régions et à toutes 
les époques observées. Entre 2005 et 2010, 
l’espérance de vie à la naissance était plus éle-
vée dans les pays développés (sauf en Europe 
de l’Est) avec 83 ans environ pour les femmes 
contre 78 pour les hommes. L’espérance de vie 
des femmes dans trois régions/sous-régions  
— Amérique latine et Caraïbes, Asie de l’Est et 
Asie occidentale — était de 76 à 77 ans tandis 
qu’elle allait de 70 à 72 ans pour les hommes. 
L’espérance de vie la plus courte à la naissance 
était observée en Afrique australe (52 ans pour 
les femmes et 51 ans pour les hommes), suivie 
de l'Afrique subsaharienne (57 et 54 ans, respec-
tivement).

Depuis 1990-1995, l’espérance de vie à la nais-
sance a augmenté aussi bien pour les femmes que 
pour les hommes du monde entier, avec un peu 
plus d’ampleur en Afrique du Nord, en Asie du 
Sud-Est et en Asie du Sud (tableau 2.1). L’Afrique 
australe fait exception à cette tendance, puisque 
l’espérance de vie y a connu une baisse notable 

5 Yin, 2007.
6 Ibid.
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pendant les années 90, à cause de l’épidémie du 
VIH/sida qui a entraîné une augmentation de la 
mortalité (encadré 2.1). Toutefois, ces derniers 
temps ont été marqués par un certain accrois-
sement de l’espérance de vie des femmes et des 
hommes de la région, suite au développement et 
à une plus grande disponibilité des traitements 
médicaux du VIH, ce qui s’est traduit par une 
baisse de la mortalité. Ainsi, l’espérance de vie 
à la naissance des femmes de l’Afrique australe, 
qui avait baissé de 64 à 51 ans entre 1990-1995 
et 2000-2005, est remontée légèrement à 52 ans 
vers les années 2005-2010. La tendance était la 
même pour les hommes de la région : le chiffre 
a baissé de 59 à 49 ans entre 1990-1995 et 2000-
2005, avant de remonter légèrement à 51 ans en 
2005-2010.

Après la chute des régimes communistes, la ré-
gion de l’Europe de l’Est et l’ex-URSS ont connu 
des baisses drastiques de la longévité vers la fin 
des années 1980 et au début des années 19907. 
Entre les périodes 1990-1995 et 2005-2010, il y a 
eu une remarquable reprise de la longévité. Cette 
reprise était beaucoup plus prononcée pour les 
hommes et allait d’un à cinq ans pour la plupart 

7 Notzon et al., 1998.

des pays. Les recherches montrent que cela était 
principalement dû à la réduction de la mortalité 
causée par les maladies cardiovasculaires8.

Comme le montre le tableau 2.1, au niveau sous-
régional, l’espérance de vie à la naissance pré-
sente des tendances variées selon le sexe. Entre 
1990-1995 et 2005-2010, la moitié des sous- 
régions étudiées ont réduit le fossé entre les sexes 
dans l’espérance de vie à la naissance (Afrique 
australe, reste de l’Afrique subsaharienne, Asie 
occidentale, Asie de l'Est, Caraïbes, Europe de 
l’Est, Europe occidentale et autres pays dévelop-
pés). Dans ces régions, le relèvement plus impor-
tant de l’espérance de vie chez les hommes plutôt 
que chez les femmes a contribué à la conver-
gence, excepté en Afrique australe. En revanche, 
dans deux régions (l’Asie du Sud et l’Océanie), les 
différences entre les sexes sont devenues plus im-
portantes au fil du temps à cause des gains sub-
stantiels obtenus par les femmes plutôt que par les 
hommes. Les cinq régions qui n’ont affiché aucun 
changement dans la différence entre l’espérance 
de vie des femmes et celle des hommes sont l’Asie 
du Sud-Est, l’Amérique centrale, l’Amérique du 
Sud et l’Asie centrale.

8 Meslé, 2004.

Femmes Hommes

1990-1995 2000-2005 2005-2010 1990-1995 2000-2005 2005-2010

Afrique

Afrique du Nord 68 72 73 64 68 69

Afrique australe 64 51 52 59 49 51

Afrique de l’Est, moyenne et de l’Ouest 54 55 57 50 52 54

Asie

Asie de l'Est 74 76 77 69 71 72

Asie du Sud-Est 66 70 72 62 66 67

Asie du Sud 59 65 67 57 62 64

Asie centrale 68 70 70 61 61 62

Asie occidentale 72 75 76 67 71 72

Amérique latine et Caraïbes

Caraïbes 75 76 77 69 71 72

Amérique centrale 73 76 77 67 70 71

Amérique du Sud 72 75 76 66 69 70

Océanie 68 71 73 64 67 68

Régions plus développées

Europe de l'Est 75 76 77 66 68 69

Europe occidentale 80 82 83 74 76 78

Autres régions développés 80 83 83 74 77 78

Source : Données établies par la 
Division de statistique des Nations 
Unies à partir des données de 
Nations Unies, World Population 
Prospects: The 2008 Revision (2009).

Note : Moyennes non pondérées.

Tableau 2.1 
Espérance de vie à la naissance par région et sexe, 1990-1995, 2000-2005 et 2005-2010
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2. Les aspects sexospécifiques de l’espérance 
de vie au niveau national

Au niveau des pays ou des zones, les femmes 
du Japon peuvent s’attendre à vivre plus long-
temps que les femmes de tout autre pays dans 
le monde, à savoir 86 ans (fig. 2.1). L’espérance 
de vie la plus élevée à la naissance, s’agissant des 
hommes, n’était toutefois que de 80  ans, telle 
qu’enregistrée en Islande. Dans la RAS de Hong 
Kong (Chine), autant les femmes que les hommes 
avaient la deuxième plus longue espérance de vie 
dans le monde (85 et 79 ans respectivement).

Les pays ou zones où l’espérance de vie à la nais-
sance est la plus courte pour les femmes et les 
hommes sont concentrés en Afrique, auxquels 
il faut ajouter l’Afghanistan (fig.  2.2). C’est en 

Afghanistan (44 ans pour les deux sexes) et au 
Zimbabwe (44 ans pour les femmes et 43 pour 
les hommes) que l’on trouve l’espérance de vie 
la plus courte pour les femmes et les hommes. 
Contrairement aux pays ou zones où l’espérance 
de vie est plus longue, avec des différences sexo-
spécifiques bien plus grandes à l’avantage des 
femmes, les différences étaient relativement mo-
destes dans les pays ou zones où l’espérance de 
vie était plus courte.

En termes d’espérance de vie, il y a de très grands écarts 
entre les femmes et les hommes dans la Fédération  

de Russie et dans les anciennes républiques soviétiques.

En 2005-2010, c’est dans la Fédération de Russie 
que l’on trouvait la plus grande différence entre 

Encadré 2.1 
L’espérance de vie a diminué sensiblement en Afrique australe au cours des années 90

Source : Nations Unies, World Population Prospects: The 2008 Revision (2009).

Le VIH/sida, qui est apparu dans les années 80, a eu un effet dévastateur dans les diverses régions du globe au cours des années 90. 
La situation a été particulièrement désolante en Afrique australe, avec pour conséquence une brusque chute de l’espérance de vie 
dans les cinq pays de la région. Vers le début de la décennie 1990, l’espérance de vie dans ces pays était de plus de 60 ans pour les 
femmes et 55 ans pour les hommes. Cependant, en une décennie, ce chiffre a baissé de près de 7 ans en Namibie, 10 ans en Afrique 
du Sud et plus de 15 ans au Botswana, au Lesotho et au Swaziland.

L’espérance de vie des hommes a aussi pris un sérieux coup dans ces pays au cours de la même période. Les hommes du Lesotho 
ont été les plus affectés, puisque leur espérance de vie a chuté d’environ 14 ans au cours de la période 1990-1995 à 2000-2005, et 
on a relevé une baisse similaire au Botswana et au Swaziland. L’espérance de vie des hommes d’Afrique du Sud a baissé de 7 ans, et 
d’environ 5 ans en Namibie pendant la même période.

Vers la fin des années 2000, l’espérance de vie des hommes à la naissance a commencé à montrer des signes de reprise dans les cinq 
pays. Cependant, pour les femmes, seuls le Botswana et la Namibie ont enregistré une hausse, pendant que la baisse persistait au 
Lesotho, en Afrique du Sud et au Swaziland. Par conséquent, l’espérance de vie des femmes à la naissance au Lesotho et au Swaziland 
est retombée pratiquement au niveau de la fin des années 50.
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Source : Nations Unies, World Population Prospects: The 2008 Revision (2009).

Figure 2.1 
Plus longues espérances de vie à la naissance dans le monde par sexe, 2005-2010

Figure 2.2 
Plus courtes espérances de vie à la naissance dans le monde par sexe, 2005-2010

Source : Nations Unies, World Population Prospects: The 2008 Revision (2009).

les sexes du point de vue de l’espérance de vie, 
puisque les femmes vivaient en moyenne 13 ans 
de plus que les hommes (73 ans contre 60 ans). 
Dans plusieurs autres pays de l’ex-URSS, cette 
différence était supérieure à 10 ans (voir l’annexe 
statistique). À l’opposé, les femmes du Swaziland 
vivaient un peu moins d'un an de plus que les 
hommes; en Afghanistan, femmes et hommes 
vivaient à peu près le même nombre d’années 
(environ 44 ans comme indiqué plus haut). Le 
Botswana, le Kenya et le Zimbabwe en Afrique et 
le Pakistan en Asie sont d’autres pays où l’espé-
rance de vie est pratiquement la même pour les 
deux sexes.

B. Causes de décès

La dixième révision de la classification inter-
nationale des maladies (CIM/10), approuvée en 
1990, est recommandée dans le monde entier 
pour la déclaration des causes de décès. En 2007, 
plus de 100 pays ont transmis à l’Organisation 
mondiale de la Santé (OMS) un rapport détaillé 
sur les décès9. Cependant, les informations sur 
les causes de décès dans les pays moins dévelop-
pés sont loin d’être complètes et une incertitude 
considérable demeure quant à leur qualité. L’ana-
lyse qui suit s’intéresse avant tout aux différences 
concernant les causes de décès par sexe, en uti-
lisant essentiellement les données fournies par 
l’OMS.

1. Décès regroupés par grandes causes

Dans le CIM, les décès sont regroupés en trois 
grandes catégories par causes : 1) décès des suites 
de maladies transmissibles, maternelles, péri-
natales et nutritionnelles; 2) décès des suites de 
maladies non transmissibles; et 3) décès des suites 
de blessures. En se servant de ces trois grandes 
catégories, la figure 2.3 présente la répartition 
en pourcentage des causes de décès de femmes 
et d’hommes pour 1990, 2000 et 2004, lorsque 
les données les plus récentes sont disponibles. 
Cette figure montre que, dès 1990, les maladies 
non transmissibles étaient déjà à l’échelle mon-
diale les plus importantes causes de décès pour 
les deux sexes. En 2004, elles ont causé 62 % des 
décès chez les femmes et 58 % chez les hommes, 
tandis que les décès des suites de maladies trans-
missibles représentaient presque un tiers des 
décès de femmes et d’hommes et ceux des suites 

9 OMS, 2009a.

de blessures constituaient 7  % des décès chez 
les femmes et 12 % chez les hommes. Ainsi, si 
les tendances globales des causes de décès sont 
similaires pour les femmes et les hommes, les 
femmes sont plus susceptibles que les hommes 
de mourir des suites de maladies non transmis-
sibles et moins susceptibles de mourir des suites 
de blessures.

70 75 80 85 90

Âge

Canada
Norvège

Chine (RAS de Macao)
Israël

Suède
Japon

Australie
Suisse

Chine (RAS de Hong Kong)
Islande

Finlande
Suède

Islande
Australie
Espagne

Italie
Suisse
France

Chine (RAS de Hong Kong)
Japon

Femmes

Hommes

40 45 50 55 60
Âge

Swaziland
Sierra Leone

Guinée-Bissau
Rép. dém. du Congo

Rép. centrafricaine
Angola
Zambie
Lesotho

Afghanistan
Zimbabwe

Angola
Sierra Leone

Mozambique
Rép. centrafricaine

Nigéria
Lesotho
Zambie

Swaziland
Zimbabwe

Afghanistan

Femmes

Hommes



Les femmes dans le monde, 201026

À l’échelle mondiale, s’agissant des causes de 
décès, la tendance a été la même pour les femmes 
et les hommes entre 1990 et 2004 : la probabilité 
de mourir des suites d’une maladie non trans-
missible a légèrement augmenté au fil du temps 
tandis que celle de mourir de maladie transmis-
sible a baissé. Cette tendance est en phase avec 
la « théorie de la transition épidémiologique » 
qui affirme l’existence d’une transition au cours 
de laquelle «  les maladies dégénératives et les 
maladies causées par l’homme »10 supplantent 
les pandémies infectieuses en tant que princi-
pales causes de morbidité et de mortalité11. Si 
l’emploi de groupes de causes aussi larges peut 
permettre de confirmer l’hypothèse de la tran-
sition, il est important de reconnaître que les 
décès des suites de maladies transmissibles 
traditionnelles coexistent aujourd’hui avec les 
décès dus à des maladies non transmissibles. 
D’autre part, avec les changements de style de 
vie et de comportements, tels que l'augmenta-
tion de la consommation de tabac et d’alcool, 
le nombre de décès provoqués par des maladies 
non transmissibles pourrait s’accroître davan-
tage. Au cours de cette période, la proportion de 
femmes et d’hommes morts des suites de bles-
sures est restée pratiquement au même niveau.

10 Omran, 1971.
11 Ibid.

Sources : Murray et Lopez, The Global Burden of Disease (1996), tableau annexe 6I; OMS, Global Burden of Disease: 
2004 Update (2008).

Figure 2.3 
Répartition des décès suivant trois grandes catégories de causes de décès  
par sexe dans le monde, 1990, 2000 et 2004

2. Principales causes de décès

Un examen plus approfondi des causes spéci fi-
ques de décès et leur répartition par sexe permet 
de mieux comprendre l’état de santé des femmes 
et des hommes. En utilisant les niveaux infé-
rieurs de classification, la figure 2.4 met en évi-
dence les différences entre les principales causes 
de décès par région12 et par sexe. Au plan mon-
dial, les maladies cardiovasculaires étaient les 
principales causes de décès en 2004, provoquant 
approximativement 32 % des décès des femmes 
et 27 % des décès des hommes. Les maladies in-
fectieuses et parasitaires, y compris la diarrhée 
et le VIH/sida, venaient au deuxième rang des 
principales causes de décès chez les femmes et 
les hommes, soit environ 17 % du total. Les can-
cers (ou tumeurs malignes dans la terminologie 
médicale) occupent le troisième rang pour les 
deux sexes du point de vue de l’importance, mais 
ils ont causé légèrement plus de décès parmi les 
hommes que parmi les femmes.

La répartition des décès par cause varie considérablement 
suivant les régions géographiques.

Cependant, les causes de décès variaient beau-
coup d’une grande région géographique à l’autre, 
et cela pouvait tenir aux différences entre les 
structures démographiques et de la prévalence 
de certaines maladies ainsi que de facteurs 
 comportementaux spécifiques à une région. 
Ainsi, l’Afrique, par exemple, se distingue par le 
taux disproportionnellement élevé de décès cau-
sés par des maladies infectieuses et parasitaires 
(43 % des femmes et des hommes en 2004). En 
2007, l’Afrique subsaharienne a enregistré envi-
ron 1,5 million de décès dus au sida13 (voir aussi la 
section consacrée au VIH/sida dans ce chapitre). 
Le risque de mourir de paludisme est également 
très élevé en Afrique. En 2008, il y a eu 243 mil-
lions de cas de paludisme dans le monde, qui ont 
entraîné le décès de 863 000 personnes, et un cas 
sur 10 est survenu en Afrique subsaharienne14. 

Après les maladies infectieuses et parasitaires, la 
deuxième principale cause de décès en Afrique 
était les infections respiratoires (13 % pour les 
femmes et les hommes), suivies des maladies 

12 Tout au long de la section sur les causes de décès, le re-
groupement régional se fonde sur les régions de l’OMS, 
qui ne correspondent pas exactement aux regroupements 
régionaux fondés sur la classification de la Division de 
statistique de l’ONU utilisée ailleurs dans le chapitre.

13 ONUSIDA, 2008a.
14 OMS, 2009b.
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Figure 2.4 
Répartition des décès par certaines causes et par sexe, dans le monde et les régions, 2004

Source : Données établies par la Division de statistique de l’ONU à partir des données de l’OMS, Global Burden of Disease: 2004 Update (2008).

Note : Moyennes non pondérées. Les autres causes comprennent les anomalies congénitales, le diabète sucré, les maladies digestives, les maladies endocriniennes, les maladies génito- 
urinaires, les blessures intentionnelles, les maladies maternelles, les maladies squeletto-musculaires, les maladies neuropsychiatriques, les carences nutritionnelles, les maladies buccales, les 
autres tumeurs, les maladies des organes des sens et les maladies de la peau.

cardio vasculaires (12 % pour les femmes et 9 % 
pour les hommes). Ainsi, en Afrique, les ten-
dances globales des causes de décès présentaient 
très peu de différences par sexe, même si les fem-
mes étaient plus susceptibles que les hommes de 
mourir des suites de maladies cardiovasculaires 
alors que les hommes étaient plus susceptibles 
de mourir des suites de blessures involontaires. 
Il convient de noter que 5 % du total des décès 
de femmes en Afrique étaient dus à des maladies 
maternelles, contre 2 % seulement au plan mon-
dial (données non présentées).

En Europe, en revanche, la part des décès pro-
voqués par des maladies infectieuses ou parasi-
taires était presque négligeable et les différences 
entre les sexes étaient plus prononcées s’agis-
sant des causes de décès. La majorité des décès 
de femmes (57 %) dans cette région était attri-
buable aux maladies cardiovasculaires alors que 
chez les hommes la proportion était de 44  %. 
Le fait que la mortalité des femmes des suites 
de maladies cardiovasculaires soit supérieure à 
celle des hommes peut être notamment dû à leur 
longévité puisqu’elles survivent jusqu’aux âges où 
ces maladies font le plus de ravages15. En Europe, 
le cancer était la deuxième principale cause de 
décès pour les deux sexes. Les blessures invo-
lontaires étaient la troisième principale cause de 

15 Nations Unies, 2001.
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décès, mais les hommes en étaient plus victimes 
que les femmes.

En Europe, les femmes sont plus susceptibles de mourir  
de maladies cardiovasculaires que les hommes. 

La répartition des décès par cause est quelque 
peu similaire entre les Amériques et le Pacifique 
occidental, où pour l’un et l’autre sexe les mala-
dies cardiovasculaires constituent la première 
cause de décès et le cancer la deuxième. Comme 
c’était le cas en Europe, la mortalité imputable 
aux maladies cardiovasculaires est plus élevée 
chez les femmes que chez les hommes. La pro-
babilité de mourir de maladies respiratoires est 
plus élevée dans le Pacifique occidental que dans 
n’importe quelle autre région, et ces décès ont 
constitué 16 % du total des décès pour les femmes 
et 13 % pour les hommes de cette région.

En Méditerranée orientale et en Asie du Sud-
Est, les causes de décès étaient plus diversifiées 
que dans les autres régions : s’il est vrai que les 
maladies cardiovasculaires et les maladies infec-
tieuses et parasitaires étaient les deux principales 
causes, aucune n’a entraîné plus de 30 % du total 
des décès. En Asie du Sud-Est, la part des décès 
causés par les maladies infectieuses et parasi-
taires était plus élevée chez les hommes (19 %) 
que chez les femmes (16 %).
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3. Morbidité et mortalité  
causées par le cancer

Les cancers sont un groupe de maladies carac-
térisées par une croissance et une propagation 
incontrôlées de cellules anormales. S’il est vrai 
que tous les groupes d’âge sont touchés, le risque 
augmente généralement avec l’âge et le nombre 
de cas est en hausse à travers le monde en partie 
parce que les populations vivent de plus en plus 
longtemps. Le cancer représente déjà la troisième 
principale cause de décès au niveau mondial, 
avec près de 12 % des décès chez les femmes et 
13 % des décès chez les hommes en 2004 (voir la 
section précédente).

Les plus récentes estimations mondiales des nou-
veaux cas de cancer et de décès dus au cancer ont 
été élaborées par Garcia et al., en appliquant les 
taux de cancer par âge de GLOBOCAN 200216, 
à la population par âge en 200717. Selon ces esti-
mations, il y a eu plus de 12 millions de nouveaux 
cas de cancer dans le monde cette année-là. Ap-
proximativement 7,6 millions de personnes sont 
aussi mortes des suites d'un cancer en 2007, soit 
plus de 20 000 personnes chaque jour. En termes 
de nouveaux cas et de décès des suites d'un can-
cer, les hommes ont été plus touchés que les 
femmes. En analysant en profondeur les données 
sur la morbidité et la mortalité dues au cancer, on 
constate des différences marquées entre les sexes 
du point de vue des types de cancers.

Le cancer du sein chez les femmes et le cancer du poumon 
chez les hommes sont en tête de liste  

parmi les nouveaux cas de cancer dépistés.

La répartition en pourcentage du nombre de 
nouveaux cas et de décès attribués suivant les 
sièges du cancer chez les femmes et chez les 
hommes est présentée sous forme condensée 
dans le tableau 2.2. À travers le monde, les deux 
formes de cancer les plus couramment diagnosti-
quées chez les femmes sont liées à leurs fonctions 
reproductives. Le cancer du sein était le plus 
courant, avec 23 % de nouveaux cas, soit plus du 
double du deuxième cas le plus courant, à savoir 
le cancer du col de l’utérus, avec 10 % de cas. 
Parmi les autres sièges courants du cancer chez 
les femmes, on peut citer le côlon/rectum, le pou-
mon/les bronches, les ovaires et l’estomac. Dans 

16 GLOBOCAN 2002 est un projet de l’OMS destiné à éva-
luer l’incidence et la prévalence de la mortalité des suites 
de 27 cancers pour tous les pays dans le monde en 2002.

17 Garcia et al., 2007.

les régions les plus développées, le cancer du sein 
(27 %), le cancer du côlon/rectum (14 %), le cancer 
du poumon/bronches (8 %) pris ensemble repré-
sentaient près de la moitié des cancers nouvelle-
ment diagnostiqués. Le cancer du col de l’utérus, 
qui est lié aux maladies infectieuses chroniques 
(et donc évitables), était moins courant dans les 
régions les plus développées et n’occupait que le 
septième rang du point de vue de l’importance, 
avec seulement 4 % de nouveaux cas.

Chez les hommes, à l’échelle mondiale, les can-
cers du poumon (y compris les cancers des bron-
ches) avaient le plus fort taux, soit 17 % de l’en-
semble des nouveaux cas, suivis du cancer de la 
prostate (12 %), du cancer du côlon/rectum et du 
cancer de l’estomac (10 % pour chacun). Le can-
cer du poumon, qui est considéré comme étroi-
tement lié à l’usage du tabac, était également cou-
rant dans les régions les plus développées et dans 
les régions les moins développées. L’incidence 
du cancer de la prostate était particulièrement 
notable chez les hommes des régions les plus dé-
veloppées, avec les taux les plus élevés, soit 19 % 
du total. En effet, presque les trois quarts des cas 
de cancer de la prostate enregistrés se trouvaient 
dans les pays les plus développés, ce qui pourrait 
s’expliquer en partie par un meilleur dépistage.

La répartition par siège des décès des suites d'un 
cancer est quelque peu différente de celle des 
nouveaux cas, puisqu’elle reflète, outre le degré 
de prise de conscience et des pratiques de dépis-
tage, la disponibilité et la qualité des traitements 
médicaux, qui varient selon les types de cancers. 
Dans le monde entier, le cancer du sein occupe la 
première place parmi les causes de décès dus à un 
cancer chez les femmes, avec près de 465 000 dé-
cès par an. Il a contribué pour 14 % au total des 
décès des suites d'un cancer et dans la mesure 
où il représente 23 % de nouveaux cas de cancer, 
on peut supposer qu’il a un taux de mortalité 
relativement inférieur aux autres cancers. S’il 
est dépisté assez tôt, les femmes (ou les hommes) 
ont un taux de survie élevé, d’où l’importance 
du dépistage précoce à travers l’usage de moyens 
médicaux comme la mammographie18. 

Dans les régions les plus développées, les décès 
des suites d'un cancer chez les femmes étaient es-
sentiellement dus au cancer du sein, du poumon/
des bronches et du côlon/rectum. Dans les pays 

18 «  La mammographie est un procédé qui utilise des 
rayons X à faible dose et permet de visualiser la structure 
interne du sein ». Elle est considérée comme très précise. 
Voir Société américaine du cancer, 2007.
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Tableau 2.2 
Nombre de nouveaux cas de cancer et de décès dus au cancer et répartition en pourcentage par siège,  
pour les femmes et les hommes, 2007

Monde Régions les plus développées Régions les moins développées

Nouveaux cas Décès Nouveaux cas Décès Nouveaux cas Décès

Femmes

Sein 23 14 27 16 19 13

Col de l’utérus 10 9 4 3 15 13

Côlon/rectum 9 9 14 13 6 6

Poumon/bronches 8 11 8 14 7 10

Ovaires 4 4 4 5 4 4

Estomac 7 9 5 7 8 10

Autres sièges 40 44 38 42 42 45

Total 100 100 100 100 100 100

Nombre (en milliers) 5 717 3 314 2 479 1 272 3 168 2 022

Hommes

Côlon/rectum 10 7 13 11 6 5

Œsophage 5 7 .. 3 8 9

Foie 8 11 3 5 12 15

Poumon/bronches 17 22 18 28 16 19

Prostate 12 6 19 9 5 4

Estomac 10 12 7 9 14 14

Autres sièges 38 35 40 36 39 34

Total 100 100 100 100 100 100

Nombre (en milliers) 6 615 4 335 2 948 1 648 3 587 2 658

Source : Données établies par la Division de statistique des Nations Unies à partir des données de Garcia et al., Global Cancer Facts and Figures 
(2007), p. 3.

Note : Moyennes non pondérées. Le nombre total exclut le cancer de la peau avec mélanome bénin. Les estimations combinées des régions n’at-
teignent pas le total des cas enregistrés dans le monde entier. Les chiffres étant arrondis, le total des catégories pourrait ne pas égaler 100. Les 
nouveaux cas de cancer de l’œsophage pour les hommes des régions les plus développées sont pris en compte dans la catégorie autres sièges.

à revenus élevés, les cancers du sein pourraient 
être liés à des facteurs comme la longévité crois-
sante, l’obésité, l’usage de thérapies à base d’hor-
mones de substitution, l’absence de l’allaitement 
au sein et une faible fécondité19. Dans les régions 
moins développées, les cancers du sein et du col 
de l’utérus sont les plus courants, contribuant 
pour environ 13 % chacun au total des décès des 
suites d'un cancer. Le cancer du col de l’utérus 
peut être évité par un dépistage régulier (frottis 
vaginal) et par l’ablation de toute lésion précan-
céreuse. Si le frottis vaginal est relativement facile 
à effectuer dans un contexte de ressources limi-
tées, en comparaison de la mammographie qui 
nécessite des technologies de pointe, ces services 
ne sont pas encore largement disponibles dans de 
nombreux pays moins développés.
Chez les hommes, la majeure partie des décès des 
suites d'un cancer, soit 22 %, est attribuée au can-

19 OMS, 2008b.

cer du poumon. Dans les régions les plus déve-
loppées, le cancer du poumon est responsable de 
28 % des décès des suites d'un cancer, soit plus 
que le cancer du côlon/rectum. Dans les régions 
les moins développées, un décès des suites d'un 
cancer sur cinq était causé par le cancer du pou-
mon ou des bronches, mais le foie et l’estomac 
demeurent des sièges courants du cancer.

C. Morbidité et facteurs de risque  
pour la santé

La morbidité fait référence à un état de maladie, 
d’incapacité ou de mauvaise santé pour quelque 
raison que ce soit. Il est de notoriété publique 
que les facteurs démographiques, socioécono-
miques et écologiques, de même que les facteurs 
de risques biologiques, ont une incidence sur les 
types de maladies que les individus développent. 
En outre, certains facteurs comportementaux 
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peuvent avoir un lien avec l’augmentation de 
la morbidité. Par exemple, la consommation 
d’alcool, l’usage du tabac, le manque d’activité 
physique et un régime alimentaire peu nutri-
tif peuvent entraîner un mauvais état de santé. 
La recherche a établi que les hommes sont plus 
enclins que les femmes à adopter des comporte-
ments à haut risque comme fumer des cigarettes, 
boire de façon excessive de l’alcool et utiliser un 
fusil20. Cette section concerne les aspects sexo-
spécifiques d’une sélection de facteurs de risques 
pour la santé, à savoir la consommation d’alcool 
et le tabagisme, ainsi que la morbidité due à l’obé-
sité et au diabète.

1. Consommation d’alcool

Des données ventilées par sexe sur la consom-
mation d’alcool ne sont généralement pas dis-
ponibles puisque la mesure de la consommation 
d’alcool peut être un véritable défi compte tenu 
des différentes normes culturelles, du format des 
boissons et de leur degré d’alcool21. Néanmoins, 
il est important d’examiner la consommation 
d’alcool en fonction des sexes dans la mesure où 
elle affecte différemment la santé des femmes et 
des hommes par le biais de maladies chroniques 
et d’accidents22. Par exemple, un effet extrême est 
observé dans la Fédération de Russie où, selon 
une étude récente, la consommation abusive d’al-
cool est la cause de 59 % des décès d’hommes et 
33 % des décès de femmes âgées de 15 à 54 ans23. 

L’alcool crée une dépendance tant chez les 
femmes que chez les hommes. Toutefois, les 
hommes ont tendance à en consommer bien 
plus que les femmes dans toutes les régions du 
monde24. Suivant les données disponibles25 
auprès de l’OMS, les pourcentages des buveurs 
actuels26 présentaient plus de similitudes entre 
les femmes et les hommes des régions les plus 
développées que dans les pays les moins déve-
loppés27. Par exemple, 81 % de femmes et 89 % 
d’hommes de l’Europe de l’Est ont été signalés 

20 Yin, 2007.
21 Bloomfield et al., 2003.
22 OMS, 2004.
23 Zaridze et al., 2009.
24 Wilsnack et al., 2005.
25 Tout au long de cette section sur la consommation 

d’alcool, le regroupement régional se fonde sur celui de 
l’OMS.

26 Les buveurs actuels sont définis comme des personnes 
ayant consommé une boisson alcoolique au cours des 
douze derniers mois.

27 Wilsnack et al., 2005.

comme buveurs en 2000. Les différences les plus 
marquantes entre les sexes du point de vue de la 
consommation d’alcool ont été observées dans 
la sous-région du Pacifique occidental28, où 30 % 
des femmes et 84  % des hommes étaient des 
buveurs actuels. Les pourcentages les plus bas 
de femmes et d’hommes buveurs d’alcool ont 
été observés dans les régions où la majorité de la 
population était musulmane. Ainsi, uniquement 
1 % des femmes de la région de la Méditerranée 
orientale29 ont consommé de l’alcool contre 17 % 
d’hommes.

Dans tous les pays et à tous les âges,  
les hommes sont plus enclins que les femmes  

à consommer de l'alcool.

La figure 2.5 montre le pourcentage de buveurs 
actuels par sexe et par tranche d’âge dans une 
sélection de pays moins développés au début des 
années 200030. La proportion variait considéra-
blement entre les huit pays observés. Cependant, 
elle a révélé que dans tous les pays et à tous les âges 
les hommes étaient plus enclins que les femmes 
à boire de l’alcool. En Inde et au Sri Lanka, des 
différences considérables étaient observées entre 
les sexes dans la consommation d’alcool; en effet, 
moins de 10 % des femmes de tous les groupes 
d’âge étaient des buveurs actuels contre 24 à 
40 % des hommes en Inde et plus de 50 % au Sri 
Lanka. Alors que la tendance générale était la 
diminution du pourcentage de buveurs actuels 
avec l’âge, au Nigéria et en Ouganda, les groupes 
d’âge plus mûrs buvaient plus que les plus jeunes. 
La proportion des femmes et des hommes qui 
étaient des buveurs actuels en Argentine était la 
plus élevée des huit pays examinés.

La consommation abusive d’alcool par les jeunes 
est souvent un problème de santé publique. Il 
est établi que les garçons boivent généralement 
plus que les filles. Par exemple, en République 
tchèque, près d’un tiers des jeunes hommes âgés 
de 18 à 24 ans boivent quatre ou davantage de 
consommations standard en une sortie au moins 
une fois par semaine, contre 9 % seulement pour 
les jeunes filles de 18 à 24 ans31. Non seulement 

28 Sous-région OMS du Pacifique occidental B (par exem-
ple, Chine, Philippines et Viet Nam).

29 Sous-région OMS de la Méditerranée orientale D (par 
exemple, Afghanistan, Pakistan).

30 Les données sont d’Obot et Room, 2005. C’était un effort 
en collaboration pour mieux comprendre la dimension 
sexospécifique de la consommation d’alcool dans divers 
contextes culturels.

31 OMS, 2004.
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les garçons étaient plus enclins à boire que les 
filles, mais ils buvaient excessivement, sauf 
dans plusieurs pays européens où les niveaux de 
consommation d’alcool chez les jeunes filles se 
sont rapprochés des niveaux des garçons, s’ils ne 
les ont pas dépassés32. 

2. Tabagisme

De même que pour la consommation d’alcool, 
l’usage du tabac est plus courant chez les hommes 
que chez les femmes. Traditionnellement, dans 
de nombreux pays, les femmes ne fument pas ou 
moins que les hommes. Toutefois, l’accroisse-
ment du tabagisme chez les jeunes filles de pays 
à forte population apparaît comme une évolution 
de très mauvais augure, considérée par l’OMS 
comme une épidémie33. Plus particulièrement, 
fumer pendant la grossesse peut nuire aussi bien 
aux femmes qu’aux enfants à naître, en provo-
quant de nombreux problèmes notamment un 
accouchement prématuré, un faible poids à la 
naissance et la mort subite du nourrisson. De 
nombreux programmes d'arrêt du tabac ciblent 
donc les femmes enceintes en tant que popula-
tion prioritaire.

Comme le décrit précisément la figure 2.6, dans 
toutes les régions du monde34, les hommes sont 

32 Jernigan, 2001.
33 OMS, 2008c.
34 Dans le cadre de cette analyse, on a eu recours au taux 

de personnes fumant au moins une cigarette par jour. 
Les données sont des estimations ajustées selon l’âge 

beaucoup plus enclins à fumer que les femmes. 
La proportion de fumeurs parmi les personnes 
âgées de 15 ans et plus varie de 10 % en Amérique 
centrale à 52 % en Asie de l’Est pour les hommes 
et de moins de 1 % en Afrique du Nord à 23 % 
en Europe du Nord pour les femmes. En dehors 
de l’Europe de l’Ouest, les taux de prévalence les 
plus élevés de fumeuses se retrouvent en Europe 
de l’Est (21 %), en Amérique du Sud (17 %) et 
dans d’autres pays développés (16 %). Chez les 
hommes, l’usage du tabac dépasse les 30 % dans 
plusieurs régions : Asie de l’Est (52 %), Europe 
de l’Est (43 %), Asie du Sud-Est (36 %) et Asie 
centrale (32 %). Les plus grands écarts entre les 
femmes et les hommes fumeurs de cigarettes ont 
été observés en Asie de l’Est, en Asie du Sud-Est, 
en Afrique du Nord et en Asie centrale. L’écart 
entre les sexes dans l’usage du tabac est relative-
ment réduit dans les régions les plus développées 
et en Amérique du Sud.

L’écart entre les sexes dans l’usage du tabac est modeste 
dans les régions les plus développées et en Amérique du Sud.

S’il est vrai que dans plusieurs régions il existe 
encore d’importants écarts entre les femmes et 
les hommes s’agissant de l’usage du tabac, une 

considérées comparables d’un pays à l’autre; elles sont 
empruntées à l’annexe III de OMS, 2008c. Les estima-
tions élaborées sont basées sur les dernières enquêtes 
disponibles sur le tabagisme dans 135 États membres. 
(Voir la note technique II et l’annexe III du rapport ci-
dessus pour de plus amples informations sur les critères 
et la sélection des données.)

Figure 2.5 
Buveurs actuels par groupe d’âge et par sexe dans une sélection de pays en développement,  
début des années 2000

Source : Room et Selin, Problems 
from men’s and women’s drinking  
in eight developing countries (2005), 
p. 214.
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Source : Données établies  
par la Division de statistique  
des Nations Unies à partir  
des données de l’OMS, Rapport  
de l’OMS sur l’épidémie mondiale  
de tabagisme, 2008 (2008).

Note : Moyennes non pondérées.

Figure 2.6 
Prévalence du tabagisme parmi les personnes âgées de 15 ans et plus, par sexe et par région, 2008

Figure 2.7 
Prévalence du tabagisme par sexe, dans une sélection de pays en Asie de l’Est et du Sud-Est, 2008

Source : OMS, Rapport de l’OMS  
sur l’épidémie mondiale  
de tabagisme, 2008 (2008).

étude récente de l’OMS a révélé des augmenta-
tions alarmantes du tabagisme chez les femmes, 
plus particulièrement en Europe de l’Est, cen-
trale et du Sud35. Elle a révélé que dans la plupart 
des pays de l’Union européenne les adolescentes 
ont tendance à fumer autant que les garçons, si-
non plus. Au niveau des pays, on a fait le constat 

35 OMS, 2008c.
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qu’en Suède davantage de femmes que d’hommes 
fument des cigarettes : 18 % des Suédoises contre 
15 % des Suédois fumeraient chaque jour36. 

La figure 2.7 montre la prévalence du tabagisme 
dans une sélection de dix pays en Asie de l’Est 
et du Sud-Est. Parmi ces pays, la proportion 
d’hommes qui fument chaque jour varie de 30 % 

36 Ibid.
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en Thaïlande à 58 % en Indonésie. La prévalence 
de l’usage du tabac en Chine est de 57 %, soit 
plus de 300 millions de fumeurs de sexe mascu-
lin dans ce pays37. En revanche, la prévalence du 
tabagisme parmi les femmes dans ces pays est 
restée faible, variant d’à peine 2 % au Viet Nam 
à 11 % au Myanmar.

3. Obésité

L’obésité38, qui est souvent la conséquence d'un 
style de vie sédentaire et de régimes alimentaires 
déséquilibrés, expose davantage un individu à 
certaines maladies et problèmes de santé, no-
tamment l’hypertension et le diabète. Autrefois 
considérée comme un problème des pays plus 
développés, l’obésité sévit aujourd’hui dans de 
nombreuses régions du monde. L’OMS estime 
que de manière générale en 2005 il y avait envi-
ron 1,6 milliard d’adultes (âgés de 15 ans et plus) 
en surpoids et au moins 400 millions d’adultes 
obèses39. On prévoit que, d’ici à 2015, le premier 
chiffre continuera à croî tre pour atteindre près 
de 2,3 milliards et que le second passera à plus 
de 700 millions.

L’obésité est devenue un grave problème de santé 
pour les femmes des pays arabes.

La figure 2.8 présente les données40 de 17 pays 
où la prévalence de l’obésité dépassait 20  % 
chez les femmes âgées de 25 à 64 ans. Le Qatar 
et les Émirats arabes unis faisaient partie de 
ces pays où le taux d’obésité des adultes était le 
plus élevé, avec, respectivement, 45 % et 31 % 
de femmes considérées comme étant obèses. 
Dans les pays arabes, l’obésité apparaît comme 
un véritable problème de santé pour les femmes 
dont les styles de vie sont de plus en plus urbains 
et sédentaires; les facteurs culturels et sociaux 
peuvent également jouer un rôle puisqu’on n’en-

37 Ibid.
38 Une personne est considérée comme obèse si son indice 

de masse corporelle (IMC), défini comme le poids d’une 
personne en kilogrammes divisé par sa taille en mètre, 
est supérieur à 30 (pour un adulte âgé d’au moins 18 ans).

39 OMS, 2006.
40 Les données sur la prévalence de l’obésité dans le 

monde sont tirées des enquêtes nationales collectées 
et compilées par International Obesity Task Force, qui 
fait partie de l’Association internationale pour l’étude 
de l’obésité. Pour de plus amples informations, voir : 
www.iotf.org/database/documents/GlobalPrevalenceo-
fAdultObesityJuly2009.pdf et www.iaso.org.

Figure 2.8 
Prévalence de l’obésité dans les pays dont plus de 20 % de femmes sont obèses,  
2000-2008 (dernière année disponible)

Source : International Obesity Task Force, Global Prevalence of Adult Obesity (2009).

courage pas les femmes et les jeunes filles à pra-
tiquer des sports41. 

Trois des cinq pays où l’on observe une préva-
lence élevée de l’obésité se trouvent en Amérique 
latine. Au Panama et au Mexique, 36 et 34  % 
des femmes respectivement étaient considérées 
comme obèses, avec également un pourcentage 
élevé d’hommes obèses dans les deux pays (28 % 
au Panama et 24 % au Mexique).

Dans tous les pays observés, sauf en République 
tchèque, il y a plus de femmes que d’hommes 
obèses. Le plus grand écart entre les sexes a été 
observé en Afrique du Sud, où 27 % des femmes 
et 9  % des hommes étaient considérés obèses. 
En revanche, la différence du taux d’obésité par 
sexe était insignifiante dans des pays comme le 
Canada et la Croatie.

4. Diabète

Le diabète est un groupe de désordres hétéro-
gènes dont les éléments communs sont l’hyper-
glycémie et l’intolérance au glucose due soit à la 
déficience en insuline, soit à l’altération de l’effi-
cacité de l’action de l’insuline, soit aux deux. Le 
diabète est en train de devenir un véritable pro-
blème de santé mondial. En 2010, on estimait à 
285 millions le nombre de personnes souffrant 

41 PNUD, 2005a.
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de diabète dans le monde, et on prévoit que ce 
chiffre atteindra 439 millions d'ici à 203042. C’est 
un grave problème de santé pour les pays plus 
développés, et pire encore pour les pays moins 
développés, où se trouveraient 70 % des cas. La 
croissance rapide de l’épidémie du diabète dans 
le monde signifie aussi que les diabètes prégesta-
tionnel et gestationnel contribuent sensiblement 
aux grossesses à « haut risque »; et il est possible 
que ce soit déjà une des principales causes de 
grossesses à haut risque dans certains pays.

Le nombre de personnes souffrant de diabète  
devrait continuer à croître.

La figure 2.9 montre les écarts entre les sexes 
concernant la prévalence du diabète par sous- 
région en 2007. Cette prévalence pour les femmes 
varie considérablement, passant d’un faible 
taux de 3 % en Afrique subsaharienne (hormis 
l’Afrique australe), à un pic de plus de 11 % en 
Amérique centrale et aux Caraïbes. 

Les données montrent une plus forte préva-
lence du diabète chez les femmes par rapport 
aux hommes dans la plupart des régions. Par 

42 Fédération internationale du diabète, 2009.

Figure 2.9 
Prévalence du diabète par région et par sexe, 2007

Source : Données établies par  
la Division de statistique des 
Nations Unies à partir des données 
de la Fédération internationale 
du diabète, Diabetes Atlas (2008).

Note : Moyennes non pondérées.

exemple, aux Caraïbes, la proportion des femmes 
atteintes du diabète était de 4 points de pourcen-
tage plus élevée que chez les hommes. Parmi les 
régions où il y a plus d’hommes que de femmes 
malades du diabète, il y a les autres régions plus 
développées (hormis l’Europe de l’Est et l’Europe 
occidentale) et l’Asie centrale.

D. VIH et sida

Depuis qu’il a été reconnu pour la première fois 
au début des années 80, le VIH/sida est devenu 
un grave problème de santé pour les femmes 
et les hommes. L’épidémie continue à saper les 
efforts de développement engagés à l’échelon pla-
nétaire, puisque les personnes les plus affectées 
sont les populations déjà victimes de la pauvreté. 
Elle touche particulièrement la population en 
âge de travailler, empêchant ainsi ces femmes 
et ces hommes d’apporter leur contribution au 
développement et appauvrissant les familles. Au 
niveau des ménages, l’épidémie accroît le poids 
des soins et effrite l’épargne. L’OMD 6 recom-
mande de mettre un terme à la propagation du 
VIH/sida et de commencer à inverser la propa-
gation à l’horizon 2015.
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1. Prévalence du VIH/sida

Les estimations de l’ONUSIDA43 pour 2001 et 
2007 montrent que la prévalence du VIH semble 
être en train de se stabiliser (tableau 2.3). Au plan 
mondial44, le nombre total d’adultes et d’enfants 
vivant avec le VIH était estimé à 33 millions en 
2007, soit une augmentation plutôt modeste par 
rapport aux 30 millions en 2001. Au cours de 
cette période, le pourcentage d’adultes âgés de 15 
à 49 ans et vivant avec le VIH est resté le même à 
0,8 % de la population, dont approximativement 
la moitié est constituée de femmes. Un meilleur 
accès aux antirétroviraux, en particulier dans les 
pays moins développés, a permis aux personnes 
infectées par le virus de vivre plus longtemps. 
En effet, le nombre de décès des suites du VIH a 
connu une légère baisse pour atteindre 2 millions 
en 2007, alors qu’il culminait à 2,2 millions en 
2005.

Près de la moitié des adultes  
vivant avec le VIH sont des femmes.

L’Afrique subsaharienne, en particulier l’Afrique 
australe, a été la région la plus touchée par l’épi-
démie (voir aussi l’analyse de la section A de ce 
chapitre sur l’impact du VIH/sida sur l’espérance 
de vie). En 2007, les deux tiers des personnes vi-
vant avec le VIH dans le monde, soit 22 millions, 
se trouvaient en Afrique subsaharienne. La pré-
valence du VIH chez les adultes dans la région 
était de 5 %, alors que dans la plupart des autres 
régions du monde, elle était inférieure à 1 %; les 
femmes constituaient près de 60 % de tous les 
adultes séropositifs. Il convient de relever que, 
en Afrique subsaharienne, l’éventail des taux de 
prévalence des divers pays est très étendu, allant 
de moins de 1 % aux Comores à 26 % au Swazi-
land.

Les autres sous-régions où l’on trouve de larges 
populations de séropositifs étaient l’Asie du Sud 
et du Sud-Est, où plus de 4 millions de personnes 
étaient infectées par le virus en 2007. Cependant, 
contrairement à l’Afrique subsaharienne, les 
hommes étaient plus nombreux parmi les adultes 
séropositifs : 63 % du total. En effet, les hommes 
constituaient la majorité des adultes séro positifs 
dans toutes les régions, sauf en Afrique subsaha-

43 ONUSIDA, 2008a.
44 Tout au long de cette section sur le VIH/sida, le regrou-

pement régional se fonde sur la classification utilisée par 
ONUSIDA.

rienne, en Afrique du Nord, au Moyen-Orient et 
aux Caraïbes.

Les modes de transmission du VIH  
varient suivant les régions.

D’après les données disponibles45, les relations 
hétérosexuelles seraient le moyen de transmis-
sion le plus courant en Afrique subsaharienne, 
aux Caraïbes et en Océanie. En Asie, il n’y avait 
pas de principal mode de transmission; puisque 
l’injection de drogues, les relations sexuelles non 
protégées, y compris l’industrie du sexe et les 
relations hétérosexuelles, contribuent toutes de 
façon importante à sa propagation. En Europe 
de l’Est, au Moyen-Orient et en Afrique du Nord, 
l’échange d’aiguilles et les relations sexuelles non 
protégées avec les travailleurs du sexe étaient les 
modes de transmission les plus courants, alors 
qu’en Amérique du Nord et en Amérique latine 
les relations sexuelles entre hommes étaient le 
principal mode de transmission.

La recherche a établi que les femmes sont plus 
vulnérables au VIH que les hommes, en raison de 
leur sensibilité biologique ainsi que des pres sions 
sociales, économiques et culturelles46. L’iné galité 
dans les relations entre les sexes au sein et en de-
hors de la famille limite souvent l’ap titude des 
femmes à se protéger contre l’infection au VIH. 
Refuser des relations sexuelles non protégées est 
un défi pour les femmes qui sont dépendantes 
des hommes socialement et économiquement, et 
par conséquent ne disposent que d’un pouvoir de 
négociation fort limité. De surcroît, les relations 
sexuelles en dehors du couple et la multiplicité 
de partenaires sexuels sont souvent culturelle-
ment tolérées pour les hommes (mais pas pour 
les femmes), et une épouse peut donc être expo-
sée à l’infection au VIH parce que son conjoint a 
d'autres partenaires sexuels.

2. Connaissance du VIH

Les écarts entre les niveaux d’infection au VIH 
peuvent en partie être attribués aux variations 
des niveaux de connaissances sur la transmission 
et la prévention de l’épidémie. La figure 2.10 pré-
sente les données relatives aux connaissances sur 
la transmission et la prévention parmi les jeunes 
adultes de 15 à 24 ans par sous-région; ces don-
nées sont tirées des enquêtes menées principale-

45 ONUSIDA, 2008a.
46 Matlin et Spence, 2000.
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ment dans les pays moins développés entre 2005 
et 2007. Il faudrait souligner le fait que, dans au-
cune région où ces données sont disponibles, la 
proportion de jeunes adultes, tous sexes confon-
dus, qui sont informés sur le VIH et des façons 
de s'en prémunir ne dépasse 45 %. On est bien 
loin de la cible de 95 % qui devait être atteinte 
avant 2010, et qui constituait l’un des objectifs 
fixés par la session spéciale de l’Assemblée géné-
rale des Nations Unies sur le VIH/sida en 200147.

La connaissance du VIH parmi les jeunes adultes  
ne dépasse 45 % dans aucune des régions  

les moins développées du monde.

Les jeunes femmes des Caraïbes, d’Amérique 
cen trale et d’Amérique du Sud ont une assez 
bonne connaissance du VIH, puisque plus de 
40 % d’entre elles étaient conscientes de l’infec-
tion et des modes de prévention. En revanche, 
uniquement 12  % des jeunes femmes avaient 
des notions sur ce virus en Asie occidentale. 
Au moins deux jeunes hommes sur cinq aux 
Caraïbes, en Afrique australe et en Amérique du 
Sud avaient des connaissances sur le VIH, tandis 
qu’en Asie centrale on était à peu près à la moitié 
de ce taux, soit seulement 20 %.

L’Amérique centrale se distingue par le grand 
écart qui existe entre les jeunes femmes et les 
jeunes hommes du point de vue de leur niveau 
de connaissances sur la transmission et la pré-
vention du VIH. Vers le milieu des années 2000, 
44 % de filles étaient sensibilisées au VIH contre 
27 % de garçons, soit une différence significa-
tive de 17 points de pourcentage. Un écart des 
connaissances de plus de 10 points de pourcen-
tage existe également en Afrique du Nord et en 
Asie occidentale, mais ici les jeunes hommes sont 
beaucoup mieux informés que les jeunes filles sur 
le VIH. Dans d’autres régions du monde, l’écart 
des connaissances entre les sexes était relative-
ment faible.

Le VIH/sida a démontré qu’il était bien plus 
qu’une simple maladie et a imposé d’énormes 
fardeaux aux membres des familles, et plus par-
ticulièrement aux femmes. Au sein des familles, 
les principaux dispensateurs de soins aux ma-
lades sont généralement les femmes et les filles. 
On estime que les femmes africaines constituent 

47 Déclaration d’engagement sur le VIH/sida intitulée « À 
crise mondiale, action mondiale », que l’Assemblée gé-
nérale a adoptée lors de la session extraordinaire sur le 
VIH/sida en 2001.

les deux tiers des dispensateurs de soins aux 
personnes vivant avec le VIH48. Le VIH/sida a 
également laissé une multitude d’orphelins qui 
sont pris en charge par les autres membres de la 
famille ou des institutions. En Afrique, où vivent 
77 % des 15 millions d’orphelins du sida dans le 
monde, ce sont souvent les grands-mères qui les 
prennent en charge.

E. Santé génésique

Les années de procréation des femmes vont de la 
puberté à la ménopause. Pendant cette période, 
la plupart des femmes vivent d’importants évé-
nements tels que le début des relations sexuelles, 
le mariage et la maternité. Toutefois, c’est aussi 
une période de risques de santé spécifiques, par-
ticulièrement ceux liés à la grossesse et à l’accou-
chement, qui provoquent des problèmes de santé 
et des décès pour de nombreuses femmes en âge 
de procréer. Le programme d’action, adopté à la 
Conférence internationale sur la population et 
le développement au Caire en 1994, reconnaît 
l’importance fondamentale de la santé géné-
sique pour le développement49. Le Programme 
d’action de Beijing souligne aussi que toutes les 
personnes doivent avoir accès à un large éven-
tail de services de santé génésique, ainsi que la 
liberté d’exercer un choix éclairé pour détermi-
ner le nombre et l’espacement de leurs enfants, 
en même temps que les services nécessaires 
pour mener leur grossesse à terme et accoucher 
en toute sécurité50. L’état de santé général des 
femmes pendant les années de procréation leur 
permet de contribuer à l’économie, à la société et 
de prendre soin de leurs familles, non seulement 
à ce stade de leur cycle de vie, mais également 
pendant tout le restant de leurs jours.

L’objectif 5 des objectifs du Millénaire pour le 
développement recommande d’améliorer la 
santé maternelle en réduisant le taux de mor-
talité de trois quarts et en offrant l’accès uni-
versel à la santé génésique. Chaque année, plus 
d’un demi-million de femmes meurent pour 
des raisons liées à la grossesse et à l’accouche-
ment51. Nombreuses sont celles qui auraient pu 
être sauvées si elles avaient eu accès à des soins 
prénataux et à l’assistance de personnels compé-
tents lors de leur accouchement, ainsi qu’à une 

48 ONUSIDA, 2008b.
49 Nations Unies, 1995b.
50 Nations Unies, 1995a.
51 UNICEF, 2008a.
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technologie moderne appropriée pour les soins 
obstétriques d’urgence, le cas échéant. Un autre 
moyen important pour parvenir à une meilleure 
santé génésique serait de garantir que toutes les 
femmes aient accès à des contraceptifs.

1. Soins prénataux et obstétricaux

Les soins prénataux sont connus pour améliorer 
l’évolution de la grossesse et l’accouchement, 
autant pour les mères que pour les enfants. Ils 
permettent de contrôler la santé des mères et des 
fœtus, ainsi que de diagnostiquer les éventuelles 
complications. D’autre part, ils permettent aux 
femmes de recevoir des informations sur la nu-
trition appropriée pendant la grossesse et l’allai-
tement.

La proportion de femmes qui bénéficient de soins prénataux 
a augmenté dans plusieurs régions du monde.

Comme le montrent les données du tableau 2.4, 
les niveaux de soins prénataux que les femmes re-
çoivent varient d’une région à l’autre. Au cours de 
la période 2000-2008, la grande majorité (plus de 
90 %) des femmes en Afrique australe, en Amé-
rique centrale et du Sud, aux Caraïbes, en Asie 
de l’Est, en Asie centrale, en Asie occidentale et 
en Europe de l’Est ont reçu des soins prénataux 
au moins une fois au cours de leur grossesse. En 
revanche, seulement 68 % des femmes enceintes 
en Asie du Sud ont reçu de tels soins.

Depuis le milieu des années 90, le pourcentage 
de femmes ayant reçu des soins prénataux au 

Source : ONUSIDA, Rapport 
sur l’épidémie mondiale du sida 
(2008).

Note : L’Océanie englobe 
l’Australie, les États fédérés de 
Micronésie, Fidji, les Îles Marshall, 
la Nouvelle-Zélande, Palaos,  
la Papouasie-Nouvelle-Guinée  
et Tuvalu.

Tableau 2.3 
Prévalence du VIH/sida par sexe et par région, 2001 et 2007

Nombre de personnes 
vivant avec le VIH/sida 

(en milliers)

Pourcentage d’adultes 
(15-49 ans) vivant  

avec le VIH/sida

Pourcentage de femmes 
parmi les adultes 

séropositifs

2001 2007 2001 2007 2001 2007

Monde 29 500 33 000 0,8 0,8 51 50

Afrique subsaharienne 20 400 22 000 5,7 5,0 59 59

Afrique du Nord et Moyen-Orient 300 380 0,3 0,3 54 54

Asie du Sud et du Sud-Est 4 200 4 200 0,4 0,3 37 37

Asie de l'Est 490 740 0,1 0,1 27 27

Océanie 25 74 0,2 0,4 18 30

Amérique latine 1 400 1 700 0,5 0,5 32 32

Caraïbes 210 230 1,1 1,1 46 50

Europe de l'Est et Asie centrale 650 1 500 0,4 0,8 28 31

Europe occidentale et centrale 610 730 0,2 0,3 26 27

Amérique du Nord 1 100 1 200 0,6 0,6 17 21

moins une fois au cours de leur grossesse est en 
augmentation dans plusieurs régions du monde. 
Cette augmentation a été particulièrement 
remarquable en Asie du Sud où la proportion 
s’est accrue de 19  points de pourcentage pour 
at teindre 68 % en 2000-2008. Pendant la même 
période, une progression de plus de 10 points de 
pourcentage a également été relevée en Amérique 
centrale, en Afrique de l’Est, moyenne, de l’Ouest 
et du Nord ainsi qu’en Amérique du Sud. À l’op-
posé de cette tendance positive, il y a l’Asie du 
Sud-Est où le pourcentage des femmes enceintes 
ayant reçu des soins prénataux au moins une fois 
est demeuré à 77 % au cours de la même période.

Un autre moyen essentiel d’aider les femmes à 
survivre à la grossesse et à l’accouchement est 
de leur donner accès à des personnels quali-
fiés, tels que des infirmières sages-femmes, des 
accoucheuses traditionnelles qualifiées ou des 
médecins. Les accoucheurs qualifiés peuvent 
diagnostiquer les urgences obstétriques et, si 
nécessaire, procéder au transfert de la patiente 
dans un établissement de santé équipé pour des 
interventions comme les césariennes. Un ac-
coucheur qualifié est essentiel pour réduire les 
traumatismes dus à l’accouchement, tels que les 
hémorragies et l’arrêt de la progression du tra-
vail qui peuvent entraîner des fistules ou la hé-
morragies et l’arrêt de la progression du travail 
qui peuvent entraîner des fistules ou la mort52. 

Comme le montre le tableau 2.4, en comparai-
son avec la seconde moitié des années 90, les 

52 UNICEF, 2008b.
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femmes avaient davantage accès aux services 
d’accoucheurs qualifiés au cours des années 2000 
dans toutes les sous-régions, excepté l’Océanie 
et l’Asie du Sud-Est. Presque toutes les femmes 
avaient accès aux services d’accoucheurs qua-
lifiés en Asie centrale (96  %), en Asie de l'Est 
(98 %) et en Europe de l’Est (100 %). En dépit 
de quelques améliorations, à peine la moitié des 
accouchements étaient effectués par un person-
nel qualifié en Afrique de l’Est, moyenne et de 
l’Ouest ou en Asie du Sud. On estime que, dans 
le monde, 350 000 accoucheuses supplémentaires 
sont nécessaires pour améliorer la santé mater-
nelle et garantir des accouchements en toute 
sécurité53. 

La probabilité qu’une femme accouche dans 
un établissement de santé a également connu 
des variations à travers les sous-régions, mais 
elle augmente dans la plupart d’entre elles (ta-
bleau 2.4). En ce qui concerne la période la plus 
récente 2000-2007, presque toutes les naissances 
survenues en Asie centrale, en Asie de l’Est et en 
Europe de l’Est ont eu lieu dans des établisse-
ments de santé. En revanche, en Afrique de l’Est, 
en Afrique moyenne et en Afrique de l’Ouest, en 
Asie du Sud et en Asie du Sud-Est, une minorité 
d’accouchements a eu lieu dans un établissement 

53 Obaid, 2009.

de santé. Il convient de noter que la proportion 
des femmes ayant accouché dans des établisse-
ments de santé a connu une augmentation re-
marquable entre 1996 et 2000-2007 en Afrique 
du Nord, passant de 57 à 78 % et en Asie du Sud 
où elle est passée de 28 à 46 %.

La proportion de femmes qui accouchent  
dans un établissement de santé augmente 

dans la plupart des régions.

La disponibilité d’établissements de santé avec 
accès à des services obstétriques d’urgence est es-
sentielle lorsque des complications se produisent 
pendant l’accouchement et peut être la solution 
pour réduire le nombre de décès maternels. Ce-
pendant, dans de nombreux pays, en particulier 
dans les régions les moins développées, l’absence 
d’établissements de santé, conjuguée au manque 
d’infrastructures de transport, empêche parfois 
les femmes de se rendre dans un tel établissement 
pour recevoir les soins d’urgence dont elles ont 
besoin.

2. Mortalité maternelle

La plupart des décès maternels sont causés di-
rectement par des complications obstétriques, 
notamment l’hémorragie post-gravidique, les in-

Figure 2.10 
Connaissance du VIH et des façons de s'en prémunir parmi les jeunes âgés de 15 à 24 ans  
dans les régions les moins développées, 2005-2007

Source : Données établies 
par la Division de statistique 
des Nations Unies à partir des 
données d’ONUSIDA, Rapport 
sur l’épidémie mondiale du sida 
(2008).

Note : Moyennes non pondérées.
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fections, l’éclampsie54, la prolongation ou l’arrêt 
de progression du travail. Cependant, il y a aussi 
des causes indirectes qui aggravent de façon si-
gnificative le risque de décès maternels, à savoir, 
l’anémie, l’insuffisance en iode, le paludisme et le 
VIH/sida55. De surcroît, l’inégalité entre les sexes 
peut aussi accroître les risques de complications 
physiques pendant la grossesse et l’accouchement 
et donc augmenter la mortalité maternelle56. 
Ainsi, le fait de devoir solliciter l'autorisation 
d’un homme peut retarder ou empêcher l'accès 
des femmes à des soins obstétriques.

L’enjeu statistique de la mortalité maternelle 
ne saurait être surévalué  : il est extrêmement 
difficile d’obtenir des données fiables sur les 
décès maternels. La déclaration de décès mater-
nels manque souvent de précision, et l’on est 
confronté à des degrés divers à des problèmes 
de sous- déclaration. De plus, la périodicité des 
déclarations varie, souvent avec de grands inter-
valles. C’est un véritable défi de mesurer la mor-
talité maternelle, surtout dans les pays où les sys-
tèmes de déclaration des actes d’état civil sont 
déficients, puisqu’ils sont la principale source de 
données sur les décès. Par conséquent, les sta-
tistiques existantes ne sont pas toujours appro-
priées pour contrôler directement le niveau de 
mortalité maternelle, et il est nécessaire de se 
fier à des estimations indirectes. Les dernières 
estimations57 de la mortalité maternelle pour 
2005 utilisent les données tirées des systèmes 
de déclaration des actes d’état civil, les enquêtes 
auprès des ménages ainsi que les recensements, 
et appliquent diverses méthodes statistiques pour 
établir ces estimations58.

L’OMD 5 sur l’amélioration de la santé des mères 
est l’un des objectifs dont la réalisation a le moins 
progressé59. Les progrès en matière de réduction 
de la mortalité maternelle sont plutôt lents dans 
de nombreux pays moins développés, en dépit du 
fait que de nombreux décès auraient pu être évi-
tés si les femmes avaient eu accès à des services 
de maternité et de santé de base. C’est ainsi qu’en 

54 L’éclampsie est une crise de convulsions des femmes 
enceintes qui n’a aucun rapport avec l’état du cerveau.

55 UNICEF, 2008a.
56 PNUD, 2005b.
57 Un groupe de travail comprenant l’OMS, l’UNICEF, le 

FNUAP et la Banque mondiale a préparé les estimations 
pour les années 1990, 1995, 2000 et plus récemment 
2005; cependant, compte tenu du changement de métho-
dologie, ces estimations ne sont pas comparées dans ce 
rapport au fil du temps.

58 OMS, 2007.
59 Nations Unies, 2009d.

2005 il y avait encore près de 536 000 femmes 
qui sont mortes des suites de complications pen-
dant la grossesse, l’accouchement ou dans les six 
semaines suivant l’accouchement (tableau 2.5). 
La très grande majorité de ces décès (533 000) 
survient dans les régions les moins développées. 
L’Afrique subsaharienne à elle seule a enregistré 
270 000 décès en 2005, ce qui représente la moitié 
des décès maternels survenus dans le monde. Le 
deuxième plus grand nombre de décès mater-
nels a été observé en Asie du Sud, avec près de 
188 000 décès au cours de cette même année.

Presque tous les décès maternels surviennent  
dans les régions les moins développées.

Les OMD recommandent d’améliorer la santé 
maternelle en réduisant le taux de mortalité 
maternelle (TMM) de trois quarts entre 1990 et 
2015. Le TMM est défini comme le nombre de 
décès maternels pendant une période de temps 
donnée pour 100  000 naissances vivantes au 
cours de la même période. À l'échelle mondiale, 
le TMM était de 400 en 2005. Il existe une dif-
férence frappante entre la mortalité maternelle 
dans les régions les plus développées et celles 
moins développées : le TMM n’était qu’à 9 dans 
les premières, tandis qu’il atteignait 450 en 
moyenne dans les secondes. Parmi les régions les 
moins développées, le taux s’échelonnait entre 50 
en Asie de l’Est et 900 en Afrique subsaharienne. 
Il y avait 14 pays dont le TMM était au moins de 
1 000, parmi lesquels 13 étaient en Afrique sub-
saharienne. L’autre pays était l’Afghanistan (voir 
l’annexe statistique).

Ces données sur les risques de décès des femmes 
des suites de complications liées à la grossesse 
ou à l’accouchement sur toute leur durée de vie 
sont révélatrices des inégalités, sur le plan de la 
santé, entre les femmes des régions les moins 
développées et celles des régions les plus déve-
loppées. Non seulement le niveau de TMM dans 
les régions les moins développées est beaucoup 
trop élevé, mais la différence d’ampleur du 
risque entre les régions les plus développées et 
les régions les moins développées est bien trop 
grande : dans ces dernières régions, le risque de 
décès maternel sur la durée de vie était de 1 sur 
75, contre 1 sur 7 300 dans les régions les plus 
développées. La grossesse et l’accouchement 
sont à haut risque pour les femmes vivant dans 
les régions les moins développées, en particulier 
en Afrique subsaharienne où le risque de décès 
maternel sur la durée de vie est de 1 sur 22, de 
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même pour celles d’Asie du Sud et de l’Océanie 
où ce risque est de 1 sur 60.

3. Infertilité et infécondité des femmes

L’infertilité est l’incapacité biologique d’avoir des 
enfants. Elle a des conséquences sur la vie des 
femmes et des hommes dans toutes les sociétés. 
L’infertilité est souvent le résultat d’infections 
sexuellement transmises (IST) non traitées ou 
peut survenir après un accouchement difficile ou 
après un avortement, notamment s’il est dange-
reux et illégal. L’infertilité primaire fait référence 
à la situation d’une femme qui a des rapports 
sexuels réguliers, mais ne tombe pas enceinte 
après une période de temps donnée (habituelle-
ment un an). Les femmes qui souffrent d’infer-
tilité secondaire ont déjà eu au moins une gros-
sesse, mais n’arrivent plus à tomber enceintes. Il 
est vrai que les femmes tout comme les hommes 
ont des problèmes d’infertilité, mais cette section 
ne s’intéresse qu’à l’infertilité des femmes.

Les estimations sur l’infertilité des femmes sont 
tirées des données sur l’infécondité, provenant 
le plus souvent des enquêtes démographiques 

Tableau 2.4 
Femmes ayant bénéficié de soins prénataux, d’un personnel qualifié lors de leur accouchement et 
d’accouchements dans des établissements de santé, par région, 1996 et 2000-2008 (dernière année disponible)

Pourcentage de femmes 
enceintes bénéficiant de soins 

prénataux (au moins 1 visite) 

Pourcentage d’accouchements 
assistés par un  

personnel qualifié

Pourcentage d’accouchements 
dans des établissements  

de santé

1996 2000-2008 1996 2000-2008 1996 2000-2007

Afrique

Afrique du Nord 65 80 66 82 57 78

Afrique australe 86 92 67 78 64 72

Afrique de l’Est, moyenne  
et de l’Ouest 66 79 42 53 37 48

Asie

Asie de l'Est 93 94 95 98 89 94

Asie du Sud-Est 77 77 64 62 52 48

Asie du Sud 49 68 39 52 28 46

Asie centrale 90 94 93 96 92 91

Asie occidentale 82 91 82 89 79 86

Amérique latine et Caraïbes

Caraïbes 95 96 88 92 86 79

Amérique centrale 75 90 70 82 62 76

Amérique du Sud 79 91 80 86 76 85

Océanie 84 .. 81 81 87 ..

Europe de l'Est 97 97 99 100 98 99

Sources : Données des Nations 
Unies en 1996, Les femmes dans  
le monde 2000 : des chiffres et  
des idées (2000), p. 61, figure 3.8;  
2000-2007/8 estimations de 
la Division de statistique des 
Nations Unies à partir de la base 
de données OMD de la Division 
de statistique des Nations Unies 
(consultée en août 2009).

Note : Moyennes non pondérées.

telles que les enquêtes démographiques sur la 
santé. Cependant, l’infécondité volontaire peut 
compliquer les processus d'estimation. Dans les 
régions les plus développées, l’infécondité est 
plus élevée que dans les régions les moins dé-
veloppées, et il existe une tendance, de plus en 
plus forte, à renoncer volontairement à avoir des 
enfants; on appelle souvent ces hommes et ces 
femmes les « sans enfants ». Dans les pays moins 
développés, l’infécondité est plus rarement une 
affaire de choix et plus souvent liée à l’infertilité. 
Dans certaines cultures, les femmes qui n’ont 
pas d’enfants peuvent être rejetées par leurs par-
tenaires et leurs familles, voire par l'ensemble 
de la société. Il convient aussi de relever le fait 
que les données étant rétrospectives et basées 
sur les résultats des antécédents génésiques, les 
omissions constituent un problème dont il faut 
tenir compte dans la procédure d’estimation. Les 
femmes peuvent avoir eu une naissance vivante 
mais l’enfant étant décédé des années avant 
l’enquête, elles peuvent par conséquent ne pas en 
faire mention60. Cela peut entraîner une suresti-
mation de l’infertilité.

60 Rutstein et Shah, 2004.
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les avortements dangereux. Cependant, au ni-
veau du couple, l’équilibre des pouvoirs entre les 
femmes et les hommes peut orienter la décision 
d’utiliser une contraception et le choix de la ou 
des méthodes.

Le taux d’utilisation des contraceptifs  
est sensiblement bas en Afrique.

Les données sur l’utilisation de contracep-
tifs, souvent obtenues par des enquêtes auprès 
d’échantillons représentatifs de femmes en âge 
de procréer au niveau national, sont disponibles 
dans la plupart des pays63. On estime qu’en 2007, 
au niveau mondial, le taux d’utilisation des 
contraceptifs avait atteint 63 % parmi les cou-
ples mariés ou vivant en couple (ta bleau  2.6), 
soit un taux légèrement supérieur aux 61 % de 
199864. Dans les pays plus développés, près de 
70 % des femmes âgées de 15 à 49 ans, mariées 
ou vivant en couple, utilisaient une méthode de 
contraception. Le recours aux contraceptifs dans 
les régions moins développées était en moyenne 
de 62 %.

Les méthodes traditionnelles de contraception  
sont plus courantes dans les régions les plus développées.

Autant dans les régions plus développées que 
dans celles moins développées, la majorité des 
femmes qui utilisent une méthode contraceptive 
s’appuient sur les méthodes modernes (59 % et 
56 % respectivement). Cependant, les méthodes 
spécifiques utilisées diffèrent sensiblement entre 
les deux types de régions. Dans les régions moins 
développées, la stérilisation des femmes (22 %) 
et les dispositifs intra-utérins (15 %) constituent 
l’essentiel des méthodes contra ceptives utilisées 
(tableau 2.6). Dans les régions plus développées 
en revanche, les méthodes les plus courantes 
sont la pilule (18 %) et le préservatif masculin 
(16 %) [données non présentées]65. Au Japon, le 
préservatif est la méthode utilisée dans plus de 
40 % des cas. En dépit de leur efficacité plutôt 
limitée dans la prévention des grossesses, les 
méthodes traditionnelles étaient plus courantes 
dans les régions plus développées que dans les 
régions moins développées, 11  % contre 6  %. 
Ces méthodes étaient surtout l’abstinence pério-
dique et le retrait.

63 Nations Unies, 2009b.
64 Nations Unies, 2003.
65 Nations Unies, 2009b.

En se basant sur l’analyse des données collectées 
dans 46 pays entre 1994 et 2000, on s’est rendu 
compte qu’une très grande majorité, soit 96 %, de 
femmes mariées âgées de 40 à 44 ans avait un ou 
plusieurs enfants survivants61. Toutefois, l’infer-
tilité est un problème qui se pose partout dans 
le monde. Comme on l’a vu dans la figure 2.11, 
l’infécondité, telle que mesurée par les femmes 
mariées âgées de 40 à 44 ans n’ayant jamais eu 
de grossesse féconde, variait de moins de 1 % 
au Kirghizistan à 7 % en République centrafri-
caine. Des taux d’infertilité relativement élevés 
chez les femmes, plus de 3 %, ont été observés 
au Cameroun, aux Comores, à Madagascar, en 
République centrafricaine, en République domi-
nicaine et au Tchad. L’infertilité des femmes a été 
observée dans toutes les régions les moins déve-
loppées du monde, mais avec des variantes entre 
les pays de chaque région. La prévalence relative-
ment élevée de l’infertilité primaire et secondaire 
en Afrique subsaharienne peut s’expliquer par la 
forte incidence des IST et des infections consé-
cutives aux accouchements et aux avortements.

Les récentes estimations suggèrent qu’à la mi-
2002, dans les pays moins développés, il y aurait 
eu 186 millions de femmes ayant déjà été ma-
riées âgées de 25 à 49 ans qui étaient infertiles62. 
Parmi celles-ci, près de 168 millions souffraient 
d’infertilité secondaire et 18 millions d’infertilité 
primaire involontaire. La même étude a estimé 
par ailleurs que près de 3 % des femmes ayant 
déjà été mariées âgées de 25 à 49 ans étaient infé-
condes. Les avancées technologiques de la méde-
cine permettent aux femmes et aux hommes de 
traiter l’infertilité primaire et secondaire et de 
mener une grossesse jusqu’à son terme, mais la 
disponibilité de ces technologies varie suivant les 
pays et les régions.

4. Recours aux méthodes contraceptives

La disponibilité des contraceptifs permet aux 
femmes et aux hommes de contrôler le moment 
et le nombre d’enfants souhaités en empêchant 
les grossesses non désirées. Les méthodes de 
contraception dites de barrières, telles que les 
préservatifs, protègent aussi les personnes contre 
le VIH et les IST. On soutient souvent que le re-
cours aux méthodes contraceptives est un moyen 
de rendre les femmes plus indépendantes, de 
réduire le risque de tomber enceinte et d’éviter 

61 Ibid.
62 Ibid. Cette estimation n’inclut pas la Chine.
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Le niveau d’utilisation des méthodes contra-
ceptives était comparable en Asie, en Amérique 
latine, aux Caraïbes et en Amérique du Nord, 
autour de 70 %. Dans ces sous-régions, plus de 
20 % des femmes en âge de procréer ont recours 
à la stérilisation comme méthode de prévention 
des grossesses non voulues. En Asie, une femme 
en âge de procréer sur quatre a déclaré être stéri-
lisée pour des raisons de contraception. En effet, 
au début des années 2000, la stérilisation était la 
méthode utilisée par 37 % des femmes en Inde et 
33 % en Chine66. Si le recours à la contraception 
était presque généralisé en Europe avec un taux 
de 71 %, le taux d’utilisation des méthodes tradi-
tionnelles est resté aussi à un niveau élevé (14 %) 
dans la région. Les méthodes traditionnelles 
étaient particulièrement courantes dans les pays 
de l’Europe de l’Est et du Sud, par exemple en 
Albanie (38 %)67. 

L’Afrique est la région où le taux d’utilisation de 
contraceptifs était sensiblement inférieur, avec 
seulement 28 % des femmes en âge de procréer 
mariées ou vivant en couple qui utilisaient une 
méthode quelconque. Cette situation se réper-
cute à son tour sur le niveau élevé de femmes 
dont les besoins en planning familial ne sont pas 
satisfaits dans la région : selon les estimations, 
22 % des femmes africaines en âge de procréer 
avaient besoin de contraceptifs, traduisant ainsi 

66 Ibid.
67 Ibid.

l’écart qui existe entre le désir de recourir à la 
contraception et son utilisation effective.

5. Interruptions volontaires de grossesses

Dans certains cas, les grossesses non désirées, 
provoquées par le manque de moyens de contra-
ception ou par leur échec, peuvent aboutir à des 
avortements provoqués. Au plan mondial, il y 
aurait eu 42 millions d’avortements provoqués en 
2003, contre 46 millions en 1995 (tableau 2.7). Au 
cours de cette période, le nombre estimé d’avor-
tements dangereux est demeuré à près de 20 mil-
lions par an68. C’est dans les régions les plus dé-
veloppées qu’ont été enregistrées les plus fortes 
baisses de l’incidence des avortements entre 1995 
et 2003, dont le nombre est passé de 10 millions 
à 7 millions, tandis que dans les régions moins 
développées, leur nombre n’a diminué que légè-
rement, passant de 36 millions à 35 millions.

Le nombre d’avortements pratiqués dans les pays moins 
développés n’affiche qu’une réduction négligeable.

En 2003, la grande majorité des avortements sur-
venus dans le monde (cinq sur six) étaient prati-
qués dans les pays moins développés où la pos-
sibilité de se faire avorter en toute sécurité avait 
tendance à être limitée. Quelque 26  millions 
d’avortements avaient été enregistrés en 2003 
dans la seule région de l’Asie. Il faut relever tou-

68 Singh et al., 2009.

Tableau 2.5 
Nombre de décès maternels, taux de mortalité maternelle et risque de décès maternel au cours de la vie  
par région, 2005

Nombre de décès 
maternels

Taux de mortalité 
maternelle (TMM)

Risque de décès maternel 
au cours de la vie,  

1 cas sur

Monde 536 000 400 92

Régions plus développées 960 9 7 300

Pays de la CEI 1 800 51 1 200

Régions les moins développées 533 000 450 75

Afrique 276 000 820 26

Afrique du Nord 5 700 160 210

Afrique subsaharienne 270 000 900 22

Asie 241 000 330 120

Asie de l'Est 9 200 50 1 200

Asie du Sud-Est 35 000 300 130

Asie du Sud 188 000 490 61

Asie occidentale 8 300 160 170

Amérique latine et Caraïbes 15 000 130 290

Océanie 890 430 62

Source : OMS, Mortalité maternelle 
en 2005 (2007), p. 16, tableau 2.

Note : Les pays de la CEI 
(Communauté des États 
indépendants) comprennent : 
Arménie, Azerbaïdjan, Biélorussie, 
Fédération de Russie, Géorgie, 
Kazakhstan, Kirghizistan, 
Ouzbékistan, République 
de Moldova, Tadjikistan, 
Turkménistan et Ukraine.  
Les estimations pour les régions 
les plus développées et les régions 
les moins développées excluent 
les pays de la CEI.
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tefois que ce nombre est proportionnel à la taille 
de la population de cette région. En fait, le taux 
d’avortement, défini comme le nombre d’avorte-
ments pour 1 000 femmes âgées de 15 à 44 ans, 
était également élevé dans trois régions moins 
développées — Afrique, Asie, Amérique latine et 
Caraïbes — soit environ 30 pour 1 000 femmes.

Le nombre d’avortements pratiqués en Europe 
de l’Est a été réduit de moitié, de 6 millions en 
1995 à 3 millions en 2003. Bien qu’il ait consi-
dérablement baissé, le taux d’avortement dans 
la sous-région (44 pour 1 000 femmes en 2003) 
était encore très élevé, dépassant même celui des 
régions moins développées. Une étude69 suggère 
que les femmes en Arménie, en Azerbaïdjan et en 
Géorgie auraient trois avortements en moyenne 
si les niveaux actuels persistaient tout au long 
de leur période procréative. Une bonne propor-
tion de femmes d’Europe de l’Est continuent 
d’être tributaires des méthodes traditionnelles 
de contraception (voir la section sur le recours 
aux méthodes contraceptives), et ce n’est que 
récemment qu’elles ont davantage eu accès aux 
méthodes modernes de contraception70.

On estime que près de 26 % de la population du 
monde vit dans des pays où la législation inter-
dit entièrement l’avortement ou ne le permet que 
pour sauver la vie d’une femme71. Il n’y a que six 
pays et zones dans lesquels l’avortement n’est 
autorisé sous aucun prétexte : Chili, El Salva-
dor, Malte, République dominicaine72, le Saint-
Siège et Nicaragua73, mais dans les autres où l’on 
peut le pratiquer légalement, les conditions de 
cette autorisation varient beaucoup d’un pays à 
l’autre. Dans des pays comme l’Afrique du Sud 
et l’Inde, l’avortement peut être pratiqué dans de 
nombreuses circonstances, mais l’accès à des ser-
vices fournis par un personnel qualifié demeure 
inégal74. 

Donner aux femmes l’accès à un avortement sans 
risque et légal en même temps que l’accès à des 
méthodes contraceptives modernes et à l’édu-
cation sexuelle contribue à la longue à limiter 
le nombre d’avortements. Lorsque la législation 
sur l’avortement est tellement restrictive qu’il 
est difficile d’obtenir un avortement sans risque, 
les femmes qui se retrouvent enceintes sans le 

69 Sedgh et al., 2007.
70 Singh et al., 2009.
71 Boland et Katzive, 1998.
72 Nations Unies, 2010.
73 Nations Unies, 2007.
74 Singh et al., 2009.

Figure 2.11 
Femmes âgées de 40 à 44 ans et mariées depuis cinq ans ou plus n’ayant jamais  
eu de grossesse féconde, 1994-2000 (dernière année disponible)

Source : Rutstein et Shah, Infecundity, infertility, and childlessness in developing countries (2004), p. 10.
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désirer ont tendance à avoir recours à des avor-
tements dangereux75. Cette pratique met en dan-
ger leurs vies, puisque les avortements dangereux 
causent la mort de près de 68 000 femmes chaque 
année76. On estime qu'environ 19 à 20 millions 
d’avortements sont pratiqués chaque année par 
des personnes n'ayant pas les qualifications né-
cessaires; 97 % de ces avortements ont lieu dans 
les pays moins développés77.

F. Santé des enfants

L’OMD 4 recommande la réduction de la morta-
lité infantile. De nombreux problèmes de santé 
auxquels les femmes et les hommes sont confron-
tés à l’âge adulte débutent pendant l’enfance. Il 
est donc extrêmement important que les enfants 
aient un bon départ en matière de santé, puisque 
cela peut avoir des répercussions tout au long de 
leur vie. Il faudrait plus particulièrement veiller 
au bien-être des fillettes.

1. Mortalité chez les enfants  
de moins de 5 ans

Les dernières décennies ont vu une baisse sans 
précédent de la mortalité infantile, ce qui a for-

75 L’OMS définit l’avortement dangereux comme toute pro-
cédure visant à interrompre une grossesse non désirée 
qui est effectuée soit par des personnes ne possédant 
pas les qualifications nécessaires soit dans un cadre non 
conforme aux normes médicales de base ou les deux à 
la fois.

76 Grimes et al., 2006.
77 Ibid.

tement contribué à l’augmentation de l’espérance 
de vie. Suivant les estimations des Nations Unies, 
la mortalité des enfants de moins de 5 ans a dimi-
nué, de 109 décès sur 1 000 naissances vivantes 
entre 1980 et 1985 à 71 décès sur 1 000 naissances 
vivantes entre 2005 et 2010, soit une diminution 
de 35 %. En dépit des améliorations considérables 
de la mortalité infantile, 9,6 millions d’enfants à 
travers le monde meurent encore chaque année 
avant l’âge de 5 ans78. 

Bien qu’elle soit en baisse, la mortalité infantile  
est encore élevée dans les pays moins développés,  

et plus particulièrement en Afrique.

C’est dans les régions moins développées que la 
mortalité infantile a enregistré la plus grande 
baisse, puisqu’elle est passée de 122 à 78 décès 
pour 1 000 naissances vivantes entre 1980-1985 
et 2005-2010. On a expliqué ces améliorations 
considérables par un certain nombre de facteurs, 
notamment l’élargissement de la couverture 
vaccinale, un meilleur apport en calories grâce 
à l’augmentation de la productivité agricole, le 
recours à la réhydratation orale lors des épisodes 
de diarrhée, l’utilisation de moustiquaires im-
prégnées d’insecticide, un meilleur accès aux in-
secticides, des thérapies et des traitements plus 
efficaces ainsi que l’accès à des services amélio-
rés d’eau et d’assainissement79. Tous ces facteurs 
ont contribué à réduire l’incidence des maladies 

78 Nations Unies, 2009c.
79 OMS, 2009a.

Tableau 2.6 
Taux d’utilisation des méthodes contraceptives parmi les femmes et femmes dont les besoins  
en planning familial ne sont pas satisfaits, par région, 2007

Taux d’utilisation des contraceptifs (%)

Pourcentage  
de femmes aux besoins 

non satisfaits

N’importe 
quelle 

méthode

Méthode moderne

Toute méthode 
traditionnelle

Toute méthode 
moderne

Parmi lesquelles 

Stérilisation  
des femmes DIU

Monde 63 56 20 14 7 ..

Régions plus développées 70 59 8 9 11 ..

Régions moins développées 62 56 22 15 6 11

Afrique 28 22 2 5 6 22

Asie 67 61 25 18 6 9

Europe 71 56 4 14 14 ..

Amérique latine et Caraïbes 72 64 30 7 7 11

Amérique du Nord 73 69 20 2 4 6

Océanie 59 53 12 1 6 ..

Source : Nations Unies, World 
Contraceptive Use 2009 (2009).

Note : Le taux d’utilisation des 
contraceptifs est le pourcentage 
d’utilisation de la contraception 
parmi les femmes mariées ou 
vivant en couple. Le taux de 
besoins non satisfaits en planning 
familial est le taux du nombre 
de femmes en âge de procréer 
mariées ou vivant en couple qui 
sont fécondes, n’utilisent pas de 
contraception et qui déclarent 
ne plus vouloir d’enfants ou 
souhaitent retarder la prochaine 
grossesse, divisé par le nombre  
de femmes en âge de procréer  
qui sont mariées ou vivent  
en couple.
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juvéniles et à empêcher que les maladies ne se 
soldent par des décès.

Le tableau 2.8 montre les estimations de la morta-
lité avant l’âge de 5 ans au cours des 15 dernières 
années, par région et par sexe. Dans le monde en-
tier, la mortalité des fillettes et des petits garçons 
a baissé au même rythme pendant cette période. 
Tandis que la plupart des régions ont connu une 
baisse constante de la mortalité infantile pour les 
deux sexes, la région de l’Afrique australe se ca-
ractérise par des tendances particulières. Autant 
pour les filles que pour les garçons, la mortalité 
infantile s’est accrue de la fin des années 90 au 
début des années 2000, culminant à 81  décès 
pour 1 000 naissances vivantes de filles et 95 dé-
cès pour 1 000 naissances vivantes de garçons en 
2000-2005. Le VIH/sida a probablement contri-
bué à ces augmentations de la mortalité infantile 
au cours de cette période.

Malgré les améliorations considérables enregis-
trées au plan de la mortalité infantile, le niveau 
reste élevé dans les régions moins développées, 
et les écarts par rapport aux régions plus déve-
loppées ne se sont que légèrement réduits. En 
2005-2010, la mortalité des filles de moins de 
5 ans dans les régions moins développées (78 dé-
cès pour 1 000 naissances vivantes) était 11 fois 
supérieure à celle des régions plus développées 
(7 décès pour 1 000 naissances vivantes), tandis 
que pour les garçons elle était de 78 décès dans les 
régions moins développées et 8 seulement dans 
les régions plus développées.

L’Afrique est la région la plus difficile pour la sur-
vie des enfants. La mortalité infantile était encore 
la plus élevée dans cette région, avec 130 décès 
de fillettes pour 1 000 naissances vivantes contre 
142 pour les garçons. Ces décès sont principa-
lement dus à des causes évitables, comme la 
pneumonie, la diarrhée ou la malaria, la plupart 
survenant pendant la période néo natale. L’Asie 
se caractérise aussi par une mortalité infantile 
relativement élevée. À l'opposé, les taux de mor-
talité infantile sont les plus bas en Amérique du 
Nord et en Europe; en effet on y enregistre des 
taux inférieurs à 10 décès pour 1 000 naissances 
vivantes, pour les enfants des deux sexes.

De manière générale, la mortalité est plus élevée 
chez les garçons que chez les filles, ce qui peut 
s’expliquer par des raisons biologiques spéci-
fiques. Par exemple, les enfants de sexe masculin 
sont plus enclins à avoir des déficiences congé-
nitales qui peuvent entraîner une augmentation 

Tableau 2.7 
Nombre d’avortements et taux d’avortements par région, 1995 et 2003

Nombre d’avortements 
(en millions)

 
Taux d’avortements

1995 2003 1995 2003

Monde 46 42 35 29

Régions les plus développées 10 7 39 26

Régions les moins développées 36 35 34 29

Afrique 5 6 33 29

Asie 27 26 33 29

Europe 8 4 48 28

Europe de l'Est 6 3 90 44

Amérique latine et Caraïbes 4 4 37 31

Amérique du Nord 2 2 22 21

Océanie <1 <1 21 17

Source : Singh et al., Abortion Worldwide (2009).

Note  : Le taux d’avortements est défini comme le nombre d’avortements pour 1  000 femmes âgées de 15 à 
44 ans.

de la mortalité dans les premières années de 
vie. Toutefois, dans certains pays, c’est plutôt le 
contraire. En 2005-2010, on a observé une mor-
talité excessive de filles en Asie, et plus particu-
lièrement en Afghanistan, en Chine, en Inde et 
au Pakistan (voir l’annexe statistique).

2. Insuffisance pondérale

Une bonne alimentation représente un facteur 
crucial pour la santé des enfants. Certaines esti-
mations suggèrent que la sous-alimentation est 
la cause fondamentale de plus d’un tiers de décès 
d’enfants80. La proportion d’enfants souffrant 
d’insuffisance pondérale est un indicateur qui 
permet de mesurer l’état nutritif des enfants d’un 
pays. En 2007, 148 millions d’enfants de moins de 
5 ans étaient considérés comme souffrant d’in-
suffisance pondérale pour leur âge; les deux tiers 
de ces enfants vivaient en Asie et un quart en 
Afrique81. Les principaux facteurs comprennent 
le manque d’aliments nutritifs et les infections, 
ainsi que les mauvai ses habitudes alimentaires. 
D’autres facteurs socioéconomiques tels que des 
revenus familiaux insuffisants, le manque d’ins-
truction des parents et l’indisponibilité des soins 
de santé accroissent les risques de voir les enfants 
souffrir d’insuffisance pondérale.

La figure 2.12 présente le pourcentage de filles 
et de garçons de moins de 5 ans qui souffrent 
d’insuffisance pondérale. Les données ont été 

80 Ibid.
81 UNICEF, 2008, p. 23.
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rassemblées à partir d’enquêtes, notamment des 
enquêtes en grappe à indicateurs multiples et des 
enquêtes démographiques et sanitaires, réalisées 
dans 102 pays entre 2000 et 2007. Le pourcen-
tage d’enfants souffrant d’insuffisance pondé-
rale variait considérablement entre les pays où 
ces données étaient disponibles. Il était très élevé 
dans certains pays comme le Bangladesh, l’Inde 
et Timor-Leste où plus de 40 % des enfants, filles 
et garçons, souffraient d’insuffisance pondérale.

Le regroupement des données par pays le long de 
la ligne diagonale indique que, dans la plupart 
des pays, il y avait peu de différences dans la pro-
portion de filles et de garçons souffrant d’insuf-
fisance pondérale, ce qui laisse supposer que les 
fillettes jouissent du même état nutritionnel que 
les garçons, bien que ce soit à des degrés variés. 
Parmi les exceptions à ce schéma, on peut citer 
l’Arménie, le Bangladesh et l’Inde où les filles 
souffrent davantage d’insuffisance pondérale que 
les garçons par une marge de plus de 3 %. D’autre 
part, dans plusieurs pays africains, notamment 
aux Comores, en République centrafricaine ou 
au Timor-Leste, les garçons sont plus enclins à 
souffrir d’insuffisance pondérale que les filles. Il 
est nécessaire de rechercher les causes profondes 
de ces disparités entre les sexes.

3. Vaccination

Investir sur les jeunes enfants implique la mise 
à dispo sition de soins préventifs comme les vac-
cinations de routine qui ont sauvé des millions 
de vies. Les taux de vaccination sont en hausse 
constante dans le monde entier, grâce au suc-

Filles Garçons Différence

1995-2000 2000-2005 2005-2010 1995-2000 2000-2005 2005-2010 1995-2000 2000-2005 2005-2010

Monde 84 77 71 85 77 71 0 0 0

Régions plus développées 10 8 7 11 10 8 2 1 1

Régions les moins développées 93 85 78 93 85 78 0 0 0

Afrique 156 142 130 169 154 142 13 12 12

Afrique australe 72 81 65 88 95 80 16 15 16

Asie 76 68 61 71 63 56 − 5 − 5 − 5

Europe 11 9 8 14 12 10 3 2 2

Amérique latine et Caraïbes 36 28 24 45 36 31 9 8 7

Amérique du Nord 8 8 7 8 8 7 0 0 0

Océanie 36 33 30 43 36 31 7 3 2

Tableau 2.8 
Mortalité chez les enfants de moins de 5 ans pour 1 000 naissances vivantes par sexe, 1995-2000, 2000-2005 et 2005-2010

Source : Nations Unies, World Population Prospects DEMOBASE (2009).

cès des campagnes de vaccination. Les journées 
nationales de vaccination avaient été instituées 
dans certains pays moins développés depuis 
les années 80, en complément aux vaccinations 
de routine82; elles avaient débuté par des efforts 
visant à lutter contre la propagation de la polio en 
vaccinant tous les enfants de moins de 5 ans. Au-
jourd’hui, les journées de la santé de l’enfant ont 
prouvé que c’est un moyen efficace et abordable 
de mieux sensibiliser et d’améliorer la qualité des 
services de santé destinés aux enfants, y compris 
la prestation des services de vaccination. 

Les enquêtes démographiques et sanitaires 
recueillent les informations auprès des mères à 
propos de la vaccination de leurs enfants âgés 
de 12 à 23 mois. Sur la base des données de 
70 pays moins développés entre 1998 et 2007, le 
tableau 2.9 montre la proportion des filles et des 
garçons qui ont reçu trois doses de vaccin anti-
poliomyélitique et de DCT (diphtérie, coque-
luche et tétanos).

La vaccination antipoliomyélitique est l’une des 
vaccinations recommandées pour les enfants, et 
il est conseillé de leur donner quatre doses. Le 
taux de couverture de la vaccination antipolio-
myélitique variait considérablement entre les 
régions moins développées. En Afrique du Nord, 
plus de 90 % des enfants avaient reçu trois doses. 
Au Maroc, par exemple, le taux de vaccination 
antipoliomyélitique en 2003-2004 avait atteint 
96 % pour les filles et 95 % pour les garçons. Le 
taux de couverture est aussi généralement élevé 
en Asie du Sud et en Asie centrale, où la pro-

82 UNICEF, 2007.
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portion dépassait les 80 % autant pour les filles 
que pour les garçons. Cependant, il y avait des 
régions où ces taux pouvaient encore être amé-
liorés. Par exemple, à peine la moitié des enfants 
avaient reçu les trois vaccins antipoliomyéli-
tiques en Asie occidentale.

Il existe peu de disparités liées au genre 
dans la vaccination antipoliomyélitique et DCT.

Le vaccin DCT protège les enfants contre la diph-
térie, la coqueluche et le tétanos et, en général, 
on donne cinq doses aux enfants âgés de deux 
mois à cinq ans. Les taux de vaccination étaient 
élevés en Afrique du Nord, en Afrique australe 
et en Asie centrale, avec plus de 85 % des enfants 
recevant trois doses du vaccin. Les taux les plus 
bas ont été observés en Afrique sub saharienne et 
en Asie occidentale.

Au niveau régional, les données révèlent peu 
de disparités entre les sexes autant pour la cou-
verture vaccinale antipoliomyélitique que pour 
le vaccin DCT. On n’a observé des différences 
appréciables entre les sexes qu’en Amérique 
centrale, où le taux de vaccination DCT pour 
les garçons (72 %) était quelque peu supérieur à 

celui des filles (68 %). Toutefois, au niveau natio-
nal, s’agissant du taux de couverture vaccinale, 
plusieurs pays avaient enregistré des différences 
sensibles entre les sexes. Par exemple, à Madagas-
car, le taux de vaccination antipoliomyélitique 
parmi les filles était de 70 % en 2003-2004, soit 
14 points de pourcentage de plus que chez les gar-
çons. D’autre part, la proportion d’enfants ayant 
reçu trois doses de vaccin antipoliomyélitique 
en Azerbaïdjan en 2006 était non seulement très 
faible, mais le taux chez les garçons (24 %) dépas-
sait celui des filles (18 %) d’une marge significa-
tive.

En résumé, les récentes données statistiques sur 
les différences entre les sexes en ce qui concerne 
l’insuffisance pondérale et le taux de couverture 
vaccinale ne vont pas dans le sens de la notion 
qui semble prévaloir, à savoir que le parti pris 
contre le sexe féminin causerait une répartition 
des aliments et des soins de santé plus favorable 
aux garçons qu’aux filles. Au niveau national, on 
a observé, dans certains pays, des disparités entre 
les sexes s’agissant de l’état nutritionnel et de la 
fourniture des soins de santé. Toutefois, ces dis-
parités n’allaient pas systématiquement dans un 
sens ou dans l’autre.

Polio DCT

Filles (%) Garçons (%) Filles (%) Garçons (%)

Afrique

Afrique du Nord (3) 90 91 93 92

Afrique australe (5) 77 77 81 81

Afrique de l’Est, moyenne et de l’Ouest 
(31) 60 59 57 57

Asie

Asie centrale (4) 87 89 88 88

Asie du Sud-Est (5) 67 67 74 74

Asie du Sud (5) 86 87 78 76

Asie occidentale (5) 52 54 54 54

Amérique latine et Caraïbes

Caraïbes (3) 66 65 67 67

Amérique centrale (5) 73 72 68 72

Amérique du Sud (5) 70 70 74 75

Source : Données établies par la Division de statistique des Nations Unies à partir de la base de données de Macro 
International, MEASURE DHS STAT compiler (2009).

Note : Moyennes non pondérées; les chiffres entre parenthèses indiquent le nombre de pays dont les moyennes 
ont été calculées.

Tableau 2.9 
Proportion des filles et des garçons ayant reçu trois doses de vaccin 
antipoliomyélitique  et de DCT, par région et par sexe, 1998-2007 
(dernière année disponible)

Figure 2.12 
Pourcentage de filles et de garçons de moins de 
5 ans souffrant d’insuffisance pondérale, 1998-2007 
(dernière année disponible)
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Chapitre 3

Éducation

Introduction

L’éducation permet d’acquérir les qualifica-
tions et les compétences qui sont primordiales 
au développement humain et qui améliorent 
la qualité de vie, en apportant des avantages 
importants tant aux individus qu’aux sociétés. 
L’investissement dans l’éducation des filles et des 
femmes, en particulier, a des retombées socio-
économiques exceptionnellement importantes. 
Les femmes instruites investissent davantage 
dans leurs enfants et contribuent au bien-être de 
la prochaine génération. Elles sont plus suscep-
tibles de participer au marché de l'emploi, ce qui 
leur permet d'avoir un revenu, de connaître et 
de revendiquer leurs droits et d’exercer une plus 

grande influence dans leurs ménages et dans la 
vie publique. L’éducation est indispensable à l’au-
tonomisation des femmes et à la réduction des 
écarts entre les hommes et les femmes en termes 
d’opportunités socioéconomiques; l’éducation 
peut réduire les inégalités fondées sur le sexe et 
modifier la situation qui n’était pas traditionnel-
lement favorable aux femmes.

L’éducation a depuis longtemps été reconnue 
comme un droit fondamental ayant des consé-
quences de vaste portée sur le développement 
humain et le progrès social. Le droit à l’éducation 
est proclamé dans la Déclaration universelle des 
droits de l’homme et dans divers pactes inter-
nationaux. L’importance de l’éducation pour 

Principales conclusions

•	 Deux tiers des 774 millions d’adultes analphabètes de par le monde sont des femmes, la même pro-
portion qu’au cours des 20 dernières années et dans la plupart des régions.

•	 Le taux d’alphabétisation des jeunes dans le monde est passé à 89 %, tandis que l’écart entre les 
sexes a diminué à 5 points de pourcentage.

•	 Les écarts entre les garçons et les filles ont été comblés dans la majorité des pays en ce qui concerne 
les inscriptions au niveau de l’enseignement primaire, mais la parité hommes-femmes reste encore 
un objectif qui est loin d’être atteint pour un certain nombre de pays.

•	 72 millions d’enfants en âge de fréquenter l’école primaire ne sont pas scolarisés; plus de 39 millions 
d’entre eux (soit 54 %) sont des filles.

•	 Bien que les taux des inscriptions dans l’enseignement secondaire s’améliorent, moins de pays se 
rapprochent de la parité garçons-filles qu’en ce qui concerne l’enseignement primaire.

•	 S’agissant des inscriptions dans l’enseignement supérieur, la position dominante des hommes s’est 
inversée à travers le monde et les inégalités sont plutôt à l’avantage des femmes, sauf en Afrique 
subsaharienne et australe, ainsi qu’en Asie occidentale.

•	 Au niveau de l’enseignement supérieur, les femmes sont considérablement sous-représentées dans 
les domaines des sciences et de l’ingénierie; cependant, elles restent les plus nombreuses dans 
l’éducation, la santé et le bien-être, les sciences sociales, les humanités et les arts.

•	 Dans le monde entier, les femmes représentent un peu plus du quart de tous les chercheurs scienti-
fiques; ce taux constitue une augmentation par rapport aux décennies précédentes, mais demeure 
encore loin de l’objectif de parité hommes-femmes.

•	 L’utilisation et l’accès à Internet ont connu une croissance exponentielle au cours des 10 dernières an-
nées, ce qui a réduit la fraction numérique entre les hommes et les femmes; cependant, les femmes 
ne bénéficient pas encore du même niveau d’accès que les hommes dans la plupart des pays, quel 
que soit leur niveau de développement.
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l’émancipation des femmes a été soulignée dans 
le Programme d’action de Beijing1, qui l’identifie 
comme l’un des 12 domaines cruciaux qui font 
l’objet de préoccupation et l’affirme comme un 
facteur essentiel de l’égalité entre les hommes et 
les femmes et de l’autonomisation des femmes. 
Le Programme d’action de Beijing a plaidé pour 
l’élimination de la discrimination fondée sur 
le sexe dans le domaine de l’éducation et ce à 
tous les niveaux, en éradiquant l’analphabétisme 
chez les femmes et en améliorant leur accès à la 
formation professionnelle, aux sciences et tech-
niques, et en promouvant la formation continue. 
Avec l’adoption des objectifs du Millénaire pour 
le développement (OMD), l’objectif d’éliminer 
les disparités entre les hommes et les femmes en 

1 Nations Unies, 1995.

matière d’éducation a été une fois de plus mis 
en exergue dans la mesure où il est indispen-
sable à la réalisation des objectifs du Millénaire. 
L’objectif 3 appelle à la réalisation de la parité 
hommes-femmes dans le cadre des enseigne-
ments primaire et secondaire, de préférence d’ici 
à la date butoir de 2005, et à tous les niveaux de 
l’éducation au plus tard en 2015.

A. Résultats scolaires

1. Alphabétisation

Des progrès ont été enregistrés en ce qui 
concerne le relèvement des taux d’alphabéti-
sation autant pour les hommes que pour les 
femmes, et ce au niveau mondial. Cependant, 
en dépit de ces acquis, le nombre d’adultes anal-
phabètes est très élevé et le demeurera probable-
ment; ceci est dû à l’impact de la croissance dé-
mographique. En 1990, d’après les estimations, 
près de 870 millions d’adultes dans le monde 
étaient analphabètes (tableau 3.1). En 2007, ce 
chiffre était estimé à environ 774 millions, ce 
qui indiquait une légère baisse d’environ 96 mil-
lions, soit 11 %. Au cours de la même période, le 
nombre de femmes analphabètes a baissé, pas-
sant d’environ 549 millions à 496 millions (près 
de 10 %), tandis que le nombre d’hommes anal-
phabètes a baissé de 321 millions à 279 millions 
(13 %). Il importe de signaler ici que ces statis-
tiques sont fortement influencées par les chan-
gements enregistrés au niveau de l’effectif de la 
population. L’interprétation des comparaisons 
par habitant en ce qui concerne les populations 
analphabètes doit être faite en tenant compte de 
cette réserve2.

Le nombre d’adultes qui sont analphabètes a légèrement 
diminué au cours des deux dernières décennies.

La plupart des sous-régions du monde ont en-
registré au moins de modestes diminutions de 
l’effectif de la population d’analphabètes, l’Asie 
de l’Est enregistrant l’une des diminutions les 
plus rapides et les plus substantielles, imputable 
en partie aux progrès importants qui sont en 
cours en Chine. Cependant, contrairement à ces 
tendances, l’effectif de la population d’analpha-
bètes a augmenté dans plusieurs pays d’Afrique 
(à l’exception de l’Afrique australe), en Amé-
rique du Nord, en Océanie et en Asie occiden-

2 UNESCO, 2003.

Les deux sexes Hommes Femmes

1990 2007 1990 2007 1990 2007

Monde 870,1 774,4 321,3 278,5 548,8 495,9

Régions les moins 
développées 860,3 768,1 318,6 276,2 541,7 491,9

Régions plus développées 9,8 6,2 2,7 2,3 7,1 4,0

Afrique 175,0 207,2 68,0 77,3 107,0 129,9

Afrique de l’Est 55,6 69,3 22,1 26,5 33,5 42,8

Afrique moyenne 16,9 22,9 5,7 7,3 11,2 15,6

Afrique du Nord 41,0 43,8 15,3 15,5 25,7 28,3

Afrique australe 5,3 4,7 2,4 2,2 2,9 2,5

Afrique de l’Ouest 56,1 66,5 22,5 25,9 33,6 40,7

Asie 645,0 523,6 232,4 182,1 412,6 341,5

Asie de l'Est 185,6 72,2 56,0 19,7 129,6 52,4

Asie centrale du Sud 395,5 394,6 155,7 144,6 239,8 250,0

Asie du Sud-Est 42,3 34,7 14,0 11,6 28,3 23,2

Asie occidentale 21,5 22,1 6,8 6,3 14,8 15,8

Europe 8,6 4,8 2,2 1,6 6,4 3,2

Europe de l'Est 3,9 1,6 0,7 0,5 3,3 1,1

Europe du Nord 0,2 0,2 0,1 0,1 0,1 0,1

Europe du Sud 3,8 2,4 1,1 0,8 2,7 1,6

Europe occidentale 0,6 0,6 0,3 0,3 0,3 0,3

Amérique latine  
et Caraïbes 39,9 36,5 18,0 16,4 21,9 20,1

Caraïbes 3,7 3,7 1,9 1,9 1,9 1,8

Amérique centrale 10,7 10,0 4,3 4,0 6,4 6,1

Amérique du Sud 25,5 22,7 11,9 10,5 13,7 12,2

Amérique du Nord 0,3 0,5 0,1 0,2 0,1 0,3

Océanie 1,3 1,8 0,6 0,8 0,7 1,0

Tableau 3.1 
Nombre d’hommes et de femmes adultes analphabètes par région,  
1990 et 2007 (en millions)

Source : Institut de statistique de l’UNESCO (2009a).

Note : Les analphabètes adultes se réfèrent aux hommes et aux femmes âgés de 15 ans et plus.
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tale. Pendant la période allant de 1990 à 2007, 
la population d’analphabètes en Afrique s’est 
accrue de 32 millions, dont près de 23 millions 
(72 %) étaient des femmes. L’augmentation de 
la population d’analphabètes en Océanie a été 
presque entièrement induite par la contribution 
des pays de la Mélanésie. Les sous-régions de 
l’Asie centrale du Sud et de l’Asie occidentale 
ont de la même manière enregistré une légère 
augmentation de leurs populations de femmes 
analphabètes malgré une réduction du nombre 
d’hommes analphabètes. Près de 99  % de la 
population d’analphabètes du monde se trouve 
concentrée dans les régions les moins dévelop-
pées, et près des trois quarts de ces personnes 
vivent en Asie centrale du Sud et en Afrique 
subsaharienne. L’Asie centrale du Sud abrite 
plus de la moitié des adultes analphabètes. L’ef-
fectif de la population d’analphabètes en Asie 
centrale du Sud reflète avant tout la situation 
qui prévaut dans les pays à forte population 
comme le Bangladesh, l’Inde et le Pakistan.

Les femmes représentent la majorité des analphabètes  
dans la plupart des régions du monde.

Les femmes représentent près des deux tiers 
des analphabètes dans le monde (fig. 3.1). Cette 
proportion est restée la même dans plusieurs 
sous-régions d’Afrique, d’Asie et d’Europe, et ce 
pendant toute la période allant de 1990 à 2007, 
traduisant les désavantages persistants aux-
quels se heurtent les femmes. À l’exception des 
Caraïbes, les femmes représentaient plus de la 
moitié des analphabètes de chaque sous-région. 
Les disparités au détriment des femmes sont 
particulièrement marquées en Europe de l’Est, 
en Asie de l’Est, en Asie occidentale et en Afrique 
moyenne, où les femmes représentent plus des 
deux tiers des analphabètes. Lorsque la pro-
portion des analphabètes est élevée, les femmes 
ont plus de probabilités d’en faire partie que les 
hommes. 

Les projections de l’UNESCO3 indiquent de 
lentes améliorations générales pendant la période 
allant de maintenant à 2015, avec les femmes qui 
continuent de représenter près des deux tiers des 
analphabètes dans le monde. La plus grande ré-
duction globale de la proportion d’analphabètes 
femmes âgées de 15 ans et plus se produira en 

3 Institut de statistique de l’UNESCO, 2008.

Encadré 3.1 
Alphabétisation

Selon la définition de l’UNESCO, un alphabète est une personne qui peut, en 
le comprenant, lire ou écrire un texte simple et court concernant sa vie quo-
tidienne; un analphabète est une personne qui ne peut pas, en le compre-
nant, lire ou écrire un texte simple et court concernant sa vie quotidienne.
Une autre définition plus large de l’alphabétisation, l’alphabétisation fonc-
tionnelle, utilisée dans certains pays qui ont déjà atteint le niveau où tout le 
monde sait lire et écrire, insiste sur l’utilisation de l’alphabétisation. Est dite 
alphabète fonctionnelle une personne qui peut s’engager dans toutes ces 
activités dans lesquelles il est nécessaire de savoir lire et écrire pour le fonc-
tionnement effectif de son groupe ou de sa communauté et aussi pour lui 
permettre de continuer à utiliser ses capacités de lire, d’écrire et de compter 
pour son développement personnel et pour celui de sa communauté. D’une 
manière générale, l’alphabétisation englobe aussi la « capacité de calculer », 
la capacité d’effectuer de simples opérations arithmétiques.
Le taux d’alphabétisation des adultes est le pourcentage de la population 
âgée de 15 ans et plus qui est alphabète, tandis que le taux d’alphabétisa-
tion des jeunes est le pourcentage des personnes âgées entre 15 et 24 ans 
et qui sont alphabètes. 

Figure 3.1 
Les femmes parmi les adultes analphabètes,  
par région, 1990 et 2007

Source : Institut de statistique  
de l’UNESCO (2009a).

Note : Les adultes analphabètes 
sont les hommes et les femmes 
âgés de 15 ans et plus.
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Asie de l’Est et dans le Pacifique4. Cependant, on 
prévoit une augmentation en Afrique sub-
saharienne où beaucoup de filles ne vont toujours 
pas à l’école et où la croissance démographique 
est très rapide. On s’attend à très peu de change-
ment en ce qui concerne l’Asie centrale du Sud ou 
l’Asie occidentale.

Les taux d’alphabétisation sont en train de s’améliorer,  
mais réaliser l’alphabétisation universelle demeure un défi 
de taille, en particulier en Afrique et en Asie centrale du Sud  

et en Asie occidentale.

En mettant l’accent sur l’alphabétisation plutôt 
que sur l’analphabétisme, on peut voir que, en rai-
son de la progression de l’accès à l’enseignement 
primaire et de l’amélioration des programmes 

4 Ces regroupements régionaux correspondent à ceux 
qu’utilise l’UNESCO et diffèrent de ceux qui sont utilisés 
dans d’autres parties de la présente section.

d’alphabétisation, des gains importants ont été 
réalisés à la faveur de ces initiatives à travers le 
monde. Entre 1990 et 2007, le taux d’alphabétisa-
tion a augmenté, passant de 76 à 84 %5. Au cours 
de la même période, le taux d’alphabétisation au 
niveau mondial en ce qui concerne les femmes 
adultes est passé de 70 à 79 %, tandis que pour les 
hommes, ce taux est passé de 82 à 88 % (fig. 3.2). 
Les taux d’alphabétisation des femmes en Europe 
et en Amérique du Nord sont généralement bien 
au-dessus de 95 % à très peu d’exceptions près. 
Les taux sont également élevés, d’une manière 
générale, presque partout en Amérique latine et 
dans les Caraïbes, ainsi qu’en Asie de l’Est et du 
Sud-Est et en Afrique australe. Cependant, dans 
la majeure partie de l’Afrique subsaharienne 
(sauf en Afrique australe) et de l’Asie centrale du 
Sud, les taux d’alphabétisation chez les femmes 
sont beaucoup plus bas et oscillent entre environ 
50 et 60 %.

Les écarts entre les hommes et les femmes adultes  
en matière d’alphabétisation sont en train de se réduire  

à travers le monde, mais ils demeurent importants,  
en particulier dans les régions moins développées.

La plupart des régions ont enregistré des progrès 
dans l’augmentation des taux chez les femmes 
comme chez les hommes entre 1990 et 2007. Des 
gains rapides, atteignant jusqu’à 15  points de 
pourcentage ou davantage, ont été enregistrés en 
Afrique du Nord et en Afrique de l’Ouest, en Asie 
de l’Est et en Asie centrale du Sud. Cependant, 
l’alphabétisation universelle demeure un objectif 
difficile à atteindre pour plusieurs régions moins 
développées. L’Afrique subsaharienne (à l’excep-
tion de l’Afrique australe) et les sous- régions de 
la Mélanésie et de l’Asie centrale du Sud sont les 
plus éloignées de cet objectif, car elles affichent 
un déficit supérieur à 30 points de pourcentage. 
Les sous-régions des Caraïbes, d’Amérique cen-
trale, de Micronésie, d’Afrique australe et d’Asie 
occidentale viennent ensuite avec des déficits 
oscillant entre 10 et 15 points de pourcentage. 
Toutes les autres sous-régions au sein des-
quelles l’analphabétisme n’a pas été éradiqué se 
trouvent à moins de 10 points de pourcentage de 
l’alphabétisation universelle. Pour accélérer les 
progrès, les gouvernements ont besoin de faire 
preuve d’un engagement plus solide sur les plans 
politique et financier et d’accorder plus d’impor-

5 Institut de statistique de l’UNESCO, 2009b.

Figure 3.2 
Taux d’alphabétisation des adultes par sexe et par région, 1990 et 2007

Source : Institut de statistique de l’UNESCO (2009a).

Note : Les taux d’alphabétisation des adultes se réfèrent aux taux d’alphabétisation des femmes et des hommes 
âgés de 15 ans et plus.
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tance à l’alphabétisation dans le cadre de la pla-
nification nationale6.

Les écarts entre les hommes et les femmes au ni-
veau des taux d’alphabétisation des adultes ont 
diminué, au plan mondial, de 12 points de pour-
centage en 1990 à 9 points de pourcentage en 
2007 (fig. 3.2). Dans le cas des régions moins dé-
veloppées prises globalement, ces taux ont baissé 
de 17 à 12 points de pourcentage. Ces écarts se 
sont réduits et, dans plusieurs cas, ont été prati-
quement comblés, dans les régions plus dévelop-
pées de l’Europe, de l’Amérique du Nord et de 
l’Océanie, ainsi qu’en Afrique australe, en Asie de 
l’Est et en Asie du Sud-Est et davantage en Amé-
rique latine et dans les Caraïbes. En revanche, 
traduisant le résultat à long terme de la situation 
consistant pour les femmes à avoir des possibili-
tés limitées, voire nulles, d’accès à l’éducation, les 
écarts entre les hommes et les femmes en ce qui 
concerne les taux d’alphabétisation demeurent 
importants et persistent en Afrique (à l’exception 
de l’Afrique australe), en Asie centrale du Sud et 
en Asie occidentale, oscillant entre 7 et 24 points 
de pourcentage. Des taux d’alphabétisation plus 
bas s’accompagnent presque toujours de grandes 
différences entre les taux chez les femmes et chez 
les hommes. Dans les régions où les progrès ont 
été lents, il est difficile d’inverser les désavantages 
dont les femmes souffrent. En l’absence de pro-
grammes soutenus et efficaces d’alphabétisation 
des adultes, les femmes plus âgées de ces régions 
risquent en majorité de rester analphabètes pen-
dant toute leur vie.

Les taux d’alphabétisation des femmes adultes  
sont généralement beaucoup moins élevés  
dans les zones rurales qu’en milieu urbain.

Les moyennes nationales des taux d’alphabétisa-
tion masquent des différences notables au niveau 
infranational. De nombreux pays enregistrent 
des écarts significatifs entre les zones urbaines 
et rurales au plan de l’alphabétisation, les zones 
rurales restant à la traîne dans la plupart des cas, 
en raison du nombre plus limité des opportunités 
dans le domaine de l’éducation. Cette disparité 
est mise en évidence par un examen des données 
relatives à l’alphabétisation recueillies en 1990 et 
2000 lors des recensements démographiques7 qui 
se sont déroulés en Afrique et en Asie (fig. 3.3). 
Les différences entre les zones urbaines et les 

6 UNESCO, 2010.
7 Nations Unies, 2009.

zones rurales sont supérieures à 30 points de 
pourcentage en Égypte, en Éthiopie, au Maroc, 
au Mozambique, en Ouganda, au Pakistan, au 
Yémen et en Zambie. En revanche, dans les pays 
où les taux globaux d’alphabétisation sont rela-
tivement élevés, comme en Arménie, en Chine, 
au Kirghizistan, en Mongolie, au Sri Lanka et 
au Viet Nam, les différences entre les zones ur-
baines et les zones rurales représentent moins de 
10 points de pourcentage.

Les taux d’alphabétisation pour les jeunes femmes  
et les jeunes hommes se sont améliorés de manière 

significative au cours des vingt dernières années  
et l’écart entre les hommes et les femmes s’est rétréci.

La vaste majorité des jeunes du monde entier sait 
lire et écrire. Le taux d’alphabétisation des jeunes 
au niveau mondial est passé de 84 à 89 % de 1990 
à 20078. Au cours de la même période, il a aug-
menté en passant de 81 à 87 % dans l’ensemble des 
régions moins développées. Le taux d’alphabéti-
sation au plan mondial des jeunes femmes s’est 
situé à 87 % en 2007, contre 79 % en 1990 (fig. 3.4). 

8 Institut de statistique de l’UNESCO, 2009b.

Figure 3.3 
Femmes adultes alphabètes des zones urbaines et rurales dans une sélection  
de pays, selon le recensement le plus récent

Source : Nations Unies, Annuaire démographique, collections de données (2009).

Note : Le dernier recensement disponible date soit de 2000, soit de 1990. Les adultes alphabètes se réfèrent aux 
personnes âgées de 15 ans et plus. 
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qui concerne la réalisation de l’enseignement pri-
maire universel9. Beaucoup de pays ont enregistré 
des progrès notables en étendant l’accès à l’édu-
cation et en prenant des mesures pour éliminer 
les disparités observées entre les hommes et les 
femmes. Toutefois, de nombreux pays dans ces 
régions sont bien loin d’atteindre l’objectif en 
question. 

Les différences entre les hommes et les femmes 
en ce qui concerne les taux d’alphabétisation des 
jeunes, par rapport à ceux des adultes, ne sont pas 
importantes dans la plupart des régions (fig. 3.4). 
Au plan mondial, l’écart entre les hommes et les 
femmes en ce qui concerne l’alphabétisation 
des jeunes a diminué de 9 points de pourcen-
tage à 5 au cours de la période allant de 1990 
à 2007. Les écarts ne sont considérables dans 
aucune des régions plus développées ni dans 
plusieurs régions moins développées. Dans les 
sous-régions des Caraïbes, de la Mélanésie et de 
l’Afrique australe, les écarts entre les hommes et 
les femmes sont légèrement favorables aux jeunes 
femmes (2 à 4 points de pourcentage). Cepen-
dant, des écarts défavorables aux jeunes femmes 
demeurent importants dans les sous-régions de 
l’Afrique (à l’exception de l’Afrique australe), de 
l’Asie centrale du Sud, de l’Asie occidentale et de 
la Micronésie où ces écarts oscillent entre 4 et 
16 points de pourcentage. Les disparités obser-
vées entre les hommes et les femmes en matière 
d’alphabétisation sont en train d’être comblées 
dans ces régions-là, mais lentement. Il faudrait 
faire des progrès considérables pour augmenter 
le nombre des inscriptions à l’école et améliorer 
les taux d’achèvement des cycles scolaires, afin 
d’éliminer les disparités entre les hommes et les 
femmes en matière d’alphabétisation des jeunes. 
Le plus grand défi à relever à cet égard consiste 
à scolariser les filles et les jeunes femmes, en 
particulier celles des ménages pauvres des zones 
rurales, et à veiller à ce qu'elles fréquentent effec-
tivement l'école après leur inscription. 

Les niveaux d’alphabétisation des femmes des groupes d’âge 
plus jeunes sont généralement beaucoup plus élevés  

que ceux des groupes plus âgés.

D’une manière générale, les taux d’alphabétisa-
tion sont plus élevés au sein des groupes d’âge 

9 Deuxième objectif du Millénaire pour le développement : 
Réalisation de l’enseignement primaire universel : Objec-
tif 2.A : S’assurer que d’ici à 2015 les enfants partout dans 
le monde, les garçons autant que les filles, puissent termi-
ner un cycle complet d’enseignement primaire.

Source : Institut de statistique de l’UNESCO (2009a).

Note : Les taux d’alphabétisation des jeunes se référent aux taux d’alphabétisation des jeunes femmes et des 
jeunes hommes âgés de 15 à 24 ans.

En revanche, le taux d’alphabétisation des jeunes 
hommes au niveau mondial est demeuré à 91 %, 
ayant augmenté de 3 points de pourcentage au 
cours de la même période. L’alphabétisation des 
jeunes est quasi universelle dans les régions plus 
développées d’Europe, d’Amérique du Nord 
et d’Océanie, et les taux sont inférieurs à 90 % 
seulement en Afrique (à l’exception de l’Afrique 
australe), en Asie centrale du Sud et dans les sous-
régions de Mélanésie et de Micronésie en Océa-
nie. Dans les régions du monde où beaucoup de 
garçons et de filles ne vont pas à l’école ou aban-
donnent leurs études trop tôt, les taux d’alphabé-
tisation des jeunes sont beaucoup plus bas que les 
moyennes mondiales. En Afrique où les taux sont 
parmi les plus bas au monde, seulement 70 % des 
jeunes femmes et 79 % des jeunes hommes sont 
alphabètes. Le taux d’alphabétisation des jeunes 
est l’un des indicateurs utilisés pour apprécier les 
progrès enregistrés vers la réalisation de l’OMD 2 

Figure 3.4 
Taux d’alphabétisation des jeunes par sexe et par région, 1990 et 2007
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les plus jeunes que dans ceux des groupes plus 
âgés, et ceux des femmes plus jeunes sont sou-
vent beaucoup plus élevés que ceux des femmes 
plus âgées. En Europe, en Amérique du Nord et 
dans d’autres pays plus développés où les taux 
d’alphabétisation des jeunes et des adultes sont 
très élevés, ces différences ne sont pas très im-
portantes. Cependant, une révision des données 
relatives à l’alphabétisation à partir des recense-
ments démographiques de 200010 pour les pays 
africains et asiatiques montre que les pourcen-
tages des jeunes femmes âgées de 15 à 24  ans 
qui sont alphabètes sont pratiquement toujours 
plus élevés que ceux des femmes âgées de 25 ans 
et plus. Dans les pays où les niveaux généraux 
d’alphabétisation sont relativement plus bas, le 
pourcentage des femmes âgées de 15 à 24 ans qui 
sont alphabètes est d’ordinaire au moins deux 
fois plus élevé que celui des femmes âgées de 
25 ans et plus (fig. 3.5). Ces différences impor-
tantes dans les taux d’alphabétisation mettent 
en évidence la difficulté structurelle de réaliser 
des progrès rapides en matière d’alphabétisation 
en raison de la prépondérance des générations 
plus âgées de la population analphabète et le fait 
que la majorité des personnes concernées dans 
ce groupe d’âge est constituée par les femmes. 
Les taux de scolarisation ont un impact signifi-
catif sur les taux d’alphabétisation des personnes 
des groupes d’âge les plus jeunes mais non chez 
celles des groupes plus âgés, qui sont les moins 
alphabétisées. Il ne sera pas possible d’améliorer 
les niveaux d’alphabétisation au sein des groupes 
plus âgés si les programmes d’alphabétisation des 
adultes ne font pas l’objet d’un intérêt prioritaire 
et de plus gros investissements.

2. Niveau d’instruction

Le niveau d’instruction se réfère au niveau d’ins-
truction le plus élevé qu’un individu a atteint. 
Agrégées au niveau social, les statistiques rela-
tives au niveau d’instruction peuvent donner une 
indication de la somme de capital humain : les 
connaissances et les compétences disponibles au 
sein d’une population. Un niveau d’instruction 
plus élevé indique la disponibilité d’un niveau 
relativement élevé de compétences et de connais-
sances au sein de la main-d’œuvre. Les diffé-
rences entre les sexes eu égard au niveau d’ins-
truction constituent un facteur déterminant des 
différences fondées sur le sexe en matière de par-

10 Nations Unies, 2009.

ticipation au marché du travail et des résultats 
sur le plan professionnel. Une augmentation de 
la proportion des femmes ayant un niveau d’ins-
truction élevé va probablement se traduire par de 
plus grandes opportunités d’emplois plus divers 
et mieux rémunérés pour les femmes. Au-delà 
des marchés du travail, des niveaux d’instruction 
plus élevés ont également un impact positif sur 
les objectifs plus généraux en matière de dévelop-
pement social. Comme indiqué dans l’introduc-

Figure 3.5 
Alphabétisation chez les femmes âgées de 15 à 24 ans et de 25 ans et plus  
dans une sélection de pays ou régions, d’après les données du recensement de 2000

Source : Nations Unies, Annuaire démographique, collections de données (2009).
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Source : Établis par la Division de statistique des Nations Unies à partir des données de l’Institut de statistique de l’UNESCO (2009a) et de Nations Unies, Annuaire démographique, collections 
de données (2009).

Note : Les données se réfèrent au niveau d’instruction de la population âgée de 25 ans et plus. Les moyennes régionales ne sont pas pondérées. Les moyennes calculées pour l’Afrique 
 comportent les valeurs de huit pays. Les moyennes pour l’Océanie se fondent sur les données de quatre pays (Fidji, Nouvelle-Zélande, Polynésie française et Tonga).

Figure 3.6 
Répartition de la population selon le niveau d’instruction le plus élevé, par sexe et région, 1995-2007 (dernière année disponible)
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tion, l’élévation du niveau d’instruction est un 
mécanisme essentiel pour l’autonomisation des 
femmes. Si elles ne reçoivent pas une éducation 

ayant une qualité et un contenu comparables à 
celle dont bénéficient les hommes, les femmes 
ne pourront pas avoir accès à des emplois bien 
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Source : Établis par la Division de statistique des Nations Unies à partir des données de l’Institut de statistique de l’UNESCO (2009a) et de Nations Unies, Annuaire démographique, collections 
de données (2009).

Note : Les données se réfèrent au niveau d’instruction de la population âgée de 25 ans et plus. La population dont le niveau d’instruction n’est pas connu a été répartie de manière propor-
tionnelle entre les quatre catégories du niveau d’instruction. 

Figure 3.7 
Répartition de la population par sexe et selon le niveau d’instruction le plus élevé atteint, 1995-2007 (dernière année disponible)
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rémunérés dans le secteur formel, y faire carrière, 
participer à la gestion des affaires de l’État, être 
représentées au sein des structures étatiques et 
exercer une influence sur le plan politique11.

Les niveaux d’instruction sont associés  
aux niveaux de développement socioéconomique.

La figure 3.6 présente une comparaison12, par 
région, des niveaux d’instruction des hommes 
et des femmes sur la base de quatre niveaux, à 
savoir : « sans instruction », « niveau de l’ensei-
gnement primaire », « niveau de l’enseignement 
secondaire » et « niveau de l’enseignement su-
périeur »13. Il semble, d’après le graphique, que 
la répartition du niveau d’instruction varie 
considérablement selon les régions en fonction 
du niveau général de développement socio-
économique. Dans les régions plus dévelop-
pées où l’enseignement primaire universel est 
devenu une réalité, la proportion d’hommes et 
de femmes non scolarisés ou dont le niveau le 
plus élevé d’instruction est le niveau primaire 
est faible et les proportions de ceux dont les ni-
veaux d’instruction les plus élevés sont le niveau 
de l’enseignement secondaire ou plus sont très 
importantes. La plupart des pays en Europe, en 
Amérique du Nord, en Océanie et dans les sous-
régions des Caraïbes et de l’Asie centrale, de 
l’Asie de l’Est et de l’Asie occidentale présentent 
ce genre de profil de niveau d’instruction. En 
revanche, dans les régions moins développées 
où l’enseignement primaire universel demeure 

11 Lopez-Carlos et Zahidi, 2005.
12 Il convient de noter que les moyennes régionales qui ont 

été calculées sans être pondérées en fonction des effec-
tifs de la population des pays concernés ne doivent pas 
être considérées comme exactes en raison du manque de 
données pour certains pays. Cependant, ces moyennes 
fournissent une base de comparaison générale des ni-
veaux d’instruction entre les régions. Il est tout aussi 
important de noter que la comparabilité des données 
est limitée en raison de la diversité des définitions du 
niveau d’instruction que les pays utilisent et du fait que 
les systèmes éducatifs des différents pays n’inculquent 
pas nécessairement la même quantité de qualifications 
et de connaissances à chaque niveau d’enseignement.

13 La catégorie « sans instruction » du niveau d’instruction 
se réfère à toutes les personnes qui ont fréquenté moins 
d’une classe au niveau du primaire; « niveau de l’ensei-
gnement primaire  » comprend les personnes qui ont 
terminé leurs études primaires (CITE 1) ou ont franchi 
au moins une étape du cycle primaire; « niveau de l’en-
seignement secondaire » comporte toutes les personnes 
qui ont terminé leur premier cycle de l’enseignement 
secondaire (CITE 2), le second cycle de l’enseignement 
secondaire (CITE 3) ou le niveau de l’enseignement post-
secondaire non supérieur (CITE 4); et « niveau de l'ensei-
gnement supérieur » comprend toutes les personnes qui 
ont fait des études supérieures (CITE 5-6).

un objectif encore loin d’être atteint, on note 
une vaste proportion d’hommes et de femmes 
sans instruction ou n’ayant pas dépassé le cap 
de l’enseignement primaire; très peu d’hommes 
et de femmes ont atteint le niveau secondaire ou 
supérieur. Ce profil de niveau d’instruction est 
récurrent dans la plupart des pays en Afrique et 
dans les sous-régions de l’Amérique centrale et 
de l’Amérique du Sud, ainsi que celles de l’Asie 
du Sud et du Sud-Est. La même tendance géné-
rale est perceptible sur le graphique qui présente 
le niveau d’instruction au plan national pour les 
pays dont les données sont disponibles (fig. 3.7).

Les disparités entre les hommes et les femmes 
en matière de niveau d’instruction sont considérables  

dans les régions moins développées.

Des différences significatives existent entre le 
niveau d’instruction des femmes et celui des 
hommes (voir les figures 3.6 et 3.7). En général, les 
écarts en termes d'éducation entre les sexes sont 
plus prononcés dans les régions moins dévelop-
pées que dans les pays plus développés. Certains 
des plus grands écarts s’observent en Afrique où, 
en moyenne, 41 % des femmes ne sont jamais 
allées à l’école, contre 24 % pour les hommes. 
Au Bénin, plus de 80 % des femmes n’ont pas été 
à l’école contre 57 % pour les hommes. Plus de 
la moitié des femmes au Malawi (55 %) ne sont 
pas allées à l’école contre 46 % en Algérie et 45 % 
en République-Unie de Tanzanie, le tout avec un 
écart oscillant entre 20 et 25 points de pourcen-
tage en faveur des hommes. Les différences entre 
les sexes sont également importantes en Asie du 
Sud où en moyenne 49 % des femmes ne sont pas 
scolarisées contre 36 % des hommes. Au Bangla-
desh et aux Maldives, plus de 50 % des femmes 
n’ont aucune instruction. Au Pakistan, 67 % des 
femmes n’ont jamais été à l’école, soit 32 points 
de pourcentage de plus par rapport aux hommes. 
La plupart des pays d’Amérique centrale, d’Asie 
du Sud-Est et d’Asie occidentale enregistrent des 
écarts modérés entre les sexes, de l’ordre de 5 à 
10 points de pourcentage en faveur des hommes.

Une proportion considérable de femmes et 
d’hommes dans les régions les moins dévelop-
pées n’ont pas dépassé le niveau du primaire, 
soit plus de 30 % en Afrique, en Amérique latine, 
dans les Caraïbes et les sous-régions de l’Asie du 
Sud-Est et de l’Asie occidentale. Dans le cas de 
l’Afrique, 38 % des femmes et 46 % des hommes 
n’ont terminé que l’enseignement primaire. En 
revanche, en Europe (à l’exception de l’Europe 
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Indice de parité des sexes

L’indice de parité des sexes est couramment 
utilisé pour mesurer les progrès vers la parité 
des sexes dans l’éducation. Pour un indica-
teur donné, l’indice de parité des sexes est 
calculé comme le ratio de la valeur pour les 
femmes à la valeur pour les hommes. Un in-
dice de parité des sexes d’une valeur de 1 in-
dique la parité. D’une manière générale, une 
valeur inférieure à 1 indique une disparité en 
faveur des hommes/garçons, alors qu’une 
valeur supérieure à 1 indique une disparité 
en faveur des femmes/filles. La parité est 
considérée avoir été atteinte quand l’indice 
de parité des sexes se situe entre 0,97 et 1,03.

du Sud), la proportion de ceux qui se sont arrêtés 
après le primaire est de moins de 15 % pour les 
femmes et les hommes. En Amérique du Nord, 
elle est inférieure à 10 % pour les femmes et les 
hommes.

Au-delà de l’enseignement primaire, en moyenne 
21 % des femmes contre 30 % des hommes en 
Afrique ont pu accéder à l’enseignement se-
condaire ou supérieur. Le taux de scolarisa-
tion  combiné aux niveaux de l’enseignement 
secondaire et supérieur pour les femmes est de 
25 et 30 % en Asie du Sud et en Asie du Sud-
Est, respectivement, contre 41 et 37 % pour les 
hommes. Au Ban gladesh, au Cambodge, en In-
donésie, en Ré publique démocratique populaire 
lao, aux Mal dives, au Pakistan, en Thaïlande et 
en Turquie, le pourcentage de femmes ayant un 
niveau d’enseignement secondaire ou supérieur 
est inférieur à 25 %. Ces pays enregistrent un 
écart considérable entre les sexes, qui varie de 
10 à 22 points de pourcentage, ce qui révèle un 
sérieux désavantage au plan éducatif pour les 
femmes.

Les écarts entre les sexes à tous les niveaux d’ins-
truction sont moins prononcés dans les régions 
où les niveaux d’instruction des populations sont 
généralement élevés. En Europe (sauf l’Europe 
du Sud), en Amérique du Nord et dans plusieurs 
pays d’Amérique latine, dans les Caraïbes ainsi 
qu’en Océanie, les proportions de femmes et 
d’hommes avec des niveaux d’instruction se-
condaire et supérieur combinés sont presque les 
mêmes, à quelques exceptions près. Le niveau de 
scolarisation secondaire et supérieur en Asie de 
l’Est et en Europe du Sud est assez élevé, à plus de 
60 %, même si des disparités importantes entre 

les sexes existent dans ces sous-régions. La Chine 
et la République de Corée en Asie de l’Est ainsi 
que l’Albanie, la Croatie, l’ex-République you-
goslave de Macédoine, l’Italie, la Roumanie et la 
Serbie en Europe du Sud ont des écarts entre les 
sexes variant de 10 à 17 points de pourcentage 
au désavantage des femmes. Contrairement à la 
tendance générale des disparités entre les sexes 
observées à la fois dans les régions plus dévelop-
pées et moins développées, dans plusieurs pays 
d’Amérique latine et des Caraïbes [Bahamas, 
Jamaïque, Panama, Sainte-Lucie, Uruguay et 
Venezuela (République bolivarienne du)], les 
femmes dépassent les hommes au niveau d’édu-
cation secondaire et supérieur. On retrouve 
également des écarts modérés à l’avantage des 
femmes dans les pays d’Asie occidentale dont le 
Koweït, le Qatar et la République arabe syrienne.

B. Fréquentation des établissements 
d’enseignement

1. Enseignement primaire 

Fréquentation des établissements 
d’enseignement primaire 

Le taux d’inscription dans l’enseignement pri-
maire a augmenté dans la plupart des régions du 
monde, avec plusieurs pays faisant des progrès 
rapides vers la réalisation de l’enseignement pri-
maire universel. À l’échelle mondiale, le taux de 
scolarisation des filles au niveau primaire s’est 
accru pour atteindre 86 % alors qu’il n’était que 
de 79 % en 1999-2007 (fig. 3.8). Le taux de scola-
risation des garçons a augmenté de 85 à 88 % sur 
la même période. Sur les 163 pays pour lesquels 
des données sur le taux net de scolarisation dans 
le primaire sont disponibles par sexe pour la pé-
riode 1999-2007, le taux de scolarisation des filles 
est supérieur à 90 % dans 92 pays, et inférieur à 
75 % dans 32 pays (voir l’annexe statistique)14. Les 
taux de scolarisation se sont plus améliorés pour 
les filles que pour les garçons, en particulier dans 
les régions où la scolarisation des filles était beau-
coup plus faible par le passé. En 2007, 84 % des 
filles en âge de fréquenter l’école primaire étaient 
inscrites dans l’ensemble des régions moins dé-
veloppées, tandis que ce taux était de 95 % pour 
les régions plus développées. Dans les pays les 
plus avancés de l’Asie de l’Est, de l’Europe, de 

14 Le taux net de scolarisation est le taux de scolarisation 
du groupe d’âge officiel pour un niveau d’enseignement 
donné et s’exprime en pourcentage de la population cor-
respondante.
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l’Amérique du Nord et de l’Océanie, l’inscrip-
tion est presque universelle et le taux de scola-
risation primaire net des filles est généralement 
supérieur à 95 %. Les taux moyens pour les filles 
et les garçons sont supérieurs à 90 % en Europe 
de l’Est, en Asie du Sud-Est, dans une grande 
partie de l’Amérique latine et aux Caraïbes. Des 
avancées notables ont été enregistrées dans plu-
sieurs des régions moins développées du monde, 
notamment en Afrique et en Asie centrale du 
Sud, en partie du fait de la suspension des frais 
de scolarité. La plupart des pays de ces régions 
sont toutefois encore loin de réaliser l’enseigne-
ment primaire universel. En Afrique, malgré 
une augmentation impressionnante de 16 points 
de pourcentage de la scolarisation primaire des 
filles entre 1999 et 2007, seulement 73 % des filles 
en âge de fréquenter l’école primaire et 78 % des 
garçons fréquentaient l’école en 2007. Deux sous-
régions d’Afrique (Afrique moyenne et Afrique 
de l’Ouest) ont certains des taux les plus bas 

du monde : moins de 60 % des filles en âge de 
fréquenter l’école primaire sont scolarisées. De 
même, en dépit d’une augmentation rapide de 
la scolarisation dans le primaire, moins de 85 % 
des filles en âge de fréquenter l’école primaire 
en Asie centrale du Sud et en Asie occidentale 
étaient inscrites en 2007. Contrairement au pro-
grès général enregistré dans la scolarisation au 
niveau de l’enseignement primaire, quelques 
sous-régions se sont illustrées par la baisse du 
nombre d’inscriptions pour les filles et les gar-
çons dans les pays d’Afrique australe, en Asie de 
l’Est, aux Caraïbes et en Océanie. Dans certains 
de ces cas, ces baisses sont liées à l’effectif dé-
croissant de la population en âge de fréquenter15.

Le taux d’inscription des filles et des garçons  
dans l’enseignement primaire s’accroît à travers le monde, 

mais plusieurs pays sont encore loin de l’objectif  
de l’enseignement primaire universel. 

Avec l’augmentation du taux des inscriptions, les 
écarts entre les sexes au niveau de l’enseignement 
primaire ont diminué dans la plupart des régions 
du monde, même en Afrique et en Asie centrale 
du Sud et en Asie occidentale, où les taux de sco-
larisation étaient traditionnellement parmi les 
plus faibles et l’écart entre les sexes le plus pro-
noncé. Cet écart qui est comblé rapidement est 
indiqué par l’indice de parité des sexes basé sur 
les taux nets de scolarisation dans le primaire, 
exprimés comme le rapport entre le taux de sco-
larisation des filles et celui des garçons, qui est 
passé de 0,93 à 0,97 au niveau mondial entre 1999 
et 2007, bien que le taux de scolarisation des gar-
çons continue d’être légèrement plus élevé que 
celui des filles (tableau 3.2). La parité des sexes16 
dans l’enseignement primaire a été plus ou moins 
atteinte dans 117 des 163 pays pour lesquels des 
données étaient disponibles pour cette période. 
D’autre part, 38 pays dont les données étaient 
disponibles ont enregistré des disparités entre 
les sexes en faveur des garçons, tandis que des 
disparités en faveur des filles ont été observées 
dans huit pays seulement. D’une manière géné-
rale, dans les régions plus développées, l’indice 
de parité des sexes est resté à la parité dans la 
même période, alors que dans l’ensemble des 
régions moins développées, l’indice de parité 
des sexes s’est accru par rapport à la moyenne 

15 UNESCO, 2008.
16 La parité des sexes est considérée comme étant atteinte 

quand l’indice de parité des sexes se situe entre 0,97 et 
1,03.

Figure 3.8 
Taux d’inscription dans le primaire par sexe et par région, 1999 et 2007

Source : Institut de statistique de l’UNESCO (2009a).
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mondiale. L’écart est inexistant en Europe, en 
Amérique latine et aux Caraïbes, en Amérique 
du Nord et en Océanie.

Alors que les écarts entre les sexes à l'école primaire  
ont diminué dans la majorité des pays 

à travers le monde, la parité hommes-femmes est encore  
un objectif qui est loin d’être atteint pour plusieurs pays.

Les écarts entre les sexes sont plus prononcés 
en Afrique et en Asie. L’Asie de l’Est et l’Asie du 
Sud-Est ont atteint la parité des sexes, tandis que 
l’Asie centrale du Sud et l’Asie occidentale pré-
sentent des disparités des sexes modérées en fa-
veur des garçons. L’Afrique présente le plus grand 
écart entre les sexes et, à l’exception des sous- 
régions d’Afrique de l’Est et d’Afrique australe, 
l’indice de parité des sexes est bien en dessous de 
la moyenne mondiale. Les écarts entre les sexes 
sont plus grands dans les sous-régions d’Afrique 
moyenne et de l’Ouest où l’indice de parité des 
sexes est inférieur à 0,90. Bien que ces écarts se 
resserrent dans les régions où ils étaient aupara-
vant considérables, il existe encore plusieurs pays 
dans lesquels la proportion de filles inscrites en 
bonne et due forme au cycle primaire est net-
tement inférieure à celle des garçons (fig. 3.9). 
L’indice de parité des sexes est égal ou inférieur 
à 0,75 en Guinée-Bissau, au Niger, en République 
centrafricaine et au Tchad. Il faut noter que, bien 
que beaucoup moins fréquemment, on rencontre 
un écart entre les sexes en faveur des filles dans 
quelques pays comme le Bangladesh, la Gambie, 
le Malawi, la Mauritanie, la Namibie et la Répu-
blique islamique d’Iran. Les disparités entre 
les sexes sont plus marquées dans les pays où il 
existe un nombre disproportionné de ménages 
pauvres et ruraux17. On les observe plus chez les 
pauvres que chez les personnes aisées, plus dans 
les zones rurales qu’en milieu urbain et, dans ce 
dernier, plus dans les bidonvilles que dans les 
zones salubres18.

Enfants non scolarisés19 

À l’aube du millénaire, on estimait à 105 mil-
lions le nombre de filles et de garçons en âge 
de fréquenter l’école primaire dans le monde 

17 ONU-Habitat, 2006.
18 Ibid.
19 Il s’agit des enfants en âge de fréquenter l’école primaire 

qui ne fréquentent ni le primaire ni le secondaire, qui soit 
n’ont pas commencé à aller à l’école soit ont abandonné 
leurs études avant la fin du cycle. Ces enfants peuvent 
aussi être inscrits dans un type d’éducation informelle 

qui n’étaient pas inscrits à l’école. Ce nombre 
était tombé à environ 72 millions en 2007, soit 
une baisse de 33 millions ou 31 % (tableau 3.3). 
En 2007, environ 39 millions de filles en âge de 
fréquenter l’école primaire n’étaient pas scola-
risées, contre environ 33 millions de garçons. 
L’amélioration de l’accès à l’enseignement pri-
maire, y  compris dans certains des pays les plus 
pauvres, a contribué à réduire le nombre d’en-
fants non scolarisés, malgré une augmentation 
globale de la population des enfants de ce groupe 
d’âge. Presque toutes les filles et tous les garçons 
en âge de fréquenter l’école primaire qui ne sont 
pas scolarisés vivent dans les régions moins dé-
veloppées du monde, avec près de 70 % d’entre 
eux concentrés en Afrique subsaharienne, en 

qui n’est pas entièrement reconnu comme équivalent à 
l’enseignement primaire formel.

Figure 3.9 
Disparités entre les sexes dans les taux nets d’inscription  
dans l’enseignement primaire, 2007

Source : Institut de statistique de l’UNESCO (2009a).

Note : Données présentées pour les pays où les disparités entre les sexes sont de 5 points de pourcentage ou 
plus.
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Bien qu’il y ait eu des progrès vers la parité des 
sexes dans la scolarisation, les barrières entre les 
sexes persistent. En 2007, les filles représentaient 
54 % des enfants en âge de fréquenter l’école pri-
maire qui n’étaient pas scolarisés, contre 58 % en 
1999 (tableau 3.3). La proportion des filles parmi 
les enfants dans cette catégorie va de 44 % en 
Amérique du Nord et en Europe occidentale à 
61 % dans les États arabes (y  compris le Moyen-
Orient et l’Afrique du Nord). La proportion des 
filles non scolarisées est plus élevée dans les 
États arabes : plus de 70% des filles non scolari-
sées habitent en Égypte, en Irak ou au Yémen. La 
deuxième plus grande proportion de filles non 
scolarisées se trouve en Asie centrale, en Asie du 
Sud et en Asie occidentale, où elle est de 58 %. 
Au cours de la période allant de 1999 à 2007, la 
moyenne régionale de filles non scolarisées en 
Asie centrale a connu une augmentation tandis 
qu’en Asie du Sud et en Asie occidentale, elle a 
enregistré une baisse. La Géorgie, l’Inde, le Pa-
kistan et le Tadjikistan sont parmi les pays où les 
filles représentent plus de 60 % des enfants non 
scolarisés au niveau primaire. Dans l’ensemble 
de l’Afrique sub saharienne, les filles représentent 
54 % de ces enfants, mais au Bénin, en Guinée, en 
République centrafricaine, en République-Unie 
de Tanzanie et au Togo, la proportion est bien 
supérieure à 60 %.

Le nombre d’enfants non scolarisés baisse  
mais pas assez rapidement. 

De nombreux obstacles empêchent la scolari-
sation des enfants, notamment la pauvreté, le 
travail des enfants, les frais de scolarité inabor-
dables, le manque d’infrastructures de base, la 
discrimination et l’éducation de moindre qua-
lité. Ces obstacles sont souvent aggravés par des 
pratiques culturelles négatives comme le mariage 
précoce et la préférence pour l’éducation des gar-
çons par rapport à celle des filles, pratiques met-
tant l’éducation hors de portée pour beaucoup de 
filles. L’analyse21 effectuée par l’UNESCO à par-
tir des données recueillies auprès des ménages 
dans 80 pays, entre 1996 et 2003 dans le cadre 
des enquêtes en grappes à indicateurs multiples 
et des enquêtes démographiques et sanitaires, 
montre que la richesse des ménages est toujours 
fortement liée à la fréquentation scolaire, les 
enfants des ménages les plus pauvres étant plus 
susceptibles d’être non scolarisés par rapport aux 

21 Institut de statistique de l’UNESCO, 2005a.

Source : Institut de statistique de  l’UNESCO (2009a).

Tableau 3.2 
Indice de parité des sexes basé sur les taux nets 
d’inscription dans le primaire par région,  
1999 et 2007

Indice de parité des sexes 

1999 2007

Monde 0,93 0,97

Régions les moins développées 0,92 0,97

Régions plus développées 1,00 1,00

Afrique 0,89 0,93

Afrique de l’Est 0,92 0,98

Afrique moyenne 0,86 0,86

Afrique du Nord 0,92 0,94

Afrique australe 1,02 1,01

Afrique de l’Ouest 0,81 0,88

Asie 0,93 0,97

Asie de l'Est 1,01 1,01

Asie centrale du Sud 0,85 0,96

Asie du Sud-Est 0,97 0,99

Asie occidentale 0,90 0,93

Europe 0,99 1,00

Europe de l'Est 0,99 1,00

Europe du Nord 1,00 1,01

Europe du Sud 0,99 0,99

Europe occidentale 1,00 1,00

Amérique latine et Caraïbes 0,98 1,00

Caraïbes 0,99 0,98

Amérique centrale 1,00 0,99

Amérique du Sud 0,97 1,00

Amérique du Nord 1,00 1,01

Océanie 0,98 0,97

Asie du Sud et en Asie occidentale (fig. 3.10)20. 
Plus de 32  millions d’enfants non scolarisés, 
soit 45 % du chiffre mondial, vivent en Afrique 
subsaharienne, et quelque 18 millions (environ 
un quart) en Asie du Sud et en Asie occidentale. 
Le nombre d’enfants non scolarisés à travers le 
monde baisse, mais pas assez rapidement, ce qui 
met en évidence l’envergure du défi et la néces-
sité d’atteindre de toute urgence les enfants les 
plus démunis qui sont socialement marginalisés 
et qui, dans la plupart des cas, ont moins accès à 
l’éducation de base.

20 Dans cette section, les regroupements régionaux corres-
pondent à ceux utilisés par l’UNESCO et diffèrent de 
ceux utilisés dans d’autres parties de ce chapitre.
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autres enfants. L’analyse a révélé que les enfants 
en âge de fréquenter l’école primaire des 20 % des 
ménages les plus pauvres ont trois fois moins de 
chances d’être scolarisés par rapport aux enfants 
vivant dans les 20 % des familles les plus aisées. 
Le travail des enfants, souvent symptomatique 
de la pauvreté dans un foyer, est un phénomène 
connexe qui entrave la scolarisation. Le niveau 
d’éducation des parents est un facteur influant 
souvent sur celui des enfants. L’analyse a mon-
tré que les enfants en âge de fréquenter l’école 
primaire ayant une mère sans instruction sont 
deux fois plus exposés au risque de ne pas être 
scolarisés que les enfants ayant une mère ayant 
un certain niveau d’instruction. Il a également 
été observé que le lieu de résidence influence la 
probabilité de scolarisation des enfants. La pro-
portion d’enfants non scolarisés est plus impor-
tante dans les zones rurales que dans les zones 
urbaines : 82 % de ces enfants se trouvent en zone 
rurale. Cette situation tient à un moins bon ac-
cès à l’éducation, y compris de longs trajets pour 
aller à l’école, ainsi qu’au manque d’enseignants 
qualifiés.

La pauvreté et d’autres obstacles empêchent  
certains enfants d’aller à l’école. 

Les catastrophes naturelles et les conflits civils 
sont également des obstacles qui perturbent 

1999 2007

Les deux sexes Garçons Filles Filles (%) Les deux sexes Garçons Filles Filles (%)

Monde 105 035 44 558 60 477 58 71 791 32 677 39 115 54

Régions les moins développées 101 773 42 939 58 834 58 68 638 30 965 37 673 55

Régions plus développées 1 791 902 889 50 2 334 1 304 1 030 44

États arabes 7 980 3 249 4 731 59 5 753 2 232 3 520 61

Europe centrale et de l’Est 2 036 843 1 193 59 1 552 749 803 52

Asie centrale 464 231 233 50 271 115 156 58

Asie de l’Est et Pacifique 5 992 2 897 3 095 52 9 039 4 683 4 357 48

Asie de l'Est 5 674 2 750 2 923 52 8 484 4 417 4 067 48

Pacifique 318 147 172 54 555 266 290 52

Amérique latine et Caraïbes 3 538 1 618 1 920 54 2 989 1 506 1 483 50

Caraïbes 493 246 247 50 621 304 318 51

Amérique latine 3 045 1 372 1 673 55 2 367 1 202 1 165 49

Amérique du Nord et Europe occidentale 1 420 713 707 50 1 931 1 081 850 44

Asie du Sud et occidentale 38 594 14 168 24 426 63 18 032 7 644 10 388 58

Afrique subsaharienne 45 012 20 840 24 172 54 32 226 14 667 17 559 54

Tableau 3.3 
Nombre de garçons et de filles en âge de fréquenter l’école primaire qui ne sont pas scolarisés, par sexe et par région, 1999 et 2007 
(en milliers)

Source : UNESCO, Rapport mondial de suivi sur l'EPT 2010 (2010).

Note : Les regroupements régionaux correspondent à ceux utilisés par l’UNESCO et diffèrent de ceux utilisés dans d’autres parties de ce chapitre.

l’éducation de nombreux enfants. Selon le Haut-
Commissariat des Nations Unies pour les réfu-
giés, plus de 1,5  million d’enfants réfugiés en 
âge de fréquenter l’école vivent dans des pays 
moins développés22. Selon les données prove-
nant de 114 camps de réfugiés dans 27 pays, la 
pleine scolarisation n’a été possible que dans six 
camps sur dix, et au moins un enfant réfugié sur 
cinq ne bénéficie pas d’un système d’enseigne-
ment scolaire23. Pour s’assurer que les enfants les 
plus vulnérables et marginalisés sont inscrits à 
l’école et y restent, il faudrait mettre en place des 
programmes ciblés et des interventions en faveur 
des ménages pauvres ainsi que des stratégies de 
développement des systèmes éducatifs ouverts à 
tous, équitables et viables.

Progression de la scolarité

La progression de la scolarité est un facteur clef 
afin de s’assurer que tous les garçons et toutes les 
filles ont accès à l’école et terminent un enseigne-
ment primaire obligatoire, gratuit et de bonne 
qualité. Sans cela, de grandes capacités d’accueil 
et de forts taux d’inscription à eux seuls ne suf-
fisent pas à garantir la réalisation de l’enseigne-
ment primaire universel. Dans les pays ayant 
un accès limité à l’éducation, les redoublements 

22 Nations Unies, 2008.
23 Ibid.
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peuvent empêcher d’autres enfants de s’inscrire 
à l’école. Des niveaux élevés de redoublements et 
d’abandons empêchent un nombre considérable 
d’enfants d’atteindre le niveau de l’enseignement 
secondaire à l’âge approprié, ce qui sape les ef-
forts visant à améliorer la couverture de l’ensei-
gnement secondaire. Ces redoublements révèlent 
également des problèmes dans l’efficacité interne 
du système éducatif et, éventuellement, reflètent 
un faible niveau d’instruction. Les redouble-
ments et les abandons affectent de manière dis-
proportionnée les élèves issus des groupes à 
fai bles revenus et socialement défavorisés. Pour 
assurer l’équité et la qualité dans le système édu-
catif, il faudrait surmonter le problème des redou-
blements, des abandons et des résultats scolaires 
médiocres.

L’analyse des données récentes montre que les re-
doublements sont un phénomène répandu dans la 
plupart des régions moins développées du monde. 
Un nombre considérable d’enfants éprouvent des 
difficultés à passer d’une classe à une autre au ni-
veau du cycle primaire. L’annexe statistique pré-
sente des données sur les taux de redoublement 
dans le cycle primaire pour les filles et les garçons. 
Le phénomène de redoublement affecte toutes les 
régions, mais il est plus persistant et a une inci-
dence plus élevée en Afrique. Dans cette région, 

le taux global des redoublements dans le cycle 
primaire se situe entre 3 et 34 % dans 48 pays 
dont les données sont disponibles. Dans 27 pays 
ou zones, le taux de redoublement dépasse 10 %. 
Les cas de redoublement comptent pour plus du 
quart des inscriptions au Burundi, aux Comores, 
au Gabon, en République centrafricaine et à Sao 
Tomé-et-Principe (fig. 3.11). En Asie, les taux de 
redoublement ont diminué au cours des dernières 
décennies. Dans la majorité des pays de la région, 
ils sont bien en dessous de 5 %, et dépassent 10 % 
seulement dans six pays sur 46 pour lesquels des 
données sont disponibles : Afghanistan (16 %), 
Bangladesh (11  %), Cambodge (12  %), Népal 
(21 %), République démocratique populaire lao 
(17 %) et Timor-Leste (15 %). En Amérique latine 
et aux Caraïbes, les taux de redoublement sont les 
plus élevés : Antilles néerlandaises (13 %), Bré-
sil (20 %), Guatemala (12 %) et Suriname (16 %). 
Dans le reste des pays de cette région pour les-
quels des données sont disponibles, les taux de 
redoublement sont bien en dessous de 10 %. Les 
plus faibles taux de redoublement au niveau de 
l’enseignement primaire s’observent en Europe 
et en Amérique du Nord, situation en partie due 
à la politique de passage automatique en classe 
supérieure qui est pratiquée dans plusieurs pays 
de ces régions. Parmi les pays pour lesquels des 
données sont disponibles, les seuls affichant un 
taux de redoublement de 3 % ou plus sont la Bel-
gique (3 %), la France (4 %), le Luxembourg (4 %) 
et le Portugal (10 %). Il convient de noter que le 
redoublement n’est pas uniformément réparti 
dans toutes les classes des écoles primaires. Dans 
la plupart des cas, les plus forts taux de redou-
blement ont tendance à se concentrer dans les 
premières années et, quoique non exclusivement, 
chez les enfants issus de familles pauvres, ceux 
qui vivent dans les zones rurales et ceux appar-
tenant à des groupes sociaux défavorisés.

Les redoublements au niveau de l’enseignement primaire 
sont un phénomène répandu dans la plupart  

des régions moins développées.

D’une manière générale, les disparités entre les 
sexes en termes de progression au niveau du pri-
maire sont en faveur des filles. Une fois ins crites 
à l’école, les filles ont tendance à faire mieux que 
les garçons. Dans 158 pays pour lesquels des don-
nées sont disponibles sur les taux de redouble-
ment par sexe pour la période 2000-2007, le taux 
de redoublement chez les garçons dans 124 pays 
était plus élevé que chez les filles, tandis que dans 

Figure 3.10 
Répartition géographique des enfants en âge de fréquenter l’école primaire  
qui ne sont pas scolarisés, 1999 et 2007

Source : UNESCO, Rapport mondial de suivi sur l'EPT 2010 (2010).

Note : Les regroupements régionaux correspondent à ceux qu’utilise l’UNESCO et diffèrent de ceux qui sont uti-
lisés dans d’autres parties de ce chapitre.
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Encadré 3.2 
Parité et égalité entre les sexes en matière d’éducation : quelle différence ?

La parité et l’égalité entre les sexes dans l’éducation correspondent à des notions différentes. La parité 
est un concept purement numérique. Atteindre la parité des sexes dans l’éducation implique que la 
même proportion de garçons et de filles, par rapport à leurs groupes d’âge respectifs, entre dans le 
système éducatif et participe à ses différents cycles.

La notion d’égalité entre les sexes, quant à elle, signifie que les garçons et les filles bénéficient des 
mêmes avantages ou souffrent des mêmes inconvénients en ce qui concerne l’accès à l'éducation, la 
façon dont ils sont traités et les résultats de l’éducation. Dans la mesure où elle va au-delà des questions 
d’équilibre numérique, l’égalité des sexes est plus difficile à définir et à mesurer que la parité.

Atteindre l’égalité totale entre les sexes dans l’éducation implique :

•	 L’égalité des chances, en ce sens que les filles et les garçons bénéficient des mêmes chances d’accès 
à l’éducation, ce qui veut dire que les parents, les enseignants et la société dans son ensemble ne 
manifestent aucune attitude sexiste;

•	 L’égalité dans le processus d’apprentissage, ce qui signifie que les filles et les garçons reçoivent le même 
traitement et la même attention, suivent les mêmes programmes, profitent des mêmes méthodes 
et outils pédagogiques sans stéréotypes et préjugés sexistes, bénéficient d’une orientation et de 
conseils scolaires sans préjugés sexistes ainsi que des mêmes infrastructures éducatives appropriées, 
en termes tant de quantité que de qualité;

•	 L’égalité de résultats, ce qui implique que les résultats d’apprentissage, le nombre d’années de sco-
larisation, les qualifications et les diplômes universitaires ne seraient pas différents selon le sexe;

•	 L’égalité dans le monde postscolaire, c'est-à-dire l’égalité en termes d’opportunités d’emploi : le temps 
nécessaire pour trouver un emploi après avoir terminé ses études, la rémunération des hommes et 
des femmes ayant des qualifications et une expérience similaires, etc., seraient identiques.

La dernière condition, bien que ne faisant pas strictement partie de la notion d’égalité en matière 
d’éducation, découle néanmoins de cette dernière : la persistance des discriminations sexospécifiques 
sur le marché du travail empêche la réalisation de l’égalité d’accès, de traitement et des résultats en 
matière d’éducation en ayant une incidence sur les coûts relatifs et les avantages perceptibles de 
l’éducation des garçons par rapport à celle des filles. En conséquence, si l’on veut atteindre l’égalité 
complète entre les sexes en matière d’éducation, il faudrait mettre fin à la discrimination sexospéci-
fique sur le marché de l'emploi, sous toutes ses formes.
Source : UNESCO, Rapport mondial de suivi sur l'EPT 2003/4 (2003).

seulement 11 pays il était plus élevé pour les filles 
que pour les garçons. À l’exception d’Oman et 
de la Turquie, tous les autres pays où le taux de 
redoublement des filles était plus élevé sont si-
tués en Afrique subsaharienne. Dans 23 pays, la 
parité a été remarquée, le taux de redoublement 
des filles et des garçons étant plus ou moins le 
même. Il convient de noter que dans la majorité 
des pays les différences entre les taux de redou-
blement des filles et des garçons ne sont pas im-
portantes. Toutefois, dans certains pays et zones 
— Algérie, Antilles néerlandaises, Lesotho, Por-
tugal, Swaziland et Thaïlande —, des écarts de 
plus de 5 points de pourcentage entre les sexes 
ont été observés, tous au détriment des garçons. 
Une étude sur le Moyen-Orient et l’Afrique du 
Nord suggère qu’il faudrait interpréter les appa-
rentes similitudes de taux de redoublement chez 

les filles et les garçons dans ces régions en tenant 
compte du fait que le taux d’abandon chez les 
filles est beaucoup plus élevé que chez les gar-
çons24. Ainsi, en réalité, seules quelques filles ont 
la possibilité de redoubler leurs classes25.

Les filles redoublent dans moins de pays que les garçons. 

Le taux de survie en dernière année du primaire, 
défini comme la proportion d’élèves du primaire 
atteignant la dernière année d’enseignement pri-
maire, quels que soient les redoublements, per-
met de mesurer la capacité et l’efficacité d’un 
système éducatif à garder les élèves. Il indique 
également l’ampleur des abandons. Un taux de 
survie proche de 100 % indique un niveau élevé 

24 Mehran, 1995.
25 Ibid.
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de maintien des élèves ou une faible incidence 
des abandons. Le taux de survie en dernière an-
née du primaire est un indicateur officiel pour 
suivre les progrès vers l’OMD 2 qui, comme in-
diqué précédemment, préconise l’enseignement 
primaire universel à l’horizon 2015.

Les taux de survie en dernière année du primaire  
font apparaître des variations considérables.

Les taux de survie à la dernière année du pri-
maire varient considérablement à travers le 
monde. Pour les pays disposant de données 
pour la période 1999-2007, ces taux variaient de 
25 % à 100 % (voir l’annexe statistique). Sur les 
147 pays disposant de données, dans 92 pays ces 
taux étaient plus élevés chez les filles que chez les 
garçons. Le taux chez les garçons était plus élevé 
que chez les filles dans 52 pays, tandis que dans 
trois pays il était identique pour les garçons et 
les filles. Le taux de survie était inférieur à 50 % 
dans 10 pays, alors qu’il était supérieur à 90 % 
dans 64 pays. Au niveau mondial, les plus faibles 
taux de survie s’observaient en Afrique subsa-
harienne, où ils se situaient en dessous de 50 % 
dans neuf pays : Guinée équatoriale, Madagas-
car, Malawi, Mozambique, Ouganda, République 
centrafricaine, Rwanda, Tchad et Togo (fig. 3.12). 
Dans ces pays, plus de la moitié de tous les en-
fants qui commencent à fréquenter l’école pri-
maire abandonnent leurs études avant la fin de 
ce cycle. L’Afrique est aussi l’une des régions où 
près de la moitié des pays ont des taux plus élevés 
pour les garçons que pour les filles. En Asie, ce 
taux s’est amélioré, étant supérieur à 90 % dans la 
moitié des pays. Dans les pays d’Amérique latine 
et des Caraïbes qui ont des données disponibles, 
les taux étaient tous au-dessus de 80 %, sauf en El 
Salvador, au Guatemala, en Guyane, au Nicara-
gua, en République dominicaine et au Suriname. 
Pour la majorité des pays plus développés d’Eu-
rope et d’Amérique du Nord, les taux de survie 
étaient très proches de 100 %.

Les filles et les garçons sont restés à l’école  
ou ont abandonné leurs études dans des proportions égales 

dans la majorité des pays.

La parité des sexes dans le taux de survie a été 
observée dans la majorité des pays disposant 
de données. Cela indique que dans ces pays les 
filles et les garçons ont suivi la dernière année 
du primaire ou ont abandonné l’école dans des 
proportions plus ou moins égales. Sur 147 pays 

Figure 3.11 
Proportion de redoublants dans l’enseignement primaire par sexe, 2007

Source : Institut de statistique de l’UNESCO (2009a).
Note : Données présentées pour une sélection de pays où le taux de redoublement des filles est supérieur à 5 %. 
Les données correspondent à la dernière année de référence 2007 ou sont les dernières données disponibles 
pour la période 2000-2007.
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disposant de données, cette situation a été obser-
vée dans 81 pays. Dans 47 pays, le taux de sur-
vie des filles était supérieur à celui des garçons, 
tandis que dans 19 pays la situation était inver-
sée. L’Afrique subsaharienne est la région où se 
retrouvent plusieurs des pays ayant des disparités 
entre les sexes relativement plus importantes en 
termes de taux de survie. En Côte d’Ivoire, en 
Guinée, au Mali, au Mozambique, au Niger, en 
République centrafricaine, à Sao Tomé-et-Prin-
cipe, au Tchad, au Togo et en Zambie, le taux de 
survie à la dernière année du primaire pour les 
garçons était supérieur de 5 points de pourcen-
tage ou plus à celui des filles. En revanche, ce taux 
pour les filles était supérieur de 5 points de pour-
centage ou plus à celui des garçons en Algérie, au 
Botswana, au Cap-Vert, aux Comores, au Ghana 
et au Lesotho. Dans la moitié des pays d’Asie, les 
disparités entre les sexes favorisent les garçons 
par rapport aux filles. Les disparités entre les 
taux de survie étaient les plus élevées en Irak, où 
39 filles sur 100 abandonnent leurs études contre 
22 sur 100 pour les garçons. En Amérique latine 
et aux Caraïbes, le taux de survie des filles à la 
dernière année du primaire était plus élevé dans 
tous les pays ayant des données disponibles, sauf 
en Bolivie (État plurinational de), au Guatemala 
et en Guyane.

2. Enseignement secondaire 

Participation à l’enseignement secondaire 

Dans le monde, moins de 58 % des filles et 60 % 
des garçons du groupe d’âge officiel de l’ensei-
gnement secondaire fréquentaient ces établis-
sements en 2007 (fig. 3.13), soit une proportion 
nettement plus faible que celle des inscriptions 
dans les écoles primaires. À l’échelle mondiale, le 
taux net d’inscription dans le secondaire a aug-
menté de 8 points de pourcentage pour les filles 
et de 6 points de pourcentage pour les garçons au 
cours de la période 1999-2007. Le taux d’inscrip-
tion des filles en Afrique, en Asie, en Amérique 
latine et aux Caraïbes a connu une augmenta-
tion échelonnée entre 6 et 13 points de pourcen-
tage durant la même période. Sur 144 pays pour 
lesquels des données sur les inscriptions dans 
le secondaire sont disponibles par sexe pour la 
période 1999-2007, les taux de scolarisation des 
filles étaient inférieurs à 50 % dans 42 pays et 
supérieurs à 90 % dans seulement 25 pays (voir 
l’annexe statistique). Lorsqu’on les compare 
à ceux de l’enseignement primaire, les taux de 
scolarisation dans le secondaire affichent une 

Figure 3.12 
Taux de survie en dernière année du primaire par sexe, 2007

Source : Institut de statistique de l’UNESCO (2009a).
Note : Données présentées pour une sélection de pays où le taux de survie pour les filles est inférieur à 95 %. Les 
données correspondent à l'année de référence 2007 ou sont les dernières données disponibles pour la période 
2000-2007.
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plus grande variation entre les régions les plus 
développées et celles moins développées. Plus de 
90 % des filles en âge d’être scolarisées dans le 
secondaire étaient inscrites à l’école en Europe 
(sauf en Europe de l’Est) et en Amérique du 
Nord en 2007. En dépit des progrès enregistrés, 
la scolarisation secondaire est trop faible dans 
beaucoup des régions moins développées. Le 
taux d’inscription des filles ayant l’âge de suivre 
l’enseignement secondaire était inférieur à 30 % 
dans toutes les sous-régions d’Afrique, à l’excep-
tion de l’Afrique du Nord et de l’Afrique australe, 
tandis que ce taux était de 44 % en Asie centrale 
du Sud. Dans plusieurs des régions moins déve-
loppées, une proportion importante des enfants 
en âge de fréquenter le secondaire est soit encore 
à l’école primaire soit a abandonné ses études26. 
En Océanie, près des deux tiers des garçons et des 
filles en âge de fréquenter le secondaire n'étaient 

26 Nations Unies, 2008.

Figure 3.13 
Taux net d’inscriptions dans le secondaire par sexe et par région, 1999 et 2007
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Indice 
de parité des sexes

1999 2007

Monde 0,92 0,96

Régions les moins développées 0,89 0,95

Régions plus développées 1,01 1,01

Afrique 0,88 0,87

Afrique de l’Est 0,86 0,84

Afrique moyenne 0,63 0,67

Afrique du Nord 0,94 0,98

Afrique australe 1,14 1,07

Afrique de l’Ouest 0,76 0,77

Asie 0,87 0,95

Asie de l'Est 0,96 1,02

Asie centrale du Sud 0,77 0,87

Asie du Sud-Est 0,96 1,04

Asie occidentale 0,86 0,90

Europe 1,03 1,01

Europe de l'Est 1,04 0,99

Europe du Nord 1,01 1,03

Europe du Sud 1,02 1,02

Europe occidentale 1,02 1,01

Amérique latine et Caraïbes 1,06 1,07

Caraïbes 1,12 1,09

Amérique centrale 0,98 1,01

Amérique du Sud 1,08 1,09

Amérique du Nord 0,96 1,02

Océanie 0,99 0,99

Tableau 3.4 
Indice de parité des sexes basé sur les taux nets  
de scolarisation dans le secondaire par région,  
1999 et 2007

Source : Institut de statistique de l’UNESCO (2009a).

pas scolarisés en 2006, alors qu’en Afrique sub-
saharienne, 41 % n’étaient pas scolarisés et 34 % 
étaient encore à l’école primaire plutôt que dans 
un établissement d’enseignement secondaire; et 
seulement près d’un quart fréquentait un établis-
sement d’enseignement secondaire27.

Relativement peu de filles et de garçons fréquentent  
les établissements d’enseignement secondaire. 

Au niveau mondial, l’indice de parité des sexes 
basé sur les taux nets de scolarisation dans 
l’enseignement secondaire a augmenté à 0,96 
en 2007 à partir de sa valeur correspondante de 
0,92 en 1999, montrant que l’écart entre les sexes 
dans le secondaire se resserre dans le monde (ta-
bleau 3.4). Bien que les disparités entre les sexes 

27 Ibid.
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en matière d’accès à l’enseignement secondaire se 
soient améliorées, elles restent plus fréquentes et 
plus étendues que celles observées au niveau de 
l’enseignement primaire. Il en est ainsi en partie 
parce que les différences entre les garçons et les 
filles au niveau du secondaire sont le reflet des 
disparités cumulatives du cycle primaire et de la 
transition vers le cycle secondaire28. Le nombre 
de pays qui approchent la parité au niveau du 
secondaire est inférieur à celui des pays qui l’ap-
prochent au niveau du primaire. Sur 144 pays 
disposant de données, la parité a été atteinte 
dans seulement 54 pays, alors que 117 pays ont 
atteint la parité au niveau de l’enseignement 
primaire. Dans les régions plus développées en 
2007, l’indice de parité des sexes était de 1,01, 
indiquant que la parité des sexes était plus ou 
moins atteinte, alors que dans l’ensemble des 
régions moins développées il était de 0,95, soit 
nettement en faveur des garçons. Des dispari-
tés entre les sexes concernant les inscriptions 
dans le secondaire en faveur des filles par rap-
port aux garçons ont été observées dans 48 pays 
ayant des données disponibles. Dans des pays 
d’Amérique latine comme l’Argentine, le Brésil, 
la Colombie, le Nicaragua, le Panama, l’Uruguay 
et le Venezuela (République bolivarienne du) 
ainsi qu’aux Caraïbes, où les indices de parité 
des sexes sont supérieurs à 1,10, les filles sont 
nettement plus scolarisées au niveau du secon-
daire que les garçons (fig. 3.14). Dans un certain 
nombre de pays d’Afrique australe (Afrique du 
Sud, Botswana, Lesotho et Namibie), en Asie du 
Sud-Est (Malaisie, Philippines et Thaïlande) et 
en Océanie (Fidji, Samoa et Tonga), les taux de 
scolarisation des filles sont également supérieurs 
à ceux des garçons.

Les disparités entre les sexes s’observent dans davantage  
de pays et restent plus importantes que celles constatées  

au niveau de l’enseignement primaire.

D’autre part, les disparités entre les sexes sont 
à la faveur des garçons dans 42 pays ayant des 
données. La proportion totale des filles inscrites 
au cycle secondaire reste nettement inférieure à 
celle des garçons dans beaucoup de sous-régions 
moins développées, notamment en Afrique 
moyenne où l’indice de parité des sexes est de 
0,67, en Afrique de l’Ouest de 0,77 et en Afrique 
de l’Est de 0,84. D’importants écarts entre les 
sexes au détriment des filles demeurent égale-

28 UNESCO, 2005b.

Figure 3.14 
Disparités entre les sexes en matière de taux nets d’inscriptions dans le secondaire, 
2007

Source : Institut de statistique de l’UNESCO (2009a). 

Note : Données présentées pour la sélection des pays où les écarts entre les sexes sont de 10 points de pourcen-
tage ou plus. 
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ment en Asie centrale du Sud et en Asie occiden-
tale, où les indices de parité des sexes pour le se-
condaire en 2007 étaient respectivement de 0,87 
et de 0,90. Dans la majorité des pays africains et 
asiatiques, les taux de scolarisation des filles sont 
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nettement moins importants que ceux des gar-
çons aux niveaux du primaire et du secondaire.

Participation à l’enseignement et formation 
techniques et professionnels (EFTP)

L’enseignement et formation techniques et pro-
fessionnels (EFTP) englobent un large éventail 
de domaines d’études —  des programmes de 
formation des enseignants aux domaines tech-
niques de l’industrie et de l’ingénierie en pas-
sant par les études commerciales — et préparent 
les élèves à l’acquisition de connaissances et de 
 compétences pour le monde du travail, générale-
ment dans le cadre d’un métier, d’une profession 
ou d'un emploi spécifiques exigeant une certaine 
expertise dans un domaine technique ou techno-
logique donné.

Davantage de garçons participent à l’EFTP dans toutes les 
régions, à l’exception de l’Amérique latine et des Caraïbes.

Les moyennes régionales de participation des 
filles à l’EFTP au niveau secondaire sont présen-
tées à la figure 3.15. Les données montrent que 
cette moyenne varie beaucoup selon les régions. 
Plus de garçons que de filles participent à l’EFTP 
dans toutes les régions sauf en Amérique latine 
et aux Caraïbes, où un peu plus de filles que de 
garçons sont inscrites (54 %). Sur les 161 pays 
pour lesquels des données étaient disponibles 
pour la période 1999-2007, le taux de participa-
tion des filles à l’EFTP était moins élevé que celui 
des garçons dans 129 de ces pays (voir l’annexe 
statistique). La proportion des filles inscrites 
était nettement plus élevée que celle des garçons 
dans la moitié des pays disposant de données 
en Amérique latine et aux Caraïbes, avec plus 
de 60  % en Bolivie (État plurinational de), en 
Jamaïque et au Pérou. Les filles en Asie du Sud 
et en Asie occidentale29 étaient considérablement 
sous- représentées dans les programmes d’EFTP, 
soit moins de 28 % du total des inscriptions. En 
Afrique subsaharienne, les pays avaient en ma-
jorité des taux d’inscription plus élevés pour les 
garçons. En Guinée, en Guinée équatoriale, au 
Niger, à Sao Tomé-et-Principe et au Soudan, le 
taux des filles était inférieur à 25 %. Cependant, 
dans cinq pays de la région (Congo, Kenya, Leso-
tho, Mali et Sierra Leone), les filles représentaient 
plus de la moitié des inscrits aux programmes 

29 Les regroupements régionaux dans cette section corres-
pondent à ceux qu’utilise l’UNESCO et diffèrent de ceux 
qui sont utilisés dans d’autres parties de ce chapitre.

Source : Institut de statistique de l’UNESCO (2009b).

Note  : Les regroupements régionaux correspondent à ceux utilisés 
par l’UNESCO et diffèrent de ceux utilisés dans d’autres parties de ce 
chapitre.

Figure 3.15 
Filles dans les programmes d’enseignement 
et formation techniques et professionnels au niveau 
secondaire (pourcentage des inscriptions totales), 2007
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d’EFTP. Les différences entre les sexes observées 
en matière d’accès à l’enseignement secondaire 
sont également reflétées, dans une large mesure, 
dans les niveaux de participation à l’EFTP.

Toutefois, l’analyse des niveaux d’inscription ne 
suffit pas pour avoir une compréhension globale 
de la relation entre le sexe et les programmes 
d’EFTP. Pour déterminer la mesure dans laquelle 
la différenciation traditionnelle entre les disci-
plines « masculines » et « féminines » persiste, 
il est nécessaire d’évaluer les inscriptions des 
filles et des garçons dans les différents domaines 
d’études30.

L’étude de la parité des sexes dans les program-
mes d’EFTP est rendue encore plus complexe 
quand on prend en compte le fait que, en dépit 
de sa contribution notable à l’amélioration des 
connaissances et des compétences ainsi qu’à 
l’employabilité et aux revenus pour les jeunes, 
dans de nombreux pays, la formation profession-
nelle est encore moins appréciée que l’enseigne-
ment général31. Dans certains de ces pays, les 
filles peuvent être largement représentées dans 
les programmes d’EFTP tandis que les garçons 
occupent une part plus importante du flux plus 
prestigieux de l’enseignement général. En consé-
quence, les indicateurs de l’enseignement pro-
fessionnel peuvent sembler à tort favoriser les 
filles32.

30 UNESCO, 2003.
31 Centre international de l'UNESCO pour l’enseignement 

et la formation techniques et professionnels, 2006.
32 Ibid.
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et 2007. Sur 166 pays qui ont des données dispo-
nibles pour cette période, le taux pour les femmes 
était de 50 % ou plus dans 102 pays. Au niveau 
régional, ce taux était supérieur à 55 % en 2007 
dans les régions plus développées d’Europe et 
d’Amérique du Nord, et il y avait plus de femmes 
que d’hommes inscrites dans les États arabes, en 
Asie centrale, en Amérique latine et aux Caraïbes. 
Suivant la tendance mondiale, le nombre de 
femmes dans l’enseignement supérieur a égale-
ment enregistré une croissance rapide en Asie de 
l'Est et dans le Pacifique, en Asie du Sud, en Asie 
occidentale et en Afrique subsaharienne. Toute-
fois, dans ces régions, les hommes ont continué 

3. Enseignement supérieur 

Participation à l’enseignement supérieur 

Les taux d'inscription des garçons et des filles  
dans l’enseignement supérieur ont enregistré  
une très forte croissance au niveau mondial.

Les inscriptions dans les établissements d’ensei-
gnement supérieur ont continué de progresser 
dans le monde entier. De 1990 à 2007, elles ont 
plus que doublé, passant de 66,9 à 152,4 millions 
(tableau 3.5). Au cours de la même période, les 
inscriptions en Asie de l’Est et dans le Paci-
fique33, qui abritent le plus grand nombre d’étu-
diants du troisième cycle dans le monde, ont plus 
que quadruplé pour les femmes et presque triplé 
pour les hommes. Cette situation est en partie 
le reflet de la croissance rapide de la population 
estudiantine en Chine. De même, en Asie du Sud 
et en Asie occidentale, l’expansion de la scola-
risation au niveau du supérieur a également été 
importante, à l’instar de celle de l’Asie de l’Est 
et du Pacifique. L’Afrique subsaharienne a aussi 
enregistré une croissance rapide, le nombre total 
des inscriptions ayant plus que triplé au cours de 
la même période. Cependant, malgré ce succès, 
l’Afrique subsaharienne est toujours devancée 
par les autres régions dans le domaine de l’en-
seignement supérieur. Les inscriptions ont plus 
que doublé pour les hommes et les femmes en 
Amérique latine et aux Caraïbes. En revanche, 
l’Europe et l’Amérique du Nord, où la fréquen-
tation des établissements d’enseignement supé-
rieur était élevée par le passé, ont enregistré la 
plus faible croissance des inscriptions au cours 
de la période 1990-2007.

La prédominance des hommes dans l’enseignement 
supérieur s’est inversée au niveau mondial. 

Les tendances mondiales montrent que la pré-
pondérance des hommes observée auparavant 
dans l’enseignement supérieur a été inversée. En 
1990, les hommes représentaient 54 % des ins-
crits, mais l’équilibre entre les sexes a changé 
en faveur des femmes, qui représentaient 51 % 
des effectifs en 2007 (tableau 3.5). La part glo-
bale des femmes dans l’enseignement supérieur a 
augmenté de 5 points de pourcentage entre 1990 

33 Les regroupements régionaux dans cette section corres-
pondent à ceux utilisés par l’UNESCO et diffèrent de 
ceux utilisés dans d’autres parties de ce chapitre.

Mesurer la participation  
à l’enseignement supérieur

Contrairement à l’enseignement primaire 
et secondaire, où les groupes d’âge cible 
 con sistent en groupes d’âge scolaire officiel, 
la notion d’une population cible n’est pas 
facilement applicable à l’enseignement su-
périeur, d’autant plus qu’il n’existe générale-
ment pas d’âge officiel de fréquentation des 
établissements d’enseignement supérieur. La 
plupart des systèmes d’enseignement supé-
rieur offrent un large éventail de programmes 
et de possibilités, permettant aux étudiants 
d’obtenir un diplôme en deux ans seulement 
ou de terminer un diplôme de recherche 
avancée en sept ou huit ans. Compte tenu de 
ces variations, le taux brut de scolarisation 
pour l’enseignement supérieur est calculé sur 
la base d’une tranche d’âge standard de cinq 
ans qui commence à la fin de l’enseignement 
secondaire. Le taux brut de scolarisation dans 
l’enseignement supérieur est calculé comme 
l’effectif total dans l’enseignement supérieur, 
indépendamment de l’âge, exprimé en pour-
centage de la population cible constituée du 
groupe d’âge de cinq ans après la fin des 
études secondaires. Le taux brut de scolari-
sation au niveau du supérieur est utile pour 
comparer la proportion de la participation 
aux programmes d’enseignement supérieur. 
Cependant, il est important de noter que des 
difficultés surviennent quand on compare la 
couverture réelle de la population estudian-
tine à travers différents pays à cause de la 
diversité des durées des programmes d’en-
seignement, de la scolarisation d’un grand 
nombre de femmes et d’hommes en dehors 
du groupe d’âge cible, des niveaux élevés 
d’abandons et des réinscriptions fréquentes. 
Source : Institut de statistique de l’UNESCO, Recueil  
de données mondiales sur l'éducation 2009 (2009).
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à être inscrits dans des proportions plus impor-
tantes que les femmes. D’une manière générale, 
les femmes en Afrique étaient mal représentées 
au niveau de l’enseignement supérieur, sauf dans 
certains pays d’Afrique du Nord et d’Afrique 
australe où elles étaient majoritaires. Le taux des 
femmes était parmi les plus faibles dans le monde 
dans plusieurs pays d’Afrique de l’Est, d’Afrique 
moyenne et d’Afrique de l’Est. Au Bénin, au 
Congo, en Érythrée, en Gambie, en Guinée-Bis-
sau et au Tchad, ce taux était inférieur à 20 %. 
Il était également relativement faible en Asie du 
Sud et en Asie occidentale. En Afghanistan, au 
Bangladesh, au Bhoutan, en Irak, au Népal et au 
Yémen, le taux pour les femmes était nettement 
inférieur à 40 %. En revanche, dans les pays de 
l’Asie du Sud-Est, à savoir Brunéi Darussalam, 
l’Indonésie, la Malaisie, le Myanmar, les Philip-
pines et la Thaïlande, les femmes représentaient 
50 % ou plus des inscrits.

Il existe des disparités dans l’enseignement supérieur  
en faveur des femmes. 

En réalisant des comparaisons régionales des ni-
veaux de fréquentation des établissements d’en-
seignement supérieur, il est utile de prendre en 
compte l’effectif des populations. Le taux brut de 
scolarisation au niveau de l’enseignement supé-
rieur permet d’apprécier les variations des ni-
veaux de fréquentation par rapport à un groupe 
de population cible constitué des personnes du 
groupe d’âge de cinq ans après la fin des études 
secondaires et il peut être utilisé pour compa-
rer le niveau de fréquentation des établissements 

d’enseignement supérieur. En raison d’une ex-
pansion régulière des systèmes éducatifs à tra-
vers le monde, les taux bruts de scolarisation au 
niveau du supérieur ont augmenté dans toutes 
les régions. Le taux brut de scolarisation mondial 
pour les femmes a plus que doublé entre 1990 et 
2007, passant de 13 à 27 % (fig. 3.16). La fréquen-
tation moyenne mondiale des établissements 
d’enseignement supérieur pour les femmes est 
supérieure à celle des hommes qui a, quant à 
elle, progressé de 14 à 25 % au cours de la même 
période.

Le taux brut de scolarisation au niveau de l’en-
seignement supérieur présente de grandes dis-
parités régionales. En Amérique du Nord et en 
Europe occidentale, le taux brut de scolarisation 
pour les femmes et les hommes en 2007 était de 
82 et de 61 %, respectivement. De même, dans 
les pays d’Europe centrale et d’Europe de l’Est, 
les femmes jouissent d’un taux brut de scolarisa-
tion élevé de 69 %, soit 14 points de pourcentage 
au-dessus du ratio pour les hommes. Ces régions 
sont les premières au monde en termes de scola-
risation des femmes dans l'enseignement supé-
rieur. En Amérique latine et aux Caraïbes, le taux 
brut de scolarisation moyen des femmes a aug-
menté de 21 points de pourcentage pour la pé-
riode 1990-2007. En 2007, il était de 37 %, soit un 
niveau légèrement supérieur à celui des hommes 
qui était de 31 %. Certains de ces gains n’étaient 
pas seulement dus à un accès accru mais aussi à 
une croissance démographique plus lente34. En 
Asie de l’Est et dans le Pacifique, le taux brut de 

34 Institut de statistique de l’UNESCO, 2009c.

1990 2007

Les deux 
sexes Hommes Femmes Femmes 

(%)
Les deux 

sexes Hommes Femmes Femmes 
(%)

Monde 66 912 36 380 30 532 46 152 483 75 127 77 356 51

États arabes 2 375 1 498 876 37 7 302 3 641 3 661 50

Europe centrale et de l’Est 13 521a 6 292a 7 229a 53a 20 750 9 372 11 378 55

Asie centrale 1 545a 783a 763a 49a 2 534 1 217 1 317 52

Asie de l’Est et Pacifique 13 911 8 608 5 302 38 46 714 24 177 22 537 48

Amérique latine  
et Caraïbes 7 087 3 674 3 413 48 17 757 8 116 9 641 54

Amérique du Nord  
et Europe occidentale 24 935 12 034 12 902 52 34 783 15 277 19 506 56

Asie du Sud 
et Asie occidentale 6 213 4 280 1 933 31 18 504 10 835 7 670 41

Afrique subsaharienne 1 273 859 413 32 4 141 2 492 1 648 40

Source : Institut de statistique  
de l’UNESCO (2009a).

Note : Les regroupements 
régionaux correspondent à ceux 
qu’utilise l’UNESCO et diffèrent de 
ceux utilisés dans d’autres parties 
de ce chapitre. L'appel de note a 
renvoie à l’année 2000. Les chiffres 
sont exprimés en milliers.

Tableau 3.5 
Nombre de femmes et d’hommes inscrits dans les établissements d’enseignement supérieur  
et proportion des femmes par région, 1990 et 2007
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scolarisation pour les femmes a augmenté de 6 % 
en 1990 à 26 % en 2007, soit une croissance de 
20 points de pourcentage. Une augmentation 
si importante a été réalisée en partie grâce à la 
croissance remarquable enregistrée en Chine 
comme on l’a mentionné plus haut. La région de 
l’Asie du Sud et de l’Asie occidentale, qui avait 
des niveaux de fréquentation similaires à ceux de 
l’Asie de l'Est et du Pacifique dans les années 90, 
n’a réussi à augmenter son taux brut de scolarisa-
tion que de quelque 6 points de pourcentage pour 
les femmes et les hommes au cours de la même 
période. En 2007, le taux brut de scolarisation 
pour les femmes était de 10 % tandis que pour 
les hommes il était légèrement plus élevé, à 13 %. 
En dehors de l’Iran (République islamique d’), 
où le taux brut de scolarisation des femmes était 
de 34 %, tous les autres pays de la région, parmi 
lesquels l’Inde, avaient un taux brut de scolarisa-
tion de 10 % ou moins, et le taux de scolarisation 
des femmes était inférieur à celui des hommes. 
Le taux brut de scolarisation moyen pour les 
femmes et les hommes en Afrique subsaharienne 
demeure parmi les plus bas au monde, et les 

Figure 3.16 
Taux brut de scolarisation dans les établissements 
d’enseignement supérieur par sexe et par région, 
1990 et 2007

Source : Institut de statistique de l’UNESCO (2009a).

Note : Les regroupements régionaux correspondent à ceux qu’utilise 
l’UNESCO et diffèrent de ceux qui sont utilisés dans d’autres parties de 
ce chapitre. Pour les régions d’Europe centrale et d’Europe de l’Est et 
d’Asie centrale, les données se rapportent respectivement aux années 
2000 et 2007.
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Figure 3.17 
Indice de parité des sexes des taux bruts 
de scolarisation dans les établissements 
d’enseignement supérieur par région,  
1990 et 2007

Source : Institut de statistique de l’UNESCO (2009a).

Note : Les regroupements régionaux correspondent à ceux qu’utilise 
l’UNESCO et diffèrent de ceux utilisés dans d’autres parties de ce cha-
pitre. Pour les régions d’Europe centrale et d’Europe de l’Est et d’Asie 
centrale, les données se rapportent respectivement aux années 2000 
et 2007.
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femmes dans cette région sont confrontées à des 
obstacles de taille s’agissant de la fréquentation 
des établissements d’enseignement supérieur.

En 2007, l’indice de parité des sexes des taux 
bruts de scolarisation dans l’enseignement supé-
rieur dans le monde entier était établi à 1,08, re-
flétant une répartition par sexe très favorable aux 
femmes (fig. 3.17). Deux décennies auparavant, la 
participation des hommes était plus élevée que 
celle des femmes comme en témoigne l’indice de 
parité des sexes de 0,88 à cette époque. Les taux 
globaux d’inscription dans les établissements 
d’enseignement supérieur chez les femmes et les 
hommes avaient atteint la parité en 2003 mais, 
depuis lors, la participation globale des femmes 
a  commencé à surpasser celle des hommes35. 
Sur les 154  pays disposant de données, seuls 
huit pays ont réalisé la parité des sexes. Dans 
54 autres pays, plus d’hommes que de femmes 
ont fréquenté des établissements d’enseigne-
ment supérieur, alors que dans les 92 pays res-
tants les femmes étaient majoritaires. L’indice de 

35 Ibid.
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parité des sexes en 2007 a largement dépassé la 
valeur de parité de 1 dans toutes les régions plus 
développées. En Amérique du Nord et en Europe 
occidentale, il était de 1,33, tandis qu’en Europe 
centrale et en Europe de l’Est, d’une part, et en 
Amérique latine et aux Caraïbes, d’autre part, 
l’indice de parité des sexes était respectivement 
de 1,25 et de 1,19. Un écart important entre les 
sexes en faveur des hommes reste manifeste 
dans les régions où un grand écart existait déjà 
et où la scolarisation globale est beaucoup plus 
faible. L’Afrique subsaharienne (0,66) et l’Asie 
du Sud et l’Asie occidentale (0,76) étaient les 
seules régions où les inscriptions dans les éta-
blissements d’enseignement supérieur avaient 
un indice de parité des sexes inférieur à 1. Dans 

plusieurs pays d’Afrique, d’Asie du Sud et d’Asie 
occidentale, les femmes sont victimes de sérieux 
préjudices en ce qui concerne l’enseignement su-
périeur. Dans quelques pays, l’indice de parité 
des sexes était inférieur à 0,40. Ces pays sont : 
l’Afghanistan, le Congo, l’Éthiopie, la Guinée, 
la Mauritanie, le Niger, la République démocra-
tique du Congo, le Tadjikistan et le Yémen.

Taux d’inscription dans les établissements 
d’enseignement supérieur par domaine d’étude

Le choix que font les femmes de domaines d’étude 
spécifiques a un impact non négligeable sur leur 
vie future, leurs carrières et leurs rôles dans la 
société. L’analyse des effectifs des établissements 

Figure 3.18 
Pourcentage de femmes inscrites dans certains domaines d’étude, 2007
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d’enseignement supérieur dans différents do-
maines d’étude peut permettre de déterminer s’il 
existe une tendance sexospécifique à choisir des 
disciplines « masculines » et « féminines ». Cela 
peut permettre de savoir si les différences dans 
le choix des domaines d’étude reflètent les préfé-
rences individuelles ou des stéréotypes culturels 
et sociaux. Une telle analyse peut également per-
mettre d’obtenir des informations sur la capacité 
des systèmes d’enseignement supérieur à offrir 
des programmes dans différentes disciplines aca-
démiques et à répondre aux besoins des marchés 
du travail et de l’ensemble de la société.

La figure 3.18 représente les données sur les effec-
tifs des femmes dans les huit grands domaines 
d’étude  : éducation; santé et bien-être; arts et 
lettres; sciences sociales, commerce et droit; 
sciences; ingénierie, fabrication et construction; 
agriculture; et services. Il montre clairement que 

Source : Institut de statistique  
de l’UNESCO (2009a).

Note : Chaque point représente 
un pays. La ligne horizontale est 
une ligne de parité des sexes pour 
le domaine d’étude. En dessous 
de cette ligne, la participation 
des femmes dans les différents 
domaines d’étude est inférieure à 
celle des hommes. Au-dessus de la 
ligne, la participation des femmes 
dépasse celle des hommes. Les 
données correspondent à l'année 
de référence 2007 ou à la dernière 
année disponible sur la période 
1999-2007.
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les proportions par sexe varient sensiblement 
selon les domaines d’étude.

Les femmes restent prédominantes dans les domaines 
d’étude traditionnellement « féminins »  

et demeurent sous-représentées dans les domaines 
 des sciences et de l’ingénierie.

Les domaines dans lesquels les femmes ont tradi-
tionnellement été prépondérantes — éducation, 
santé et bien-être, lettres et arts, sciences sociales, 
commerce et droit — sont encore dominés par 
elles. Dans plus des deux tiers des pays pour 
lesquels des données étaient disponibles pour 
la période 1999-2007, les femmes étaient plus 
nombreuses que les hommes dans ces quatre do-
maines. Dans les schémas, les pays où les femmes 
sont majoritaires dans les domaines d’étude 
concernés sont situés au-dessus de la ligne hori-
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zontale, qui représente 50 % des taux d’inscrip-
tion des femmes. La participation des femmes est 
particulièrement importante dans le domaine de 
l’éducation. Sur 120 pays disposant de données, 
le taux de femmes inscrites dans ce domaine 
a dépassé 50 % dans 92 pays. Dans 36 pays, ce 
taux a dépassé 75 %. Aux Antilles néerlandaises, 
en Arménie, en Croatie, en Estonie, en Géorgie 
et au Liban, le taux de femmes était supérieur à 
90 %. La situation s’inverse complètement dans 
certains autres pays où la proportion de femmes 
dans le domaine de l’éducation est plus faible que 
celle des hommes. Ces pays sont pour la plupart 
situés en Afrique subsaharienne et, dans une cer-
taine mesure, en Asie où le taux de femmes dans 
l’enseignement supérieur est relativement faible.

La situation est différente quand on observe la 
participation des femmes dans des domaines 
tels que les sciences, l’ingénierie, la fabrication 
et la construction, l’agriculture et les services. 
La participation des hommes dans ces domaines 
est plus importante que celle des femmes dans la 
majorité des pays ayant des données disponibles 
sur la période 1999-2007. Dans les panneaux de 
la figure 3.18, les pays dans lesquels les femmes 
sont moins nombreuses que les hommes sont 
situés sous la ligne horizontale. Sur les 117 pays 
disposant de données, le nombre d’hommes 
poursuivant des études scientifiques dépassait 
celui des femmes dans 89 pays. Dans ces pays, la 
participation des hommes a été plus élevée que 
celle des femmes, même dans ceux où les femmes 
étaient plus nombreuses que les hommes dans 
l’ensemble des effectifs de l’enseignement supé-
rieur. Ces pays représentent diverses régions et 
divers systèmes d’enseignement supérieur. En 
revanche, la participation des femmes dans le 
domaine des sciences était plus élevée que celle 
des hommes dans 26 pays. Dans la plupart de 
ces pays, les femmes représentaient plus de la 
moitié des inscriptions totales dans les établisse-
ments d’enseignement supérieur. Plusieurs États 
arabes sont représentés dans ce groupe de pays 
dont le Bahreïn, où les femmes représentaient 
75 % des personnes inscrites en sciences, la Jor-
danie et le Liban (51 % chacun), Oman (56 %), 
le Qatar (69 %) et l’Arabie saoudite (59 %). La 
participation des femmes était plus élevée dans 
ces pays en partie parce qu’un grand nombre 
d’hommes poursuivent leurs études supérieures 
à l’étranger. Bien que bénéficiant d’un meilleur 
accès que jamais à l’enseignement supérieur, les 
femmes continuent à éprouver des difficultés à 

accéder à des domaines d’études traditionnel-
lement dominés par les hommes. Les tendances 
sexospécifiques de la participation dans les huit 
domaines d’étude indiquent que les stéréotypes 
sexistes survivent et que les modèles de référence 
qui pourraient conduire les jeunes femmes à em-
brasser des carrières stimulantes et mieux rému-
nérées sont rares.

C. Personnel enseignant 

Plusieurs facteurs influent sur la qualité de 
l’éducation et l’environnement d’apprentissage, 
y compris le manque d’enseignants qualifiés, la 
disponibilité limitée des manuels scolaires, les 
classes pléthoriques, l’insuffisance du nombre 
d’heures de cours et l’inadéquation des bâti-
ments et des équipements éducatifs. La qualité 
de l’enseignement dépend en grande partie de 
la qualité du personnel enseignant. L’équilibre 
entre les sexes parmi le personnel est important 
pour promouvoir la parité et l’égalité dans l’accès 
à l’éducation et la réussite et créer un environ-
nement d’apprentissage propice et non discri-
minatoire pour les femmes et les hommes. Il est 
prouvé que l’équilibre des sexes parmi le person-
nel enseignant est étroitement lié à l’amélioration 
de la parité des sexes au niveau des inscriptions36. 
À mesure que la proportion des enseignantes 
augmente à partir du niveau de base, les inscrip-
tions des filles augmentent par rapport à celles 
des garçons. La « féminisation » de la profession 
d’enseignant, en particulier dans les pays où les 
femmes ont un statut socioéconomique inférieur, 
peut servir d’outil d’autonomisation des jeunes 
femmes pour qu’elles poursuivent leurs études 
et que les parents optent pour l’éducation des 
filles37. 

Les femmes sont majoritaires  
dans l’enseignement au niveau du cycle primaire. 

Le tableau 3.6 présente les moyennes régionales 
du taux de femmes au sein du personnel ensei-
gnant par niveau d’instruction pour les années 
1999 et 2007. Des données similaires sont pré-
sentées à la figure 3.19 pour les pays dont des 
statistiques pour 2007 sur le taux de femmes au 
sein du personnel enseignant à tous les niveaux 
d’études étaient disponibles. Les tendances 
montrent que la proportion de femmes dans le 

36 Colclough et al., 2003.
37 UNESCO, 2003.
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corps enseignant a augmenté à tous les niveaux 
d’études dans la plupart des pays.

Les femmes constituent la majorité des ensei-
gnants du primaire dans la plupart des régions, 
et leur taux dans le monde est passé de 58 à 62 % 
entre 1999 et 2007. Partout dans le monde, ce-
pendant, les proportions de femmes au sein du 
personnel enseignant au niveau du primaire 
laissent entrevoir de grandes disparités. Pour les 
régions plus développées en général, le taux de 
femmes était de 84 % en 2007, alors que dans les 
régions moins développées il se situait à 57 %. Il 
était le plus élevé en Europe de l’Est où il attei-
gnait 93 % et le plus bas en Afrique moyenne où 
il était de 32 %. Dans 98 pays sur 193 ayant des 

données disponibles pour la période 1999-2007, 
la proportion de femmes parmi les enseignants 
du primaire dépassait 75 % (voir l’annexe sta-
tistique). Dans certains pays, les femmes repré-
sentent presque la totalité des enseignants du 
primaire; la proportion était supérieure à 90 % 
dans 21 pays. En revanche, dans 16 pays, la pro-
portion des enseignantes au niveau primaire 
était inférieure à 30 %. Tous, sauf deux de ces 
pays, l’Afghanistan et le Yémen, sont en Afrique 
subsaharienne. De faibles niveaux de participa-
tion des femmes (inférieure à 50  %) sont éga-
lement enregistrés dans certains pays de l’Asie 
centrale du Sud (Bangladesh, Bhoutan, Inde, 
Népal et Pakistan), de l’Asie du Sud-Est (Cam-

Tableau 3.6 
Femmes au sein du personnel enseignant par niveau d’études et par région, 1999 et 2007 (pourcentage)

Primaire Secondaire Supérieur

1999 2007 1999 2007 1999 2007

Monde 58 62 52 52 39 42

Régions les moins développées 52 57 48 48 39 42

Régions plus développées 83 84 61 63 38 42

Afrique 45 48 37 38 33 31

Afrique de l’Est 40 44 30a 32 26 25

Afrique moyenne 25 32 16 15 10 ..

Afrique du Nord 49 59 44 49 36 37

Afrique australe 78 76 50 53 47a 50b

Afrique de l’Ouest 39 41 27 26 29 17b

Asie 50 55 45 46 33a 38

Asie de l'Est 54a 57 40a 44 32a 36

Asie centrale du Sud 38 47 40 40b 33a 37

Asie du Sud-Est 64 66 53 56 39 46

Asie occidentale 57 58b 55 54b 35 37

Europe 83 85 65 67 42 46

Europe de l'Est 92 93 75 77 52a 54

Europe du Nord 76 80b 57 62b 37 41b

Europe du Sud 80 83 60 64 34 38

Europe occidentale 77 83 53 56 33 36

Amérique latine et Caraïbes 76 78 64 60 45 46

Caraïbes 64 67 53 51 44 55

Amérique centrale 63 68 46 48 .. ..

Amérique du Sud 82 83 70 65 44 42

Amérique du Nord 85 87 57 63 41 44

Océanie 72a 75b .. .. 44 ..

Source : Institut de statistique de l’UNESCO (2009a).

Notes :

a Les données renvoient à une année entre 2000 et 2002.
b Les données renvoient à une année entre 2004 et 2006.
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bodge, République démocratique populaire lao 
et Timor-Leste) et d’Océanie (Îles Salomon et 
Papouasie-Nouvelle-Guinée) [fig. 3.19]. Les don-
nées montrent que la proportion d'enseignantes 
au niveau du primaire est plus faible dans les pays 
à faible niveau de scolarisation globale. 

La proportion de femmes dans le personnel enseignant 
diminue considérablement aux niveaux  

plus élevés de l’enseignement. 

Par rapport au niveau primaire, les enseignantes 
dans le secondaire constituaient une proportion 
inférieure à environ 52 % pour la période 1999-
2007. Leur taux varie de 77 % en Europe de l’Est 
à 15 % en Afrique moyenne en 2007. Leur pro-
portion dans les régions moins développées dans 
l’ensemble était de 48 %, en Afrique elle était de 
38 % et en Asie de 46 %. À l’exception de l’Afrique 
du Nord et de l’Afrique australe, le nombre de 
femmes dans l’enseignement en Afrique était lar-
gement inférieur à celui des hommes. Dans cinq 
pays africains — Guinée, Guinée-Bissau, Guinée 
équatoriale, Tchad et Togo —, la proportion des 
enseignantes au niveau du secondaire était infé-
rieure à 10 %. 

Les femmes constituent la plus faible proportion 
du corps enseignant au niveau de l’enseigne-
ment supérieur, ne représentant que 42 % dans 
l’ensemble des régions plus développées et moins 
développées en 2007. Les données relatives au ni-
veau de l’enseignement supérieur recueillies dans 
146 pays pour la période 1999-2007 ont montré 
que, dans 125 pays (soit 86 %), la proportion des 
enseignantes était inférieure à 50 %. En dehors 
de l’Afrique subsaharienne, des proportions 
nettement inférieures à 30 % étaient enregistrées 
dans plusieurs pays ou régions arabes : les Émi-
rats arabes unis, la Jordanie, le Koweït, Oman, 
le Territoire palestinien occupé et le Yémen. 
Même en Amérique du Nord et en Europe (sauf 
l’Europe de l’Est), la proportion d’enseignantes 
dans l’enseignement supérieur était sensiblement 
inférieure à 50 %. D’autre part, dans quelques 
pays d’Europe de l’Est (Bélarus, Fédération de 
Russie, Lettonie, Lituanie et République de Mol-
dova), d’Amérique latine et des Caraïbes (Argen-
tine, Cuba et Jamaïque), d’Asie centrale du Sud 
(Géorgie, Kazakhstan et Kirghizistan) et d’Asie 
du Sud-Est (Myanmar, Philippines et Thaïlande), 
les enseignantes du niveau supérieur étaient plus 
nombreuses que dans les régions plus dévelop-
pées.

Figure 3.19 
Femmes au sein du personnel enseignant par niveau d’études et par pays, 2007
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D. Connaissances scientifiques 
et techniques 

L’amélioration du bien-être de l’humanité au cours 
du siècle passé peut être en grande partie attri-
buée à des innovations scientifiques et technolo-
giques38. La diffusion des nouvelles technologies 
de l’information et des communications (TIC) a 
révolutionné le rôle du savoir dans les sociétés. 
Cependant, une « fracture du savoir » persiste  
— l’effet cumulatif de toutes les failles observées 
dans les principaux domaines qui constituent la 
connaissance (accès à l’information, à l’éduca-
tion, à la recherche scientifique, et à la diversité 
culturelle et linguistique) — qui menace de de-
venir un facteur d’exclusion39. Cette fracture est 
particulièrement flagrante entre pays plus déve-
loppés et pays moins développés et se retrouve 
également au sein d’une société donnée, notam-
ment entre les hommes et les femmes. La partici-
pation des femmes à la création, à la transmission 
et au traitement des connaissances et l’élimina-
tion des disparités entre les sexes dans l’accès à 
l’information et aux connaissances scientifiques 
et technologiques sont des préoccupations ma-
jeures dans la lutte contre les inégalités et la pro-
motion du développement humain. 

1. Recherche et développement 

Les investissements en recherche et développe-
ment sont essentiels pour générer des connais-
sances et mettre en place les bases d’innovations 
scientifiques et technologiques. Le développe-
ment durable des capacités en sciences et tech-
nologies est indispensable pour édifier les bases 
d’une société du savoir, et les pays ont besoin 
d’établir et de maintenir une main-d’œuvre 
scientifique et technologique nationale qui ne 
se borne pas seulement à consommer les ex-
portations de produits techniques des autres 
pays, mais également crée, acquiert, assimile, 
utilise et diffuse le savoir scientifique et tech-
nologique40. Des chercheurs, des spécialistes et 
des techniciens qualifiés sont nécessaires pour 
gérer l’expansion des capacités d’un pays dans 
les domaines des sciences, des technologies et de 
l’innovation. Toutefois, à une époque où le savoir 
fondé sur les sciences et les technologies devient 
un facteur déterminant de compétitivité écono-
mique, les femmes restent nettement sous-repré-

38 Juma et Yee-Cheong, 2005.
39 UNESCO, 2005.
40 UNESCO, 2007.

Recherche et développement

La recherche et développement englobe 
les travaux de création entrepris de façon 
systé matique en vue d’augmenter le stock 
de connaissances, y compris la connaissance 
de l’humanité, de la culture et de la société, 
et l’utilisation de cette somme de connais-
sances pour concevoir de nouvelles appli-
cations. Le terme recouvre trois activités : la 
recherche fondamentale, la recherche appli-
quée et le développement expérimental. Les 
chercheurs sont des professionnels engagés 
dans la conception ou la création de nou-
veaux produits, connaissances, procédés, 
méthodes et systèmes, ainsi que dans la ges-
tion des projets y afférents.

Figure 3.20 
Part des femmes et des hommes  
parmi les chercheurs par région, 2007  
(ou dernière année disponible)

Source : Institut de statistique de l’UNESCO (2009a).

Note : Moyennes régionales calculées à partir des données disponibles 
(aucune imputation n’a été effectuée pour les pays manquant de don-
nées). Les données concernent le nombre total de personnes qui sont 
entièrement ou partiellement employées dans la recherche et déve-
loppement.
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les techniciens41.

41 Ibid.
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La figure 3.20 présente des données par région 
sur la proportion de femmes et d’hommes parmi 
les chercheurs. Les données montrent que les 
femmes constituent à peine plus d’un quart de 
tous les chercheurs du monde entier. Elles repré-
sentent aussi moins de la moitié des chercheurs 
dans toutes les régions et dans 101 des 115 pays 
disposant de données (voir l’annexe statistique). 
Dans 49 pays, le taux des femmes est inférieur 
à un tiers. Dans des pays africains comme 
l’Éthiopie, la Gambie, la Guinée et le Sénégal, les 
femmes représentent moins de 10 % de tous les 
chercheurs. En revanche, dans une poignée de 
pays en Afrique (Cap-Vert et Lesotho), en Asie 
(Azerbaïdjan, Géorgie, Kazakhstan, Philippines 
et Thaïlande), en Europe (ex-République yougo-
slave de Macédoine, Lettonie et Lituanie) et en 
Amérique latine [Argentine, Brésil et Venezuela 
(République bolivarienne du)], les femmes repré-
sentent la moitié ou un peu plus des chercheurs. 
La parité, définie ici comme une part comprise 
entre 45 et 55 % pour chaque sexe, a été réalisée 
dans seulement 23 pays.

Les femmes sont nettement sous-représentées  
parmi les chercheurs dans le monde entier. 

En Afrique, le taux moyen des femmes qui tra-
vaillent dans la recherche est de 33 %. La propor-
tion en Afrique du Nord (36 %) est plus élevée 
que la moyenne mondiale alors qu’en Afrique 
subsaharienne la moyenne est de 28 %. Dans en-
viron la moitié des pays disposant de données en 
Afrique subsaharienne, les femmes représentent 
moins de 30 % des chercheurs. Le Cap-Vert, le 
Lesotho et la Tunisie sont les seuls pays qui ont 
réalisé la parité entre les sexes en matière de re-
cherche et développement en Afrique.

Dans l’ensemble de l’Asie, les femmes repré-
sentent 19  % des chercheurs. Les pays d’Asie 
centrale ont enregistré le plus fort taux dans le 
monde entier (49 %). Cependant, dans les sous-
régions de l’Asie de l’Est et de l’Asie du Sud, les 
chiffres sont largement inférieurs à la moyenne 
mondiale de 29 %. En même temps que le Ban-
gladesh, l’Inde42 et le Népal, le Japon et la Ré-
publique de Corée ont quelques-unes des plus 
faibles proportions de chercheuses dans la région 
(15 % ou moins). La participation des femmes est 

42 Données prises en considération non sur la base d’un 
simple décompte mais sur la base de l’équivalence à 
temps plein, une méthode d’ajustement pour tenir 
compte de la participation à temps partiel ou pendant 
une partie de l’année.

relativement plus importante en Asie du Sud-Est, 
où la moyenne sous-régionale s’élève à 40 % et les 
estimations au niveau national varient de 21 % 
au Cambodge à 85  % au Myanmar. Sept pays 
(Arménie, Azerbaïdjan, Géorgie, Kazakhstan, 
Mongolie, Philippines et Thaïlande) ont atteint 
la parité des sexes, ce qui est le cas de moins d’un 
quart des pays asiatiques disposant de données.

La proportion de chercheuses en Amérique la-
tine et aux Caraïbes est de 46 %, ce qui est supé-
rieur à la moyenne mondiale. Au niveau des pays 
ou régions, ce taux varie de 18 % dans les Îles 
Vierges américaines à 52 % au Venezuela (Répu-
blique bolivarienne du). La parité a été atteinte 
en Argentine, au Brésil, à Cuba, en Équateur, au 
Paraguay et au Venezuela (République boliva-
rienne du). Toutefois, dans les pays ou régions 
avec des communautés de chercheurs de taille 
modeste comme le Guatemala, le Honduras et 
les Îles Vierges américaines, la proportion des 
femmes est inférieure à un tiers. 

Les femmes en Europe représentent 33 % du total 
des chercheurs. Bien que la proportion régio-
nale soit au-dessus de la moyenne mondiale, les 
femmes représentent 30 % ou moins des cher-
cheurs en Allema gne, en Autriche, en Belgique, 
au Danemark, en France, au Luxembourg, aux 
Pays-Bas et en Suisse. L’équilibre entre les sexes 
est nettement meilleur en Europe de l’Est et en 
Europe du Sud, où plus de 41  % et 37  %, res-
pectivement, des chercheurs sont des femmes. 
La parité a été réalisée en Bulgarie, en Croatie, 
dans l’ex-République yougoslave de Macédoine 
en Lettonie, en Lituanie, en République de Mol-
dova, en Roumanie et en Serbie.

Il existe un large éventail de raisons de la sous-
représentation des femmes dans le domaine de la 
recherche et développement, un facteur impor-
tant étant qu'elles sont moins nombreuses que les 
hommes à obtenir des diplômes d’enseignement 
supérieur en sciences, en ingénierie et en tech-
nologies nécessaires pour faire carrière dans la 
recherche scientifique. D’autres facteurs liés aux 
conditions de travail et aux perspectives de car-
rière sont également importants, parmi lesquels 
l’équilibre entre vie professionnelle et vie privée, 
les choix basés sur le sexe et les approches liées 
aux critères de productivité, de mesure de rende-
ment, de maintien et de promotion du personnel, 
et d’attribution de bourses et subventions pour 
la recherche43. L’absence de politiques viables de 

43 UNESCO, 2007.
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conciliation travail-vie personnelle peut limiter 
la participation des femmes dans la mesure où 
elles doivent souvent cumuler des travaux rému-
nérés avec de lourdes responsabilités familiales. 
Une fois qu’elles ont obtenu un emploi, des pra-
tiques d’emploi rigides et le manque de possibili-
tés de reconversion peuvent amener des femmes 
qualifiées à abandonner de manière définitive les 
carrières scientifiques et technologiques44. Bien 
que ces questions touchent à la fois les hommes 
et les femmes, les femmes sont plus affectées car 
elles sont plus susceptibles d’avoir des carrières 
discontinues en raison des congés de maternité 
et des demandes de congés pour prendre soin de 
leur famille.

2. La prise de décisions en matière  
de recherche et développement

Les femmes ont moins de possibilités que les 
hommes de participer à la recherche et dévelop-
pement, et la recherche scientifique a, en retour, 
souvent négligé leurs situations, leurs intérêts et 
leurs préoccupations. Cela a été le cas en partie 
parce qu’il n’y a pas suffisamment de femmes 
dans la recherche et qu’elles ont généralement 
moins accès que les hommes aux ressources de 
recherche et développement45. Une autre raison 
est que moins de femmes sont représentées aux 
échelons supérieurs du personnel dans les insti-
tutions scientifiques, y compris dans les organes 
consultatifs, de financement et de décision. Les 
femmes ont moins de chances d’atteindre des 
postes de haut niveau dans ces institutions, y 
compris d’occuper des postes d’in fluence en tant 
que membres des conseils scientifiques46. 

Moins de femmes sont représentées  
au sein des conseils scientifiques. 

La proportion de femmes membres des conseils 
scientifiques peut servir d’indication utile du 
degré de participation des femmes aux pro-
cessus d’établissement des programmes de 
recherche dans le domaine des sciences et des 
technologies. La figure 3.21 présente les don-
nées sur la proportion de femmes au sein de ces 
conseils dans 27  pays, dont presque tous sont 
situés en Europe47. Bien que les données pré-

44 Ibid.
45 Commission européenne, 2006.
46 Ibid.
47 Les données sur les femmes scientifiques en Europe ont 

été récemment rendues plus disponibles, essentiellement 

Figure 3.21 
Proportion des femmes dans les conseils 
scientifiques, 2007 (ou dernière année disponible)

Source : Commission européenne, She Figures 2006 (2006).
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sentées manquent de couverture géographique 
et de représentation des régions par groupes de 
pays, elles n’apportent pas moins la preuve de la 
grave sous-représentation des femmes au sein 
de ces instances. La rareté des données ventilées 
par sexe dans les rangs des professeurs et à des 
niveaux plus élevés de personnel dans les insti-
tutions scientifiques représente un obstacle de 
taille pour l’analyse des politiques scientifiques et 
techniques dans une perspective sexospécifique. 

La proportion des femmes faisant partie des 
conseils scientifiques ou qui les président est 
inférieure à 50 % dans l’ensemble des 27 pays, 
allant de 49 % en Suède à 4 % au Luxembourg. 
En dehors de sept pays, cette proportion est infé-
rieure à 30 %. La situation est plus équilibrée en 
Finlande, en Norvège et en Suède, où la propor-
tion de femmes membres de conseils scientifiques 
dépasse 40 %. Cette proportion est supérieure à 

grâce aux travaux du Groupe d’Helsinki sur les femmes 
et les sciences. Établi par la Commission européenne en 
novembre 1999, ce groupe vise à promouvoir, en faveur 
des femmes, la participation et l’égalité dans le domaine 
des sciences à l’échelle de toute l’Europe, à compiler les 
statistiques ventilées par sexe et à mettre en place des 
indicateurs sexospécifiques.
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30 % en Croatie, en Bulgarie, au Danemark et 
en Islande.

Corriger le déséquilibre entre les sexes au plan 
de la participation aux activités scientifiques et 
technologiques exige des approches stratégiques. 
Au nombre des mesures efficaces figurent la 
vulgarisation des sciences, la promotion de la 
culture scientifique et l’utilisation des outils de la 
technologie. Il faudrait aussi prendre des initia-
tives visant à augmenter le nombre d’étudiantes 
dans les professions scientifiques et techniques. 
Une autre étape importante à franchir consiste 
à améliorer la représentation des femmes au plus 
haut niveau du processus décisionnel dans les 
institutions d’enseignement supérieur, les asso-
ciations scientifiques, les centres de recherche et 
développement et les grandes entreprises scien-
tifiques et technologiques. L’objectif d’accroître 
la participation des femmes à la production du 
savoir scientifique et technologique ne saurait 
être atteint si les femmes ne participent pas suf-
fisamment à l’élaboration des programmes de 
recherche dans le domaine des sciences et des 
technologies.

3. Fracture numérique  
entre les femmes et les hommes 

Les technologies de l’information et des 
 communications (TIC) sont essentielles au 
développement des sociétés du savoir. Les pro-
grès dans ce domaine ont des répercussions 
sur les moyens d’acquisition, de transmission 
et de traitement des connaissances. La répar-
tition inégale de l’accès et de l’utilisation des 
TIC, connue comme la « fracture numérique », 
est devenue un obstacle de taille au développe-
ment parce qu’elle accentue la marginalisation 
économique et sociale et élargit la fracture du 
savoir. La fracture numérique se produit dans 
différents secteurs qui se chevauchent souvent : 
l’éducation, la pauvreté, le sexe, l’âge, le handi-
cap, l’origine ethnique et la région. La fracture 
numérique entre les sexes est une réalité où il 
existe un déficit de données entre les femmes et 
les hommes48. Les inégalités d’accès aux sources, 
contenus et infrastructures de l’information 
peuvent entraver la croissance des sociétés du 
savoir. Si rien n’est fait, cela pourrait aussi mar-
ginaliser davantage les femmes et accroître les 
disparités sociales.

48 Lopez-Carlos et Zahidi, 2005.

L’usage d’Internet est un indicateur de l’accès 
à l’information et du partage du savoir. La fi-
gure 3.22 présente les données sur la proportion 
d’utilisateurs et d'utilisatrices d’Internet par rap-
port à leurs populations respectives dans 55 pays. 
La figure illustre la disponibilité limitée de statis-
tiques ventilées par sexe sur les TIC, notamment 
dans les régions moins développées. Elle montre 
aussi que la proportion de femmes qui utilisent 
Internet varie considérablement selon les zones 
et les pays. Dans environ la moitié de ces pays 
ou zones, moins de 50 % des femmes utilisent 
Internet. Dans neuf de ces pays ou zones à faible 
pénétration d’Internet —  Azerbaïdjan, Costa 
Rica, Honduras, Mexique, Panama, Paraguay, 
République dominicaine, Territoire palestinien 
occupé et Turquie —, moins de 25 % des femmes 
utilisent Internet. En revanche, la proportion de 
femmes qui utilisent Internet est supérieure à 
75 % au Danemark, en Finlande, en Islande, en 
Norvège, aux Pays-Bas et en Suède, des pays qui 
ont tous un fort taux de pénétration d’Internet.

Les inégalités d’accès à Internet accentuent  
la marginalisation des femmes. 

Les chiffres prouvent également que, à quelques 
exceptions près, la fracture numérique entre les 
sexes est largement répandue. D’une manière 
générale, elle est plus prononcée dans les pays 
les moins avancés où la pénétration d’Internet 
est faible, bien qu’elle se manifeste aussi dans 
plusieurs autres pays plus développés avec une 
pénétration d’Internet élevée. Des écarts entre 
les sexes au détriment des femmes, certains plus 
prononcés et d’autres moins, sont visibles dans 
toutes les régions. Sur les 55 pays représentés, 
l’écart entre les sexes dans 28 pays est de plus de 
5 points de pourcentage. Dans tous ces pays, une 
proportion plus élevée d’hommes que de femmes 
utilise Internet, sauf à Cuba où la disparité entre 
les sexes est en faveur des femmes.

Les écarts entre les sexes sont considérables 
dans plusieurs pays ou zones. Dans l’ex-Répu-
blique yougoslave de Macédoine, en Grèce, en 
Italie, en Serbie, au Sri Lanka et sur le Territoire 
palestinien occupé, où le taux de pénétration 
d’Internet est faible, l’écart entre les sexes en 
faveur des hommes va de 10 à 13 points de pour-
centage. D’importants écarts entre les sexes, de 
10 à 22 points de pourcentage, sont aussi obser-
vés dans les pays/zones suivants qui ont un fort 
taux de pénétration d'Internet  : l’Allemagne, 
l’Autriche, le Japon, le Luxembourg, la RAS de 
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Hong Kong (Chine), la République de Corée et 
la Suisse. La plus grande disparité est enregis-
trée au Luxembourg, où la pénétration d'Inter-
net est relativement élevée, où l’écart entre les 
sexes est de 22 points de pourcentage en faveur 
des hommes. Cela montre que la fracture numé-
rique entre les sexes est aussi significative dans 
les pays plus développés que dans les pays moins 
développés. 

D’autre part, l’écart entre les sexes est moins pro-
noncé, voire inexistant dans un certain nombre 
de pays tant à économie moins développée qu’à 
économie plus développée. Il est inférieur à 
5 points de pourcentage dans les pays à faible pé-
nétration d’Internet que sont la Bulgarie, le Costa 
Rica, le Honduras, le Mexique, Panama, le Para-
guay, la Pologne, la République dominicaine, la 
Roumanie et l’Uruguay, ainsi que dans des pays 
à taux de pénétration d’Internet relativement 
élevé comme l’Australie, le Canada, l’Estonie, les 
États-Unis d’Amérique, la Finlande, la France, la 
Hongrie, l’Islande, l’Irlande, la Lettonie, la Litua-
nie, la Nouvelle- Zélande et la Slovénie.

Beaucoup de femmes rencontrent des ob stacles 
pour accéder aux TIC. Ainsi, elles sont plus sus-
ceptibles que les hommes d’être analphabètes ou 
de ne pas avoir les compétences informatiques 
de base. Dans les régions moins développées, il 
peut y avoir des discriminations sexospécifiques 
liées à la culture : les centres d’information ou 
les cybercafés se trouvent parfois dans des lieux 
où les femmes ne se sentent pas toujours à l’aise 
ou qui sont culturellement inappropriés, ce qui 
les amène à avoir moins accès aux TIC quand 
ces lieux existent49. Même quand l’accès n’est 
pas un problème, le manque de contenu Inter-
net qui réponde à leurs besoins peut conduire à 
des inégalités dans l’usage. En raison de ces pro-
blèmes, la capacité des femmes à bénéficier au-
tant que les hommes des opportunités offertes 
par les TIC et à contribuer pleinement à l’éco-
nomie fondée sur le savoir est limitée50. Pour ne 
pas accroître leur marginalisation, il faut élar-
gir l’accès et l’utilisation des TIC. Cependant, 
un accès élargi ne suffit pas à combler la frac-
ture numérique entre les sexes51. Pour ce faire, 
il faut des politiques comportant des mesures 
spécifiques afin de cibler et gérer les dimensions 
sexospécifiques des TIC.

49 Hafkin, 2003.
50 Ibid.
51 Huyer, 2005.

Figure 3.22 
Proportion de la population qui utilise Internet, par sexe et par pays ou zone,  
2008 (ou dernière année disponible)

Source  : Établis par la Division de statistique des Nations Unies à partir d'EUROSTAT, base de données statis-
tiques de la société de l’information (2009); de la base de données statistiques de la CEE-ONU (2009); de l’UIT, 
profils statistiques de la société de l’information 2009 : des Amériques (2009); et des sources nationales (jusqu’en 
octobre 2009).

Note : Les données concernent l’utilisation d’Internet dans les trois derniers mois précédant l’enquête dans la 
majorité des pays présentés. L’utilisation d’Internet est définie comme tout type d’utilisation, soit à la maison, au 
travail ou partout ailleurs, à des fins privées ou professionnelles, à l’aide d’un ordinateur ou de tout autre moyen. 
Les données se rapportent à la population de 16 à 74 ans dans la majorité des pays présentés. La  comparabilité 
des données est limitée en raison des variations dans la définition de l’utilisation d’Internet, des différents 
groupes d’âge de la population et de la durée des périodes d’utilisation d’Internet par les personnes interrogées.
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Chapitre 4

Travail

Introduction

Les femmes constituent à peu près la moitié de 
la population mondiale, et donc probablement la 
moitié de sa population active. Les femmes, dans 
l’ensemble, travaillent autant que les hommes, 
voire plus encore. Toutefois, leur situation diffère 
de celle des hommes au niveau des types et des 
conditions de travail, ainsi que de leur accès aux 
promotions. Les femmes sont souvent désavanta-
gées par rapport aux hommes en ce qui concerne 
l’accès à l’emploi et les conditions de travail. En 
outre, de nombreuses femmes renoncent à leur 
emploi ou l’écourtent à cause de leurs respon-
sabilités familiales. L’élimination des inégalités 
et des obstacles auxquels les femmes font face en 
matière d’emploi permettrait de progresser vers 
la réalisation de leur potentiel économique et 

d’accroître leur contribution au développement 
économique et social.

La Déclaration de Beijing affirme l’engagement 
des pays à respecter les droits inaliénables des 
femmes et des filles, à assurer leur autonomisa-
tion et leur égale participation à toutes les sphères 
de la vie, y compris en matière économique1. Le 
Programme d’action de Beijing identifie le rôle 
des femmes dans l’économie comme étant un 
sujet important de préoccupation, et attire l’at-
tention sur la nécessité de promouvoir et de faci-
liter l’égalité d’accès des femmes à l’emploi et aux 
ressources, ainsi que sur l’harmonisation des res-
ponsabilités professionnelles et familiales entre 
les hommes et les femmes. De plus, les objectifs 
du Millénaire pour le développement (OMD) ont 

1 Nations Unies, 1995.

Principales conclusions

•	 À travers le monde, la participation des femmes au marché du travail est restée stable pendant deux 
décennies, de 1990 à 2010, alors que celle des hommes a connu une diminution constante au cours 
de la même période. L’écart entre les sexes dans ce domaine demeure important à tous les âges, 
sauf chez les jeunes adultes.

•	 De plus en plus, les femmes sont surtout employées dans le secteur des services.

•	 Les emplois précaires, consistant à travailler pour son propre compte ou pour sa famille, prédo-
minent dans beaucoup de pays africains et asiatiques, mais surtout chez les femmes.

•	 Dans les pays moins développés, le secteur informel est une source importante d’emplois tant pour 
les femmes que pour les hommes, surtout pour les femmes.

•	 La discrimination en matière d’emploi et les disparités entre les salaires des hommes et des femmes 
persistent dans toutes les régions.

•	 L’emploi à temps partiel est fréquent chez les femmes dans la plupart des pays développés et dans 
quelques-uns des pays moins développés. Il se développe presque partout tant chez les femmes 
que chez les hommes.

•	 Les femmes consacrent deux fois plus de temps que les hommes aux travaux domestiques, et 
lorsqu’on tient compte de tous les travaux, rémunérés et non rémunérés, les femmes consacrent 
plus de temps au travail que les hommes.

•	 Même si la moitié des pays dans le monde respectent les nouvelles normes internationales sur la 
durée minimale du congé de maternité — deux pays sur cinq respectant le seuil minimal en matière 
d’avantages pécuniaires —, il existe un écart entre le droit et la pratique, et beaucoup de groupes 
de femmes ne sont pas couverts par la loi.
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pour cible de réaliser le plein-emploi productif 
et décent pour tous, y compris les femmes et les 
jeunes, en tant que composante du premier ob-
jectif qui consiste à éradiquer l’extrême pauvreté 
et la faim.

Si des progrès ont été accomplis dans ce sens, les 
rémunérations restent inégales. Le présent cha-
pitre examine les tendances observées au cours 
des 20  dernières années et décrit la situation 
actuelle des femmes et des hommes en matière 
d’emploi, de conditions de travail, de conciliation 

entre la vie professionnelle et la vie familiale. Il 
traite également du travail des enfants.

A. Femmes et hommes 
dans la population active

1. Taux d’activité des femmes et des hommes 

Dans le monde, le taux d’activité des femmes est 
resté stable pendant deux décennies, de 1990 à 
2010, se situant autour de 52  %. En revanche, 
chez les hommes, il a constamment baissé pen-

Encadré 4.1 
Notions relatives à la population active

La « population économiquement active » comprend toutes les personnes des deux sexes qui four-
nissent ou sont à même de fournir durant une période de référence spécifiée la main-d’œuvre nécessaire 
pour la production de biens et de services. Selon le Système de comptabilité nationale (SCN), la produc-
tion de biens et services couvre toute la production destinée au marché, certains types de production 
non marchande (y compris la production et la transformation de produits primaires destinés à l’auto-
consommation), la construction pour compte propre et d’autres productions d’actifs fixes destinées à 
l’autoconsommation. Elle exclut certaines activités non rémunérées telles que les activités domestiques 
non rémunérées et les services communautaires bénévoles.
Il existe deux instruments utiles de mesure de la population économiquement active, à savoir la « po-
pulation habituellement active », mesurée sur une longue période de référence comme un an, et la 
« population active du moment », mesurée par rapport à une courte période de référence (une semaine 
ou une journée). La population active du moment, ou « population active », est l’instrument le plus lar-
gement utilisé pour mesurer la population économiquement active. La population active inclut toutes 
les personnes dont l’âge dépasse un seuil minimal spécifié, qui étaient ou non pourvues d’un emploi 
pendant la période de référence spécifiée. Les statistiques relatives aux caractéristiques économiques 
présentées dans ce chapitre concernent les personnes âgées d’au moins 15 ans, sauf indication contraire.
La « population pourvue d’un emploi » comprend toutes les personnes ayant dépassé l’âge spécifié qui, 
durant une brève période de référence, exerçaient un emploi salarié ou travaillaient moyennant un pro-
fit, ou bien collaboraient à l’entreprise (ou l’exploitation agricole) familiale sans recevoir de rémunération 
(c’est-à-dire n’étaient pas payées).
Les « chômeurs » comprennent toutes les personnes ayant dépassé un âge spécifié qui, au cours de la 
période de référence, étaient :

•	 « Sans travail », c’est-à-dire n’étaient pas pourvues d’un emploi;

•	 « Disponibles pour travailler », c’est-à-dire étaient disponibles pour exercer un emploi salarié ou tra-
vailler pour leur propre compte;

•	 « À la recherche d’un travail », c’est-à-dire avaient pris des dispositions spécifiques durant une période 
récente précise pour chercher un emploi salarié ou un emploi non salarié (cette condition est assouplie 
dans les situations où les moyens classiques de recherche de travail sont peu appropriés).

Les «  personnes n’appartenant pas à la population active  » (ou population inactive du moment) 
 comprennent toutes les personnes qui n’étaient pas classées comme pourvues d’un emploi ou chô-
meuses pendant la période de référence, ainsi que celles d’un âge inférieur à l’âge spécifié pour mesurer 
la population économiquement active. Une personne peut être inactive pour l’une de ces raisons :

•	 Elle fréquente un établissement d’enseignement;

•	 Elle est occupée à des tâches ménagères;

•	 Elle est à la retraite ou est d’un âge avancé; ou

•	 Pour d’autres raisons telles que l’infirmité, l’invalidité, etc.
Source : Hussmanns et al., 1990, 
chap. 2 et 3.
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dant la même période, passant de 81 % à 77 % 
(fig.  4.1). Si l’écart entre le taux d’activité des 
femmes et le taux d’activité des hommes s’est 
légèrement réduit, il est resté à un niveau impor-
tant, à 25 points de pourcentage en 2010 (pour 
les notions relatives à la population active, voir 
l’encadré 4.1).

Si les tendances du taux d’activité des femmes varient,  
on note chez les hommes une diminution  

de ce taux presque partout. 

Les tendances observées au plan mondial oc-
cultent cependant les disparités au niveau sous-
régional chez les femmes, et les différents niveaux 
de baisse chez les hommes. Si, entre 1990 et 2010, 
certaines sous-régions ont connu une augmenta-
tion substantielle du taux d’activité des femmes, 
d’autres ont connu une diminution. C’est en 
Afrique du Nord, en Amérique latine et dans les 
Caraïbes, régions ou sous-régions dans lesquelles 
le taux d’activité était au départ faible (moins de 
40 %), qu’on a enregistré l’augmentation la plus 
remarquable chez les femmes. Des avancées ont 
également été enregistrées en Afrique subsaha-
rienne, dans les pays plus développés (à l’excep-
tion de l’Europe de l’Est), en Océanie (à l’excep-
tion de l’Australie et de la Nouvelle- Zélande) et 
en Asie du Sud. En revanche, le taux d’activité 

Figure 4.1 
Estimations et projections par sexe du taux d’activité au plan mondial  
chez les personnes âgées d’au moins 15 ans entre 1990 et 2010

Source  : Estimations et projections de l’OIT de la population économiquement active entre 1980 et 2020 
(consulté en juin 2008).

Taux d’activité des femmes 
(en pourcentage)

Taux d’activité des hommes 
(en pourcentage)

1990 2010 Différence 1990 2010 Différence

Afrique

Afrique du Nord 23 29 6 76 74 − 2

Afrique subsaharienne 60 62 2 82 80 − 2

Asie

Asie de l'Est 72 69 − 3 85 79 − 6

Asie du Sud-Est 59 57 − 2 83 83 0

Asie du Sud 35 36 1 85 81 − 4

Asie occidentale 26 23 − 3 79 72 − 7

CEI en Asie 68 60 − 8 81 73 − 8

Amérique latine et Caraïbes

Caraïbes 39 48 9 75 72 − 3

Amérique centrale 35 43 8 84 79 − 5

Amérique du Sud 38 59 21 81 80 − 1

Océanie 62 64 2 77 75 − 2

Régions plus développées

Europe de l'Est 58 54 − 4 73 66 − 7

Reste des pays développés 50 53 3 74 69 − 5

Tableau 4.1 
Estimations et projections du taux d’activité des personnes âgées d’au moins 15 ans par région et par sexe, 
1990 et 2010

Source : Données établies par la 
Division de statistique des Nations 
Unies sur la base de celles de l’OIT, 
Estimations et projections de l’OIT 
de la population économiquement 
active entre 1980 et 2020  
(consulté en juin 2009).

Note : L’Arménie, l’Azerbaïdjan  
et la Géorgie ne font pas partie de 
l'Asie occidentale. La Communauté 
des États indépendants en Asie 
comprend les pays susmentionnés 
ainsi que le Kazakhstan, le 
Kirghizstan, l’Ouzbékistan, le 
Tadjikistan et le Turkménistan. 

des femmes a diminué dans d’autres sous-régions 
d’Asie et en Europe de l’Est, sous-régions où ce 
taux était supérieur à 50 % en 1990, à l’exception 
de l’Asie occidentale (tableau 4.1).

Même avec l’augmentation récente, le taux d’ac-
tivité des femmes en 2010 demeure inférieur à 
50 % dans de nombreuses sous-régions : moins 
de 30 % en Afrique du Nord et en Asie occiden-
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tale; moins de 40 % en Asie du Sud et moins de 
50 % dans les Caraïbes et en Amérique centrale. 
Dans les autres sous-régions du monde, le taux 
d’activité des femmes se situe entre 50 et 70 %.

La proportion de femmes dans la population active 
est encore loin d’atteindre la parité 
 dans de nombreuses sous-régions.

Chez les hommes, le taux d’activité a diminué 
dans toutes les régions sauf en Asie du Sud-Est où 
il est resté inchangé pendant les deux dernières 
décennies. La baisse la plus remarquable a eu lieu 
en Europe de l’Est, dans les pays membres de la 
Communauté des États indépendants en Asie, en 
Asie de l’Est et en Asie occidentale où ce taux a 
diminué de plus de 5 points de pourcentage (ta-
bleau 4.1). En 2010, le taux d’activité des hommes 
variait de 66 % en Europe de l’Est à 83 % en Asie 
du Sud-Est. Dans l’ensemble, le taux d’activité 
des hommes est beaucoup plus faible dans les 
pays plus développés que dans les pays moins 
développés, surtout à cause du départ précoce du 
marché de l’emploi (voir la section A.2 intitulée : 
Taux d’activité dans les différents groupes d’âge).

Proportion  
des femmes  

dans la population 
active adulte 

 (en pourcentage)

1990 2010

Afrique

Afrique du Nord 24 28

Afrique subsaharienne 43 44

Asie

Asie de l'Est 44 45

Asie du Sud-Est 42 41

Asie du Sud 28 30

Asie occidentale 27 26

CEI en Asie 48 47

Amérique latine et Caraïbes

Caraïbes 35 41

Amérique centrale 30 37

Amérique du Sud 33 44

Océanie 43 46

Régions plus développées

Europe de l’Est 48 49

Reste des pays développés 42 45

Tableau 4.2 
Estimations et projections par région de la 
proportion des femmes dans la population active 
adulte (personnes âgées d’au moins 15 ans),  
1990 et 2010

Source : Données établies par la 
Division de statistique des Nations 
Unies sur la base de celles de l’OIT, 
Estimations et projections de l’OIT 
de la population économiquement 
active entre 1980 et 2020 (consulté 
en juin 2009).

Note : L’Arménie, l’Azerbaïdjan et 
la Géorgie ne font pas partie de 
l'Asie occidentale. La Communauté 
des États indépendants en Asie 
comprend les pays susmentionnés  
ainsi que le Kazakhstan,  
le Kirghizstan, l’Ouzbékistan,  
le Tadjikistan et le Turkménistan.

La proportion de femmes dans la population ac-
tive donne une idée de l’accès de celles-ci au mar-
ché du travail par rapport aux hommes, le chiffre 
de 50 % indiquant une parité entre les sexes. Si 
ce chiffre est encore loin d’être atteint dans la 
plupart des régions du monde, des progrès ont 
été accomplis, surtout en Amérique latine et 
dans les Caraïbes. Dans cette région, l’accrois-
sement du taux d’activité des femmes, associé à 
sa diminution correspondante chez les hommes 
(tableau  4.1), a provoqué une augmentation 
substantielle du pourcentage de femmes dans la 
population active. Même si elles sont encore loin 
d’atteindre la parité avec les hommes, les femmes 
en Amérique latine et dans les Caraïbes ne se 
trouvent plus loin derrière les femmes des autres 
régions. En Amérique du Sud, les femmes repré-
sentent actuellement 44 % de la population ac-
tive contre seulement 33 % en 1990. Les femmes 
d’Amérique centrale sont encore quelque peu à la 
traîne avec 37 % (tableau 4.2).

L’Afrique du Nord, l’Asie du Sud et l’Asie occi-
dentale demeurent les régions où les femmes 
représentent une petite proportion de la popu-
lation active, à savoir 30 % ou moins. La propor-
tion de femmes est la plus élevée en Europe de 
l’Est et dans la CEI en Asie où elle est presque 
égale à celle des hommes. Non loin derrière se 
trouvent l’Afrique subsaharienne, l’Asie de l’Est, 
l’Amérique du Sud, les pays plus développés à 
l’exception de l’Europe de l’Est, et l’Océanie. Les 
femmes représentent dans ces régions environ 
45 % de la population active adulte.

2. Taux d’activité  
dans les différents groupes d’âge

Tendances des taux d’activité 
dans les différents groupes d’âge

Si le taux d’activité a connu une baisse notable chez 
les jeunes hommes et femmes, il a enregistré une 

augmentation chez les femmes âgées d’au moins 25 ans 
dans la plupart des régions.

Avec des chances accrues de suivre des études 
secondaires et supérieures, les hommes et les 
femmes arrivent plus tardivement que par le 
passé sur le marché du travail. Par rapport à 
1990, le taux d’activité a connu une baisse chez 
les personnes appartenant aux groupes de 15 à 
19 ans, et de 20 à 24 ans, dans toutes les régions. 
Ce phénomène est illustré à la figure 4.2 avec les 
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Figure 4.2 
Taux d’activité pendant deux années par groupe d’âge et par sexe

Source : OIT, LABORSTA, tableau 1A (consulté en juillet 2009).
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données de six pays, à savoir Bulgarie, Chili, Ita-
lie, Japon, Malawi et Tunisie.

Par rapport à 1990, on note de nos jours dans la 
plupart des régions un taux d’activité plus élevé 
chez les femmes adultes d’âge moyen (c’est-à-dire 
de 25 à 54 ans), comme le montrent les exemples 
du Chili, de l’Italie, de la Tunisie et, dans une 
moindre mesure, du Japon. Fait exception l’Eu-
rope de l’Est où le taux d’activité des femmes a 
diminué après 1990, comme l’illustre le cas de 
la Bulgarie. L’un des facteurs pouvant expliquer 
cette situation est la suppression ou la réduction 
des services sociaux financés par l’État (comme 
les crèches), après l’effondrement des économies 
planifiées, ayant poussé les femmes à se retirer du 
marché du travail pour s’occuper de leurs enfants 
ou d’autres membres de leur famille.

Au-delà de l’âge de 55 ans, l'augmentation du 
taux d’activité des femmes est plus faible, sauf 
chez celles qui sont sur le point d’atteindre 
l’âge de départ à la retraite dans certains pays 
d’Europe de l’Est. En Bulgarie, par exemple, le 
taux d’activité des femmes âgées de 55 à 59 ans a 
connu une augmentation exponentielle, passant 
de 11 % en 1992 à 60 % en 2007. Le prolongement 
du temps passé sur le marché du travail au cours 
de ces dernières années peut s’expliquer en partie 
par la fin de l’ère où l’État avait la mainmise sur 
l’emploi, et par le changement des politiques en 
matière de retraite.

Chez les hommes, les tendances concernant le 
taux d’activité après l’âge de 25 ans sont relati-
vement constantes à travers les régions, ce taux 
étant demeuré le même ou ayant légèrement 
baissé au cours des deux dernières décennies, 
sauf chez les hommes âgés de 55 ans en Bulgarie 
et au Chili. Dans ces deux pays, le taux d’activité 
a augmenté chez les hommes âgés de 55 à 69 ans. 
On a enregistré une augmentation appréciable du 
taux d’activité des hommes âgés de 60 à 64 ans en 
Bulgarie. Ce phénomène a été aussi observé chez 
les femmes âgées de 55 à 59 ans, et il s’explique 
probablement par les mêmes raisons.

L’écart entre les sexes concernant le taux d’activité  
est important à tous les âges, sauf lors  
des premières années de la vie adulte.

En général, le taux d’activité des femmes est plus 
faible que chez les hommes à toutes les étapes de 
la vie. Si l’écart le plus faible est observé chez les 
jeunes adultes (âgés de 15 à 19 ans), cet écart est 
généralement plus important chez les personnes 

âgées de 30 à 34 ans jusqu'à 50 à 54 ans, comme 
le montrent les cas du Chili, de l’Italie, du Japon 
et de la Tunisie (fig. 4.2). Parmi ces quatre pays, la 
Tunisie se singularise par le fait qu’elle enregistre 
l’écart le plus important entre les sexes à tous les 
âges, ce qui constitue le trait caractéristique des 
pays d’Afrique du Nord et d’Asie occidentale. Le 
Chili, l’Italie et le Japon enregistrent également 
d’importants écarts entre les sexes à tous âges, et 
ces écarts s’observent surtout chez les personnes 
âgées de 30 à 54 ans. Ils se rétrécissent progressi-
vement par la suite, jusqu'à être très réduits chez 
les personnes âgées, sans totalement disparaître. 
À tous les âges, l’écart entre les sexes est relative-
ment faible en Europe de l’Est, comme le montre 
le cas de la Bulgarie. De même, en Afrique sub-
saharienne où le taux d’activité des femmes et 
des hommes est élevé à tous âges, l’écart entre les 
sexes est relativement faible, comme en témoigne 
le cas du Malawi.

Tendance des taux d’activité en fonction de l’âge

En examinant le taux d’activité des femmes et des 
hommes pendant toute leur vie, on peut obser-
ver quatre modèles distincts : les deux premiers 
s’appliquent tant aux femmes qu’aux hommes 
et les deux derniers aux femmes dans certaines 
sous-régions ou dans certains pays.

Tant pour les femmes que pour les hommes, le 
modèle le plus partagé est un faible taux d’acti-
vité entre 15 et 19 ans, avec une augmentation 
notable entre 20 et 24 ans, laquelle se pour suit 
de manière progressive avec l’âge pour atteindre 
le point culminant entre 25 et 35 ans pour les 
femmes (35 et 44 ans pour les hommes), et se 
maintient à un niveau élevé, jusqu’aux alentours 
de 50 ans, pour ensuite commencer à diminuer. 
Chez les femmes, ce modèle signifie que celles qui 
sont actives le demeurent pendant les années où 
elles peuvent procréer. Cette tendance se vérifie 
tant pour les femmes que pour les hommes dans 
la plupart des pays du monde (voir les exemples 
de la Bulgarie, du Chili et de l’Italie), ainsi que 
pour les hommes au Japon et en Tunisie (fig. 4.2).

Si les caractéristiques générales sont les mêmes, 
les âges auxquels les taux d’activité atteignent 
le point culminant varient en fonction du pays 
et du sexe, tout comme le rythme de sortie du 
marché du travail après l’âge de 50 ans. Chez les 
femmes, la baisse du taux d’activité après 50 ans 
peut être très brutale (comme en Bulgarie, en 
Italie et dans une moindre mesure au Japon) ou 
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progressive (comme au Chili et en Tunisie). La 
forte baisse du taux d’activité observée en Bulga-
rie, en Italie et au Japon caractérise les pays ayant 
des systèmes de pension relativement générali-
sés, soutenant les travailleurs après leur départ 
à la retraite.

La deuxième tendance est celle observée chez 
les femmes et les hommes dans de nombreux 
pays d’Afrique subsaharienne où l’agriculture 
de subsistance constitue un secteur économique 
important. Dans ces pays, les systèmes publics ou 
privés de pension, tels que ceux qui soutiennent 
les personnes âgées dans les pays développés, ne 
sont pas courants, raison pour laquelle la notion 
de retraite est en général inexistante. Dans ce 
modèle, le taux d’activité tend à être élevé dès 
le jeune âge, atteint son point culminant tôt et 
se maintient à un plateau élevé jusqu’à l’âge de 
60 ans, pour ensuite diminuer très lentement. Ce 
phénomène s’observe tant chez les femmes que 
chez les hommes, comme au Malawi où le taux 
d’activité des personnes âgées de 65 ans et plus 
est resté à 84 % pour les femmes et à 94 % pour 
les hommes (fig. 4.2).

Une troisième tendance caractérise les femmes en 
Afrique du Nord et en Asie occidentale. Comme 
l’illustre le cas de la Tunisie en 2005, le taux d’ac-
tivité des femmes commence à un niveau faible 
entre 15 et 19 ans, et atteint son point culminant 
entre 25 et 29 ans, puis chute immédiatement et 
continuellement par la suite. Dans ces régions, 
les femmes enregistrent en général le taux d’acti-
vité le plus faible dans le monde, car elles quittent 
le marché du travail beaucoup plus tôt que les 
femmes d’autres régions et n’y retournent plus. 
Pour certains pays de la région, l’âge auquel le 
taux d’activité atteint son niveau maximal est 
aujourd’hui un peu plus élevé que par le passé. 
Tel est le cas de la Tunisie où l’on a observé le taux 
d’activité le plus élevé chez les femmes entre 20 
et 24 ans en 1989, et entre 25 et 29 ans en 2005. 
Cette situation s’explique très probablement par 
le fait que les femmes se marient et procréent plus 
tardivement2.

La quatrième tendance qui comporte un double 
point culminant représente la situation où les 
femmes quittent en général le marché de l’emploi 
en vue d’avoir des enfants et de les élever, puis 
retournent travailler. Des pays comme le Japon 

2 Le taux de fécondité chez les jeunes femmes a chuté au 
cours des deux dernières décennies en Tunisie, comme 
le montre le rapport des Nations Unies intitulé World 
Population Prospects: The 2008 Revision (2009).

et la République de Corée continuent d’avoir ce 
modèle, même si le taux initial d’activité le plus 
élevé s’observe de nos jours à un âge plus avancé. 
Au Japon, par exemple, le taux le plus élevé s’ob-
serve entre 25 et 29 ans contre 20 à 24 ans en 1990. 
Le recul du taux d’activité s’observe cinq ans 
plus tard et n’intervient plus aussi brutalement 
qu'avant, ce qui montre que les femmes tombent 
enceintes et élèvent leurs enfants plus tardive-
ment, et que beaucoup d’entre elles choisissent 
de continuer à travailler à ces âges-là. Quelques 
autres pays, en particulier l’Australie, l’Égypte 
(ces dernières années), l’Indonésie, l’Irlande et les 
Philippines, ont ce modèle à double point culmi-
nant, même si le recul est moins prononcé et varie 
en termes de lieu (âge) et d’étendue (durée).

3. Chômage

Il est difficile de comparer les taux signalés de 
chômage entre les pays, et même quelquefois 
à l’intérieur des pays, parce que les sources de 
données et les définitions sont différentes. Même 
lorsque les définitions sont les mêmes, la notion 
de chômage dans les pays dotés d’un système 
d’assurance chômage n'a pas le même sens que 
dans les pays n’en disposant pas. Dans ces der-
niers pays, la plupart des gens ne peuvent pas se 
permettre d’être sans emploi. Tel est le cas de la 
majorité des pays moins développés où le chô-
mage visible est faible, mais est souvent déguisé 
en sous-emploi. En outre, les chômeurs décou-
ragés peuvent ne plus chercher de travail, et sont 
donc exclus du décompte des chômeurs. On 
devrait interpréter le taux de chômage dans les 
pays moins développés en gardant ces facteurs 
à l’esprit.

Chômage des adultes

Dans une grande majorité de pays, le taux de 
chômage chez les adultes est plus élevé chez les 
femmes que chez les hommes (fig. 4.3). Le taux de 
chômage signalé en 2007 varie chez les femmes 
de 1,1  % (Thaïlande) à 36  % (ex-République 
yougoslave de Macédoine), et chez les hommes 
de 1,3 % à 35 % (également la Thaïlande et l’ex- 
République yougoslave de Macédoine). Le taux 
de chô mage dans le monde varie de 1 à 10 % tant 
chez les femmes que chez les hommes.

Les données disponibles montrent que le taux de 
chômage chez les femmes est constamment élevé 
dans au moins trois sous-régions  : Afrique du 
Nord, Caraïbes et Europe du Sud (tableau 4.3). 
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les pays développés situés hors de l’Europe (4 %) 
et l’Europe du Nord (5 %). Le taux de chômage 
masculin correspondant en est proche, avec une 
moyenne de 4 % dans ces trois sous-régions, et 
l’écart entre les sexes con cernant le chômage des 
adultes n’y est pas important.

Chômage des jeunes

Chez les jeunes âgés de 15 à 24 ans, le problème 
du chômage se pose avec beaucoup plus d’acuité. 
En principe, les jeunes femmes et hommes 
sont trois fois plus exposés au chômage que les 
adultes. Dans la moitié des pays du monde, le 
taux de chômage chez les jeunes femmes était 
en 2007 d’au moins 16 %, et atteignait 66 % en 
Bosnie-Herzégovine. Parmi les pays où ce taux a 
dépassé 50 % en 2007, il y a l’Égypte, l’Afrique du 
Sud et l’ex-République yougoslave de Macédoine. 
Chez les jeunes hommes, la situation n’est guère 
meilleure. La moitié des pays avaient un taux 
de chômage d’au moins 14 %, et chez les jeunes 
hommes, ce taux dépassait 50 % dans deux pays : 
Bosnie-Herzégovine (60  %) et ex-République 
yougoslave de Macédoine (57 %)3.

Le chômage est plus répandu chez les jeunes,  
en particulier les jeunes femmes.

Comme c’est le cas chez les femmes adultes, les 
jeunes femmes en Afrique du Nord et en Europe 
du Sud sont les plus mal loties, avec un taux de 
chômage moyen dépassant 30 %. En revanche, 
les pays de l’Asie de l’Est, de l’Europe du Nord 
et les pays développés situés hors de l’Europe ont 
le taux de chômage le plus faible chez les jeunes 
femmes, tout comme chez les adultes, soit au 
plus 10 %. Il s’agit là des régions où les jeunes 
femmes ne sont pas désavantagées par rapport 
aux jeunes hommes en termes de chômage 
(fig. 4.4).

B. Conditions de travail  
chez les hommes et chez les femmes

1. Secteur économique de l’emploi

Aussi bien chez les femmes que chez les hommes, 
le secteur des services en tant que source d’em-
plois continue de croître par rapport au secteur 
agricole (voir l’encadré 4.2 sur les principaux 
secteurs économiques). Cette situation traduit 

3 OIT, 2007, tableau 9.

Figure 4.3 
Taux de chômage chez les hommes et les femmes âgés de 15 ans et plus, 2007

Source : OIT, Indicateurs clés du marché du travail, 5e édition, tableau 8a (consulté en juillet 2009).

Note : Les points ci-dessus, situés à gauche de la diagonale, représentent les pays où le taux de chômage est plus 
élevé chez les femmes que chez les hommes.

Si ce taux a considérablement baissé dans ces 
trois sous-régions, il continue d’être parmi les 
plus élevés en 2007 : 17 % en Afrique du Nord, 
14 % dans les Caraïbes et 10 % en Europe du Sud. 
Dans ces sous-régions, les taux de chômage cor-
respondants chez les hommes étaient respective-
ment de 10 %, 8 % et 6 %. L’écart entre les sexes 
est aussi le plus élevé dans ces sous-régions, et le 
différentiel entre les hommes et les femmes est de 
plus de 5 points de pourcentage dans au moins 
deux des trois années présentées.

Le taux de chômage est plus élevé  
chez les femmes que chez les hommes.

À l’autre extrême, les pays de l’Asie de l’Est (Chine 
exclue) ont le taux de chômage le plus faible chez 
les femmes adultes (avec une moyenne de 3 % en 
2007). Parmi les autres sous-régions ayant un 
faible taux de chômage féminin en 2007, il y a 
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la tendance mondiale de la main-d’œuvre, qui 
passe de l’agriculture à l’industrie, et s’oriente de 
plus en plus vers les services. Si chez les femmes le 
secteur industriel en tant que source d’emplois a 
continué de perdre de son importance relative au 
cours des deux dernières décennies dans toutes 
les régions, il présente un tableau varié chez les 
hommes, allant d’une baisse dans la plupart des 
pays développés à une augmentation ou à aucun 
changement dans la plupart des sous- régions 
d’Asie, d’Amérique latine et des Caraïbes (ta-
bleau 4.4)4.

L’emploi dans le secteur des services continue de croître  
tant chez les femmes que chez les hommes.

Dans les pays développés, la main-d’œuvre, en 
particulier féminine, est surtout utilisée dans 
le secteur des services. Ce secteur représente 
au moins les trois quarts des emplois féminins 
dans les pays développés, sauf en Europe de l’Est 
(66 %), en Amérique latine et dans les Caraïbes. 
Dans ces régions, l’agriculture est la source la 
moins importante d’emplois féminins, ne repré-
sentant que 3 à 12 % (tableau 4.5).

En Afrique, la répartition des emplois féminins 
entre les trois secteurs varie considérablement. 
Pour les pays économiquement plus avancés qui 

4 Aucune analyse n’est faite pour l’Afrique, l’Europe de l’Est 
et la CEI en Asie, car les données n’étaient pas disponibles 
en 1990 et 2007.

Taux de chômage chez les 
femmes adultes ( %)

Taux de chômage chez les 
hommes adultes (%)

Différentiel entre les 
hommes et les femmes (%)

1990 2000 2007 1990 2000 2007 1990 2000 2007

Afrique

Afrique du Nord (3) 20 17 17 11 11 10 9 6 7

Asie

Asie de l'Est (3) 2 4 3 2 6 4 0 − 2 − 1

Asie du Sud-Est (4) 4 6 6 4 6 5 0 0 1

Amérique latine et Caraïbes

Caraïbes (8) 20 16 14 13 10 8 7 6 6

Amérique centrale (6) 9 10 7 7 7 5 2 3 2

Amérique du Sud (7) 9 14 10 7 10 6 2 4 4

Régions plus développées

Europe de l'Est (9) .. 12 8 .. 12 7 .. 0 1

Europe du Nord (8) 6 5 5 6 5 4 0 0 1

Europe du Sud (4) 15 14 10 7 7 6 8 7 4

Europe occidentale (7) 7 6 6 4 4 5 3 2 1

Autres pays développés (5) 6 5 4 6 6 4 0 − 1 0

Tableau 4.3 
Taux de chômage chez les adultes (15 ans et plus) par région et par sexe en 1990, 2000 et 2007

Source : Données établies par 
la Division de statistique des 
Nations Unies à partir de la base de 
données de l’OIT, Indicateurs clés 
du marché du travail, 5e édition, 
tableau 8a (consulté en juin 2009).

Note : Moyennes non pondérées; 
le chiffre entre parenthèses 
indique le nombre de pays inclus 
dans la moyenne. La moyenne  
des pays de l’Asie de l’Est ne tient 
pas compte de la Chine.

Figure 4.4 
Taux de chômage chez les jeunes (âgés de 15 à 24 ans) par région et par sexe, 2007

Source : Données établies par la Division de statistique des Nations Unies sur la base de celles de l’OIT, Indicateurs 
clés du marché du travail, 5e édition, tableau 9 (consulté en juillet 2009).

Note : Moyennes non pondérées. Le chiffre entre parenthèses indique le nombre de pays inclus dans la moyenne. 
La moyenne des pays de l’Asie de l’Est ne tient pas compte de la Chine. L’Arménie, l’Azerbaïdjan et la Géorgie ne 
font pas partie de l'Asie occidentale.

forment la région de l’Afrique australe, la situa-
tion est semblable à celle des pays développés 
où le secteur des services représente 70 % des 
emplois féminins. Toutefois, contrairement aux 
pays développés et à ceux de l’Amérique latine, 
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Encadré 4.2 
Principaux secteurs économiques

Le classement des emplois par secteur économique se fait en fonction de la principale activité écono-
mique menée à l’endroit où le travail est exécuté. Les trois principaux secteurs économiques, à savoir 
l’agriculture, l’industrie et les services, sont définis comme suit :

•	 L’agriculture couvre les activités agricoles, l’élevage, la chasse, la foresterie et la pêche;

•	 L’industrie comprend les industries extractives, les activités manufacturières, l’électricité, le gaz, le 
conditionnement de l’air et de la vapeur, l’approvisionnement en eau, l’assainissement et la gestion 
des déchets, les activités de remise en état et la construction;

•	 Les services couvrent le commerce de gros et de détail, la réparation des véhicules, le transport et le 
stockage, les activités d’hébergement et de restauration, l’information et la communication, les acti-
vités financières et assurances, les activités immobilières, les activités professionnelles, scientifiques 
et techniques, les activités relatives aux services administratifs et d’appui, l’administration publique et 
la défense, la sécurité sociale obligatoire, l’éducation, les activités relatives à la santé humaine et aux 
services sociaux, l’art, les loisirs et le divertissement ainsi que d’autres catégories de services.

Tableau 4.4 
Sens du changement dans la répartition sectorielle de l’emploi par région et par sexe entre 1990 et 2007 

Source : Données établies par la 
Division de statistique des Nations 
Unies sur la base de celles de 
l’OIT, Indicateurs clés du marché 
du travail, 5e édition, tableau 4a 
(consulté en juin 2009).

Note : Données établies sur la base 
des moyennes non pondérées 
des deux années. Le chiffre entre 
parenthèses indique le nombre 
de pays inclus dans la moyenne. 
La flèche vers le bas indique une 
diminution d’au moins deux points 
de pourcentage de la proportion 
de personnes employées dans un 
secteur économique donné entre 
1990 et 2007, et la flèche vers le 
haut indique une augmentation 
d’au moins deux points de 
pourcentage. Le signe = indique 
que le changement dans l’un 
ou l’autre sens est de moins de 
deux points de pourcentage. La 
moyenne des pays de l’Asie de l’Est 
ne tient pas compte de la Chine. 
L’Arménie, l’Azerbaïdjan et la 
Géorgie ne font pas partie de l'Asie 
occidentale.

l’agriculture (19 %), plus que l’industrie (11 %), 
continue d’être une source importante d’em-
plois. La situation pour les pays de l’Afrique du 
Nord est très différente : dans cette sous-région, 
l’agriculture et les services sont des secteurs 
importants, chacun représentant environ 40 % 
des emplois féminins. Dans le reste de l’Afrique, 
l’agriculture reste de loin le secteur le plus im-
portant pour les hommes et pour les femmes. 

Elle représente 68  % des emplois féminins et 
71 % des emplois masculins.

Dans la plupart des régions, les femmes travaillent  
surtout dans le secteur des services. 

Les différences sont également importantes 
entre les pays asiatiques. Une forte proportion 
de femmes (54 à 77 %) sont employées dans le 

Source : Nations Unies, 2009a.

Femmes Hommes

Agriculture Industrie Services Agriculture Industrie Services

Asie

Asie de l'Est (3)

Asie du Sud-Est (5)

Asie du Sud (3)

Asie occidentale (3)

Amérique latine et Caraïbes

Amérique centrale (3)

Amérique du Sud (3)

Caraïbes (3)

Régions plus développées

Europe du Nord (8)

Europe du Sud (4)

Europe occidentale (5)

Autres pays développés (5)
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secteur des services en Asie de l’Est, en Asie du 
Sud-Est et en Asie occidentale, alors que dans les 
pays de la CEI en Asie il y a une forte proportion 
de femmes employées tant dans l’agriculture que 
dans les services (chaque secteur représentant 
plus de 40 %). En revanche, elles sont surtout em-
ployées dans l’agriculture (55 %) en Asie du Sud. 
Dans cette sous-région, le secteur des services ne 
représente que 28 % des emplois féminins.

Par rapport aux femmes, les hommes ont ten-
dance à être plus présents dans les trois secteurs 
économiques. Par exemple, dans les pays déve-
loppés, en Amérique latine, dans les Caraïbes, en 
Asie de l'Est et en Asie occidentale, ils sont eux 
aussi surtout employés dans le secteur des ser-
vices. Toutefois, ce secteur représente une pro-
portion allant de la moitié aux deux tiers, ce qui 
est une proportion nettement moins importante 
que chez les femmes. Dans toutes les régions, on 
trouve beaucoup plus d’hommes dans le secteur 
industriel que de femmes. En 2007, plus de 20 % 
d’emplois masculins (41 % en Europe de l’Est) 
étaient dans le secteur industriel dans presque 

toutes les régions du monde. La part des emplois 
féminins dans l’industrie n’était supérieure à 
20 % qu’en Europe de l’Est.

2. Situation dans l’emploi 

Pour comprendre la situation et la position des 
hommes et des femmes sur le marché de l’em-
ploi, il est important de définir leur situation 
professionnelle, ce qui suppose que les emplois 
soient classés sur la base du type de contrat de 
travail explicite ou implicite qui lie une personne 
à son employeur ou à d’autres personnes (enca-
dré 4.3). Le type de contrat d’un travailleur ou 
sa situation professionnelle détermine souvent le 
niveau de sécurité de son emploi, sa protection 
et ses droits.

La majorité de femmes et d’hommes qui tra-
vaillent dans la plupart des régions du monde 
sont des salariés. Dans les pays développés, en 
Asie de l’Est, en Asie occidentale et dans les 
Caraïbes, au moins 80 % de femmes actives sont 
salariées. Les femmes, plus que les hommes, ont 

Tableau 4.5 
Répartition sectorielle des personnes employées par région et par sexe entre 2004 et 2007  
(dernière année disponible)

Source : Données établies par la 
Division de statistique des Nations 
Unies sur la base de celles de 
l’OIT, Indicateurs clés du marché 
du travail, 5e édition, tableau 4a 
(consulté en juin 2009).

Note : Moyennes non pondérées. 
Le chiffre entre parenthèses 
indique le nombre de pays inclus 
dans la moyenne. Parce que les 
chiffres ont été arrondis, la somme 
des catégories pourrait ne pas 
être égale à 100. La moyenne des 
pays de l’Asie de l’Est ne tient pas 
compte de la Chine. L’Arménie, 
l’Azerbaïdjan et la Géorgie ne font 
pas partie de l'Asie occidentale. 
La Communauté des États 
indépendants en Asie comprend 
les pays susmentionnés ainsi que 
le Kazakhstan, le Kirghizstan, 
l’Ouzbékistan, le Tadjikistan  
et le Turkménistan. 

Femmes Hommes

Agriculture (%) Industrie (%) Services (%) Agriculture (%) Industrie (%)  Services (%)

Afrique

Afrique du Nord (3) 42 16 41 28 25 47

Afrique australe (3) 19 11 70 26 25 49

Afrique de l’Est, moyenne 
et de l’Ouest (5)

68 6 26 71 9 20

Asie

Asie de l'Est (4) 11 13 76 13 25 62

Asie du Sud-Est (6) 30 17 54 34 23 43

Asie du Sud (5) 55 17 28 32 24 43

Asie occidentale (8) 15 8 77 8 32 59

CEI en Asie (6) 48 7 45 41 23 36

Amérique latine et Caraïbes

Caraïbes (7) 4 10 85 15 29 56

Amérique centrale (7) 6 16 78 30 24 46

Amérique du Sud (6) 10 12 78 21 27 51

Pays développés

Europe de l'Est (8) 12 22 66 14 41 45

Europe du Nord (10) 3 13 84 7 37 56

Europe du Sud (10) 10 17 73 11 36 53

Europe occidentale (6) 3 12 85 4 36 60

Autres pays développés (5) 3 11 86 5 32 63
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tendance à occuper dans ces régions un emploi 
salarié. Cette forme d’emploi prédomine aussi en 
Afrique australe, tant chez les femmes que chez 
les hommes. Toutefois, elle n’est pas courante 
en Afrique de l’Est et de l’Ouest et en Asie du 
Sud où, aussi bien chez les femmes que chez les 
hommes, seule une minorité (moins de 50 %) est 
salariée. Dans ces sous-régions, les femmes et 
les hommes ont plus tendance à travailler à titre 
indépendant ou à collaborer à l’entreprise fami-
liale (tableau 4.6).

Encadré 4.3 
Situation dans l’emploi

L’emploi, tel qu’il a été défini par la treizième Conférence internationale des statisticiens du travail (Ge-
nève, 1992), comprend deux grandes catégories : « l’emploi rémunéré » et « l’emploi indépendant ».
L’emploi rémunéré est l’emploi des personnes qui, pendant la période de référence, soit : a) « avaient un 
travail », c’est-à-dire effectuaient un travail en échange d’une rémunération ou d’un salaire, en espèces 
ou en nature; soit b) « avaient un poste mais non pas un travail », c’est-à-dire qu'elles ne travaillaient pas 
temporairement mais étaient officiellement titulaires d'un poste qu'elles avaient déjà occupé.
L’emploi indépendant est exercé par des personnes qui, pendant la période de référence, soit : a) « ont 
un travail », c’est-à-dire accomplissent un travail pour en tirer un profit ou un gain familial, en espèces ou 
en nature; soit b) ont une entreprise qui peut être industrielle ou commerciale, une exploitation agricole 
ou une société de services mais temporairement ne sont pas au travail pour une raison quelconque.
La Classification internationale d’après la situation dans la profession (CISP) adoptée en 1993 classe 
les emplois en fonction du type de contrat de travail explicite ou implicite qu'un individu a avec son 
employeur ou d’autres personnes. Il existe cinq grands groupes et une catégorie résiduelle dans la 
CISP-93 : les salariés, les employeurs, les personnes travaillant pour leur propre compte, les membres de 
coopératives de producteurs et les travailleurs familiaux collaborant à l’entreprise familiale.
Les salariés sont les travailleurs qui occupent un emploi et reçoivent généralement une rémunération 
ou un salaire mais ils peuvent aussi être payés à la commission sur les ventes, à la pièce, recevoir des 
primes ou des paiements en nature, sous forme par exemple de nourriture, de logement ou de forma-
tion.
Les employeurs sont les personnes qui, travaillant pour leur propre compte ou avec un ou plusieurs 
associés, occupent un emploi indépendant et ont engagé une ou plusieurs personnes sur une base 
continue pour travailler dans leur entreprise comme salariés.
Les personnes travaillant pour leur propre compte sont les personnes qui, travaillant pour leur 
propre compte, ou avec un ou plusieurs associés, exercent un emploi indépendant et n’ont pas engagé 
de salarié sur une base continue.
Les membres de coopératives de producteurs sont ceux qui travaillent pour leur propre compte 
dans une coopérative produisant des biens et des services dont tous les membres participent sur un 
pied d’égalité avec d’autres membres à toutes les décisions concernant la production, les ventes, les 
investissements et la distribution des produits.
Les travailleurs familiaux collaborant à l’entreprise familiale (dans la classification précédente, les 
travailleurs familiaux non rémunérés) sont ceux qui, travaillant pour leur propre compte dans un établis-
sement orienté sur le marché (une entreprise ou une exploitation agricole) et dirigé par un parent vivant 
sous le même toit, ne peuvent pas être considérés comme associés parce que leur degré de participation 
à la direction de l’établissement n’est pas à un niveau comparable à celui de la personne qui le dirige.
Pour des besoins d’analyse, les employeurs et les personnes travaillant pour leur propre compte sont 
parfois regroupés et désignés sous l’appellation « travailleurs indépendants ». Le terme « salariés » 
désigne les travailleurs ayant un emploi rémunéré. Même si les travailleurs familiaux collaborant à 
l’entreprise familiale sont considérés comme appartenant au groupe des travailleurs indépendants, on 
les analyse souvent séparément, car leurs emplois ne sont pas rémunérés, contrairement aux emplois 
indépendants.

Source : OIT, 2003a; voir aussi OIT, 
1993a.

Les personnes travaillant pour leur propre 
compte apportent des revenus à leurs familles, 
lorsque les emplois sûrs et rémunérés ne sont 
pas disponibles. Elles créent des emplois non 
seulement pour elles-mêmes, mais aussi pour 
les membres de leurs familles qui ne sont sou-
vent pas payés mais « collaborent à l’entreprise 
familiale ». Les emplois indépendants offrent une 
marge de manœuvre plus large aux femmes qui 
doivent souvent concilier leurs charges familiales 
avec des activités génératrices de revenus. Tou-



Travail 97

tefois, contrairement aux salariés, les personnes 
travaillant pour leur propre compte sont expo-
sées à des risques économiques importants.

En Afrique de l’Est et de l’Ouest, les personnes 
travaillant pour leur propre compte représentent 
47 % de la main-d’œuvre féminine et 56 % de 
la main-d’œuvre masculine. Parmi les autres 
sous-régions où la proportion des femmes tra-
vaillant pour leur propre compte dépasse 20 %, 
il y a l’Asie du Sud-Est, l’Asie du Sud, la CEI en 
Asie, l’Amérique centrale et l’Amérique du Sud. 
Dans ces trois dernières sous-régions, les femmes 
ont tendance à travailler pour leur propre compte 
autant que les hommes. Toutefois, dans presque 
toutes les autres sous-régions, la probabilité de 
travailler pour son propre compte est plus élevée 
chez les hommes que chez les femmes.

Partout dans le monde, les femmes sont plus sus-
ceptibles que les hommes de contribuer à l’en-

 

Femmes Hommes

Salariés (%)
Employeurs 

(%)

Personnes 
travaillant pour 

leur propre 
compte (%)

Travailleurs 
familiaux 

collaborant 
à l’entreprise 
familiale (%) Salariés (%)

Employeurs 
(%)

Personnes 
travaillant pour 

leur propre 
compte (%)

Travailleurs 
familiaux 

collaborant 
à l’entreprise 
familiale (%)

Afrique

Afrique du Nord (3) 46 2 19 34 58 8 22 11

Afrique australe (3) 76 3 17 4 82 7 9 2

Afrique de l’Est et occidentale (6) 20 1 47 32 24 1 56 18

Asie

Asie de l'Est (3) 86 2 7 5 80 7 13 <1

Asie du Sud-Est (6) 52 2 23 23 52 4 34 9

Asie du Sud (5) 30 1 22 46 44 3 40 12

Asie occidentale (6) 80 1 6 12 79 5 13 2

CEI en Asie (4) 45 1 39 15 50 3 39 7

Amérique latine et Caraïbes

Caraïbes (5) 80 2 16 2 67 3 27 1

Amérique centrale (6) 64 3 25 7 64 6 24 6

Amérique du Sud (9) 62 3 28 6 62 6 28 3

Pays développés

Europe de l'Est (8) 84 2 10 4 78 4 16 1

Europe du Nord (5) 93 2 4 1 84 5 10 <1

Europe du Sud (9) 81 3 10 6 74 6 17 2

Europe occidentale (4) 89 3 6 3 84 7 8 1

Autres pays développés (4) 88 2 7 2 83 5 11 1

Tableau 4.6 
Répartition des personnes ayant un emploi par situation dans l’emploi, par région et par sexe, 2004-2007 (dernière année disponible)

Source : Données établies par la Division de statistique des Nations Unies sur la base de celles de l’OIT, Indicateurs clés du marché du travail, 5e édition, tableau 3 (consulté en juillet 2009).

Note : Moyennes non pondérées. Le chiffre entre parenthèses indique le nombre de pays inclus dans la moyenne. Parce que les chiffres ont été arrondis, la somme des catégories pourrait ne 
pas être égale à 100. La moyenne des pays de l’Asie de l’Est ne tient pas compte de la Chine. L’Arménie, l’Azerbaïdjan et la Géorgie ne font pas partie de l'Asie occidentale. La Communauté des 
États indépendants en Asie comprend les pays susmentionnés ainsi que le Kazakhstan, le Kirghizstan, l’Ouzbékistan, le Tadjikistan et le Turkménistan.

treprise familiale, et dans la plupart des régions 
cette proportion dépasse le double de ce qu’on 
observe chez les hommes. Dans certaines sous-
régions, la contribution à l’entreprise familiale 
représente au moins un tiers de la main-d’œuvre 
féminine, par exemple, en Asie du Sud (46 %), en 
Afrique du Nord (34 %), en Afrique de l’Est et de 
l’Ouest (32 %) [tableau 4.6].

Si l’emploi salarié est la forme la plus répandue d’emploi,  
le travail pour son propre compte et la collaboration  

à l’entreprise familiale sont plus courants  
dans certaines régions d’Afrique et d’Asie.

La répartition des travailleurs selon leur situa-
tion dans l’emploi est étroitement liée à leur 
répartition selon le secteur économique dans 
lequel ils interviennent. Lorsque le travail se 
concentre dans le secteur industriel et dans celui 
des services, comme dans les pays développés et 
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les pays plus avancés parmi les pays moins déve-
loppés, l’emploi salarié prédomine. Toutefois, 
dans les régions où de nombreuses personnes 
travaillent dans l’agriculture, le travail pour son 
propre compte et la collaboration à l’entreprise 
familiale sont les formes courantes d’emploi 
pour les femmes.

Les emplois précaires prédominent, surtout chez  
les femmes, dans certaines régions d’Afrique et d’Asie.

L’indicateur de suivi des progrès accomplis dans 
la réalisation de la nouvelle cible des OMD, 
consistant à réaliser le plein-emploi productif 
et décent pour tous, tient compte de la propor-
tion des personnes travaillant pour leur propre 
compte et des travailleurs familiaux collaborant 
à l’entreprise familiale dans l’ensemble de la 
population active (encadré 4.4)5. On considère 
les travailleurs entrant dans ces deux catégories 
comme occupant des « emplois précaires », car 
contrairement à la plupart des salariés, ils sont 
exposés à un niveau élevé d’insécurité, ne béné-
ficiant pas des dispositifs de protection lorsqu'ils 
n’ont pas de travail ou sont incapables de travail-
ler (par exemple à cause d’une maladie). Les ré-
munérations obtenues par les personnes travail-
lant pour leur propre compte sont souvent très 
faibles et leur situation professionnelle est géné-
ralement plus sensible aux fluctuations et cycles 
économiques. Les travailleurs familiaux colla-
borant à l’entreprise familiale ne reçoivent pas 
de rémunération en espèces. Ces types d’emploi 
se distinguent par leur caractère informel (voir 
les analyses ci-dessous sur le secteur et l’emploi 
informels)6.

L’emploi dans ces deux catégories, considéré 
comme précaire, prédomine chez les femmes et 
chez les hommes surtout en Afrique de l’Est et 
de l’Ouest (fig. 4.5). En Afrique du Nord et dans 
certaines sous-régions d’Asie, à savoir l’Asie du 
Sud-Est, l’Asie du Sud et la CEI en Asie, l’emploi 
précaire prédomine aussi chez les femmes, et dé-
passe 40 %. Dans ces sous-régions, la proportion 
de femmes occupant un emploi précaire est plus 
forte que celle des hommes, surtout du fait qu’un 
grand nombre parmi elles collaborent à l’entre-
prise familiale. L’emploi précaire n’est pas aussi 
courant (moins de 20 %) chez les femmes et chez 

5 Voir la liste officielle des indicateurs des OMD à 
http://unstats.un.org/unsd/mdg/Host.aspx?Content= 
Indicators/OfficialList.htm.

6 Voir aussi Nations Unies, 2009c.

les hommes dans les pays développés, en Asie de 
l’Est, en Asie occidentale et en Afrique australe. 
Comme relevé plus haut, l’emploi salarié est la 
forme dominante de travail dans ces régions.

Par rapport aux salariés, aux personnes travail-
lant pour leur propre compte et aux travailleurs 
familiaux collaborant à l’entreprise familiale, 
les employeurs constituent une très petite pro-
portion. Dans aucune région du monde, ils ne 
constituent plus de 3 % des femmes actives en 
2007. Les données disponibles montrent que seu-
lement trois pays ont atteint le chiffre de 5 % pour 
ce qui est de la proportion d’employeurs chez les 
femmes actives, à savoir l’Allemagne, la Finlande 
et la Suède. Au plan régional, les chiffres pour 
les hommes sont en généralement deux fois plus 
élevés que chez les femmes, et varient de 1 à 8 % 
(tableau 4.6).

3. Secteur informel et emploi informel

Dans la plupart des pays moins développés, les 
femmes qui ne travaillent pas dans l’agriculture 
à titre autonome ou ne collaborent pas à l’entre-
prise familiale, travaillent souvent comme ven-
deuses ambulantes, travailleuses indépendantes 
à domicile, ouvrières industrielles externes, col-
laboratrices d'entreprises familiales non agri-
coles, ou travailleuses domestiques chez d’autres 
personnes. De nombreuses femmes sont aussi 
engagées dans la collecte des ordures ou dans 
les mines ou la construction à petite échelle, et 
quelques autres sont employeurs dans de petites 
entreprises. Si ces emplois sont très différents 
quant aux activités menées, aux modes d’exé-
cution et aux rémunérations obtenues, tous sont 
des emplois informels et constituent la principale 
source d’activité des femmes en dehors de l’agri-
culture (voir l'encadré 4.5 pour les catégories de 
travailleurs inclus dans la définition du secteur 
et de l’emploi informels).

Certes, l’emploi informel est aussi une source 
importante d’activité pour les hommes dans 
les pays moins développés, mais il l’est davan-
tage pour les femmes. À la fin des années 90 en 
Afrique subsaharienne, 84 % de femmes travail-
lant dans les secteurs non agricoles occupaient 
des emplois informels contre 63 % des hommes; 
en Amérique latine, cette proportion était de 
58 % des femmes contre 48 % des hommes. En 
Asie, la proportion de femmes et d’hommes oc-
cupant des emplois informels dans les secteurs 
non agricoles était à peu près équivalente, envi-

http://unstats.un.org/unsd/mdg/Host.aspx?Content
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ron 65 %7. Ces statistiques, établies en 2001, se 
fondent sur la méthode dénommée « méthode 
d’estimation résiduelle ». Jusqu’à récemment, 
seuls quelques pays mesuraient directement les 
emplois informels et les emplois des entreprises 
informelles, raison pour laquelle on a utilisé une 
approche indirecte, basée sur les statistiques dis-
ponibles publiées dans de nombreux pays moins 
développés8.

L’emploi informel est la principale source d’activité  
pour les femmes aussi bien que pour les hommes 

dans la plupart des pays moins développés.

Avec l’adoption de la définition du secteur infor-
mel et de l’emploi informel, ainsi que la recon-
naissance de l’importance de l’emploi informel, 
un nombre de plus en plus important de pays col-
lectent dorénavant directement des données à ce 
sujet au moyen d’enquêtes auprès des ménages, 
complétées dans certains cas par des enquêtes 
auprès des entreprises. Beaucoup de pays n’ont 
pas complètement analysé leurs données, mais 
celles de sept pays situés dans différentes régions 
sont présentées au tableau 4.7, afin d’illustrer 
l’importance de l’emploi informel tant chez les 
femmes que chez les hommes dans ces pays, non 
seulement dans le secteur informel, mais aussi en 
dehors de celui-ci.

Dans ces sept pays, la proportion d’emplois fémi-
nins informels non agricoles va de 18 % en Répu-
blique de Moldova à 89 % au Mali. Dans la plu-
part des pays, les emplois informels représentent 
plus de la moitié des emplois féminins non agri-
coles. De plus, dans ces pays, à l’exception de la 
République de Moldova, les emplois informels 
constituent une source d’activité plus impor-
tante pour les femmes que pour les hommes. Il 
convient de noter qu’en Inde et au Mali près de 
90 % de femmes travaillant dans des secteurs non 
agricoles occupent des emplois informels, et plus 
de 70 % exercent dans le secteur informel. En 
Inde, ces femmes travaillent comme vendeuses 
ambulantes, couturières dans des entreprises 
informelles à domicile et ouvrières de chantiers 
(voir aussi l’encadré 4.6 « Améliorer les statis-
tiques sur l’emploi informel en Inde  : rôle des 
utilisateurs »).

Le taux relativement faible d’emplois informels 
en République de Moldova est un héritage de 

7 OIT, 2002.
8 Pour plus de détails sur la méthode d’estimation rési-

duelle, voir OIT, 2002.

l’économie planifiée où les activités informelles 
étaient considérées comme illégales lorsqu’elles 
n’étaient pas interdites. Aujourd’hui, dans les 
pays de l’Europe de l’Est et dans la CEI, ces acti-
vités jouent un rôle important dans la création 
d’emplois et de revenus, et dans la production de 
biens et de services. Par exemple, si on prenait 
en compte l’agriculture, la proportion d’emplois 
féminins informels en République de Moldova 
atteindrait 38 %9.

Dans l'ensemble, les emplois informels des 
femmes sont plus susceptibles d'appartenir au 
secteur informel que formel. Une fois de plus, 
la République de Moldova constitue l’exception, 
tout comme l’Afrique du Sud. Les emplois du 
secteur informel sont souvent des emplois auto-
nomes, consistant à mener des activités comme 
celles de vendeurs ambulants ou la production à 
petite échelle à domicile. Le faible taux enregis-
tré dans ce domaine en Afrique du Sud constitue 

9 OIT, 2004a.

Figure 4.5 
Répartition des personnes occupant un emploi précaire par région et par sexe,  
2004-2007 (dernière année disponible)

Source : Données établies par la Division de statistique des Nations Unies sur la base de celles de l’OIT, Indicateurs 
clés du marché du travail, 5e édition, tableau 3 (consulté en juillet 2009).

Note : Moyennes non pondérées; le chiffre entre parenthèses indique le nombre de pays inclus dans la moyenne. 
La moyenne des pays de l’Asie de l’Est ne tient pas compte de la Chine. L’Arménie, l’Azerbaïdjan et la Géorgie ne 
font pas partie de l'Asie occidentale. La Communauté des États indépendants en Asie comprend les pays susmen-
tionnés ainsi que le Kazakhstan, le Kirghizistan, l’Ouzbékistan, le Tadjikistan et le Turkménistan.
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Encadré 4.4 
L’importance de la classification d’après la situation dans la profession

Les principaux éléments sous-tendant la Classification internationale d’après la situation dans la pro-
fession (CISP) sont les suivants : 1) le risque économique que comporte l’emploi; et 2) le type d’autorité 
exercée sur l’entreprise et les autres employés. Traduisant ces éléments, cette classification fournit une 
base importante permettant de comprendre la structure du marché du travail et les effets de cette 
structure sur la pauvreté et l’égalité entre les sexes. Deux faits survenus récemment soulignent l’impor-
tance de la CISP.

Tout d’abord, la définition statistique de l’emploi informel a été approuvée à la dix-septième Conférence 
internationale des statisticiens du travail en 2003a. L’emploi informel, tel que défini, est un concept fondé 
sur le poste, et l’un des critères importants permettant d’identifier les travailleurs du secteur informel 
est leur situation professionnelle (encadré 4.5).

En second lieu, au moins deux indicateurs de suivi des objectifs du Millénaire pour le développement 
(OMD) s’appuient sur la classification d’après la situation dans la profession. Concernant l’objectif 1 (éra-
diquer l’extrême pauvreté et la faim), l’un des indicateurs spécifiques est la proportion dans la popula-
tion active des personnes travaillant pour leur propre compte et des travailleurs familiaux collaborant à 
l’entreprise familiale. Pour ce qui est de l’objectif 3 (promouvoir l’égalité des sexes et l’autonomisation 
des femmes), un nouvel indicateur supplémentaire a été recommandé. Il devra couvrir toutes les situa-
tions dans les différentes catégories d’emplois qualifiés, d’emplois formels ou informels et d’emplois 
agricoles ou non agricolesb.

On ne saurait trop insister sur l’importance d’une classification à jour d’après la situation dans la pro-
fession. Avec l’évolution des conditions d’emploi dans le monde, il est de plus en plus admis que la 
classification actuelle, à savoir la CISP de 1993, n’est plus appropriée. Dans beaucoup de cas, les arran-
gements en matière d’emploi, aussi bien dans les pays développés que dans les pays en développe-
ment, n’entrent pas facilement dans l’une ou l’autre catégorie. C’est ainsi qu’en 2008 la dix-huitième 
Conférence internationale des statisticiens du travail a recommandé que le Bureau de la statistique 
de l’OIT entreprenne un travail méthodologique de révision de la CISP qui refléterait mieux les réalités 
contemporaines du marché du travail et les problèmes économiques et sociaux connexesc.

Notes :
a OIT, 2003b.
b Cet indicateur a été recommandé 

par le Sous-groupe sur les indi-
cateurs de la parité des sexes 
du Groupe interinstitutions 
d’experts sur les indicateurs re-
latifs aux objectifs du Millénaire 
pour le développement, afin de 
résoudre les problèmes rencon-
trés avec l’indicateur actuel, à 
savoir la part des femmes dans 
l’emploi salarié non agricole, qui 
ne reflète qu’un seul aspect de la 
situation des femmes sur le mar-
ché du travail.

c OIT, 2008c.

en partie un vestige de l’apartheid qui interdisait 
aux Noirs d’être propriétaires d’entreprises10.

4. Répartition des emplois

Les femmes et les hommes sont répartis dans 
différents types d’emplois. Les groupes profes-
sionnels auxquels ils appartiennent varient 
considérablement à travers les régions. Si l’on 
considère les deux premiers groupes profession-
nels dans lesquels interviennent les femmes et 
les hommes, on se rend compte immédiatement 
que ces groupes sont les mêmes dans les sous-
régions où le secteur agricole est important, la 
tendance étant d’inclure l’un ou les deux prin-
cipaux groupes professionnels associés à ce sec-
teur, à savoir les « travailleurs agricoles qualifiés 
et travailleurs des pêcheries » et les « métiers élé-

10 Sous le régime de l’apartheid, étaient considérées comme 
illégales la plupart des activités de vente à titre informel 
dans des centres urbains, ainsi que les entreprises aspi-
rant à devenir formelles, détenues par des Noirs. Les res-
trictions qui pesaient sur ces entreprises ont été réduites 
depuis la fin officielle de l’apartheid (OIT, 2002).

mentaires »11. Tel est le cas en Afrique de l’Est, en 
Asie du Sud-Est, en Asie du Sud et dans la CEI en 
Asie et, dans une certaine mesure, en Afrique du 
Nord, en Afrique australe, en Amérique centrale 
et en Amérique du Sud (tableau 4.8).

Les types d’emplois varient considérablement 
à travers les régions et entre les sexes.

Dans les autres régions du monde, les différences 
entre les sexes sont plus nettes. Certains types 
d’emplois sont occupés par une forte proportion 
de femmes tandis que d’autres le sont par une 
forte proportion d’hommes. Chez les femmes, 
le groupe professionnel « professionnels des ser-
vices et vendeurs de magasin et de marché » est 

11 Les professions élémentaires comprennent les tâches 
liées à la vente ou aux services ambulants ou de porte à 
porte, le nettoyage, la garde et l’entretien des propriétés, 
la livraison des biens et des messages ou le transport de 
bagages, ainsi que celles exécutées par les manœuvres de 
l’agriculture, des mines, de la pêche, de la construction, 
des industries manufacturières et des transports [Clas-
sification internationale type des professions (CITP-88) 
grand groupe no 9].
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la plus importante source d’emplois dans sept 
des 12 sous-régions où les emplois agricoles et 
élémentaires ne constituent pas les deux princi-
paux groupes professionnels, et la deuxième dans 
quatre sous-régions. Dans ces 11 sous-régions, 
les services et la vente occupent au moins 18 % 
des femmes actives. Une proportion légèrement 
plus petite de femmes travaille comme « tech-
niciennes et professionnelles intermédiaires  » 
(dans les quatre sous-régions d’Europe et en 
Afrique du Nord), ou en tant que commis (Asie 
de l’Est, Caraïbes et pays développés non euro-
péens). Chez les hommes, dans toutes les sous-
régions (sauf celles où les emplois agricoles et élé-
mentaires constituent les deux groupes les plus 
importants), les « artisans et autres travailleurs 
associés » constituent un groupe professionnel 
important. Ce groupe emploie la plus forte pro-
portion d’hommes dans les pays développés, aux 
Caraïbes et en Amérique du Sud, 20 % ou plus, 
et occupe la deuxième position dans les autres 
sous-régions.

Au fil des années, les femmes ont occupé divers 
emplois traditionnellement dominés par les 
hommes. Toutefois, elles sont toujours rares 
dans les emplois d’un certain niveau, dotés de 
pouvoir et d’autorité, ainsi que dans les emplois 
manuels masculins. Dans l’ensemble, les femmes 
sont particulièrement sous-représentées dans 
les catégories des « législateurs, hauts fonction-
naires et dirigeants et cadres supérieurs d’entre-
prise », « artisans et autres travailleurs associés » 
et « opérateurs et monteurs d’usines et de ma-
chines  ». Elles sont fortement surreprésentées 
dans la catégorie des « commis », « profession-
nels » et « professionnels des services et vendeurs 
de magasin et de marché » (fig. 4.6).

Année

Emplois informels
Emplois 

dans le secteur informel
Emplois informels  

hors du secteur informel

En pourcentage de l’ensemble des emplois non agricoles

Femmes Hommes Femmes Hommes Femmes Hommes

Brésil (urbain) 2003 52a 50a 32 42 24 12

Équateur (urbain) 2004 77 73 44 36 33 37

Indeb 2004/05 88 84 73 71 15 13

Mali 2004 89a 74a 80 63 10 13

République de Moldova 2004 18 25 5 11 14 14

Afrique du Sud 2004 65 51 16 15 49 36

Turquie 2004 36 35 .. .. .. ..

Tableau 4.7 
Pourcentage d’emplois informels dans l’ensemble des emplois non agricoles par sexe, 2003-2004 
(dernière année disponible)

Source : Pour tous les pays 
sauf l’Inde, Département de 
statistique de l’OIT; pour le Brésil, 
estimations de l’OIT fondées sur 
les données officielles issues de 
diverses sources; pour le Mali et 
l’Afrique du Sud, estimations de 
l’OIT calculées sur la base des 
microdonnées de l’enquête sur 
la main-d’œuvre; pour le reste, 
estimations de l’OIT basées sur les 
données de l’enquête sur la main-
d’œuvre. Pour l’Inde, estimations 
fournies par Jeemol Unni sur la 
base de l’enquête sur l’emploi et 
le chômage.

Notes :

a La somme des composantes 
« emplois dans le secteur infor-
mel » et « emplois informels hors 
du secteur informel  » dépasse 
l’ensemble des emplois infor-
mels à cause de la présence des 
emplois formels dans la compo-
sante « emplois dans le secteur 
informel ».

b Les données concernent les per-
sonnes âgées d’au moins 5 ans.

Toutefois, pour mieux saisir l’ampleur de la sé-
grégation professionnelle, il est important d’ana-
lyser plus profondément chacun des groupes pro-
fessionnels. Les principaux groupes englobent un 
grand nombre d’emplois qui sont un mélange 
d’emplois dominés par les hommes, d’emplois 
dominés par les femmes et d’emplois neutres. Par 
exemple, le groupe « professionnels » comprend 
des emplois fortement dominés par les hommes 
(comme ceux d’architectes, d’ingénieurs et les 
emplois connexes) et des emplois fortement do-
minés par les femmes (comme celui d’enseignant 
de la maternelle, du primaire et du secondaire). Il 
a été constaté que les femmes se retrouvent habi-
tuellement dans les emplois comportant un volet 
soins et éducation, ou nécessitant des techniques 
ménagères ou un faible niveau de qualification. 
Les stéréotypes, l’éducation, la formation profes-
sionnelle, la structure du marché du travail et la 
discrimination à l’embauche et lors de la carrière 
sont les causes généralement citées de la ségréga-
tion du travail en fonction du genre12.

Le fait pour les femmes et les hommes de se re-
trouver dans des emplois différents, appelé divi-
sion horizontale du travail, a fait l’objet d’études 
approfondies au cours des dernières décennies. 
L’une de ces études, basée sur les données profes-
sionnelles détaillées issues de la base de données 
SEGREGAT du Bureau international du Travail 
(BIT), montre que les États-Unis d’Amérique et 
la Thaïlande ont le plus faible taux de ségréga-
tion professionnelle parmi les 15 pays analysés13.

Dans toutes les régions, la proportion de femmes 
parmi les législateurs, les hauts fonctionnaires et 

12 Voir les débats dans Anker et al., 2003.
13 Anker et al., 2003.
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les dirigeants et cadres supérieurs d’entreprise 
est de loin inférieure à leur proportion dans 
l’ensemble de la population active : de 10 % en 
Afrique du Nord à 40 % dans les Caraïbes. Cette 
proportion se situe entre 30 et 40 % dans toutes les 
sous-régions de l’Amérique latine et des Caraïbes 
et dans les pays développés, et à moins de 30 % en 
Asie et en Afrique du Nord et de l’Est (fig. 4.7). 
Les études détaillées sur les emplois de ce groupe 
montrent que les femmes sont même encore plus 
rares dans les emplois où le niveau de pouvoir 
et d’influence est le plus élevé (comme ceux de 
directeurs généraux et de présidents-directeurs 
généraux), et que ce phénomène s’observe dans 
toutes les régions, dans toutes les cultures et à 
tous les niveaux de développement économique 

Encadré 4.5 
Définition du secteur informel et de l’emploi informel

Les concepts de secteur informel et d’emploi informel sont relativement nouveaux dans les statistiques 
du travail et ont été conçus pour mieux mesurer l’emploi dans les petites entreprises non constituées en 
sociétés ou non enregistrées (secteur informel), et les emplois non couverts par la protection juridique 
et sociale (emploi informel).

En 1993, la quinzième Conférence internationale des statisticiens du travail a adopté une résolution 
énonçant la définition statistique du secteur informel pour désigner l’emploi et la production ayant 
lieu dans de petites entreprises non constituées en sociétés ou non enregistréesa. Dix ans après, la 
dix- septième Conférence internationale des statisticiens du travail a adopté la définition du concept 
connexe et plus large de l’emploi informelb. L’emploi informel désigne toutes les activités informelles 
menées dans des entreprises du secteur formel, dans celles du secteur informel ou dans les ménages. 
Il concerne :

Les personnes employées dans le secteur informel (à l’exception des rares personnes de ce secteur qui 
auraient un emploi formel) notamment :

•	 Les personnes travaillant pour leur propre compte (travailleurs indépendants) dans des entreprises 
informelles;

•	 Les employeurs dans les entreprises informelles;

•	 Les salariés des entreprises informelles;

•	 Les travailleurs familiaux collaborant à l’entreprise familiale dans le secteur informel;

•	 Les membres de coopératives informelles de producteurs.

Les personnes occupant des emplois informels hors du secteur informel, en particulier :

•	 Les personnes employées dans des entreprises formelles, non couvertes par la législation nationale 
du travail, la protection sociale ou ne pouvant prétendre à certains avantages professionnels comme 
le congé annuel ou de maladie payé;

•	 Les personnes qui collaborent à l’entreprise familiale dans le secteur formel;

•	 Les gens de maison rémunérés non couverts par la législation nationale du travail, la protection so-
ciale, ou ne pouvant prétendre à certains avantages professionnels comme le congé annuel ou de 
maladie payé; et

•	 Les personnes qui travaillent pour leur propre compte à la production de biens destinés exclusive-
ment à leur propre usage par leur ménage (par exemple, agriculture de subsistance, construction par 
elles-mêmes de leur propre logement).

Notes :
a Pour l’intégralité de la définition, 

voir la résolution concernant les 
statistiques de l’emploi dans le 
secteur informel (OIT, 1993b).

b Pour l’intégralité de la définition, 
voir OIT, 2003b.

et social14. Par exemple, dans 14 des 27 pays du 
groupe de l’Union européenne, il n’y a aucune 
femme PDG des 50 premières entreprises cotées 
en bourse15 (voir aussi le chapitre 5 : Pouvoir et 
prise de décisions).

Peu de femmes occupent des positions d’autorité  
et de prise de décisions.

La division verticale du travail (situation où 
les femmes et les hommes sont employés à dif-
férents niveaux, grades ou rangs dans la même 
profession) existe dans presque toutes les profes-
sions, les femmes occupant souvent la position 

14 Anker, 2005. Voir aussi le chapitre 5 : Pouvoir et prise 
de décisions.

15 Bettio et Verashchagina, 2009.
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subalterne16. Chez les enseignants, par exemple, 
les femmes constituent une forte proportion 
du personnel enseignant du primaire mais une 
proportion beaucoup plus faible du personnel 
enseignant des universités (voir le chapitre 3  : 
Éducation).

5. Travail à temps partiel

L’augmentation soutenue des emplois féminins 
au cours de ces dernières décennies est surtout 
due à la constitution et à la croissance d’une 
main-d’œuvre féminine à temps partiel, du 
moins dans les pays développés17. Par exemple, 
le travail à temps partiel est la source du « mi-
racle néerlandais en matière d’emploi »; les trois 
quarts des 2 millions de nouveaux emplois créés 
depuis 1983 sont des emplois à temps partiel dont 
la majorité est occupée par des femmes18.

Le travail à temps partiel facilite l’entrée pro-
gressive des jeunes sur le marché du travail et 

16 Nations Unies, 2000.
17 Hakim, 2004, chap. 3; OIT, 2007.
18 Cousins et Tang, 2003.

Les deux groupes professionnels les plus importants 
 (et leur pourcentage dans l’ensemble des emplois)

Femmes Hommes

Afrique

Afrique du Nord (3) Agriculture (41), Technologie (13) Agriculture (26), Artisanat (17)

Afrique australe (3) Élémentaire (29), Services et ventes (18) Élémentaire (24), Artisanat (18)

Afrique de l’Est (5) Agriculture (51), Élémentaire (20) Agriculture (53), Élémentaire (15)

Asie

Asie de l'Est (4) Services et ventes (22), Commis (20) Services et ventes (14), Artisanat (14)

Asie du Sud-Est (8) Élémentaire (24), Agriculture (20) Agriculture (24), Élémentaire (20)

Asie du Sud (5) Agriculture (47), Élémentaire (15) Agriculture (34), Élémentaire (17)

Asie occidentale (12) Services et ventes (21), Professionnels (18) Services et ventes (18), Artisanat (15)

CEI en Asie (4) Agriculture (30), Élémentaire (20) Agriculture (32), Artisanat (14)

Amérique latine et Caraïbes

Caraïbes (7) Services et ventes (24), Commis (23) Artisanat (22), Élémentaire (16)

Amérique centrale (6) Services et ventes (27), Élémentaire (25) Élémentaire (25), Artisanat (17)

Amérique du Sud (9) Élémentaire (26), Services et ventes (23) Artisanat (20), Élémentaire (19)

Pays développés

Europe de l'Est (9) Services et ventes (19), Technologie (18) Artisanat (24), Opérateurs (18)

Europe du Nord (9) Services et ventes (25), Technologie (21) Artisanat (23), Professionnels (14)

Europe du Sud (9) Services et ventes (20), Technologie (16) Artisanat (22), Opérateurs (13)

Europe occidentale (6) Technologie (21), Services et ventes (20) Artisanat (21), Techniciens (16)

Autres pays développés  (3) Commis (21), Services et ventes (20) Artisanat (19), Professionnels (15)

Tableau 4.8 
Les deux groupes professionnels les plus importants par région et par sexe, 2004-2008 
(dernière année disponible)

Source : Données établies par 
la Division de statistique des 
Nations Unies sur la base de celles 
de l’OIT, LABORSTA, tableau 2C 
(janvier 2010).

Note : Moyennes non pondérées. 
Le chiffre entre parenthèses 
indique le nombre de pays inclus 
dans la moyenne. Agriculture 
= travailleurs qualifiés de 
l’agriculture et de la pêche; 
Techniciens = techniciens 
et professionnels associés; 
Artisanat = artisans et autres 
travailleurs associés; Élémentaire 
= emplois élémentaires; Services 
et ventes = travailleurs intervenant 
dans les services et vendant dans 
des boutiques et au marché; 
Opérateurs = opérateurs et 
monteurs d’usines et de machines;  
et professionnels. La moyenne 
pour l’Asie de l’Est ne tient pas 
compte de la Chine. L’Arménie, 
l’Azerbaïdjan et la Géorgie ne font 
pas partie de l'Asie occidentale. 
La Communauté des États 
indépendants en Asie comprend 
les pays susmentionnés ainsi que 
le Kazakhstan, le Kirghizstan,  
l’Ouzbékistan, le Tadjikistan  
et le Turkménistan. 

la sortie des personnes âgées19. Par exemple, les 
femmes et les hommes peuvent occuper des em-
plois à temps partiel pendant la transition des 
études à plein temps à leur intégration dans la 
population active, ou pendant leur transition de 
l’emploi à plein temps à la retraite. Le travail à 
temps partiel constitue également une solution 
pour les femmes et les hommes qui essaient de 
trouver un juste milieu entre leur vie profes-
sionnelle et leurs charges familiales. Toutefois, 
même si les femmes et les hommes ont la pos-
sibilité d’occuper des emplois à temps partiel, 
ce sont surtout les femmes qui les occupent à 
cause des stéréotypes qui les confinent au rôle 
de pourvoyeuses de soins et du fait que leur ni-
veau de rémunération est plus faible (voir aussi 
la section C : Concilier vie professionnelle et vie 
familiale).

Les coûts de l’emploi à temps partiel peuvent 
être importants. Cette forme d’emploi donne 
droit à un revenu plus faible, avec des effets à 
long terme sur les pensions, et ne comporte pas 
les mêmes avan tages sociaux que l’emploi à plein 

19 Nations Unies, 2000; OIT, 2007.
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temps. Les perspectives de carrière des travail-
leurs à temps partiel, en majorité des femmes, 
sont souvent compromises car on continue de 
penser qu'ils ne prennent pas leurs emplois et 
leurs carrières au sérieux. Les types d’emplois 
à temps partiel disponibles et les conditions de 
travail constituent un autre sujet de préoccu-
pation. Ainsi, même si l’emploi à temps partiel 
pourrait permettre aux femmes de concilier 
leur carrière et leurs charges familiales, il ren-
force le modèle qui fait des hommes les pour-

voyeurs des ressources et relègue les femmes à 
un rôle secondaire sur le marché du travail20.

L’emploi à temps partiel augmente  
tant chez les femmes que chez les hommes.

De nos jours, la main-d’œuvre à temps partiel 
augmente dans de nombreux pays à travers le 
monde, non seulement chez les femmes, mais 

20 OIT, 2004b.

Figure 4.6 
Proportion d’emplois occupés par les femmes dans huit groupes professionnels,  
comparée à leur part dans l’ensemble des emplois, 2004-2008 (dernière année disponible)

a) Les quatre groupes professionnels dans lesquels les femmes sont surreprésentées 

Note : Les femmes sont aussi 
surreprésentées dans des emplois 
élémentaires, mais dans une 
moindre mesure que dans  
ces quatre groupes professionnels.
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Figure 4.6 
Proportion d’emplois occupés par les femmes dans huit groupes professionnels,  
comparée à leur part dans l’ensemble des emplois, 2004-2008 (dernière année disponible)

b) Les quatre groupes professionnels dans lesquels les femmes sont sous-représentées

Source : Données établies par la 
Division de statistique des Nations 
Unies sur la base de celles de l’OIT, 
LABORSTA, tableau 2C (consulté  
en janvier 2010).

Note : Chaque point représente un 
pays. Si la proportion de femmes 
dans un groupe professionnel 
est la même que la proportion 
de femmes dans l’ensemble de la 
population active, le point sera 
placé sur la diagonale. Un point 
placé au-dessus de la diagonale ou 
à gauche de celle-ci signifie que 
les femmes sont surreprésentées 
dans le groupe professionnel par 
rapport à leur proportion dans 
l’ensemble de la population active; 
un point placé en dessous ou à 
droite de la diagonale signifie 
que les femmes sont sous-
représentées dans le groupe 
professionnel par rapport  
à leur proportion dans l’ensemble 
de la population active.

aussi chez les hommes. Entre 1990 et 2007, sur 
les 35 pays pour lesquels des données sont dis-
ponibles, les emplois à temps partiel (définis 
comme étant les emplois de moins de 30 heures 
par semaine) ont augmenté chez les femmes dans 
21 pays et chez les hommes dans 26 pays. Une 
augmentation particulièrement forte a été obser-
vée durant cette période tant chez les femmes que 
chez les hommes en Allemagne, au Honduras et 
en République du Venezuela (tableau 4.9), ainsi 
que chez les femmes en Irlande et en Italie, et 
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chez les hommes en Espagne et en République 
de Corée21.

Il n’y a eu que quelques cas significatifs de baisse 
d’emplois à temps partiel durant cette période, 
tous en Europe du Nord et aux Caraïbes. La pro-
portion de femmes employées à temps partiel a 

21 Il s’agit de cas où la proportion de personnes occupant 
des emplois à temps partiel a soit augmenté de plus de 
10 points de pourcentage, soit plus que doublé entre 1990 
et 2007 [entre 1990 et 2003 dans le cas du Honduras et du 
Venezuela (République bolivarienne du)].
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diminué au Danemark, en Islande, en Norvège et 
en Suède (d'au moins 5 points de pourcentage), 
alors que la proportion d'hommes occupant des 
postes à temps partiel a légèrement augmenté. 
Les Bahamas et Trinité-et-Tobago ont respec-
tivement connu une baisse de 4 et 5 points de 
pourcentage chez les femmes et chez les hommes.

L’emploi à temps partiel prédomine  
chez les femmes en Europe du Nord et de l’Ouest.

En 2007, 60 % des femmes actives aux Pays-Bas 
occupaient des emplois à temps partiel, ce qui est 
de loin la plus forte proportion dans le monde22. 

22 Aux Pays-Bas, les emplois à temps partiel sont très proté-
gés et réglementés. La loi autorise en général les travail-
leurs à changer leurs horaires de travail. Au Royaume-
Uni, les parents ayant un enfant âgé de moins de 6 ans 
ont le droit de demander des arrangements plus souples 
pouvant consister à réduire leurs heures de travail.

Encadré 4.6 
Améliorer les statistiques sur l’emploi informel en Inde : rôle des utilisateurs

L’importance du dialogue et de la collaboration entre les statisticiens et les utilisateurs des statistiques 
pour la production de données à jour permettant d’éclairer des politiques a été plusieurs fois illustrée 
dans le domaine des statistiques sur la parité des sexes. Le rôle actif joué par Self-Employed Women’s 
Association de l’Inde (SEWA) pendant plus de 20 ans constitue un exemple exceptionnel. SEWA a tra-
vaillé avec des organismes nationaux de recherche, des commissions gouvernementales et le système 
national de la statistique sur les femmes pauvres du secteur informel qu’elle représente. Ce faisant, cette 
association a amélioré la mise au point des données non seulement sur ces femmes, mais aussi sur la 
main-d’œuvre en Inde.

Depuis sa création dans les années 70, SEWA a fait de la mise au point des statistiques sur les travailleurs 
informels une priorité. Elle a commencé à mettre au point ces statistiques en travaillant avec les instituts 
de recherche, et a ensuite collaboré progressivement avec le système officiel de statistique. Au cours des 
10 dernières années, elle a collaboré étroitement avec l’Organisation nationale d’enquête par échantil-
lonnage (NSSO) à la planification et à la conception de l’enquête 1999-2000 et 2004-2005 sur l’emploi et 
le chômage. Il s’agit de la première enquête menée en Inde, qui comportait des questions permettant 
d’identifier l’économie informelle dans les régions urbaines et rurales. En outre, cette enquête a permis 
de classer les travailleurs basés à domicile, aussi bien les travailleurs indépendants que ceux intervenant 
à titre autonome dans l’industrie (appelés travailleurs à domicile), et les vendeurs ambulants.

SEWA est membre de Independent Group on Home-based Workers en Inde. Organisé en 2007, ce groupe 
a réuni les statisticiens, les chercheurs et les avocats pour : 1) examiner les concepts et les définitions 
relatifs aux travailleurs à domicile et à leurs catégories en vue de collecter des données; 2) formuler un 
plan de tabulation et d’analyse des données issues de diverses sources officielles; et 3) identifier les 
besoins en données et faire des recommandations pour combler les lacunesa.

En Inde, la collaboration entre les statisticiens et les divers groupes d’utilisateurs des données, en vue 
d’améliorer les statistiques sur les travailleurs informels, est très fructueuse. Les enquêtes nationales 
sur la main-d’œuvre ayant montré que 90 % des travailleurs occupent des emplois informels, les travail-
leurs concernés et leur situation sont aujourd’hui mieux reconnus, et de nouveaux programmes ont été 
conçus pour améliorer les conditions de vie de ces femmes et de ces hommes. En outre, des mesures 
sont prises en Inde pour améliorer la mise au point des données sur ces travailleurs. C’est ainsi que les 
services statistiques du gouvernement indien jouent un rôle d’avant-garde à travers le monde dans la 
mise au point de statistiques sur l’emploi informel. En témoigne le rôle qu’ils ont joué dans le groupe 
permanent d’experts de la Commission de statistique des Nations Unies sur les données du secteur 
informel, dénommé Groupe de Delhi.

a Rapport de Independent Group 
on Home-based Workers (New 
Delhi, Inde, 2008).

L’emploi à temps partiel est également courant 
chez les femmes dans plusieurs pays d’Europe 
du Nord et de l’Ouest, et dépasse 35 % en Alle-
magne, en Irlande, au Royaume-Uni et en Suisse. 
Dans certains de ces pays, cette situation est la 
conséquence de l’inexistence de congé parental 
payé et de l’inaccessibilité de services de garde 
d’enfants. Hors de l’Europe, un taux d’emplois 
à temps partiel d’au moins 35 % a été enregistré 
chez les femmes en Argentine, en Australie, au 
Honduras et en Nouvelle-Zélande. Dans la plu-
part des pays d’Amérique latine (à l’exception des 
Caraïbes), il y a également une forte proportion 
de femmes occupant des emplois à temps partiel 
(au moins 20 %). Les emplois féminins à temps 
partiel ne sont pas aussi courants aux États-Unis 
d’Amérique et dans les pays d’Europe de l’Est 
(tableau 4.9).
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Partout, les emplois à temps partiel sont beau-
coup plus courants chez les femmes que chez 
les hommes, avec un taux de prévalence chez les 
femmes dépassant deux fois celui observé chez 
les hommes dans les trois quarts des pays. Le 
taux d’emplois à temps partiel chez les hommes 
variait de 1 à 19 % en 2007. Parmi les 35 pays 
ayant des données disponibles, les 10 pays ayant 
la plus forte proportion d’hommes occupant des 
emplois à temps partiel comprennent sept pays 
de l’Amérique latine [Argentine, Bolivie (État 
plurinational de), El Salvador, Honduras, Pa-
nama, Paraguay et Venezuela (République boli-
varienne du)] et trois pays plus développés (Aus-
tralie, Danemark et les Pays-Bas). Dans ces pays, 
plus de 12 % d’hommes employés travaillent à 
temps partiel.

6. Écart entre les sexes 
en matière de rémunération

L’écart entre les sexes en matière de rémunération 
est la conséquence des inégalités touchant prin-
cipalement les femmes, en particulier de la divi-
sion horizontale et verticale du marché du tra-
vail, des traditions et stéréotypes qui influencent 
le choix du type d’enseignement, de profession et 
de carrière, et des difficultés rencontrées lorsqu’il 
s’agit de concilier la vie professionnelle et la vie 
privée, les femmes étant souvent amenées à opter 
pour des emplois à temps partiel et à interrompre 
leur carrière23.

Si l’écart de salaire entre les sexes se comble doucement 
dans certains pays, tel n’est pas le cas dans d’autres. 

Un indicateur simple est utilisé dans cette sec-
tion pour examiner les tendances observées de 
l’écart entre les sexes en matière de rémunéra-
tion, à savoir le ratio de la moyenne des rému-
nérations perçues par les femmes par rapport 
à la moyenne des rémunérations perçues par 
les hommes, exprimé sur une échelle de 100. 
Un ratio de 100 signifie qu’il n’y a aucun écart 
en matière de rémunération entre les sexes, les 
femmes ayant la même rémunération que les 
hommes. Un ratio tombant en dessous de 100 
signifie que les femmes ont une rémunération 
inférieure à celle des hommes, et un ratio au-
dessus de 100 signifie que les femmes ont une 
rémunération supérieure à celle des hommes. 

23 Commission européenne, 2007.

En d’autres termes, plus le ratio est proche de 
100, plus l’écart se rétrécit.

L’analyse des tendances concernant l’écart entre 
les sexes en matière de rémunération se limite 
au secteur manufacturier, car les statistiques 
des salaires dans ce secteur sont plus largement 
disponibles que celles des autres secteurs indus-
triels. En outre, c’est l’un des secteurs industriels 
où l’écart entre les sexes en matière de rému-
nération est très élevé. Il convient de noter que 
les statistiques de la moyenne des salaires dont 
on déduit l’écart entre les sexes en matière de 
rémunération ne couvrent que le secteur « for-
mel » de l’économie. Elles ne donnent pas de 
renseignements au sujet des revenus tirés des 
activités des travailleurs indépendants ou du 
secteur informel. Un indicateur simple, basé sur 
les statistiques de la moyenne des rémunérations 
ne tenant pas compte du type de profession, des 
qualifications, du grade ou des heures effecti-
vement consacrées au travail, amène à faire des 

Figure 4.7 
Proportion de femmes parmi les législateurs, les hauts fonctionnaires 
et les dirigeants et cadres supérieurs d’entreprise, et dans l’ensemble  
de la population active par région, 2004-2008 (dernière année disponible)

Source : Données établies par la Division de statistique des Nations Unies sur la base de celles de l’OIT, LABORSTA, 
tableau 2C (consulté en janvier 2010).

Note : Moyennes non pondérées. Le chiffre entre parenthèses indique le nombre de pays inclus dans la moyenne. 
La moyenne des pays de l’Asie de l’Est ne tient pas compte de la Chine. L’Arménie, l’Azerbaïdjan et la Géorgie ne 
font pas partie de l'Asie occidentale. La Communauté des États indépendants en Asie comprend les pays susmen-
tionnés ainsi que le Kazakhstan, le Kirghizistan, l’Ouzbékistan, le Tadjikistan et le Turkménistan.
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Pourcentage de personnes occupant un emploi à temps partiel  
(moins de 30 heures par semaine)

Femmes Hommes

1990 2007 Différence 1990 2007 Différence

Asie

République de Corée 7 13 6 3 6 3

Turquie 19 19 0 5 5 – 1

Amérique latine et Caraïbes

Argentine .. 43 .. .. 19 ..

Bahamas 16 12 – 4 14 10 – 4

Bolivie (État plurinational de) .. 31 .. .. 17 ..

Costa Rica 21 25 5 7 10 3

République dominicaine .. 23 .. .. 12 ..

Équateur 18 23 6 7 12 5

El Salvador 20 20 0 11 15 4

Honduras 25 35 11 7 16 9

Mexique 19 28 9 8 8 1

Nicaragua 17 20 4 11 10 – 1

Panama 15 22 7 11 16 5

Paraguay 16 25 9 8 14 5

Trinité-et-Tobago 14 10 – 5 12 7 – 5

Venezuela (République bolivarienne du) 10 32 22 2 15 13

Europe de l'Est

République tchèque 6 6 0 2 2 0

Hongrie .. 4 .. .. 2 ..

Pologne .. 15 .. .. 6 ..

Slovaquie 4 4 0 1 1 0

Reste de l’Europe

Autriche .. 32 .. .. 5 ..

Belgique 29 33 4 4 6 2

Danemark 30 24 – 6 10 12 2

Finlande 11 16 5 5 8 3

France 23 23 1 5 5 1

Allemagne 25 39 14 2 8 6

Grèce 12 14 2 4 4 0

Islande 40 25 – 14 8 8 1

Irlande 21 36 14 4 8 3

Italie 18 30 12 4 5 1

Luxembourg 19 29 10 2 2 0

Pays-Bas 53 60 8 13 16 3

Norvège 40 32 – 8 7 11 4

Portugal 13 14 2 4 6 2

Espagne 12 21 9 1 4 2

Suède 25 20 – 5 5 10 4

Suisse 43 46 3 7 9 2

Royaume-Uni de Grande-Bretagne  
et d'Irlande du Nord

40 39 – 1 5 10 5

Autres pays développés

Australie .. 39 .. .. 12 ..

Canada 27 26 – 1 9 11 2

Japon .. 33 .. .. 9 ..

Nouvelle-Zélande 35 35 0 8 11 3

États-Unis d’Amérique 20 18 – 2 9 8 – 1

Tableau 4.9 
Proportion de la population active occupant un emploi à temps partiel, par sexe, 1990 et 2007

Source : OIT, Indicateurs clés du 
marché du travail, 5e édition, 
tableau 5 (consulté en juillet 2009).

Note : Pour l’Amérique latine et les 
Caraïbes, les chiffres présentés se 
rapportent à 1990 et 2003. Le seuil 
pour l’emploi à temps partiel aux 
Bahamas et à Trinité-et-Tobago  
est de 32 heures par semaine. 
Parce qu’ils ont été arrondis, 
les chiffres figurant dans la 
colonne des différences pourraient 
ne pas coïncider exactement avec 
les différences entre les chiffres 
des deux années.
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comparaisons pouvant induire en erreur. Néan-
moins, cette mesure « brute » reflète la réalité des 
inégalités entre les sexes sur le marché du travail, 
où des proportions plus élevées de femmes tra-
vaillent à temps partiel et se retrouvent au bas 
de l’échelle dans leurs professions (voir les deux 
sections précédentes).

Dans certains pays, dans le secteur manufactu-
rier, l’écart entre les sexes en matière de rému-
nération s’est rétréci entre 1990 et 2008. Étant 
donné que les rémunérations déclarées peuvent, 
pour diverses raisons, fluctuer considérable-
ment d’année en année (encadré 4.7), seuls les 
changements notables observés au cours de 
cette période sont indiqués. Les données dispo-
nibles présentées au tableau 4.10 montrent que 
le Japon, le Mexique et le Paraguay semblent 
avoir réduit de manière significative l’écart 
entre les sexes en matière de rémunération (une 
diminution d’au moins 20 points de pourcen-
tage) dans le secteur manufacturier. Le Japon 
et le Mexique ont connu dans un passé récent 
d’importants écarts entre les sexes. Deux autres 
pays ayant enregistré d’importants écarts en 
1990, à savoir Chypre et la République de Corée, 
n’ont pas fait de progrès notables. Les écarts se 
comblent peu à peu dans la plupart des pays, et 
restent inchangés dans d’autres. Cette situation 
cadre avec les rapports récemment publiés par 
le BIT indiquant que l’écart entre les salaires se 
stabilise, ou ne se comble que très lentement24.

À cause des problèmes rencontrés concernant 
les données et les méthodes, il est difficile de 
présenter une analyse globale des écarts entre 
les sexes en matière de rémunération dans le 
monde, mais l’OIT reconnaît que les salaires 
des femmes représentent entre 70 et 90 % des 
salaires des hommes dans la majorité des pays25. 
Pour l’Europe, où les données sont plus compa-
rables et disponibles que dans d’autres régions, 
les estimations récentes sur les écarts entre les 
sexes en matière de rémunération dans 30 pays 
varient de 15 %26 à 25 %27. Les statistiques des 
pays de l’Union européenne montrent que ces 

24 OIT, 2008a; OIT, 2009c.
25 OIT, 2008a.
26 Données fondées sur les statistiques officielles présentées 

dans Commission européenne, 2007; la même estima-
tion fondée sur les données disponibles, et accessibles 
au public, des rémunérations horaires brutes de 30 pays 
européens est présentée dans Confédération syndicale 
internationale, 2008.

27 Données fondées sur l’enquête de 2002 n’ayant couvert 
que les salariés du secteur privé, citées dans Plantenga 
et Remery, 2006.

écarts augmentent avec l’âge, le niveau d’ins-
truction et les années de service. Par exemple, 
ils dépassent 30  % dans le groupe des 50 à 
59 ans, et ne se situent qu’à 7 % dans celui des 
moins de 30 ans28.

Les écarts entre les sexes en matière de rému-
nération varient aussi considérablement d’une 
profession à une autre. Ce phénomène observé 
dans six pays est illustré à la figure 4.8. En 
République de Corée, il n’y a aucun emploi où 
les femmes sont mieux payées que les hommes. 
En fonction de leurs professions, les femmes 
touchent entre 46 % et 90 % de ce que gagnent 
les hommes. En moyenne, dans toutes les pro-
fessions, les femmes en République de Corée 
touchent 68 % de ce que gagnent les hommes.

Partout, l’écart entre les sexes  
en matière de rémunération persiste.

Au Brésil et au Royaume-Uni, il y a quelques pro-
fessions où les femmes sont mieux rémunérées 
que les hommes : cinq professions sur 31 au Bré-
sil, et huit professions sur 116 au Royaume-Uni. 
Dans la plupart des professions dans ces deux 
pays, la rémunération des femmes représente 
60 % à 100 % de celle des hommes. Si l’on tient 
compte de toutes les professions, le ratio moyen 
des rémunérations est de 81 au Brésil et de 85 au 
Royaume-Uni. En Australie, dans la Fédération 
de Russie et en Thaïlande, les ratios des rémuné-
rations dans diverses professions varient consi-
dérablement. Ils dépassent 125 dans certaines 
professions et atteignent même 150 dans deux 
cas. Pour une ou deux professions, ils tombent 
bien en dessous de 50 dans la Fédération de 
Russie et en Thaïlande. Par rapport aux trois 
premiers pays, les trois derniers ont un meilleur 
équilibre relatif entre les sexes en matière de 
rémunération  : dans certaines professions, les 
femmes sont mieux rémunérées tandis que dans 
d’autres ce sont plutôt les hommes. Pour toutes 
les professions, le ratio moyen des rémunérations 
est de 88 en Australie, 89 dans la Fédération de 
Russie et 92 en Thaïlande. Certes, les écarts sont 
plus réduits dans ces pays, mais ils sont encore 
importants.

Il existe de grandes différences entre les six pays 
en ce qui concerne les professions où les écarts 
entre les sexes en matière de rémunération sont 
élevés ou faibles. Pour des pays aussi divers, il 

28 Commission européenne, 2007.
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est difficile de trouver des ressemblances. Par 
exemple, seules deux professions (monteur 
d’équipements électroniques et opérateur de 
machine à coudre) ont ceci de commun pour 
les trois pays qu’elles ont un ratio de salaire dé-
passant 100, on trouve 12 autres professions29, 
avec un seuil du ratio des salaires réduit à 90. 
Par ailleurs, il n’est pas rare que les écarts entre 
les sexes en matière de rémunération pour une 
profession s’orientent dans des sens opposés 
dans divers pays. Par exemple, la rémunération 
des enseignantes du premier niveau au Brésil ne 
représente que 49 % de la rémunération de leurs 
collègues masculins, alors que dans la Fédéra-
tion de Russie, les enseignantes de ce niveau 
perçoivent une rémunération égale à 121 % de 
la rémunération des hommes. La rémunération 
des femmes journalistes correspond à 57 % de 

29 Préposé au guichet de la poste, programmeur d’ordi-
nateur, enseignant des mathématiques (de deuxième 
et troisième niveaux), enseignant des langues et de la 
littérature (deuxième et troisième niveaux), enseignant 
des établissements techniques (deuxième niveau), ensei-
gnant de pédagogie (premier niveau), dentiste (général), 
infirmier diplômé (général), physiothérapeute, techni-
cien en radiologie, comptable et réceptionniste d’hôtel.

Encadré 4.7 
Problèmes de comparabilité des statistiques  
de la moyenne des rémunérations

La moyenne des rémunérations déclarées peut considérablement fluc-
tuer d’une année à une autre. En fonction de leurs sources, elles peuvent 
être signalées comme étant des rémunérations moyennes par heure, par 
jour, par semaine et par mois. Les travailleurs concernés peuvent égale-
ment varier, allant de ceux recevant un salaire (travailleurs manuels ou 
de la production) à ceux recevant un traitement (personnes effectuant 
un travail qui n’est pas manuel) et à tous les employés (ceux recevant 
un salaire et ceux recevant un traitement). Certains pays limitent leurs 
données aux personnes travaillant à plein temps, ou communiquent 
leurs données en termes d’équivalent-personnes travaillant à plein 
temps. Ces variations ont un impact sur les résultats. Par exemple, il a 
été constaté, sur la base de la comparaison que la Division de statistique 
des Nations Unies a faite des multiples types de rémunérations signa-
lées par le même pays pour la même année, que l’écart entre les sexes 
est généralement plus grand pour les personnes recevant un traitement 
que pour ceux recevant un salaire. Cet écart tend à être plus élevé pour 
la moyenne des rémunérations signalées sur une base mensuelle, com-
parée à celle des rémunérations signalées sur une base horaire. Compte 
tenu du fait que les femmes travaillent en moyenne moins d’heures 
que les hommes, la différence entre leurs rémunérations est d’autant 
plus importante que la période couverte est plus longue. Donc, les ten-
dances et les différences entre les pays doivent être interprétées avec 
prudence.

la rémunération de leurs collègues masculins en 
Thaïlande, contre 111 % de la rémunération des 
hommes dans la Fédération de Russie.

Les écarts entre les sexes en matière de rému-
nération tendent à être plus importants dans les 
professions où les salaires sont les plus élevés, 
tout au moins en Australie, au Brésil, en Répu-
blique de Corée et au Royaume-Uni, où les deux 
ou trois professions les mieux rémunérées ont 
des ratios de salaire de 75 au plus. En revanche, 
dans la Fédération de Russie et en Thaïlande, les 
ratios de salaire dans les professions les mieux 
rémunérées sont proches de 100 (fig. 4.8).

C. Concilier vie professionnelle  
et vie familiale

1. Partage des tâches domestiques

Malgré les changements qui se sont produits 
concernant la participation des femmes au 
marché du travail telle qu’analysée ci-dessus, 
celles-ci continuent de sup porter la plupart des 
charges du ménage, comme celles consistant 
à s’occuper des enfants et des autres personnes 
dépendantes du ménage, de la cuisine et d’autres 
tâches ménagères. Ce travail, bien que produc-
tif, n’entre pas dans le Système de comptabilité 
nationale (SCN), et n’est donc pas décompté 
comme activité économi que (encadré 4.8). Ceux 
qui supportent le fardeau du travail domestique, 
surtout les femmes, se présentent sur le marché 
du travail avec un grand handicap, car le temps 
consacré aux tâches domestiques limite leur 
accès au plein-emploi productif, ainsi que leurs 
possibilités d’éducation, de formation et de loi-
sirs; elles ont également moins de temps pour 
s'occuper d'elles ou s’engager dans des activités 
sociales et politiques30.

Ce sont essentiellement les femmes  
qui s’occupent de la famille.

En général, la participation accrue des femmes 
aux emplois rémunérés ne s’est pas accompa-
gnée d’une participation plus importante des 
hommes au travail domestique non rémunéré 
(comprenant principalement le travail ména-
ger et les soins aux membres dépendants du 
ménage). Les statistiques du budget-temps 
(voir l’encadré 4.9 sur l’interprétation des sta-
tistiques) montrent que, dans toutes les régions, 

30 Addati et Cassirer, 2008; Razavi et Staab, 2008.
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les femmes consacrent beaucoup plus de temps 
au travail domestique que les hommes (fig. 4.9). 
Dans les pays développés, en moyenne, les 
femmes consacrent près de cinq heures par jour 
au travail domestique, tandis que les hommes 
y passent moins de deux heures et demie, soit 
la moitié de la quantité de temps consacrée par 
les femmes à ce genre de travail. Dans certains 
pays, par exemple, en Espagne, dans l’ex-Répu-
blique yougoslave de Macédoine, en Italie, au 
Japon et au Portugal, la différence est même 
plus grande, les femmes consacrant au travail 
domestique trois à quatre fois plus de temps que 
les hommes.

Bien qu’il soit encore loin d’être équitable, le 
partage des tâches domestiques entre les sexes 
est plus équilibré dans les pays développés que 
dans d’autres régions. Les hommes accom-
plissent beaucoup moins de travaux domes-
tiques en Asie. Par exemple, au Pakistan, dans 
le Territoire palestinien occupé et en Turquie, le 
temps que les hommes consacrent à ce genre de 
travail ne représente même pas le cinquième du 
temps qu’y consacrent les femmes (voir l’annexe 
statistique).

Les statistiques en provenance d’Amérique latine 
et d’Afrique sont faibles, car les données ne sont 
disponibles que pour quelques pays. Néanmoins, 
celles qui le sont montrent que, dans ces deux 
régions, les femmes consacrent aux travaux do-
mestiques non rémunérés bien plus du double de 
temps que les hommes (fig. 4.9).

Il ne fait pas de doute que la manière de concevoir 
les rôles des femmes et des hommes explique en 
grande partie la répartition inégale des travaux 
domestiques entre les deux sexes. Le changement 
est lent, mais la tendance vers une répartition 
plus équitable des travaux ménagers est mani-
feste dans de nombreux pays européens. Dans les 
pays nordiques et aux États-Unis d’Amérique, où 
des études menées pendant un certain nombre 
d’années sur le budget-temps permettent de faire 
des comparaisons à long terme, il est prouvé 
qu’en moyenne le temps consacré par les femmes 
aux travaux domestiques diminue pendant 
qu’augmente celui qu’y consacrent les hommes. 
En Norvège, par exemple, le temps consacré aux 
travaux ménagers par jour a diminué chez les 
femmes d’environ deux heures en 30 ans, entre 
1971 et 2000, et a augmenté d’environ une demi-
heure chez les hommes, principalement parce 
que ceux-ci sont plus nombreux à participer aux 

Ratio des rémunérations mensuelles obtenues  
par les femmes par rapport à celles des hommes 

dans le secteur manufacturier  
(en pourcentage) 

1990-1992 2006-2008

Afrique

Égyptea, b 68 66

Asie

Chine, RAS de Hong  Kongb, c 69 60d

Chyprea, b 58 56

Jordanie 57 69

République de Corée 50 57

Singapour 55 65

Sri Lankab, e 88 77

Thaïlandef 64 75

Amérique latine et Caraïbes

Costa Rica 74 81g

Mexique 50 72

Paraguay 66 86

Europe

République tchèque 68 65b

Danemarkg 85 87h

Franceb, g 79 85

Hongriei 70 73

Irlandeb, g 69 80

Lettonie 84 81

Luxembourgb, g 62 73

Pays-Bas 74a 83

Suèdeb, g 89 91

Suisse 71 77

Royaume-Unii 61 75

Autres pays développés

Australieg, i 82 90

Japonh 41 61

Nouvelle-Zélandeg, i 75 81

Tableau 4.10 
Ratio des rémunérations obtenues par les femmes par rapport à celles des hommes 
dans le secteur manufacturier, 1990-1992 et 2006-2008  
(données les plus récentes disponibles dans chaque intervalle)

Source : Données établies par la Division de statistique des Nations Unies sur la base de celles de l’OIT, LABORSTA, 
tableaux 5A et 5B (consultés en octobre 2009).

Notes :

a Rémunération par semaine.
b Personnes recevant un salaire.
c Rémunération par jour.
d Y compris les travailleurs externes.
e Rémunération par jour.
f Rémunération mensuelle.
g Rémunération par heure.
h Les données ne concernent que le secteur privé.
i Personnes travaillant à plein temps ou équivalent-personnes travaillant à plein temps.
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les pays développés. Il existe aussi de grands 
écarts pour ce qui est des tâches ménagères de 
nettoyage. Dans les pays asiatiques, les femmes 
y consacrent 45 minutes par jour, et les hommes 
6 minutes. L’écart n’est pas aussi important dans 
les pays développés où les femmes y consacrent 
en moyenne 50 minutes par jour, et les hommes 
23  minutes. Dans les pays moins développés 
qui se caractérisent par un accès moindre aux 
technologies permettant de réduire le temps de 
préparation des repas et de nettoyage, ces tâches 
peuvent être particulièrement pénibles.

S’occuper activement34 des enfants et des malades, 
ainsi que des personnes âgées ou handicapées 
dans un ménage, est une tâche chronophage, en 
particulier dans les pays moins développés où les 

34 Le temps consacré aux enfants et aux malades, ainsi 
qu’aux personnes âgées ou handicapées du ménage est le 
temps pendant lequel aucune autre activité n’est menée, 
lorsque l’activité en question est la principale. N’est pas 
pris en compte ici, par exemple, le temps pendant lequel 
on nettoie la maison en surveillant les enfants.

travaux ménagers qu’avant31. Aux États-Unis 
d’Amérique, on a noté en 30 ans, de 1965 à 1995, 
une tendance à l’uniformité concernant le temps 
consacré par les femmes et les hommes aux 
travaux ménagers, surtout à cause de la baisse 
considérable de la quantité de ce temps chez les 
femmes mais aussi de son augmentation chez les 
hommes32. Les données récentes33 montrent que 
cette tendance se poursuit, mais à un rythme 
beaucoup plus lent depuis 1985.

Parmi les diverses tâches domestiques non ré-
munérées, la cuisine prend de loin la plus grande 
partie du temps des femmes, en moyenne une 
heure et 45 minutes par jour dans les pays d’Asie, 
et une heure et demie dans les pays développés 
(fig. 4.10). Quant aux hommes, ils consacrent en 
moyenne 15 minutes par jour à ce type d’acti-
vité dans les pays asiatiques et 25 minutes dans 

31 Basé sur le temps consacré par les femmes et les hommes 
âgés de 16 à 74 ans. Statistiques de la Norvège, 2002.

32 Bianchi, 2000.
33 United States Bureau of Labor Statistics, 2009.

Encadré 4.8 
Concept de travail dans le cadre du Système de comptabilité nationale

Le domaine de la production tel que défini dans le Système de comptabilité nationale (SCN)a comprend : 
1) la production des biens et des services effectivement destinés au marché, que ce soit pour la vente ou 
le troc; 2) tous les biens et services fournis gratuitement aux ménages ou à l’ensemble de la communauté 
par le gouvernement ou les organismes à but non lucratif au service des ménages; et 3) la production 
des biens pour usage propre, en particulier :

a) La production par les ménages de produits agricoles pour leur propre consommation;

b) La production par les ménages d’autres biens pour usage final propre, comme la construction des 
logements et la production de vivres et des vêtements; et

c) La production pour usage final propre de services de logement.

Toutefois, le domaine de la production du SCN exclut toute production de services pour usage final 
propre au sein des ménages (services personnels et domestiques produits et consommés par les 
membres du même ménage).

Dans le cadre du SCN, le travail tombe soit à l’intérieur, soit à l’extérieur du domaine de la production. Le 
travail tombant dans le domaine de la production d’après le SCN est considéré comme « économique » 
dans les statistiques de la main-d’œuvre, et les personnes effectuant ce travail sont considérées comme 
étant économiquement actives. Dans les statistiques du budget temps, présentées dans le présent cha-
pitre, un tel travail est appelé « travail rémunéré » (même si quelquefois, il n’est pas rémunéré comme 
celui tombant dans le domaine de la production d’après le SCN, effectué par les travailleurs familiaux 
collaborant à l’entreprise familiale). Tout travail qui se situe en dehors du domaine de la production 
d’après le SCN est considéré dans les statistiques de la main-d’œuvre comme « non économique ». Dans 
le présent chapitre, ce travail est qualifié de travail « non rémunéré ». Il comprend principalement : a) le 
travail domestique; et b) le travail communautaire et le bénévolat. Le travail domestique comprend la 
cuisine, la vaisselle, le nettoyage et l’entretien de la maison, les travaux de blanchisserie, le repassage, le 
bricolage, le jardinage, l’entretien des animaux domestiques, la construction et la réparation, les achats, 
l’installation, l’entretien et la réparation des biens personnels et ménagers, la garde des enfants, des 
personnes malades, des membres de la famille âgés ou handicapés, etc. Les services communautaires 
ou le bénévolat comprennent les services bénévoles pour des organismes, le travail communautaire 
non rémunéré et l’aide informelle à d’autres ménages, etc.

a Pour en savoir plus sur le SCN, 
voir Commission européenne et 
al., 2009.
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Figure 4.8 
Ratios moyens des rémunérations féminines/masculines dans diverses professions, six pays, 2006-2007

Source  : Données établies par la Division de statistique des Nations Unies sur la base de celles de l’OIT, LABORSTA, tableau O1 (consulté en 
octobre 2009).

Note : Le total des professions est indiqué entre parenthèses sous le nom du pays, ainsi que la moyenne non pondérée du ratio des rémunérations 
féminines/masculines (F/M). Le nombre marqué sur la partie supérieure du graphique indique le nombre de professions où le ratio des rémunérations 
F/M dépasse 100. Le nombre marqué sur la partie inférieure du graphique indique le nombre de professions où ce ratio tombe en dessous de 100.
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services publics concernés sont peu nombreux35. 
En Asie, les femmes consacrent beaucoup de 
temps (55 minutes par jour) à cette tâche. Si elle 
est surtout effectuée par les femmes, les hommes 
y participent plus (16 minutes) qu’à la cuisine ou 
au nettoyage. En Europe, le temps consacré en 
moyenne aux enfants et aux autres membres du 
ménage est moindre (environ 35 minutes pour 
les femmes et 15 minutes pour les hommes), 
notamment à cause du faible taux de fécondité, 
et par conséquent du nombre réduit d’enfants à 
surveiller, et du fait que les ser vices publics ou 
privés correspondants sont disponibles. Les acti-
vités d’achat sont celles où les hommes se rap-
prochent des femmes en ce qui concerne le temps 
qu’ils y consacrent. Les hommes passent plus de 
temps que les femmes sur les travaux de répara-
tion et d’entretien du domicile.

2. Concilier responsabilités familiales  
et emploi

Comme il a été indiqué plus haut, les femmes 
consacrent plus de temps que les hommes aux 
travaux domestiques, en moyenne au moins deux 
fois plus (fig. 4.9). De nombreuses femmes ont 

35 Antanopoulus et Hirway, 2010, p. 17.

Encadré 4.9 
Interprétation des statistiques du temps consacré aux activités

Les données des enquêtes sur le budget-temps peuvent être résumées et présentées comme les 
moyennes des participants ou moyennes de la population. Pour ce qui est de la moyenne des partici-
pants, le temps total passé par toutes les personnes ayant mené une activité est divisé par le nombre 
de ces personnes. Concernant la moyenne de la population, le temps total passé est divisé par le total 
de la population concernée (ou un sous-groupe de celle-ci), indépendamment du fait que les gens 
aient mené ou non l’activité en question. Dans ce chapitre, toutes les statistiques présentées sur le 
temps consacré à diverses activités sont des moyennes de la population. Les moyennes de la popula-
tion peuvent être utilisées pour comparer des groupes et évaluer les changements dans le temps. Les 
différences entre les groupes, ou dans le temps, peuvent être dues à une différence (ou un changement) 
dans les proportions participant à une activité spécifique, ou à une différence (ou un changement) dans 
la quantité de temps consacré à cette activité par les participants, ou aux deux.

Lorsque le temps est exprimé en moyenne par jour, il s’agit de la moyenne pour les sept jours de la 
semaine, sans distinction entre les jours de la semaine et les week-ends. Ainsi, pour un travail rémunéré, 
une semaine de travail de cinq jours avec une moyenne de sept heures par jour donnera une moyenne 
de cinq heures de travail rémunéré par jour (35 heures divisées par sept jours).

Enfin, les statistiques présentées renvoient à l’« activité principale ». Toute « activité secondaire » menée 
simultanément avec l’activité principale n’est pas prise en compte dans les moyennes de temps présen-
tées. Il convient de noter que le fait de limiter l’analyse à l’activité principale amène à minimiser le temps 
effectivement consacré à diverses activités, en particulier, celles qui sont souvent secondaires à d’autres 
activités. L’une de ces activités est celle qui consiste à s’occuper des enfants, considérée dans une large 
mesure comme secondaire (par exemple, les parents peuvent surveiller leurs enfants en faisant la cuisine 
ou en nettoyant la maison).

Figure 4.9 
Temps consacré au travail domestique par région  
et par sexe, 1999-2008 (dernière année disponible)

Source  : Données établies par la Division de statistique des Nations 
Unies à partir de la base de données collectées au niveau des pays par 
Statistique Suède, la CEE-ONU, la CEPALC et des bureaux nationaux de 
la statistique (décembre 2009).

Note : Moyennes non pondérées. Le chiffre entre parenthèses indique 
le nombre de pays inclus dans la moyenne.

également un emploi, même si elles ont tendance 
à consacrer moins de temps au travail rémunéré 
que les hommes (fig. 4.11). La charge totale de 
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travail, tant rémunéré que non rémunéré36, est 
cependant plus élevée chez les femmes que chez 
les hommes dans toutes les régions. Les données 
disponibles montrent qu’en moyenne les femmes 
travaillent au moins une demi-heure de plus par 
jour que les hommes en Afrique, en Asie et dans 
les pays développés.

Concilier le travail rémunéré avec les charges 
familiales est une tâche particulièrement difficile 
pour les femmes employées à plein temps. Dans 
beaucoup de pays, les femmes titulaires d’un em-
ploi consacrent une énorme quantité de temps 
à cette «  double charge  », car elles continuent 
en principe d’assumer la plupart des charges 
domestiques. Les hommes titulaires d’un emploi 
consacrent moins de temps au travail rémunéré 
et au travail domestique pris ensemble. Dans 
neuf pays européens sur les 15 dont les données 
sont disponibles, les femmes employées à plein 
temps tra vail lent environ une heure de plus par 
jour que les hommes, si l’on tient compte à la fois 
du travail rémunéré et du travail domestique 
(fig. 4.12). Dans seulement six pays sur 15, le total 
du temps de travail des hommes est proche de 
celui des femmes. Dans ces pays (tous situés en 

36  Le travail non rémunéré s’entend du travail productif qui 
ne relève pas du domaine du Système de comptabilité 
nationale et comprend : a) le travail domestique (travail 
ménager, le fait de s’occuper des enfants et des autres 
membres du ménage tels que les malades, les personnes 
âgées et les personnes handicapées, etc.); et b) l’aide non 
rémunérée à d’autres ménages et les services commu-
nautaires et de bénévolat. Dans la plupart des pays, la 
seconde catégorie ne compte que pour une petite part 
dans le total du temps consacré au travail non rémunéré.

Figure 4.10 
Temps consacré aux principales tâches ménagères par sexe, 1999-2008 (dernière année disponible)

Source : Données établies par  
la Division de statistique des 
Nations Unies à partir de la base  
de données collectées au niveau 
des pays par Statistique Suède,  
la CEE-ONU et les bureaux 
nationaux de la statistique 
(décembre 2009).

Note : Moyennes non pondérées.
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Europe du Nord et de l’Ouest), les femmes béné-
ficient des horaires de travail les plus courts, en-
viron sept à huit heures par jour, et les hommes 
seulement un peu moins. La Norvège et la Suède 
sont les pays où les hommes consacrent au tra-
vail domestique plus de deux heures par jour, et 
finissent en général par avoir une journée de tra-
vail aussi longue que celle des femmes.

Si l’on tient compte du travail non rémunéré, les femmes 
passent plus de temps à travailler que les hommes. 

La conciliation des charges familiales et profes-
sionnelles est une tâche particulièrement difficile 
pour les couples ayant de jeunes enfants. L’une 
des solutions à ce problème de « double charge » 
consiste à décider qu’un membre du couple a une 
activité professionnelle à temps partiel ou cesse 
de travailler. Dans la plupart des cas, le membre 
du couple en question est la femme. On observe 
ce phénomène en examinant le statut d’activité 
des couples ayant de jeunes enfants (tableau 4.11). 
Dans neuf pays étudiés sur 12, la majorité de ces 
couples finissent par choisir l’exercice de l’acti-
vité professionnelle à plein temps pour l’homme, 
et à temps partiel ou l’arrêt de toute activité pro-
fessionnelle pour la femme. En Allemagne, en 
Autriche, aux Pays-Bas et en Suisse, moins de 
20 % des couples ayant de jeunes enfants ont une 
activité professionnelle à plein temps, et dans 
cinq autres pays seulement 30 à 40 % de couples 
procèdent de la sorte. D’autres données montrent 
qu’en Australie l’arrangement le plus courant 
chez les couples ayant des enfants âgés de moins 
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de 15 ans consiste à décider que les deux parents 
exercent une activité professionnelle, même si 
dans les trois cinquièmes des familles où les deux 
parents sont actifs, l’un le fait à plein temps et 
l’autre à temps partiel. Dans 95 % des cas, c’est 
la mère qui exerce une activité professionnelle à 
temps partiel37.

Concilier leur travail et leur famille est une tâche 
particulièrement difficile pour les salariés  

ayant de jeunes enfants.

Toutefois, l’option où un seul membre du couple 
exerce une activité professionnelle à plein temps 
n’est pas toujours réalisable ou possible. De 
nombreux couples ayant de jeunes enfants se 
retrouvent en train d’exercer une activité profes-
sionnelle à plein temps. En Finlande, au Portugal 
et en Roumanie, par exemple, plus de la moitié 
des couples ayant des enfants de moins de six ans 
exercent tous les deux une activité profession-
nelle à plein temps (tableau 4.11).

Certains pays et organismes aident les parents 
actifs à concilier leur vie professionnelle et leur 
vie familiale grâce à des horaires de travail plus 

37 Bureau de statistique de l’Australie, 2009.

courts et des arrangements professionnels tenant 
compte des besoins des familles, comme la sou-
plesse au niveau des horaires, le travail à temps 
partiel, le partage de poste et le travail à domicile 
(notamment le télétravail). Toutefois, ces mesures 
ne sont souvent pas disponibles ou suffisantes. 
Face au manque de mesures et de dispositifs 
de soutien collectifs permettant de concilier les 
charges professionnelles et familiales, de nom-
breuses familles, lorsqu’elles en sont capables, 
ont recours aux garderies privées d’enfants, aux 
fournisseurs de soins de santé qui s’occupent des 
membres de leur famille malades, ou au person-
nel de maison, afin de libérer du temps à consa-
crer à l’activité professionnelle rémunérée. Tou-
tefois, chez les pauvres, la nécessité de concilier le 
travail avec la famille implique souvent des arbi-
trages difficiles entre les charges professionnelles 
et familiales, en termes de qualité de l’emploi et/
ou de qualité des soins38. Certes, la décision en 
matière d’emploi peut être le choix d’un mode 
de vie pour certaines39, mais l’activité profession-

38 OIT, 2009b.
39 Hakim, 2004; OIT, 2009c.

Figure 4.11 
Temps consacré au travail rémunéré et non rémunéré 
par région et par sexe, 1999-2008  
(dernière année disponible)

Source  : Données établies par la Division de statistique des Nations 
Unies à partir de la base de données collectées au niveau des pays par 
Statistics Sweden, la CEE-ONU et les bureaux nationaux de la statis-
tique (décembre 2009).

Note : Moyennes non pondérées. Le chiffre entre parenthèses indique 
le nombre de pays inclus dans la moyenne.

Figure 4.12 
Temps consacré au travail rémunéré et au travail 
domestique par les personnes employées à plein 
temps, par sexe dans 15 pays européens, 1999-2005 
(dernière année disponible)

Source  : Statistics Sweden, Harmonized European Time Use Survey, 
base de données en ligne (consultée en décembre 2009).
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nelle à plein temps peut être le seul choix pos-
sible pour les femmes qui doivent répondre aux 
besoins financiers de leurs familles.

3. Congé de maternité et de paternité  
et avantages connexes

Congé de maternité et avantages connexes

La protection de la maternité chez les femmes 
salariées est un élément essentiel de l’égalité des 
chances, en ce qu’elle leur permet de concilier 
avec succès leur rôle de production et leur rôle 
de reproduction. Elle vise essentiellement deux 
buts, à savoir préserver la santé de la mère et du 
nouveau-né (et les relations spéciales existant 
entre eux) et assurer la sécurité de l’emploi, ce 
qui suppose l’accès à celui-ci pour les femmes en 
âge de procréer, le maintien des salaires et des 
avantages pendant la maternité, l’interdiction du 
licenciement pendant la grossesse, le congé de 
maternité et pendant une certaine période après 
la reprise du travail.

Si le congé de maternité est largement reconnu,  
il reste insuffisant dans beaucoup de pays.

La norme internationale actuelle, telle que pré-
vue dans la Convention sur la protection de la 
maternité (no 183)40, fixe la durée du congé de 

40 Adoptée par la Conférence internationale du Travail en 
juin 2000. La Recommandation de 2000 sur la protection 

maternité à 14  semaines. Cette durée a connu 
une augmentation par rapport à la norme de 
12 semaines prévues dans la précédente conven-
tion de l’OIT41.

De nombreux pays moins développés n’ont pas 
encore rattrapé le retard qu’ils accusent par rap-
port à la nouvelle norme. En 2009, dans 141 pays 
sur 167, soit 85 % des pays, la durée du congé 
de maternité est conforme à la norme de 12 se-
maines prévue dans la précédente convention de 
l’OIT. Toutefois, seulement la moitié des pays à 
travers le monde, à savoir 85 pays, respectent la 
nouvelle norme internationale de 14 semaines. 
Les régions les plus éloignées de la nouvelle 
norme sont  : l’Asie-Pacifique ainsi que l’Amé-
rique latine et les Caraïbes, qui n’ont respecti-
vement que 30 % et 24 % de pays ayant fixé le 
congé de maternité à au moins 14 semaines. Si 
en Afrique 46 % des pays respectent cette norme, 
95 % des pays développés le font (fig. 4.13) [pour 
des informations sur le congé de maternité par 
pays, voir l’annexe statistique].

Le droit à des avantages pécuniaires durant le 
congé de maternité vise essentiellement à proté-
ger la maternité, et la grande majorité des pays 
prévoient plus ou moins ces prestations. Dans 

de la maternité (no 191) qui accompagne la Convention 
propose un congé de maternité de 18 semaines.

41 Convention sur la protection de la maternité (révisée) 
[no 103], adoptée en 1952.

 

Répartition en pourcentage par statut d’activité des couples âgés de 25 à 49 ans,  
ayant des enfants âgés de moins de 6 ans en 2006

Homme et femme  
à plein temps

Femme à temps partiel, 
homme à plein temps

Femme sans activité 
professionnelle,  

homme à plein temps

Autres 
combinaisons  

du statut d’activité

Pays-Bas 7 49 31 13

Suisse 8 45 38 10

Allemagne 13 31 43 14

Autriche 19 38 32 11

Italie 31 20 42 8

Hongrie 32 3 52 13

Belgique 35 33 20 12

Suède 36 38 10 17

Espagne 38 16 38 8

Finlande 53 9 30 9

Roumanie 59 3 20 18

Portugal 69 5 21 6

Tableau 4.11 
Répartition des couples ayant des jeunes enfants par statut d’activité dans 12 pays européens, 2006

Source : Office fédéral de la 
statistique de Suisse, Modèles 
d’activité dans les couples, partage 
des tâches et garde des enfants 
(2009).

Note : Les chiffres sont rangés par 
ordre croissant dans la catégorie 
où l’homme et la femme travaillent 
à plein temps. Ces chiffres ayant 
été arrondis, les totaux par ligne 
pourraient être différents de 100. 
Pour l’Allemagne et la Suède, les 
données sont celles de 2005.
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le monde, seulement cinq pays42 n’ont pas prévu 
de congé de maternité payé pour l’ensemble de la 
population active43. Sans prestations en espèces, 
ou si elles sont insuffisantes, les femmes sont 
obligées de retourner au travail plus tôt que leur 
santé ou celle de leur enfant ne le permet.

La nouvelle Convention de l’OIT prévoit que 
les prestations en espèces soient accordées au 
taux d’au moins les deux tiers de la rémunéra-
tion antérieure, ou de la rémunération assurable 
des femmes pendant une période minimale de 
14 semaines. Actuellement, seulement 73 pays 
(44 %) respectent cette norme et plus de la moi-
tié d’entre eux (37 pays) sont des pays développés. 
Dans ces régions dans l’ensemble, 84 % des pays 
prévoient un congé de maternité de 14 semaines 
ou davantage avec des prestations en espèces à 
un taux représentant au moins les deux tiers de la 
rémunération moyenne des femmes. En compa-
raison, seulement 36 % de pays en Afrique, 25 % 
en Asie-Pacifique et 24 % en Amérique latine et 
dans les Caraïbes sont en mesure de respecter 
cette norme (fig. 4.14).

Dans certains cas, les femmes peuvent ne pas 
être éligibles à des prestations en espèces ou en 
bénéficier à un taux réduit. Par exemple, l’éligi-
bilité ou les montants payables dans certains pays 
dépendent de la durée du travail des femmes, de 
la durée de leur contribution au système d’assu-
rance, du type de leur contrat, ou de leur statut 
d’agent public ou de salariée du secteur privé. 
Dans d’autres cas, les prestations peuvent être 
limitées à un plafond ou réduites après un certain 
nombre de semaines (pour plus d’informations 
par pays, voir l’annexe statistique).

L’écart entre la loi et sa mise en pratique est un 
problème auquel de nombreuses femmes font 
face. La maternité continue d’être une source de 
discrimination dans l’emploi et lors de l’accès à 
celui-ci. En dépit des lois sur la maternité, beau-
coup de femmes enceintes continuent à perdre 
leurs emplois et les plaintes portées à la suite d’un 
licenciement pour cause de maternité sont cou-
rantes devant les tribunaux44.

La source du financement des prestations de 
congé de maternité explique en grande partie la 
discrimination dont souffrent les femmes. Leur 
financement par la sécurité sociale ou sur les 

42 Australie, États-Unis d’Amérique, Lesotho, Papouasie-
Nouvelle-Guinée et Swaziland.

43 Oun et Trujillo, 2005.
44 OIT, 2009a.

Source  : Données établies par la Division de statistique des Nations 
Unies à partir de la base de données de Nations Unies, Statistics and 
Indicators on Women and Men, tableau 5 : Maternity leave benefits 
(consulté en février 2010).

Note : Les chiffres entre parenthèses indiquent le nombre de pays dont 
les données sont disponibles.

Figure 4.13 
Répartition des pays en fonction de la durée légale 
du congé de maternité par région, 2009
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fonds publics pourrait réduire la discrimination 
que subissent les femmes en âge de procréer sur 
le marché du travail, d’autant plus que les em-
ployeurs seraient dispensés de prendre en charge 
les coûts directs de la maternité. Toutefois, dans 
de nombreux pays (26 %), l’employeur continue 
de nos jours à supporter les frais engagés au titre 
du congé de maternité, sans qu’aucune dispo-
sition ne prévoie l’intervention de la sécurité 
sociale ou de l’État45. Tel est le cas dans de nom-
breux pays d’Afrique et d’Asie, surtout dans les 
pays arabes (voir l’annexe statistique).

Le droit de poursuivre l’allaitement maternel 
après la reprise du travail est important pour la 
santé de la mère, et surtout celle de l’enfant. À 
l'heure actuelle, dans plus de 90 pays, la loi pré-
voit une interruption de travail d’au moins une 
heure par jour pour l’allaitement. Dans la plu-
part des pays, la durée de cette interruption est au 
total d’une heure, et la pratique la plus fréquente 
est de procéder de la sorte jusqu’à ce que l’enfant 
atteigne l’âge d’un an46.

45 Oun et Trujillo, 2005.
46 OIT, 2004c.
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Figure 4.14 
Proportion de pays respectant la norme 
internationale sur les prestations en espèces  
pendant le congé de maternité par région, 2009

Source  : Données établies par la Division de statistique des Nations 
Unies à partir de la base de données de Nations Unies, Statistics and 
Indicators on Women and Men, tableau 5g : Maternity leave benefits 
(consulté en février 2010).

Note : Les chiffres entre parenthèses indiquent le nombre de pays dont 
les données sont disponibles. Selon la norme internationale, les pres-
tations en espèces sont accordées au taux d’au moins deux tiers de la 
rémunération antérieure ou de la rémunération assurable de la femme 
pour une période minimale de 14 semaines.
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La maternité de nombreuses femmes continue à 
ne pas être protégée  : c’est le cas du personnel 
de maison, des salariées des petites entreprises, 
des femmes ayant travaillé moins d’un an pour 
leur employeur actuel, des ouvrières agricoles, 
des femmes exerçant une activité profession-
nelle de manière occasionnelle, des femmes qui 
travaillent à temps partiel, des temporaires, des 
sous-traitants et des femmes travaillant à domi-
cile. Dans de nombreux pays moins développés, 
ces femmes constituent la grande majorité des 
femmes actives. Elles ne bénéficient pas de la 
même protection que les femmes occupant des 
emplois formels à plein temps. La nouvelle dispo-
sition de la Convention de 2000 sur la protection 
de la maternité élargit son champ d’application 
pour prendre en compte les femmes engagées 
dans ces formes atypiques d’activité profession-
nelle.

Congé de paternité

Le congé de paternité est un court congé accordé 
à un père vers la date de naissance de son enfant. 
Il n’existe aucune norme internationale à ce sujet, 
mais ce type de congé est de plus en plus courant 

à travers le monde47, ce qui traduit une certaine 
prise de conscience progressive par les hommes 
de leur rôle de parent, et de leur besoin de conci-
lier la vie professionnelle et la vie familiale. Les 
prestations accordées au titre du congé de pater-
nité, lorsqu’il en existe, varient considérablement 
au niveau de la durée et du taux. Par rapport au 
congé de maternité, le congé de paternité est 
beaucoup plus court et n’est souvent pas payé. 
À la naissance de leur enfant, les pères peuvent 
solliciter un autre type de congé payé. Quelques 
exemples sont présentés au tableau 4.12.

Une autre option permettant de mieux aider les 
parents actifs à s’occuper de leurs enfants est le 
congé parental48. Il s’agit d’un congé plus long, 
accordé à l’un ou l’autre parent surtout dans les 
pays développés, pour lui permettre de s’occuper 
de son nourrisson ou de son jeune enfant pendant 
une période donnée, souvent à la suite du congé 
de maternité ou de paternité. De grandes dispa-
rités existent entre les pays en ce qui concerne la 
durée d’un tel congé, les prestations en espèces 
correspondantes, l’âge de l’enfant auquel il de-
vient caduc et sa cessibilité.

Le congé de paternité devient plus courant.

Étant susceptible d’être accordé à l’un ou à l’autre 
parent, le congé parental encourage le partage 
des charges familiales, en reconnaissant que le 
père et la mère sont tous les deux responsables 
de l’éducation de leurs enfants. Toutefois, les 
femmes sont généralement celles qui prennent le 
congé parental à l’issue du congé de maternité, et 
la proportion d’hommes qui le font est très faible. 
Certains pays ont introduit un quota de congé de 
paternité qui ne peut être pris que par le père, et 
qui devient caduc si celui-ci ne l’utilise pas. Tel 
est le cas, par exemple, en Norvège et en Suède49.

D. Travail des enfants

1. Emploi et travail des enfants

Ampleur de l’emploi et du travail des enfants

Au cours de ces dernières années, l’attention que 
l’on accorde au plan national et international à 
l’évaluation de l’ampleur du travail des enfants 
a donné lieu à beaucoup de nouvelles enquêtes 

47 OIT, 2009a.
48 Qui ne doit pas être confondu avec le congé de maternité 

ou de paternité.
49 Oun et Trujillo, 2005.
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Dispositions relatives au congé payé

Afrique

Algérie 3 jours de congé de paternité payé 

Cameroun Jusqu’à 10 jours de congé payé pour les événements familiaux survenus chez le travailleur

Côte d´Ivoire Jusqu’à 10 jours de congé payé pour les événements familiaux survenus chez le travailleur

Afrique du Sud 3 jours de congé payé pour des charges familiales

Asie

Indonésie 2 jours de congé payé pour l’accouchement de l’épouse

Philippines 7 jours de congé de paternité payé pour les travailleurs mariés

Amérique latine 

Argentine 2 jours de congé de paternité payé

Brésil 7 jours de congé de paternité payé

Chili 1 jour de congé de paternité payé

Paraguay 2 jours de congé de paternité payé

Pays développés

Belgique 3 jours de congé de paternité payé

Finlande 14 jours de congé de paternité payé

Roumanie 5 jours de congé de paternité payé

Suède 10 jours de congé de paternité payé

Tableau 4.12 
Exemples de congé de paternité payé et d’autres types de congé payé, pouvant être sollicités  
par les pères à la naissance de leur enfant, 2005

Source : OIT (2005).

Les estimations les plus récentes du travail des 
enfants au plan mondial ont été faites en 2004. 
Elles montrent que 317  millions d’enfants 
(149 millions de filles et 168 millions de garçons) 
âgés de 5 à 17 ans étaient employés (c’est-à-dire 
qu’ils faisaient partie de la main-d’œuvre) dans 
le monde. Plus de la moitié des enfants employés 
étaient considérés comme engagés dans le tra-
vail des enfants, plus précisément 218 millions 
(101 millions de filles et 117 millions de garçons). 
En outre, plus de la moitié de ces enfants travail-
leurs (53 millions de filles et 73 millions de gar-
çons) étaient engagés dans des travaux à risque 
(ta bleau 4.13).

De nombreux enfants dans le monde sont engagés  
dans l’emploi et le travail des enfants. 

Selon les estimations faites au niveau mondial, les 
garçons sont légèrement plus nombreux que les 
filles en ce qui concerne l’emploi et le travail des 
enfants. Ils sont de loin plus nombreux que les 
filles dans les travaux à risque. Toutefois, ces esti-
mations sur l’emploi ne rendent pas compte de 
l’ensemble des travaux effectués par les enfants, 
car la définition de l’emploi ne tient pas compte 
des travaux ménagers. Dans une perspective 

sur le sujet et à l’inclusion de questions à ce sujet 
dans les enquêtes nationales auprès des ménages. 
Toutefois, le travail des enfants demeure un sujet 
relativement nouveau dans les activités natio-
nales de collecte de données. Établir des données 
fiables sur les pires formes de travail des enfants, 
telles que le travail forcé, l’implication des en-
fants dans les conflits armés, leur exploitation 
sexuelle à des fins commerciales et le trafic des 
êtres humains, demeure un défi. Les enquêtes au-
près des ménages sont peu adaptées pour rendre 
compte des pires formes du travail des enfants; 
les concepts et les définitions statistiques stan-
dardisées ne sont pas suffisamment dévelop-
pés et les méthodes statistiques de mesure sont 
encore au stade d’expérimentation50. Ainsi, les 
estimations faites au plan mondial en 2004 sur 
le travail des enfants ne tiennent pas compte de la 
catégorie des « pires formes de travail des enfants 
autres que les travaux dangereux ». De plus, ces 
estimations à l’échelle mondiale ayant utilisé le 
domaine de la production du SCN, la catégorie 
« services ménagers à risque non rémunérés » n’a 
pas non plus été incluse (voir l’encadré 4.10 pour 
la définition du travail des enfants).

50 Hagemann et al., 2006; et OIT, 2009d, p. 56 à 66.
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Encadré 4.10 
Définition du travail des enfants

L’expression « travail des enfants » s’entend de l’exercice par un enfant de travaux interdits et, plus 
généralement, de types de travail qu’il convient d’éliminer car jugés non souhaitables tant socialement 
que moralement selon la législation nationale et les conventions internationalesa. Le travail des enfants 
peut être mesuré en termes d’engagement des enfants dans des activités productives soit sur la base 
du domaine de la production générale, soit dans le cadre du domaine de la production du Système de 
comptabilité nationale (SCN).

Mesuré en termes du domaine de la production selon le SCN, le travail des enfants englobe toutes les 
personnes âgées de 5 à 17 ans qui, pendant une période donnée, sont engagées dans une ou plusieurs 
des catégories d’activité suivantes :

a) Les pires formes du travail des enfants qui comprennent :

 i) Travaux dangereux : engagement dans des industries et des occupations de nature dange-
reuse, ou exécution pendant de longues heures et/ou pendant la nuit de tâches qui par elles-
mêmes peuvent être ou ne pas être dangereuses pour les enfants;

 ii) Les pires formes de travail des enfants autres que les travaux dangereux, comprenant toutes 
les formes d’esclavage ou de pratiques ressemblant à l’esclavage, comme la vente et le trafic 
d’enfants, l’asservissement pour dettes et le servage, ainsi que le travail forcé ou obligatoire, 
y compris l’enrôlement forcé ou obligatoire d’enfants dans des conflits armés; l’utilisation, la 
fourniture et l’offre d’enfants en vue de la prostitution, de la pornographie ou de la production 
de matériel pornographique; l’utilisation, la fourniture et l’offre d’enfants en vue d’activités 
illicites, notamment la production et le trafic de drogue;

b) L’emploi d’un enfant en dessous de l’âge minimal prévu par les lois nationales, à savoir tout travail 
effectué par un enfant qui n'a pas l'âge minimal défini pour le type de travail en question.

Si, selon les politiques nationales et les circonstances, on utilise le domaine général de la production 
pour mesurer leurs activités productives, le travail des enfants comprendra cette catégorie :

c) Les services dangereux non rémunérés aux ménages, qui sont ceux rendus dans le propre ménage 
de l’enfant pendant de longues heures, dans un milieu insalubre, avec utilisation de matériels dangereux 
ou transport de lourdes charges, etc.

Source : OIT, 2009d, p. 56 à 66.

a En particulier la Convention 
concernant l’âge minimum 
d'admission à l'emploi (conven-
tion de l’OIT n° 138) [1973] et la 
Convention concernant l'inter-
diction des pires formes de 
travail des enfants et l'action 
immédiate en vue de leur éli-
mination (n°  182) [1999], ainsi 
que les recommandations qui 
les complètent (respectivement 
nos 146 et 190).

sexospécifique, cette omission donne une image 
fausse de la charge totale du travail des enfants, 
car les travaux ménagers sont, dans une mesure 
disproportionnée, effectués par les filles dans la 
plupart des sociétés (voir la section suivante). 
En outre, les filles constituent la grande majo-
rité des personnes engagées dans les formes de 
travail des enfants non prises en considération 
dans les estimations faites au niveau mondial (les 
pires formes de travail des enfants autres que les 
travaux à risque et les « services dangereux non 
ré munérés aux ménages »)51.

Secteurs économiques dans lesquels  
travaillent les filles et les garçons 

Lorsqu’ils sont employés, les enfants travaillent 
surtout dans le secteur agricole. En Afrique 
subsaharienne, où l’agriculture prédomine, au 
moins trois quarts des filles et garçons employés 
travaillent dans ce secteur (fig. 4.15). Les propor-

51 Blanco, 2009.

tions correspondantes sont plus faibles en Asie, 
et le sont encore davantage en Amérique latine. 
Dans toutes les régions, les garçons ont plus ten-
dance que les filles à travailler dans l’agriculture. 
Par ailleurs, les filles se retrouvent plus que les 
garçons dans les services, et ce phénomène est 
particulièrement frappant en Amérique latine. 
Dans huit pays d’Amérique latine avec des don-
nées disponibles, en moyenne, la moitié des filles 
employées travaillent dans le secteur des services. 
Dans ce secteur, les filles mènent principalement 
deux activités  : le travail des enfants employés 
comme domestiques52 et le commerce de gros et 
de détail pratiqué surtout dans le secteur écono-
mique informel53. Les filles sont également plus 
susceptibles que les garçons de ramasser le bois 

52 Le travail des enfants employés comme domestiques est 
considéré comme une activité économique relevant du 
domaine de la production au sens du SCN. Il ne doit pas 
être confondu avec les corvées ménagères. Le premier 
est effectué pour un employeur hors du ménage auquel 
appartient l’enfant alors que les secondes sont exécutées 
dans le propre ménage de l’enfant.

53 Blanco, 2009.
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Total Filles Garçons

Nombre 
(millions)

En pourcentage  
des personnes 

 âgées de 5 à 17 ans
Nombre 

(millions)

En pourcentage  
des personnes  

âgées de 5 à 17 ans
Nombre 

(millions)

En pourcentage  
des personnes 

âgées de 5 à 17 ans

Personnes âgées  
de 5 à 17 ans 

1 566,3 762,3 804,0

Fraction employée 317,4 20 149,0 20 168,4 21

Fraction engagée dans 
le travail des enfants 

217,7 14 100,5 13 117,2 15

Fraction engagée  
dans les travaux à risque 126,3 8 53,0 7 73,3 9

Tableau 4.13 
Estimation par sexe au plan mondial de l’emploi et du travail des enfants, ainsi que du nombre d’enfants 
engagés dans des travaux à risque, 2004

Source : Hagemann et al., Global 
Child Labour Trends 2000-2004 
(2006).

Figure 4.15 
Répartition sectorielle de l’emploi des enfants par sexe et par région, 1999-2003 (dernière année disponible)

Source : Données établies par 
la Division de statistique des 
Nations Unies à partir de la base 
de données de l’OIT- IPEC, Child 
labour data country briefs: data 
from SIMPOC surveys (2009).

Note : Moyennes non pondérées. 
Le chiffre entre parenthèses 
indique le nombre de pays inclus 
dans la moyenne.  
Ces données concernent les 
enfants âgés de 5 à 14 ans.

Filles, Afrique subsaharienne (5)

Agriculture 75 %

Industrie 4 %

Services 21 %

Garçons, Afrique subsaharienne (5)

Agriculture 84 %

Industrie 4 %

Services 12 %

Filles, Asie (4) Garçons,  Asie (4)

Agriculture 70 %

Industrie 10 %

Services 20 %

Agriculture 66 %

Industrie 11 %

Services 23 %

Filles, Amérique latine (8) Garçons, Amérique latine (8)

Agriculture 64 %

Industrie 11 %

Services 25 %Agriculture 34 %

Industrie 14 %

Services 52 %
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de chauffage et d’effectuer les corvées d’eau pour 
le ménage, ce qui constitue des activités écono-
miques rentrant dans le domaine de la produc-
tion au sens du SCN54.

Si la plupart des enfants travaillent dans l’agriculture, les 
filles travaillent surtout dans les services en Amérique latine.

Les études de l’OIT-IPEC (Programme inter-
national pour l’abolition du travail des enfants) 
confirment que le travail des enfants employés 
comme domestiques est un phénomène courant 
en Afrique, en Asie et en Amérique latine55. Dans 
trois pays56 sur les huit dont le taux de prévalence 
peut être déduit, plus de 10 % des filles employées 
de 5 à 14 ans sont engagées dans le travail des en-
fants employés comme domestiques. Pour celles 
âgées de 15 à 17 ans, les proportions dépassent 
10 % dans sept pays57 sur huit, et 20 % dans trois 
pays sur huit. La proportion de garçons employés 
comme domestiques est de 2 % ou moins, sauf au 
Mali où elle est de 9 % pour les garçons âgés de 5 
à 14 ans, et de 6 % pour ceux âgés de 15 à 17 ans. 
Selon l’OIT, les filles âgées de moins de 16 ans 
sont davantage employées comme domestiques 
que dans aucune autre catégorie de travail des 
enfants. Toutefois, la faible reconnaissance du 
travail domestique en tant que forme d’activité 
économique et du travail des enfants employés 
comme domestiques en tant qu’une forme de 
travail des enfants, associée au caractère masqué 
de ces activités, rend difficile l’obtention de don-
nées fiables sur l’étendue du phénomène. Dans 
de nombreux milieux, certaines caractéristiques 
du travail des enfants employés comme domes-
tiques — comme les longues journées de travail, 
la manipulation de produits chimiques toxiques, 
le transport de lourdes charges, l’utilisation d’ob-
jets dangereux tels que des couteaux, une hache, 
un fer à repasser, des poêles chaudes — amènent 
à le considérer comme dangereux58.

2. Travaux ménagers non rémunérés

Comme c’est le cas chez les adultes, les filles 
plus que les garçons ont tendance à effectuer 
des travaux non rémunérés dans leurs propres 

54 Voir le chapitre 7 : Environnement.
55 Blanco, 2009.
56 Colombie, Mali et Sénégal.
57 Colombie, El Salvador, Équateur, Guatemala, Mali, Phi-

lippines et Sénégal. La proportion dépasse 20 % en El 
Salvador, au Mali et aux Philippines.

58 OIT-IPEC, publication non datée.

mé nages. Dans beaucoup de régions, les filles 
commencent dès leur jeune âge (5 à 14 ans) à 
effectuer d’importantes quantités de travaux 
mé nagers, notamment la fourniture de soins, la 
cuisine et le nettoyage. Les garçons participent 
aussi aux travaux ménagers, mais dans des pro-
portions moindres. L’ampleur de la participation 
des filles et des garçons varie considérablement 
d’un pays à l’autre. Les proportions dans les pays 
moins développés et dans les pays en transition 
de l’Europe de l’Est et du Sud varient en général 
de 40 à 90 % pour les filles âgées de 5 à 14 ans, 
et de 15 à 90  % pour les garçons de la même 
tranche d’âge (fig. 4.16). Dans presque tous les 
pays, la participation des filles aux travaux mé-
nagers est plus importante que celle des garçons. 
En moyenne, la proportion de filles âgées de 5 à 
14 ans engagées dans les travaux ménagers est 
supérieure d’environ 10 points de pourcentage 
à celle des garçons.

Les filles plus que les garçons ont tendance 
à effectuer des travaux ménagers non rémunérés.

Les filles plus âgées consacrent plus de temps aux 
travaux ménagers que les garçons. En général, 
entre 15 et 17 ans, 90 % de filles et 67 % de gar-
çons participent aux travaux ménagers, soit une 
différence de 23 points de pourcentage59.

La charge totale de travail est plus élevée chez les filles, 
 en particulier les filles plus âgées.

Les filles travaillent généralement plus que les 
garçons, indépendamment du type d’activité. 
Les données d’un échantillon de 16 pays moins 
développés et de pays en transition montrent 
que les filles âgées de 5 à 14 ans travaillent par 
semaine environ trois heures de plus que les gar-
çons, qu’elles se consacrent exclusivement aux 
travaux ménagers (sans autre activité profession-
nelle) ou qu’elles y associent un emploi. Pour les 
enfants âgés de 5 à 14 ans qui se consacrent ex-
clusivement à une activité professionnelle (sans 
effectuer aucun travail ménager), les garçons 
travaillent plus longtemps dans certains pays, et 
les filles davantage dans d’autres. La charge de 
travail chez les enfants atteint le niveau le plus 
élevé lorsqu’ils exercent une activité profession-
nelle et effectuent des travaux ménagers, en y 
consacrant par semaine en moyenne 32 heures 

59 Données fondées sur un échantillon de 16 pays appar-
tenant à différentes régions du monde (Blanco, 2009).
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Figure 4.16 
Proportion d’enfants âgés de 5 à 14 ans engagés dans les travaux ménagers par région et par sexe, 1999-2006 
(dernière année disponible)

Source : Données établies par la 
Division de statistique des Nations 
Unies sur la base des rapports 
pays de l’OIT, de l’UNICEF et de la 
Banque mondiale, Understanding 
Children’s Work (UCW) [consultés 
en juin 2009].

Note : Chaque point représente  
un pays. Les points situés  
au-dessus et à gauche de la 
diagonale représentent les pays où 
la proportion des filles engagées 
dans les travaux ménagers est plus 
élevée que celle des garçons.
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pour les filles et 29 heures pour les garçons. Le 
temps que les enfants consacrent exclusivement 
à l’activité professionnelle est beaucoup plus 
court, et ceux qui se consacrent exclusivement 
aux travaux ménagers y passent encore moins 
de temps (fig. 4.17).

Le fait pour les enfants de travailler pendant  
de longues heures a des répercussions sur leur taux  

de fréquentation scolaire, surtout chez les filles. 

Les enfants plus âgés, de 15 à 17  ans, ayant 
atteint l’âge légal pour travailler60, consacrent 

60 L’âge légal pour travailler est de 14 ou 15 ans dans la plu-
part des pays, et de 16 ans dans d’autres.

davantage de temps que les plus jeunes à chaque 
catégorie d’activité. Lorsque ces enfants asso-
cient les travaux ménagers à leurs emplois, les 
filles y consacrent 47 heures en moyenne par 
semaine et les garçons 40 heures. Beaucoup 
de garçons et de filles âgés de 15 à 17  ans se 
retrouvent dans cette situation, soit respective-
ment 29 % et 28 % en moyenne. Pour les enfants 
de ce groupe, tout comme pour ceux se consa-
crant exclusivement à leurs emplois, le fait qu’ils 
consacrent beaucoup de temps à travailler dimi-
nue leurs possibilités de poursuivre des études, 
d’avoir des loisirs et de se livrer à d’autres activi-
tés essentielles pour leur développement social 
et humain. Tel est également le cas pour 14 % 
d’enfants plus jeunes (âgés de 5 à 14 ans) qui 
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Figure 4.17 
Temps consacré par les enfants au travail par type 
d’activité, par sexe et par groupe d’âge, 1999-2006 
(dernière année disponible)

Source  : Données établies par la Division de statistique des Nations 
Unies sur la base des travaux de Blanco, Assessing the gender gap: Evi-
dence from SIMPOC surveys, tableaux 4 et 5 (2009).
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Figure 4.18 
Taux de fréquentation scolaire chez les enfants âgés 
de 5 à 14 ans, en fonction du temps consacré  
aux tâches domestiques et par sexe, 1999-2006

Source : OIT, Gender equality at the heart of decent work (2009), p. 62.
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supportent le double fardeau d’un emploi et des 
travaux ménagers.

3. Travail des enfants et éducation

Le travail des enfants constitue un obstacle 
majeur à l’éducation des filles et des garçons. Il 
compromet leur capacité à se consacrer pleine-
ment à leur éducation. Les analyses basées sur 
les données d’une enquête menée dans 23 pays 
montrent que le taux de fréquentation sco-
laire diminue au fur et à mesure que le nombre 
d’heures consacrées à des travaux ménagers aug-
mente, et cette diminution est plus forte chez les 
filles que chez les garçons61. En moyenne, 90 % 
des filles qui consacrent moins de 14 heures par 
semaine aux travaux ménagers sont scolarisées. 
Cette moyenne tombe à 70 % chez celles qui y 
consacrent 28  heures ou plus (fig.  4.18). Pour 
les garçons, la différence est plus faible (environ 
10 points de pourcentage). Le taux de fréquen-
tation scolaire plus faible chez les filles que chez 
les garçons, observé dans le groupe ayant consa-
cré au moins 28 heures par semaine aux travaux 
ménagers, peut s’expliquer notamment par le 
fait que la proportion de filles consacrant plus de 
28 heures à ces travaux est plus importante que 
celle des garçons.

61 OIT, 2009a.

On note un rapport inverse du même genre entre 
le taux de fréquentation scolaire et le nombre 
d’heures consacrées à une activité profession-
nelle, avec des effets encore plus néfastes sur 
les filles engagées dans les tâches domestiques. 
Dans ce cas, les effets sur le taux de fréquentation 
scolaire sont les mêmes chez les filles et chez les 
garçons62.

De longues heures de travail compromettent la scolarisation 
des enfants, des filles notamment.

Le travail excessif des enfants a des effets sur 
leur éducation, qui ne se limitent pas au taux 
de fréquentation scolaire. Par exemple, des re-
cherches effectuées en Amérique latine et aux 
Caraïbes montrent qu’à l’école, les résultats des 
enfants travaillant sont parmi les plus mauvais, 
et que ces résultats diminuent en fonction de la 
quantité d’heures de travail63. À cause de leurs 
plus longues heures de travail, qu’il soit profes-
sionnel, ménager, ou les deux, les filles ratent 
des occasions et s’exposent au risque accru de 
se retrouver sans les outils de base nécessaires 
pour échapper à la marginalisation et à la pau-
vreté.

62 Voir Blanco, 2009.
63 Guarcello et al., 2006.





127

Chapitre 5

Pouvoir et prise de décisions

Introduction

La Déclaration universelle des droits de l’homme 
reconnaît que toute personne a le droit de prendre 
part à la direction des affaires publiques de son 
pays1. L’accès dans des conditions d’égalité au 
pouvoir, à la prise de décisions et à la direction 
des affaires publiques, à tous les niveaux, est une 
condition nécessaire pour le bon fonctionnement 
de la démocratie. La garantie de la liberté des 
femmes de participer à la vie politique, tant en 
qualité d’électrices que de représentantes, a été 
au centre des efforts déployés aux niveaux inter-
national, régional et national en vue d’instaurer 
une gouvernance plus inclusive et démocratique. 
Ces libertés et droits ne sont pas limités à la vie 
politique, mais s’étendent à la participation et à 
un rôle prépondérant dans la vie publique, dans 
le secteur privé et au sein de la société civile de 
manière générale.

La Convention sur l’élimination de toutes les 
formes de discrimination à l’égard des femmes 
invite les États parties à prendre toutes les me-
sures appropriées pour assurer des droits égaux 

1 Nations Unies, 1946, art. 21.

aux femmes et aux hommes en ce qui concerne 
le vote, la participation à l’élaboration des poli-
tiques gouvernementales, la participation aux 
organisations non gouvernementales et la repré-
sentation de leur gouvernement au niveau inter-
national2.

La Déclaration et le Programme d’action de Bei-
jing préconisent que la responsabilisation, l’au-
tonomisation et l’amélioration du statut social, 
économique et politique des femmes sont essen-
tielles pour l’instauration d’un gouvernement 
transparent et responsable œuvrant en faveur 
des femmes et des hommes. Ce texte reconnaît 
que l’autonomisation et la pleine participation 
des femmes dans des conditions d’égalité avec 
les hommes dans toutes les sphères de la vie, y 
compris la participation au processus décisionnel 
et l’accès au pouvoir, sont indispensables pour la 
réalisation de l’égalité, du développement et de la 
paix. Outre la détermination des engagements du 
gouvernement, le Programme d’action exhorte 
un éventail d’acteurs à prendre des mesures 
propres à encourager la participation des femmes 
à tous les niveaux du pouvoir et de prise de déci-

2 Nations Unies, 1979, art. 7 et 8.

Principales conclusions

•	 Devenir chef d’État ou chef de gouvernement reste difficile pour les femmes, 14 femmes seulement 
occupent actuellement l’un ou l’autre de ces postes à travers le monde.

•	 Dans seulement 23 pays, les femmes constituent une masse critique, plus de 30 %, au sein de la 
chambre basse ou de la chambre unique de leur parlement national.

•	 À travers le monde, seulement un poste ministériel sur six, en moyenne, est occupé par une femme.

•	 Les femmes sont particulièrement sous-représentées aux postes de prise de décisions dans les admi-
nistrations locales.

•	 Les femmes continuent à être considérablement sous-représentées aux plus hauts postes de prise 
de décisions dans le secteur privé.

•	 Seulement 13 des 500 plus grandes entreprises du monde ont une femme présidente-directrice 
générale.
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sions3. Ces acteurs sont notamment les partis 
politiques, le secteur privé, les syndicats, les orga-
nismes nationaux, régionaux et sous-régionaux, 
les organisations d’employeurs, les institutions 
universitaires et de recherche, les organisations 
non gouvernementales4.

Le présent chapitre se veut une évaluation de la 
situation actuelle et des tendances récentes de 
la participation des femmes et des hommes aux 
postes de pouvoir et de prise de décisions à tra-
vers le monde. Quatre domaines principaux sont 
abordés : politique et gouvernance, appareil judi-
ciaire, fonction publique et secteur privé.

L’identification des tendances et les comparai-
sons entre pays sont limitées par le manque de 
données aux niveaux national et international. 
Dans de nombreux pays, les services de statis-
tique ont peu tendance à collecter et à diffuser 
des données sur la participation des femmes par-
ticipant au pouvoir et à la prise de décisions, et 
peu d’organisations internationales ou régionales 
établissent ces statistiques. Les informations les 
plus facilement disponibles sur la prise de déci-
sions portent sur le nombre et la proportion des 
femmes siégeant dans les parlements nationaux 
et sur les principaux postes d’élus qui sont col-
lectés sous l’égide de l’Union interparlementaire 
et suivis dans le cadre des objectifs du Millénaire 
pour le développement (OMD).

La base de données de la Commission euro-
péenne sur les femmes et les hommes en matière 
de prise de décisions présente une image régio-
nale globale des femmes et des hommes occupant 
des postes de haut niveau5. La base de données 
statistiques ventilées par sexe de la Commission 
économique des Nations Unies pour l’Europe 
(CEE-ONU) et Le progrès des femmes dans le 
monde, un rapport biennal, du Fonds de déve-
loppement des Nations Unies pour la femme 
(UNIFEM) ont fourni des statistiques supplé-
mentaires sur certaines des questions abordées 
dans le présent chapitre.

Au niveau international, les données manquent 
cruellement sur l’accès des femmes aux postes de 

3 Nations Unies, 1995.
4 Ibid., sect. G, par. 190 à 195.
5 Commission européenne, 2010. Cette base de données 

porte sur la prise de décisions dans les domaines de la 
politique, de l’administration publique, du système judi-
ciaire, des affaires et de la finance des 27 États membres 
de l’Union européenne, ainsi que de la Croatie, de l’ex-
République yougoslave de Macédoine, de l’Islande, de la 
Norvège, de la Serbie et de la Turquie.

prise de décisions de haut niveau au sein des ad-
ministrations locales et dans le secteur privé. Les 
statistiques et les analyses relatives à certaines de 
ces questions sont, pour la plupart, fondées sur 
les sources disponibles auprès des organisations 
privées ou non gouvernementales. La présenta-
tion et l’analyse de ces questions sont par consé-
quent relativement limitées.

A. Politique et gouvernance

La gouvernance publique est l’un des domaines 
où les inégalités entre les hommes et les femmes 
sont très évidentes. La participation limitée des 
femmes aux structures de gouvernance dans 
lesquelles sont prises les décisions politiques les 
plus importantes et les allocations de ressources 
décidées ont souvent un impact négatif sur les 
opportunités politiques, économiques et sociales 
des femmes. 

1. Représentation au sein  
des parlements nationaux

Bien que les femmes représentent environ la moi-
tié de l’électorat et aient obtenu le droit de voter 
et d’occuper des postes dans pratiquement tous 
les pays du monde, elles continuent à être sous-
représentées au sein des parlements nationaux. 
L’importance de l’autonomisation politique des 
femmes a été reconnue dans le cadre des OMD, 
l’un des indicateurs du suivi de l’objectif 3 (pro-
mouvoir l’égalité des sexes et l’autonomisation 
des femmes) étant le nombre de sièges occupés 
par des femmes dans la chambre basse ou la 
chambre unique des parlements nationaux.

Niveaux et tendances

Une amélioration lente mais constante a été 
observée dans la représentation des femmes aux 
parlements nationaux à travers le monde. Au mo-
ment de l’adoption du Programme d’action de 
Beijing en 1995, les femmes représentaient 10 %, 
en moyenne, des membres des chambres basses 
ou uniques des parlements nationaux. Ce taux 
est passé à 17 % en avril 2009 (tableau 5.1).

Depuis 1995, des progrès ont été enregistrés 
dans toutes les régions au plan de l’amélioration 
de l’équilibre entre les sexes au sein des parle-
ments nationaux. Dans toutes les sous-régions 
d’Afrique et dans quatre des cinq sous-régions 
d’Asie, la proportion moyenne des femmes dans 
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les chambres basses ou chambres uniques des 
parlements a au moins doublé. En 1995, la plu-
part de ces sous-régions comptaient moins de 
10 % de femmes députés aux parlements, mais 
elles ont atteint des taux à deux chiffres en 2009. 
L’Asie occidentale fait exception car la représen-
tation des femmes s’y est améliorée d’une très 
faible moyenne (4 %) en 1995 au taux actuel de 
9 %. L’amélioration enregistrée en Asie du Sud 
a été particulièrement notable, grâce sans doute 
à l’intervention positive de plusieurs gouverne-
ments par l’adoption de législations telles que 
l’application de quotas pour les candidates et 
du principe de sièges réservés (voir également 
la sous-section portant sur le système de quotas 
pour la représentation des femmes). Quatre des 
neuf pays d’Asie du Sud ont introduit des quo-
tas pour accroître la représentation des femmes 
au sein des parlements nationaux (Afghanistan, 
Bangladesh, Népal et Pakistan)6.

L’amélioration de la représentation des femmes  
dans les parlements nationaux à travers le monde 

progresse lentement mais reste constante.

Ailleurs, toutes les sous-régions de l’Amérique 
latine et des Caraïbes ainsi que des régions plus 
développées ont également enregistré des gains 
constants depuis 1995. À titre de comparai-
son, l’Asie de l’Est et l’Océanie (à l’exclusion de 
l’Australie et de la Nouvelle-Zélande) ont vu une 
faible amélioration de leur proportion de femmes 
membres du Parlement, l’Océanie se distinguant 
par son faible taux constant de femmes parle-
mentaires.

Suite à des améliorations récentes, la proportion 
de femmes parlementaires dans la chambre basse 
ou la chambre unique des parlements a atteint, en 
2009, une moyenne égale ou supérieure à 15 % 
dans la plupart des sous-régions (tableau  5.1). 
L’Europe occidentale avait la plus forte représen-
tation des femmes avec une moyenne de 29 %. En 
Afrique australe, en Asie du Sud-Est, en Amé-
rique du Sud et dans les régions plus dévelop-
pées en dehors de l’Europe, la représentation des 
femmes était d’au moins 20 % en moyenne. Tou-
tefois, leur représentation moyenne était encore 
inférieure à 15 % en Afrique du Nord (10 %), en 
Asie de l’Est et en Asie occidentale (14 et 9 %, 
respectivement) et en Océanie (3 %)7.

6 International IDEA et al., 2010.
7 À l’exception de l’Australie et de la Nouvelle-Zélande.

Proportion de femmes (%)

1995 1999 2009

Monde 10 11 17

Afrique

Afrique du Nord 4 3 10

Afrique australe 12 14 24

Afrique de l’Est, moyenne et de l’Ouest 8 9 16

Asie 

Asie centrale 8 8 19

Asie de l'Est 12 13 14

Asie du Sud-Est 9 12 20

Asie du Sud 5 5 16

Asie occidentale 4 5 9

Amérique latine et Caraïbes 

Caraïbes 13 13 17

Amérique centrale 10 13 19

Amérique du Sud 9 13 20

Océanie 2 4 3

Régions développées

Europe de l'Est 9 10 17

Europe occidentale 20 23 29

Autres régions plus développées 12 18 22

Source : Données établies par la Division de statistique des Nations Unies sur la base de celles de l’Union inter-
parlementaire, Women in National Parliaments (2009a).

Note : Moyennes non pondérées.

Tableau 5.1 
Proportion de sièges parlementaires occupés par des femmes  
dans les chambres basses ou uniques, par région, 1995, 1999 et 2009

Au niveau des pays, les progrès enregistrés dans 
la représentation des femmes sont visibles par le 
nombre de pays où les femmes représentent une 
masse critique8 d’au moins 30 %, des parlemen-
taires. En 2009, les femmes ont atteint ce niveau 
dans la chambre basse ou chambre unique des 
parlements de 23 pays seulement (voir l’annexe 
statistique); niveau encore faible bien qu’il s'agisse 
d’une augmentation considérable par rapport 
aux cinq pays qui l’avaient atteint en 19959.

Les 23 pays comptant au moins 30 % de femmes 
parlementaires comprennent neuf pays d’Europe 
occidentale et sept pays d’Afrique subsaharienne 

8 Selon une théorie classique du comportement des groupes 
minoritaires, les femmes qui réussissent dans un monde 
dominé par les hommes absorbent la culture dominante 
à un tel point qu’elles ont tendance à se dissocier des 
autres femmes, à sous-estimer leurs propres réussites et 
à percevoir toutes les discriminations auxquelles elles 
sont confrontées comme résultant de leurs propres in-
suffisances. Une minorité doit avoir une certaine taille 
minimale, 30 à 35 %, pour être en mesure d’influencer 
la culture des groupes et faciliter des alliances entre les 
membres du groupe (Division des Nations Unies pour la 
promotion de la femme, 1992).

9 Union interparlementaire, 2006a.
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(voir l’annexe statistique). Le taux de représen-
tation des femmes le plus élevé au monde a été 
enregistré par le Rwanda, lors des élections de 
2008. Premier pays à avoir jamais atteint un 
équilibre entre les sexes au sein de son parlement, 
le Rwanda, avec 56 % de femmes parlementaires, 
a enregistré une augmentation considérable par 
rapport à son taux de 17 % de femmes en 199510. 
Ce résultat peut être attribué, en partie, aux 
efforts ciblés et coordonnés déployés pour trou-
ver une solution au problème d’équilibre entre 
les sexes au cours de la reconstruction d’après 
conflit, et pourrait également être dû au fait que 
la majorité des survivants du conflit précédant 
étaient des femmes. En fait, un certain nombre 
de pays en situation d’après conflit ont des taux 
élevés de participation des femmes dans les deux 
chambres basses et hautes des organes législatifs 
(voir l’annexe statistique).

Quelques pays ne sont pas loin d’atteindre la 
parité des sexes au sein de leur parlement. Outre 
le Rwanda, sept autres pays ont actuellement au 
moins 40 % de femmes parlementaires, à savoir : 
l’Afrique du Sud, l’Argentine, Cuba, la Finlande, 
l’Islande, les Pays-Bas et la Suède.

Par ailleurs, les pays qui sont à la tête de leur 
sous-région en termes de représentation des 
femmes au parlement comprennent la Tunisie 
pour l’Afrique du Nord avec 23 %, le Kirghizis-
tan pour l’Asie centrale avec 26 %, la Chine pour 
l’Asie de l’Est avec 21  %, le Timor-Leste pour 
l’Asie du Sud-Est avec 29 %, le Népal pour l’Asie 
du Sud avec 33 %, l’Irak pour l’Asie occidentale 
avec 26 %, le Costa Rica pour l’Amérique centrale 
avec 37 % et la Biélorussie pour l’Europe de l’Est 
avec 32 %.

En revanche, en 2009, six pays ne comptaient 
toujours pas de femmes au sein des chambres 
basses ou des chambres uniques de leur parle-
ment11. De plus, jusqu’à 40 pays ou zones avaient 
une représentation des femmes inférieure à 10 % 
(voir l’annexe statistique).

10 Union interparlementaire, 2009a.
11 Arabie saoudite, Belize, États fédérés de Micronésie, Îles 

Salomon, Oman et Qatar.

Présidence des parlements nationaux

Les femmes occupent rarement des postes de haut 
niveau au sein des parlements nationaux comme 
l’indique le petit nombre de présidentes. En 
2009, seulement 21 sur les 176 chambres basses 
ou chambres uniques des parlements à travers le 
monde12 et 10 sur les 73 chambres hautes étaient 
présidées par des femmes (tableau 5.2).

Tableau 5.2 
Pays ayant une présidente  
des parlements, par région, 2009

Chambre basse ou unique Chambre haute 

Afrique

Gambie
Ghana
Lesotho
Rwanda

Gabon
Swaziland 
Zimbabwe

Asie

Inde
Ouzbékistan 
Pakistan
Turkménistan

Amérique latine et Caraïbes

Sainte-Lucie
Venezuela 

(République bolivarienne du)

Bahamas
Belize
Grenade
Sainte-Lucie

Régions plus développées

Albanie
Autriche
Bulgarie
États-Unis d’Amérique
Estonie
Hongrie
Islande
Pays-Bas
Roumanie
Serbie
Suisse 

Bosnie-Herzégovine
Pays-Bas
Royaume-Uni

Source : Union interparlementaire, Femmes présidentes de parlement 
national (2009b).

Les taux les plus élevés de présidentes ont été 
trouvés dans les régions les plus développées où 
un total de 14 femmes assuraient la présidence 
d’une chambre unique, basse ou haute du par-
lement. Sept femmes assuraient cette fonction 
au sein des parlements africains (toutes dans 
la région subsaharienne), quatre en Asie (deux 
en Asie du Sud et deux en Asie centrale) et six 
en Amérique latine et dans les Caraïbes (dont 
quatre pour les Caraïbes).

12 Les pays ou les zones dont la population est inférieure à 
100 000 habitants ne sont pas pris en compte.
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Candidature et élection

Les données limitées (disponibles pour 65 pays) 
sur les femmes et les hommes candidats aux élec-
tions montrent que la faible proportion de candi-
dates a une corrélation directe avec la représen-
tation limitée des femmes au sein des parlements 
de leurs pays. La proportion de candidates à un 
siège dans les chambres basses ou chambres 
uniques des parlements avait tendance à être 
faible dans les pays des régions moins dévelop-
pées, se situant généralement dans la fourchette 
de zéro à 30 % lors des dernières élections (ta-
bleau 5.3). Les femmes des pays des régions plus 
développées ont obtenu de meilleurs résultats, 
avec, dans la plupart des cas, 20 à 45 % des can-
didats. Dans quatre pays seulement — Belgique, 
Costa Rica, Islande et Rwanda —, une réparti-
tion à peu près égale des candidats par sexe a été 
observée.

À l’exception du Burundi et du Rwanda, les 
données disponibles ont révélé, en Afrique, une 
faible proportion de candidates à un siège à la 
chambre basse ou la chambre unique du parle-
ment, inférieure à 20 %. La proportion est de 
moins de 10 % dans trois des quatre pays ayant 
des données disponibles dans l’Océanie; ce 
faible pourcentage de candidates aux élections 
dans la région est similaire à la représentation 
limitée des femmes au sein des parlements 
nationaux, comme on l’a remarqué à la section 
précédente.

Dans tous les 14 pays d’Asie pour lesquels des 
données sont disponibles (dont la majorité se 
trouve en Asie occidentale), les femmes repré-
sentaient moins de 30 % des candidats lors de 
la dernière élection pour la chambre basse ou 
la chambre unique. En Amérique latine et dans 
les Caraïbes, les cinq pays disposant de données 
affichent un accroissement de la proportion 
de candidates, allant du faible niveau de 3 % à 
Belize à un niveau élevé de 51 % au Costa Rica. 
En ce qui concerne les régions plus développées, 
les proportions de candidates variaient de 12 % 
au Japon à 49 % en Belgique, et tendaient à se 
regrouper dans une fourchette de 20 à 45 %.

La faible proportion de femmes parlementaires 
est liée non seulement à la plus faible proportion 
de candidates, mais également au moindre taux 
d’élection des femmes par rapport aux hommes. 
Pour les 65 pays disposant de données, les can-
didates à la chambre basse ou la chambre unique 
du parlement avaient, en moyenne, une plus 

faible probabilité que les hommes candidats de 
remporter un siège, une probabilité de 0,87 par 
rapport à celle des hommes13 (fig. 5.1). Les varia-
tions à travers les régions sont à la base de ces 
taux globaux. Au niveau régional, ce n’est qu’en 
Afrique que la probabilité pour les candidates de 
siéger à la chambre basse ou la chambre unique 
du parlement est plus élevée que celle des candi-
dats hommes, par un facteur de 1,17. En Asie et 
dans les régions plus développées, la probabilité 
pour les femmes de se faire élire est de 0,85 par 
rapport à celle des hommes. Les régions où les 
candidates sont les plus défavorisées par rapport 
aux hommes en termes de probabilité de se faire 
élire sont l’Amérique latine et les Caraïbes, ainsi 
que l’Océanie.

Dans la plupart des pays d’Afrique, d’Asie et d’Océanie, 
les femmes représentaient moins de 20 % des candidats  

au cours des dernières élections pour être membres 
de la chambre basse ou unique du parlement.

Au niveau des pays, le Népal se distingue par 
un taux d’élection beaucoup plus élevé des can-
didates par rapport aux hommes : un taux de 
réussite de 54 % contre 10 % pour les hommes 
(voir l’annexe statistique). De même, en Biélo-
russie, le taux d’élection des femmes était beau-
coup plus élevé que celui des hommes, avec un 
ratio d’élection femmes/hommes supérieur à 
2. Par ailleurs, 22  autres pays ont également 
des taux égaux ou supérieurs d’élection des 
femmes par rapport aux hommes, avec des ra-
tios femmes/hommes allant de 1 à 1,9 au cours 
des dernières élections parlementaires tenues 
entre 2003 et 2008. En revanche, les taux d’élec-
tion des femmes ont été plus faibles que ceux 
des hommes dans 36 pays, les ratios femmes/
hommes allant de 0,98 à des taux aussi bas que 
0,23; cinq pays avaient un ratio de zéro, mon-
trant des cas extrêmes où aucune des candidates 

13 La probabilité pour une candidate de gagner un siège (ou 
le taux d’élection des femmes) s’entend de la proportion 
de candidates qui ont été élues, tandis que la probabilité 
pour un homme candidat de gagner un siège s’entend de 
la proportion de candidats masculins qui ont été élus. Le 
ratio femmes/hommes de probabilité est une indication 
de la manière dont les femmes réussissent à être élues par 
rapport aux hommes candidats. Un ratio de 1 signifie 
que les hommes et les femmes avaient, de manière géné-
rale, la même probabilité de gagner un siège; un ratio 
inférieur à 1 signifie que les candidates avaient une plus 
faible probabilité de gagner un siège par rapport aux can-
didats masculins, tandis qu’un ratio supérieur à 1 signi-
fie que, de manière générale, les candidates avaient une 
probabilité plus élevée de remporter un siège par rapport 
aux hommes candidats.
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Tableau 5.3 
Pays par proportion de candidates à un siège à la chambre basse ou unique du parlement, par région,  
2003-2008 (dernière année d’élection)

0 à 9 % 10 à 19 % 20 à 29 % 30 à 45 % 46 à 53 %

Afrique 

Ghana (2008)
République centrafricaine (2005)

Bénin (2003)
Cameroun (2007)
Djibouti (2003)
Éthiopie  (2005)
Kenya (2007)
Maurice  (2005)
République 

démocratique 
du Congo  (2006)

Zambie (2006)
Zimbabwe (2008) 

Burundi (2005) Rwanda (2003)

Asie

Bahreïn (2006)
Iran (République islamique d’) 

[2008]
Népal (2008)
Oman (2007)
Yémen (2003) 

Émirats arabes unis 
(2006)

Koweït (2008)
République arabe 

syrienne (2007)
Tadjikistan (2005)
Turquie (2007) 

Arménie (2007)
Chypre (2006)
Jordanie (2007)
République démocratique 

populaire lao (2006)

Amérique latine et Caraïbes

Belize (2008) Trinité-et-Tobago (2007) Paraguay (2003)
Pérou (2006)

Costa Rica (2006)

Océanie

Îles Salomon (2006)
Samoa (2006)
Vanuatu (2008) 

Тоnga (2008)

Régions développées 

Hongrie (2006)
Irlande (2007)
Japon (2005)
Malte (2003)
Ukraine (2006)

Allemagne (2005)
Australie (2007)
Bélarus (2008)
Canada (2006)
Croatie (2003)
Estonie (2007)
Lettonie (2006)
Nouvelle-Zélande (2008)
Pologne (2007)
République tchèque 

(2006)
Royaume-Uni (2005)
Slovaquie (2006)

Bosnie-Herzégovine 
(2006)

Danemark (2005)
Ex-République 

yougoslave de 
Macédoine (2008)

Finlande (2007)
France (2007)
Pays-Bas (2003)
Portugal (2005)
Serbie (2008)
Suède (2006)
Suisse (2003)

Belgique (2007)
Islande (2007)

Source : Données établies par 
la Division de statistique des 
Nations Unies sur la base de celles 
de l’Union interparlementaire,  
Les femmes au parlement : Regard 
sur l’année écoulée (2003, 2005, 
2006, 2007 et 2008).

n’a été élue. Ces cinq pays sont Belize, les Îles 
Salomon, le Koweït14, Oman et Tonga.

Utilisation du système de quotas par sexe 

Dans de nombreux pays, les quotas électoraux 
par sexe (encadré 5.2) sont considérés comme 
une mesure efficace pour améliorer l’équilibre 
entre les hommes et les femmes au parlement. 

14 Le Koweït a, depuis lors, réussi à faire élire quatre femmes 
à son Assemblée nationale (encadré 5.1).

De manière générale, les quotas pour les femmes 
exigent que les femmes représentent un certain 
nombre ou pourcentage d’un corps, tel qu’une 
liste de candidats ou une assemblée parlemen-
taire. Les systèmes de quotas visent actuelle-
ment à assurer que les femmes constituent au 
moins 30 ou 40 %, voire un équilibre réel entre 
les sexes de 50 % pour les femmes et pour les 
hommes, par opposition à une représentation 
symbolique15. 

15 International IDEA et al., 2010.
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De nombreux pays à travers le monde ont 
adopté des systèmes de quotas pour les femmes 
afin d’éliminer les obstacles auxquels elles sont 
confrontées dans le cadre du processus électoral. 
À l’heure actuelle, au moins 90 pays appliquent 
des quotas électoraux d’un certain type en faveur 
des femmes afin de leur permettre de siéger à la 
chambre basse ou chambre unique de leur par-
lement. Au nombre de ces pays, 16 ont réservé 
des sièges pour les femmes à la chambre basse 

Figure 5.1 
Ratio moyen du taux d’élection des femmes  
par rapport aux taux d’élection des hommes  
à la chambre basse ou unique du parlement,  
par région, 2003-2008 (dernière élection disponible)

Source  : Données établies par la Division de statistique des Nations 
Unies sur la base de celles de l’Union interparlementaire, Les femmes au 
parlement : Regard sur l’année écoulée (2003, 2005, 2006, 2007 et 2008).

Note : Moyennes non pondérées; les chiffres entre parenthèses indi-
quent le nombre de pays dont les données sont disponibles.

ou chambre unique de leur parlement, 33 ont des 
quotas légaux pour les candidates et 54 ont des 
quotas appliqués volontairement par des partis 
politiques (tableau 5.4). Il n’y a qu’en Afrique 
(11 pays) et en Asie (cinq pays) que des sièges 
sont réservés aux femmes, sièges qui sont parti-
culièrement concentrés en Afrique de l’Est et en 
Asie du Sud (voir l’encadré 5.3 pour la liste des 
pays ayant des quotas légaux pour les femmes). 
Les quotas légaux pour les candidates et les quo-
tas appliqués volontairement par les partis poli-
tiques sont les types de quotas les plus courants 
en Amérique latine, en Afrique de l’Est et en 
Europe occidentale.

Il est établi que les quotas réservés par sexe ont 
contribué à l’accroissement de la représenta-
tion des femmes au parlement. Dix-huit sur les 
23 pays qui comptent au moins 30 % de femmes 
dans leur chambre basse ou chambre unique ont 
mis en place un type de quotas par sexe pour les 
parlements nationaux, soit légaux soit volon-
taires. Par ailleurs, en 2009, les femmes représen-
taient en moyenne 21 % des parlementaires dans 
les pays qui appliquaient des quotas réservés par 

Encadré 5.1 
Tout premier succès jamais enregistré 
par les femmes candidates à une élection 
au Koweït

Quatre femmes parlementaires sont au nom-
bre des 21  nouveaux venus à l’Assemblée 
na tionale de 50  sièges du Koweït, à l’issue 
des élections de mai 2009. Cette évolution 
fait suite au passage du pays d’une situation 
caractérisée par les liens tribaux et l’opportu-
nisme à la prise en compte du mérite et de la 
compétence politique. Le fait que toutes ces 
quatre femmes sont titulaires d’un doctorat, 
ont une réputation exceptionnelle de pro-
fessionnalisme et représentent actuellement 
54 % d’électeurs éligibles traduit un change-
ment radical d’opinion dans l’ensemble de la 
société koweïtienne.
Source : The Economist, 2009.

Encadré 5.2 
Types de quotas électoraux  
réservés aux femmes

Un quota électoral réservé aux femmes peut 
être imposé par la Constitution, stipulé dans 
la législation nationale d’un pays ou prévu 
dans les statuts d’un parti politique. De ma-
nière générale, l’on distingue trois types de 
quotas électoraux dont les deux premiers 
sont des quotas légaux (constitutionnels et/
ou législatifs) et le troisième est facultatif :

•	 Sièges réservés : réservation d’un certain 
nombre de sièges pour les femmes au sein 
d’une assemblée législative.

•	 Quotas légaux de candidats : réservation 
d’un certain nombre de places sur les listes 
électorales aux candidates.

•	 Quotas volontairement appliqués par les 
partis politiques : règles ou cibles adop-
tées volontairement par des partis poli-
tiques pour inclure un certain pourcentage 
réservé aux candidates aux élections. Ceci 
n’inclut pas les quotas pour les structures 
internes des partis.

Un pays peut avoir plusieurs types de quotas.
Source : International IDEA et al., Quota Project, base de don-
nées mondiale des quotas de femmes (2010).

0 0,60,40,2 0,8 1 1,2 1,4

Amérique latine
et Caraïbes (5)

Océanie (4)

Asie (14)

Régions 
développées (29)

Afrique (13)

Monde (65)

Taux moyen femmes/hommes 
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sexe, contre 13 % pour les pays qui n’avaient pas 
adopté de telles mesures16.

Dix-huit sur les 23 pays ayant une représentation de femmes 
de 30 % ou plus à la chambre basse ou chambre unique  

du parlement ont instauré un système de quotas de femmes. 

Toutefois, l’introduction de quotas par sexe n’est 
pas exempte de controverse. Alors que les quotas 
compensent les obstacles actuels qui empêchent 
les femmes d’occuper leur juste part de sièges 
politiques, il a été soutenu qu’ils contredisent les 
principes d’égalité des chances puisqu’une préfé-
rence est accordée aux femmes au détriment des 
hommes17. L’on a également fait observer que les 
quotas sont difficiles à appliquer aux systèmes 
de vainqueur unique, dans lesquels chaque parti 
désigne un seul candidat par circonscription. 

16 Union parlementaire, 2009c.
17 International IDEA et al., 2010.

Tableau 5.4 
Nombre de pays ayant adopté un système de quotas pour la représentation  
des femmes à la chambre basse ou chambre unique du parlement,  
par type de quota et par région, 2009

Tous  
les types  
de quota

Sièges 
réservés

Quotas légaux 
de candidats

Quotas appliqués 
volontairement 

par les partis 
politiques

Monde 90 16 33 54

Afrique 24 11 3 12

Afrique du Nord 4 1 0 3

Afrique de l’Est 11 9 0 3

Afrique moyenne 2 0 1 1

Afrique australe 2 0 0 2

Afrique de l’Ouest 5 1 2 3

Asie 18 5 8 6

Asie centrale 2 1 1 0

Asie de l'Est 1 0 1 1

Asie du Sud-Est 4 0 2 2

Asie du Sud 5 3 1 1

Asie occidentale 6 1 3 2

Amérique latine et Caraïbes 18 0 13 12

Caraïbes 1 0 1 1

Amérique centrale 7 0 4 5

Amérique du Sud 10 0 8 6

Océanie 0 0 0 0

Régions plus développées 30 0 9 24

Europe de l'Est 12 0 5 8

Europe occidentale 16 0 4 14

Autres régions développées 2 0 0 2

Source : Données établies par la Division de statistique des Nations Unies en se fondant sur les données d'Inter-
national IDEA et al., Quota Project, base de données mondiale des quotas de femmes (consultée en juillet 2010).

Encadré 5.3 
Pays exigeant de réserver des sièges  
aux femmes à la chambre basse ou unique 
du parlement, en vertu de la Constitution 
ou d’une loi électorale

•	 Afrique de l’Est (9) : Burundi, Djibouti, Éry-
thrée, Kenya, Ouganda, République-Unie 
de Tanzanie, Rwanda, Somalie, Soudan 

•	 Autres pays africains (2) : Égypte, Niger

•	 Asie du Sud (3) : Afghanistan, Bangladesh, 
Pakistan

•	 Autres pays d’Asie (2)  : Jordanie, Kirghiz-
stan 

Source  : International IDEA et al., Quota Project, base de 
données mondiale des quotas de femmes (consultée en 
juin 2010).

Par ailleurs, la réélection des membres du parle-
ment limite le taux de roulement des membres à 
chaque élection, ce qui rend les quotas par sexe 
difficiles à respecter. L’analyse effectuée par la 
Commission européenne montre que près des 
deux tiers des membres du parlement sont ré élus 
à chaque élection, laissant peu de possibilités 
pour de nouveaux dirigeants et, par conséquent, 
peu de possibilités de progrès vers l’équilibre 
entre les sexes18.

2. Chefs d’État ou de gouvernement

Très peu de femmes accèdent au poste de pou-
voir le plus élevé au sein de leur gouvernement. 
Un rapide coup d’œil sur le nombre de femmes 
chefs d’État ou de gouvernement révèle que ces 
postes demeurent inabordables pour les femmes. 
Sept seulement sur les 150 chefs d’État élus dans 
le monde sont des femmes, et 11 seulement sur 
les 192 chefs de gouvernement sont des femmes 
(tableau 5.5). Des progrès notables dans les pays 
développés et en développement se sont traduits 
notamment par l’élection de femmes chefs d’État 
ou de gouvernement en Islande en 2009, à Haïti 
et en République de Moldova en 2008, en Argen-
tine, en Inde et en Ukraine en 2007, au Chili en 
2006, ainsi qu’en Allemagne et au Libéria en 
2005. Le nombre de femmes chefs d’État ou de 
gouvernement en 2009 était de 14 au total, contre 
12 en 199519.

18 Commission européenne, 2009.
19 Union interparlementaire, 2006d.
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Tableau 5.5 
Pays qui ont une femme chef d’État  
ou de gouvernement, par région, avril 2009

Chef d’État Chef de gouvernement

Afrique

Libéria Libéria

Mozambique

Asie

Inde Bangladesh

Philippines Philippines

Amérique latine et Caraïbes

Argentine Argentine

Chili Chili

Haïti

Régions plus développées 

Finlande Allemagne

Irlande Islande

République de Moldova

Ukraine

Source  : Données établies par la Division de statistique des Nations 
Unies sur la base des rapports fournis par les pays.

3. Ministres

Les femmes continuent d’être sous-représentées 
dans les nominations à des postes ministériels 
dans toutes les régions du monde. De manière 
générale, la proportion des femmes parmi les mi-
nistres n’était en moyenne que de 17 % en 2008 
(fig.  5.2). Bien que faible, cette proportion est 
une amélioration notable de la moyenne de 8 % 
en 1998. Il convient de faire observer que, dans 
toutes les régions et sous-régions, la proportion 
de femmes est sensiblement plus élevée par rap-
port à la situation d’il y a 10 ans, les proportions 
récentes étant plus du double de celles de 1998 
dans la plupart des sous-régions. Les quatre sous-
régions avec les proportions les plus élevées de 
femmes ministres en 2008 (Europe occidentale, 
Afrique australe, Amérique du Sud et Amérique 
centrale) ont toutes enregistré des améliorations 
de plus de 15 points de pourcentage par rapport 
à 1998.

À travers le monde, en moyenne, seulement  
un sur six membres du gouvernement est une femme.

L’Europe de l’Ouest et l’Afrique australe se 
démarquent clairement en ce qui concerne la 
représentation des femmes avec une moyenne 
de 33 et 30 % respectivement de femmes déte-
nant des portefeuilles ministériels. Ailleurs, la 
représentation des femmes au gouvernement 

Figure 5.2 
Proportion de femmes occupant des postes 
ministériels, par région, 1998 et 2008

Source  : Données établies par la Division de statistique des Nations 
Unies sur la base de celles présentées dans Nations Unies, Femmes dans 
le monde 2000 : des chiffres et des idées (2000); ainsi que de l’Union inter-
parlementaire et la Division de la promotion de la femme des Nations 
Unies, Les femmes en politique : 2008 (2008).

Note : Moyennes non pondérées. Des données ne sont pas disponibles 
pour l’Asie de l’Est (1998).

a dépassé 20 % dans toutes les sous-régions de 
l’Amérique latine et des Caraïbes et dans les 
régions plus développées hors d’Europe. La pro-
portion moyenne en Afrique de l’Est, Afrique 
moyenne et Afrique de l’Ouest coïncidait avec 
la moyenne mondiale (17 %). L’Europe de l’Est, 
l’Afrique du Nord, l’Océanie et les cinq sous-
régions d’Asie occupent les dernières places en 
matière de représentation des femmes parmi les 
ministres.

Au niveau des pays, les progrès se traduisent par 
l’augmentation du nombre de pays où les femmes 
occupent au moins 20 % des postes ministériels : 
63 pays en 2008 (voir l’annexe statistique) contre 
seulement 13 en 199820. À travers le monde, les 
proportions des femmes occupant des postes 
ministériels allaient de zéro à 58 % en 2008. Les 
pays ayant les plus fortes proportions de femmes 
ministres comprennent six pays d’Europe occi-
dentale (trois d’entre eux étant des pays nor-
diques), trois d’Amérique latine et des Caraïbes 
et un d’Afrique (tableau 5.6). 

20 Nations Unies, 2000.
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Tableau 5.6 
Pays ayant les proportions les plus élevées  
de femmes ministres, 2008

Pays
Pourcentage  

de femmes ministres

Finlande 58

Norvège 56

Grenade 50

Suède 48

France 47

Afrique du Sud 45

Espagne 44

Suisse 43

Chili 41

El Salvador 39

Source  : Union interparlementaire et Division de la promotion de la 
femme (Nations Unies), Les femmes en politique : 2008 (2008).

Toutefois, certains pays n’ont pas enregistré 
de progrès à cet égard. En 2008, neuf pays21 
n’avaient aucune femme ministre (voir l’annexe 
statistique). Ce nombre est légèrement inférieur 
à celui de 14 pays en 199822. Au plan mondial, 
quatre pays, tous en Asie, n’avaient aucune 
femme ministre en 1998 et en 2008, il s’agit des 
pays suivants: Arabie saoudite, Bhoutan, Myan-
mar et Singapour.

D’une manière générale, les femmes qui aspirent 
à une carrière politique restent confrontées à 
des difficultés, ce qui permet de penser que les 
principes démocratiques de parité et d’égalité 
continuent d’être entravés par des obstacles 
structurels et comportementaux, notamment la 
discrimination et les stéréotypes qui désavan-
tagent encore les femmes dans de nombreuses 
régions.

4. Administrations locales

La plupart des pays disposent d’organes élus au 
niveau infranational, certains ayant des gouver-
nements d’État ou provinciaux et la plupart des 
conseils locaux. Les administrations locales sont 
plus proches de leurs électeurs et sont en mesure 
de leur fournir des services publics comme les 
transports publics, l’approvisionnement en eau 
potable, les services sanitaires et les services d’ur-
banisme. Pour les mêmes raisons qu’au niveau 

21 Arabie saoudite, Bhoutan, Bosnie-Herzégovine, Îles 
Salomon, Jamahiriya arabe libyenne, Myanmar, Répu-
blique populaire démocratique de Corée, Roumanie et 
Singapour.

22 Nations Unies, 2000.

des administrations nationales, il est important 
de réaliser l’équilibre des sexes au sein des ad-
ministrations locales; or, tout comme dans les 
administrations nationales, les femmes sont peu 
représentées dans les administrations locales à 
travers le monde.

Les femmes représentent une modeste proportion  
de conseillers municipaux dans les administrations locales. 

À l’instar des parlements nationaux, les adminis-
trations locales dans toutes les régions du monde 
sont loin de réaliser l’équilibre des sexes dans la 
répartition des postes de prise de décisions. Les 
moyennes régionales de la proportion de femmes 
aux postes de conseillers élus variaient d’un 
faible niveau de 8 % en Afrique du Nord à un 
niveau élevé de 30 % en Afrique subsaharienne 
(fig.  5.3). Dans d’autres parties du monde, les 
sous-régions de l’Amérique latine et les régions 
plus développées avaient des moyennes de l’ordre 
de 24 à 29 %, tandis que l’Asie du Sud-Est, l’Asie 
du Sud et l’Asie occidentale affichaient toutes des 
moyennes inférieures à 20 %.

Sur les 83 pays du monde disposant de données 
pour la période 2003-2008, quatre pays seule-
ment comptaient plus de femmes que d’hommes 
conseillers municipaux  : Biélorussie, Costa 
Rica, République de Moldova et Ukraine23. En 
revanche, les femmes constituent une très faible 
minorité (moins de 5  %) parmi les conseil-
lers municipaux dans huit pays  : Azerbaïdjan, 
Égypte, Estonie, Iran (République islamique), 
Liban, Maroc, Sri Lanka et Turquie24.

Un certain nombre de pays ont appliqué des 
quotas constitutionnels ou légaux par sexe en 
vue d’accélérer les progrès vers une représenta-
tion plus équitable au niveau des administrations 
locales. Par exemple, les amendements constitu-
tionnels adoptés en 1993 en Inde en vue de ren-
forcer la gouvernance locale comportaient la ré-
servation d’un tiers des sièges pour les femmes au 
sein des conseils locaux; ce quota est passé à 50 % 
en 2009. De même, le Plan de décentralisation au 
Pakistan, en 2000, a réservé 33 % des sièges aux 
femmes à tous les niveaux infranationaux25. Ces 
mesures ont contribué à l’accroissement des pro-
portions de femmes au sein des conseils locaux 

23 Base de données statistiques de la CEE-ONU (2009) et 
rapports nationaux.

24 Ibid.
25 Projet des Nations Unies pour le Millénaire, 2005, p. 105.
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en Inde et au Pakistan (38 et 25 %, respective-
ment) par rapport à d’autres pays d’Asie du Sud.

Les femmes ne représentent pas plus d’un cinquième  
des maires dans 73 pays ou zones sur 77.

La proportion de femmes occupant des postes 
de direction de niveau élevé dans les administra-
tions locales est nettement plus faible que dans les 
conseils municipaux. Aucune des sous- régions 
disposant de données26 n’a affiché une propor-
tion moyenne de femmes maires dépassant 10 %, 
à l’exception des régions plus développées hors 
d’Europe qui ont enregistré une moyenne de 
14 % (fig. 5.4). Cette proportion est beaucoup plus 
faible que la moyenne de 24 % des conseillères 
municipales dans la même sous- région (fig. 5.3).

Les femmes maires dans les pays de l’Europe de 
l’Est et de l’Ouest ont constitué, en moyenne, 
10 % de l’ensemble des maires; une fois encore, il 
s’agit d’une proportion beaucoup plus faible que 
celle de la représentation moyenne de 25 % ou 
plus de femmes dans les conseils locaux. Dans 

26 Cités et gouvernements locaux unis (CGLU) a collecté 
et publié des données sur les femmes et les hommes 
conseillers et maires élus en 2003. Les données présen-
tées ont été fournies par CGLU et comprennent en outre 
des données empruntées à la Base de données statistiques 
sur les questions de sexospécificité de la CEE-ONU et de 
plusieurs sources nationales (voir l'annexe statistique).

Figure 5.3 
Proportion de conseillères municipales,  
par région, 2003-2008 (dernière année disponible)

Source  : Données établies par la Division de statistique des Nations 
Unies à partir de la base de données de Cités et gouvernements locaux 
unis (2009) et des sources nationales.

Note  : Moyennes non pondérées; les chiffres entre parenthèses in-
diquent le nombre de pays ayant des données disponibles.

les 11 pays disposant de données en Afrique 
subsaharienne, seulement 9  % des maires, en 
moyenne, sont des femmes. En Asie du Sud-Est 
et dans les trois sous-régions de l’Amérique la-
tine et des Caraïbes, les taux varient de 5 à 9 %. 
La proportion moyenne de femmes était la plus 
faible (1 %) au niveau des mairies dans les quatre 
pays d’Asie occidentale pour lesquels des don-
nées étaient disponibles.

Sur les 77 pays ou zones disposant de données, 
ceux qui ont enregistré la plus forte proportion de 
femmes maires comprennent la Lettonie (25 %), 
Maurice (40 %), la Nouvelle-Zélande (26 %) et la 
Serbie (26 %). La faible proportion de femmes 
maires est évidente à travers le monde; en dehors 
de ces quatre pays, les moyennes étaient infé-
rieures à 20 % dans tous les pays ou régions ayant 
des données disponibles, et trois zones (Bangla-
desh, Mayotte et Trinité-et-Tobago) n’avaient 
aucune femme maire (voir l’annexe statistique).

Les postes de maires sont, pour ainsi dire, dans la 
même catégorie que les postes de chefs d’État et 
de gouvernement et de présidents de parlements, 
c'est-à-dire les postes qui sont les plus difficiles 
d’accès pour les femmes. La difficulté rencontrée 
par les femmes pour accéder à ces postes clefs 
peut être attribuée, en partie, à la perception 
stéréotypée selon laquelle les femmes n’ont pas 
les qualités de leadership nécessaires pour assu-

Figure 5.4 
Part de femmes maires, par région, 2003-2008 
(dernière année disponible)

Source  : Données établies par la Division de statistique des Nations 
Unies à partir de la base de données de Cités et gouvernements locaux 
unis (2009) et des sources nationales.

Note  : Moyennes non pondérées; les chiffres entre parenthèses in-
diquent le nombre de pays ayant des données disponibles.
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mer ces fonctions. Il est relativement plus facile 
pour les femmes d’accéder à des postes en tant 
que membres d’un corps législatif ou d’une ins-
tance dirigeante. À titre d’illustration, les cinq 
pays nordiques peuvent se targuer d’avoir des 
représentations relativement élevées de femmes 
au sein des parlements et des conseils locaux (le 
pourcentage de femmes dans ces instances va de 
26 à 47 % dans ces cinq pays). En revanche, un 
seul des cinq pays avait une femme chef d’État 
(Finlande) ou chef de gouvernement (Islande), 
et un seul avait une femme présidente du par-
lement (Islande). En ce qui concerne les maires, 
la proportion de femmes maires dans ces cinq 
pays variait de seulement 9 à 17 % (voir l’annexe 
statistique).

La difficulté à concilier vie familiale, vie profes-
sionnelle et vie politique reste un sérieux obstacle 
pour les femmes en quête d’un poste politique. 
Au nombre des principaux obstacles politiques 
que rencontrent les femmes, il faut citer la pré-
dominance du « modèle masculin » dans la vie 
politique et l’absence de soutien de la part des 
partis27. En particulier, les obstacles à la parti-
cipation politique des femmes au niveau local 
peuvent être liés au manque de soutien commu-
nautaire, à l’absence de responsabilité familiale 
collective au sein des ménages pour libérer les 
femmes des travaux ménagers non rémunérés, 
à la faible reconnaissance et la faible légitimité 
accordées à leur contribution par les pouvoirs 
publics et au manque de ressources économiques 
pour soutenir leur candidature28.

B. L’appareil judiciaire 

1. Tribunaux nationaux

L’appareil judiciaire reste dominé par les 
hommes, à l’exception de l’Europe de l’Est. Dans 
11 des 12 pays disposant de données dans cette 
sous- région, les femmes juges sont, de manière 
générale, plus nombreuses que les hommes, 64 % 
en moyenne des juges étant des femmes dans ces 
pays (tableau 5.7). La représentation des femmes 
juges est moins bonne au niveau de la Cour 
suprême, sommet du pouvoir judiciaire dans le 
système judiciaire national. La représentation 
des femmes dans le système judiciaire présente 
les mêmes caractéristiques que dans les autres 
domaines déjà examinés dans les sections pré-

27 International IDEA, 2005.
28 Instituto Nacional de las Mujeres Mexico, 2006.

cédentes et dans d’autres chapitres : plus la hié-
rarchie judiciaire est élevée, moins importante 
est la représentation des femmes. Aussi, dans les 
juridictions suprêmes de la sous-région de l’Eu-
rope de l’Est, les femmes sont plus nombreuses 
que les hommes uniquement dans quatre pays. 
Toutefois, il convient de remarquer que dans 
deux de ces pays (Bulgarie et Roumanie), les 
femmes sont plus nombreuses que les hommes à 
la Cour suprême, et sont représentées davantage 
que dans tous les tribunaux confondus, occupant 
78 et 75 %, respectivement, des sièges de la Cour 
suprême.

En Europe occidentale et en Asie occidentale, la 
proportion de femmes dans l’ensemble des tri-
bunaux était inférieure à 50 %. Le modèle simi-

Tableau 5.7 
Proportion de femmes juges à la Cour suprême  
et dans l’ensemble des juges, par région, 2003-2009 
(dernière année disponible)

Pays
Juges à la Cour 

suprême (%)
Ensemble  

des juges (%)

Asie occidentale (4) 9 33

Arménie — 21

Chypre 8 38

Géorgie 11 46

Turquie 17 28

Europe de l'Est (12) 41 64

Bosnie-Herzégovine 25 68

Bulgarie 78 66

Croatie 47 65

Slovénie 34 75

Estonie 16 63

Hongrie 61 72

Lettonie 57 71

Lituanie 19 54

Pologne 26 64

République tchèque 25 62

République de Moldova 33 33

Roumanie 75 71

Europe occidentale (6) 19 33

Islande 22 30

Irlande 25 22

Italie 13 38

Portugal 2 49

Royaume-Uni 8 20

Suède 44 38

Source  : Données établies par la Division de statistique des Nations 
Unies sur la base de celles de la CEE-ONU, Base de données statistiques 
sur les questions de sexospécificité (2009); de la Commission euro-
péenne, Base de données sur les femmes et les hommes dans la prise 
de décisions (2008); UNIFEM, Le progrès des femmes à travers le monde 
2008/2009 (2009); et les rapports nationaux.
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laire de plus faible représentation des femmes 
dans les juridictions suprêmes par rapport à tous 
les tribunaux est observé, sauf dans deux pays : 
l’Irlande et la Suède, où la part de juges femmes 
est plus élevée à la Cour suprême que dans l’en-
semble des tribunaux (tableau 5.7).

Dans les autres régions du monde, deux pays 
se démarquent également par leur pourcentage 
élevé de femmes à la Cour suprême : le Hondu-
ras, où l’un des deux juges de la Cour suprême 
est une femme, et les Philippines, où les femmes 
représentaient un tiers des juges de la Cour su-
prême. En revanche, tous les juges des juridic-
tions suprêmes de l’Inde et du Pakistan étaient 
des hommes29.

2. Tribunaux internationaux 

Les femmes sont également sous-représentées 
au sein des juridictions internationales et régio-
nales; quatre seulement sur les 12 tribunaux 
ayant 30 % ou davantage de femmes juges. Le 
taux le plus élevé est enregistré à la Cour pénale 
internationale (CPI), où sept des 18 juges (39 %) 
étaient des femmes (tableau 5.8). Cette forte 
représentation des femmes a été réalisée du fait 
que le Statut de Rome, document constitutif de la 
CPI, préconise une représentation équitable des 
hommes et des femmes juges30. En revanche, le 
Tribunal international du droit de la mer était 
entièrement composé de juges de sexe masculin, 
tandis qu’à la Cour internationale de Justice, 7 % 
seulement des juges étaient des femmes.

29 UNIFEM, 2009.
30 Nations Unies, 1998.

C. Fonction publique

La représentation des femmes aux postes de 
prise de décisions dans la fonction publique fi-
gure parmi les préoccupations exprimées dans le 
Programme d’action de Beijing. En raison de la 
rareté des informations disponibles, il est difficile 
d’évaluer les niveaux et les tendances en vue de 
remédier aux disparités observées entre les sexes.

1. Cadres supérieurs 

Les données disponibles indiquent que les 
femmes sont sous-représentées parmi les cadres 
supérieurs de la fonction publique ayant un pou-
voir de décision. Par exemple, dans 33 pays (27 
de l’Union européenne et six autres) suivis par la 
Commission européenne, les femmes occupaient 
en moyenne dans les ministères 25 % seulement 
des postes administratifs non politiques du plus 
haut niveau et 33  % des postes administratifs 
de deuxième plan31. Les cadres supérieurs de 
sexe féminin étaient plus susceptibles d’occuper 
les postes de haut niveau des ministères socio-
culturels (éducation, protection, santé, etc.), que 
ceux des ministères liés à des fonctions gouver-
nementales fondamentales (affaires étrangères, 
intérieur, défense, justice, etc.). Les femmes occu-
paient 33 % des postes de plus haut niveau dans 
les ministères socioculturels contre 22 % seule-
ment dans les ministères clefs.

Un poste administratif spécifique de rang élevé 
dans un pays est celui de statisticien en chef, 
c'est-à-dire la personne en charge de l’entité 

31 Commission européenne, 2010.
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Cour internationale de Justice 
(7 %)

Cour de justice européenne 
(17 %)

Cour européenne des droits 
de l’homme (27 %)

Cour pénale internationale 
(39 %)

Tribunal international  
pour le droit de la mer (0 %)

Cour de justice des Caraïbes 
(14 %)

Cour de justice des Andes 
(25 %)

Tribunal de première instance 
des Communautés 
européennes (36 %)

Cour interaméricaine des 
droits de l’homme (14 %)

Tribunal pénal international 
pour le Rwanda (33 %)

Tribunal pénal international 
pour l’ex-Yougoslavie 
(11 %)

Tribunal spécial  
pour la Sierra Leone (30 %)

Tableau 5.8 
Proportion de femmes juges dans les tribunaux internationaux et régionaux, 2006

Source : UNIFEM, Le progrès des femmes à travers le monde 2008/2009 (2009), p. 79.
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gouvernementale responsable de la production 
des statistiques officielles. Dans le monde, 41 
sur 190 bureaux nationaux de statistique (22 %) 
ont une femme comme statisticien en chef32. En 
Amérique latine et aux Caraïbes ainsi que dans 
les régions plus développées, un tel poste est plus 
souvent occupé par une femme qu’en Afrique et 
en Asie. Dans le premier cas, les femmes repré-
sentent respectivement 30 et 27 % des statisti-
ciens en chef contre respectivement 18 et 16 % en 
Afrique et en Asie (fig. 5.5). Il existe deux régions 
où tous les statis ticiens en chef sont des hommes : 
l’Afrique du Nord et l’Océanie.

Sur les 190 bureaux nationaux de statistique  
à travers le monde, 41 sont dirigés par des femmes.

Un poste gouvernemental de haut niveau très 
important est celui de gouverneur de la banque 
centrale, qui est chargé de la supervision du sys-
tème monétaire d’un pays. Selon les données dis-

32 Les données sur les statisticiens en chef proviennent de 
la base de données sur les contacts tenue par la Division 
statistique des Nations Unies.

Figure 5.5 
Nombre et liste des pays ou zones où le bureau national de statistique  
est dirigé par une femme, par région, 2010

Source : Division de statistique des Nations Unies, base de données sur les contacts (consultée en janvier 2010).

Note : Le pourcentage entre parenthèses est la proportion de pays ou zones qui ont une femme statisticienne 
en chef.

ponibles provenant d’Europe, aucune femme n’a 
encore accédé à ce poste (encadré 5.4).

2. Les femmes et les hommes  
dans le système des Nations Unies

L’article 8 de la Convention sur l’élimination 
de toutes les formes de discrimination à l’égard 
des femmes stipule que les États parties doivent 
prendre toutes les mesures appropriées pour que 
les femmes, dans des conditions d’égalité avec 
les hommes, aient la possibilité de représenter 
leur gouvernement à l’échelon international et 
de participer aux travaux des organisations in-
ternationales. En vertu du Programme d’action 
de Beijing, les Nations Unies ont été invitées à 
mettre en œuvre des politiques d’emploi afin de 
parvenir à l’égalité globale des sexes au niveau 
professionnel et supérieur à l’horizon 2000. Un 
objectif qui a été fixé consistait à faire en sorte que 
les femmes occupent 50 % des postes de direction 
et de prise de décisions au sein de l’ONU avant 
l’an 2000; toutefois, cet objectif n’a été réalisé que 
dans le cas des administrateurs auxiliaires.

Entre 1998 et 2009, une augmentation de la pro-
portion de femmes a été enregistrée à tous les 
niveaux d’administrateurs et dans les catégories 
de personnel plus élevées au sein du Secrétariat 
de l’ONU. Des progrès ont été plus remarquables 
(supérieurs à 10 points de pourcentage) aux plus 
hauts postes de prise de décisions et de gestion, 
à savoir, ceux des niveaux de sous-secrétaire 
général et de secrétaire général adjoint, postes 
auxquels les femmes étaient particulièrement 
sous-représentées en 1998 (fig. 5.6). S’agissant des 
deux grades de directeur (D-2 et D-1), qui sont 
également des postes de prise de décisions, une 
augmentation de cinq points de pourcentage a 
été enregistrée dans l’intervalle de 11 ans. La pro-
gression la plus faible (2 à 4 points de pourcen-
tage) a été enregistrée chez les administrateurs de 

Encadré 5.4 
Les banques centrales sont dirigées par  
des hommes au sein de l’Union européenne

En 2009, les banques centrales de tous les 
27 États membres de l’Union européenne 
étaient dirigées par un gouverneur homme 
et leurs conseils comptent en moyenne cinq 
hommes pour une femme.
Source  : Commission européenne, Base de données sur les 
femmes et les hommes dans la prise de décisions (2010).
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haut niveau et de niveau moyen (P-5, P-4 et P-3), 
tandis que le niveau d’administrateur auxiliaire 
(P-2) s’est amélioré de 6 points de pourcentage. 
À l'exception des administrateurs auxiliaires 
qui comptaient 45 % de femmes en 1998 et ont 
atteint actuellement 51 %, aucune autre catégorie 
n’a réalisé l’objectif de 50 % fixé en 1995.

La situation actuelle des femmes au Secrétariat 
de l’ONU, où la proportion de femmes à chaque 
niveau de la hiérarchie est plus faible au fur et 
à mesure que les niveaux augmentent, reflète la 
tendance au sein des gouvernements nationaux. 
Le déficit de femmes aux niveaux les plus élevés 
persiste, les femmes ne représentant qu’entre 20 
et 30 % des directeurs, sous-secrétaires généraux 
et secrétaires généraux adjoints.

D. Le secteur privé 

À travers le monde, les femmes ont progressi-
vement davantage d’opportunités de participer 
et de contribuer au développement de la société. 
Toutefois, malgré quelques progrès enregistrés 
vers l’égalité des sexes dans le secteur privé, les 
écarts restent énormes dans les entreprises.

1. Les conseils d’administration  
des entreprises 

Il a été prouvé que les membres des conseils 
d’administration qui comportent un plus grand 

nombre de femmes participent davantage à 
la prise de décisions et ont une meilleure gou-
vernance33. Plus précisément, les femmes sont 
moins susceptibles que les hommes d’avoir des 
problèmes d’absentéisme aux réunions. Par ail-
leurs, plus la proportion de femmes est élevée au 
sein d’un conseil, meilleurs sont les niveaux de 
présence des administrateurs masculins, et plus 
équitable est le salaire des administrateurs. De 
plus, les entreprises qui comptent au moins trois 
femmes membres du conseil affichent des résul-
tats financiers meilleurs que la moyenne; cette 
corrélation se vérifie dans tous les secteurs34.

Bien qu’il y ait actuellement des femmes dans la 
plupart des conseils d’administration des grandes 
entreprises, leur nombre reste faible par rapport 
à celui des hommes. Par exemple, en 2009, aux 
États-Unis d’Amérique, si 89 % des 500 entre-
prises de Standard & Poor’s35 avaient au moins 
une femme membre du conseil d’administration, 
il n’en demeure pas moins vrai que les femmes 
représentaient en moyenne 16 % seulement des 
membres des conseils d’administration36. Les 
entreprises ayant une présidente- directrice géné-
rale (PDG) étaient plus susceptibles d’avoir un 
plus grand nombre de femmes dans leur conseil 
d’administration37  : 32 % contre 15 % pour les 
entreprises ayant un homme PDG38.

La faible proportion de femmes membres des 
conseils d’administration des grandes entre-
prises est également évidente en Europe. En 2009, 
les administratrices représentaient en moyenne 
12 % des membres des conseils d’administration 
des plus grandes entreprises cotées en bourse 
dans 33 pays (27 pays de l’Union européenne et 
six autres)39. La proportion de femmes adminis-

33 Adams et Ferreira, 2008.
34 Joy et al., 2007.
35 Les grandes entreprises cotées en bourse figurant dans 

l’indice 500 de Standard & Poor’s; l’ensemble des 500 en-
treprises interviennent sur l’une ou l’autre des deux 
plus grandes bourses américaines : le NYSE Euronext 
et le Nasdaq OMX. Le nombre moyen des membres du 
conseil des 500 entreprises de Standard & Poor’s était 
de 11 en 2009.

36 Spencer Stuart, 2009.
37 La plus forte proportion de femmes membres de conseils 

d’administration des entreprises ayant une femme PDG 
est en partie due au fait que la PDG est généralement 
membre du conseil d’administration et serait donc prise 
en compte dans le nombre total d’administratrices de 
ces entreprises. Parallèlement, une forte représentation 
féminine au sein du conseil peut être une des causes de 
l’ascension d’une femme au poste de PDG.

38 Spencer Stuart, 2009.
39 Commission européenne, 2010. Données basées sur les 

plus grandes entreprises cotées en bourse établies à par-

Figure 5.6 
Proportion de femmes occupant des postes 
d’administrateur et des postes de niveau supérieur  
au Secrétariat de l’ONU, 1998 et 2009

Source  : Bureau de la Conseillère spéciale des Nations Unies pour la 
problématique hommes-femmes et la promotion de la femme, The 
Status of Women in the United Nations System and in the United Na-
tions Secretariat, as of 30 June 2009 (Secrétariat), au 30 décembre 2008 
(Système des Nations Unies).
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tratrices était de loin la plus élevée en Norvège 
(42 %). Cette proportion était supérieure à 20 % 
dans deux autres pays seulement  : la Finlande 
(24 %) et la Suède (27 %).

Quelques pays ont adopté des politiques pro-
actives en vue de promouvoir la participation 
des femmes aux conseils des entreprises privées, 
notamment en Scandinavie. En Norvège, par 
exemple, la législation adoptée en 2002 exige 
que chaque sexe soit représenté au moins à 40 % 
au sein des conseils d’administration des entre-
prises publiques. Une autre loi a été votée en 2006 
obligeant le secteur privé à se conformer à cette 
règle40. Ces mesures gouvernementales ont per-

tir de l’indice des valeurs vedettes de la bourse ou des 
bourses de chaque pays.

40 Norvège, Ministère de l’enfance, de l’égalité et de l’inclu-
sion sociale, 2010.

Figure 5.7 
Proportion de femmes membres de conseil d'administration et directrices générales 
d’entreprises ou d'organisations, 2000

Source : Données établies par la Division de statistique des Nations Unies à partir de la base de données de l’OIT, 
Banque de données statistiques sur la main-d'œuvre (LABORSTA), Données sur l’emploi ventilées par sexe par 
groupe professionnel détaillé (SEGREGAT), ISCO-88 code 121 (consultée en juin 2009).

mis de faire passer à 42 % en 2009 la représenta-
tion des femmes aux conseils d’administration, 
contre un quart seulement en 200541.

L’Espagne est un autre pays qui a imposé un 
quota pour accroître le nombre de femmes au 
sein des conseils42. Toutefois, les progrès ont été 
modestes depuis que la loi a été mise en place en 
2007 : la proportion de femmes est passée de 6 % 
en 2007 à seulement 10 % en 2009.

2. Directeurs généraux 

Les femmes chefs d’entreprise sont en mesure 
d’influencer la manière dont les salariés vivent et 
travaillent, en encourageant des pratiques de ges-
tion plus équitables, un meilleur équilibre entre 
vie professionnelle et vie familiale et la réduction 
des disparités entre les sexes sur le lieu de travail. 
Cependant, tout comme aux postes de leadership 
et de prise de décisions dans l’administration 
publique (voir les sections A à C ci-dessus), les 
directrices générales sont assez rares dans le sec-
teur privé.

La figure 5.7 présente la proportion de femmes 
membres de conseil d’administration et direc-
trices générales de 25 pays en Europe et quatre 
en Asie. L’analyse est basée sur les données dé-
taillées sur les professions par sexe en 2000 et est 
axée sur les professions diversement présentées 
comme directeur, président, directeur général ou 
tout autre poste similaire à la tête d’une entre-
prise ou d’une organisation. Les données dispo-
nibles montrent que la proportion de directeurs 
et de directeurs généraux qui sont des femmes 
varie considérablement entre les pays, même au 
sein de la même région, allant de 15 à 37 % en Eu-
rope de l’Est, de 6 à 27 % en Europe occidentale 
et de 3 à 48 % pour les quatre pays d’Asie. Dans 
la majorité des pays de l’Europe de l’Est (six sur 
huit), les femmes représentaient plus de 25 % des 
directeurs et directeurs généraux. En comparai-
son, cela était le cas pour un seul pays (Autriche) 
sur les 17 pays de l’Europe occidentale ayant 
des données disponibles; la grande majorité des 
pays de cette région avaient des proportions de 
femmes inférieures à 20 %. En Asie, les Philip-
pines et la Thaïlande avaient tous deux des pro-
portions relativement élevées de femmes parmi 
les directeurs et les directeurs généraux, avec 48 
et 32 %, respectivement; toutefois, la République 

41 Commission européenne, 2008 et 2010.
42 Ibid.
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de Corée a enregistré la plus faible proportion de 
femmes de tous les pays, avec 3 %.

Seulement 13 des 500 plus grandes entreprises  
dans le monde avaient une femme PDG en 2009.

Le plafond de verre semble être le plus difficile à 
briser au sein des plus grandes entreprises, qui 
restent encore des domaines essentiellement 
masculins. Sur les 500 plus grandes entreprises 
dans le monde43, 13 seulement avaient une 
femme PDG en 200944, soit une proportion de 
moins de 3 %. Dans 33 pays d’Europe (27 dans 
l’Union européenne et six autres), la même ten-
dance d’une très faible proportion de femmes 
aux premiers postes de la plus haute instance 
de prise de décisions dans les plus grandes en-
treprises est observée, à savoir le président du 
conseil d’administration. Dans 16 des 33 pays, 
le poste de président du conseil d’administration 
de toutes les plus grandes entreprises cotées en 

43 Fortune Global 500, qui est un classement des 500 plus 
grandes entreprises par leur revenu dans le monde. La 
liste des entreprises est établie chaque année par le ma-
gazine Fortune.

44 Fortune, 2009.

bourse45 en 2009 était occupé par des hommes, 
et dans seulement trois pays (Bulgarie, Slovaquie 
et Norvège) les femmes étaient à la tête d’au 
moins 10 % des principales entreprises en qua-
lité de présidente du conseil d’administration46. 
Pour les pays européens, la proportion moyenne 
de femmes occupant le poste de présidente du 
conseil d’administration des plus grandes entre-
prises était de 3 %.

En somme, les femmes restent particulièrement 
sous-représentées aux plus hauts postes de prise 
de décisions dans le secteur privé, tout au moins 
dans les régions plus développées. Il est peu pro-
bable que la situation soit plus encourageante 
dans les régions moins développées, bien qu’il n’y 
ait pas de données suffisantes pour le confirmer 
ou l’infirmer. Par rapport à la sous- représentation 
des femmes aux principaux postes de direction et 
de prise de décisions au sein du gouvernement, 
de l’appareil judiciaire et de la fonction publique 
(voir les sections A à C), la situation dans le sec-
teur privé est encore plus grave.

45 Le nombre des grandes entreprises cotées en bourse exa-
minées va de neuf en Islande à 50 au Royaume-Uni.

46 Commission européenne, 2010.
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Chapitre 6

Violence à l’égard des femmes

Introduction

La violence à l’égard des femmes est un obstacle 
à la réalisation des objectifs d’égalité, de dévelop-
pement et de paix. Elle viole et entrave la jouis-
sance par les femmes de leurs droits humains et 
libertés fondamentales. Dans toutes les sociétés, 
les femmes et les petites filles sont victimes, à des 
degrés divers, de violences physiques, sexuelles et 
psychologiques, quels que soient leur revenu, leur 
classe sociale et leur culture. Le bas statut social 
et économique des femmes peut représenter à la 
fois une cause et une conséquence de cette vio-
lence1.

La violence à l’égard des femmes, tout au long 
de leur vie, est une manifestation des rapports 
de force historiquement inégaux entre les 
hommes et les femmes. Elle est perpétuée par 
des pratiques traditionnelles et coutumières qui 
confèrent aux femmes un statut inférieur au 
sein de la famille, sur le lieu de travail, dans la 
 communauté et la société, et elle est exacerbée 
par les pressions sociales. Ces pressions com-
prennent la honte, voire la difficulté de dénon-
cer certains actes perpétrés contre les femmes, 
le manque d’accès des femmes à l’information, 

1 Nations Unies, 2005.

l’assistance ou la protection juridiques, l’ab-
sence de lois interdisant effectivement les actes 
de violence à l’égard des femmes, l’insuffisance 
des efforts déployés par les pouvoirs publics en 
vue de promouvoir la sensibilisation aux lois en 
vigueur et leur application, ainsi que le manque 
de moyens éducatifs et autres pour s’attaquer 
aux causes et aux conséquences de la violence. 
Les images de la violence à l’égard des femmes 
diffusées par les médias, notamment celles qui 
dépeignent le viol, les sévices sexuels ou l’utili-
sation des femmes et des filles comme des objets 
sexuels, y compris la pornographie, sont des 
facteurs qui contribuent à la prévalence persis-
tante de ces violences, en influençant de manière 
négative la communauté dans son ensemble et 
les enfants, les jeunes en particulier2.

Le Programme d’action de Beijing a exhorté 
tous les gouvernements et les Nations Unies, en-
tre autres, à stimuler la recherche, re cueillir des 
données et compiler des statisti ques relatives à 
la prévalence des différentes for mes de violence 
à l’égard des femmes (notamment la violence 
domestique) et à encourager la recherche sur 
leurs causes, leur nature, leur gravité et leurs 
conséquences ainsi que sur l’efficacité des me-

2 Ibid.

Principales conclusions

•	 La violence à l’égard des femmes est un phénomène universel.

•	 Les femmes sont exposées à différentes formes de violence — physique, sexuelle, psychologique et 
économique —, tant au sein qu’en dehors de leur foyer.

•	 Les proportions de femmes victimes de violence physique au moins une fois dans leur vie varient 
de quelques pour cent à plus de 59 % selon le lieu où elles vivent.

•	 Les mesures statistiques actuelles de la violence à l’égard des femmes constituent une source d’infor-
mations limitée, et les définitions et classifications statistiques nécessitent davantage de travail et 
d’harmonisation au niveau international.

•	 La mutilation génitale féminine, la plus dangereuse violence de masse perpétrée à l’égard des fem-
mes, est en légère baisse.

•	 Dans de nombreuses régions, des coutumes séculaires exercent des pressions considérables sur les 
femmes pour les amener à accepter de mauvais traitements.
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sures mises en œuvre pour éviter et réparer les 
violences causées aux femmes3. Un examen 
approfondi de la situation des statistiques sur 
la violence à l’égard des femmes a été présenté 
dans le numéro précédent de Les femmes dans 
le monde4.

L’ONU a récemment intensifié considérablement 
ses activités de lutte contre la violence à l’égard 
des femmes. L’étude de 2006 du Secrétaire géné-
ral de l’ONU sur la violence à l’égard des femmes5 
examine le contexte et les causes de cette violence 
ainsi que ses formes, ses  conséquences et ses 
coûts. Cette étude consacre un chapitre distinct 
aux questions liées à la collecte de données et aux 
lacunes et problèmes rencontrés dans les diffé-
rentes sources de données utilisées pour la quan-
tification, un accent particulier étant mis sur les 
types de violence et les questions d’éthique et de 
sécurité liées aux enquêtes de population utilisées 
comme sources. De plus, l’étude souligne que 
le développement et l’utilisation d’indicateurs 
communs sur la violence à l’égard des femmes 
sont essentiels pour avoir un aperçu complet et 
exhaustif de ce phénomène.

Au cours de la période 2006-2009, l’Assemblée 
générale de l’ONU a adopté quatre résolutions6 

sur l’intensification des efforts en vue d’éli-
miner toutes les formes de violence à l’égard 
des femmes, mettant ainsi en évidence les pré-
occupations des pays face à cette question. Elle 
a de même pris le relais de l’appel du Secrétaire 
général en faveur de l’élaboration d’indica-
teurs mondiaux, en demandant dans sa résolu-
tion 61/142 de décembre 2006 que cette mesure 
soit prise d’urgence pour aider les gouvernements 
à évaluer l’ampleur, la prévalence et l’incidence 
de la violence à l’égard des femmes.

L’ONU entreprend simultanément des études vi-
sant à définir et à identifier les différentes formes 
de cette violence afin de permettre une évalua-
tion et une quantification précises. Cette action 
se reflète le mieux dans la campagne du Secré-
taire général sur le thème « Tous unis pour mettre 
fin à la violence à l’égard des femmes ». L’objectif 
global est de sensibiliser davantage le public et 
de renforcer la volonté politique ainsi que les 
ressources. L’un des cinq principaux objectifs de 
la campagne définis comme résultats à atteindre 

3 Ibid.
4 Nations Unies, 2006a.
5 Nations Unies, 2006b.
6 Résolutions de l’Assemblée générale 61/143 de 2006, 

62/133 de 2007, 63/155 de 2008 et 64/137 de 2009.

dans tous les pays à l’horizon 2015 est la « mise 
en place de systèmes de collecte et d’analyse des 
données relatives à la fréquence des diverses 
formes de violence à l’égard des femmes et des 
filles »7. Trois réalisations sont énumérées dans 
le cadre de cette campagne : 1) tous les pays ont 
réalisé une enquête de population ou un module 
sur la violence à l’égard des femmes et des filles; 
2) tous les pays ont intégré la collecte de données 
sur la violence à l’égard des femmes et des filles 
dans leurs systèmes d’établissement de rapports 
réguliers, y compris sur la santé, la police et la 
justice; et 3) tous les pays, la  communauté inter-
nationale et d’autres acteurs s’engagent à assurer 
la ventilation des données existantes par sexe, le 
cas échéant.

Le présent chapitre met l’accent sur les ques-
tions pertinentes de méthodologie ainsi que 
sur les sources des statistiques qui influencent 
la disponibilité de données précises, solides 
et  comparables sur la violence à l’égard des 
femmes. Il décrit également les travaux effectués 
sur les indicateurs statistiques mondiaux pour 
mesurer cette violence. L’ensemble provisoire de 
ces indicateurs mondiaux est ensuite utilisé pour 
présenter les données sur la violence à l’égard 
des femmes établies sur la base d’enquêtes natio-
nales et internationales. Les dernières sections du 
chapitre examinent les statistiques relatives aux 
mutilations génitales féminines et l’attitude des 
femmes envers les violences qui leur sont infli-
gées.

A. Méthodologie statistique 

1. Élaboration des indicateurs statistiques 
mondiaux

La comparabilité des statistiques sur la violence 
à l’égard des femmes est l’un des principaux 
critères pour présenter une quantification pré-
cise de ce phénomène dans le temps, entre les 
nations, les régions et à travers le monde. La vio-
lence subie par les femmes revêt de nombreuses 
formes différentes et il convient de les classer 
dans des ensembles d’indicateurs afin de créer 
un instrument statistique commun qui devrait 
être appliqué dans les processus d’établissement 
de données.

Ces travaux sur les indicateurs statistiques mon-
diaux sont exigés par l’Assemblée générale8. La 

7 Nations Unies, 2009a.
8 Assemblée générale des Nations Unies, 2006.



Violence à l'égard des femmes 147

Commission de statistique des Nations Unies a, 
en réponse, créé le groupe des Amis de la prési-
dence pour identifier et répertorier les indicateurs 
statistiques sur la violence à l’égard des femmes9. 
Étant donné que les enquêtes de po pulation et les 
documents administratifs sont la source des sta-
tistiques permettant de mesurer cette violence, 
les indicateurs sont classés sur cette base. Aux 
fins des enquêtes, la liste des indicateurs est la 
sui vante :

 i. Taux (total et par âge) de femmes soumises 
à la violence physique au cours des 12 der-
niers mois, selon la gravité, la relation à 
l’auteur et la fréquence;

 ii. Taux (total et par âge) de femmes soumises 
à la violence physique au cours de leur vie 
selon la gravité, la relation à l’auteur et la 
fréquence;

 iii. Taux (total et par âge) de femmes soumises 
à la violence sexuelle au cours des 12 der-
niers mois, selon la gravité, la relation à 
l’auteur et la fréquence;

 iv. Taux (total et par âge) de femmes soumises 
à la violence sexuelle au cours de leur vie, 
selon la gravité, la relation à l’auteur et la 
fréquence;

 v. Taux (total et par âge) de femmes soumises 
à la violence sexuelle ou physique par leur 
partenaire intime actuel ou antérieur au 
cours des 12 derniers mois, selon la fré-
quence;

 vi. Taux (total et par âge) de femmes soumises 
à la violence sexuelle ou physique par leur 
partenaire intime actuel ou antérieur au 
cours de leur vie, selon la fréquence;

 vii. Taux (total et par âge) de femmes soumises 
à la violence psychologique par leur par-
tenaire intime au cours des 12  derniers 
mois;

 viii. Taux (total et par âge) de femmes sou-
mises à la violence économique par leur 
partenaire intime au cours des 12 derniers 
mois;

 ix. Taux (total et par âge) de femmes soumises 
à la mutilation génitale féminine.

Les statistiques relatives aux indicateurs suivants 
devraient être basées sur les documents adminis-
tratifs comme suit :

9 Pour la composition et les travaux du groupe, consulter 
http://unstats.un.org/unsd/demographic/meetings/vaw/
default.htm.

 i. Féminicide et homicide conjugaux selon 
les caractéristiques personnelles de la vic-
time et de l’auteur;

 ii. Mariage forcé;
 iii. Traite des femmes.
Les travaux d’identification et d’établissement de 
la liste des indicateurs statistiques pour mesurer 
la violence à l’égard des femmes ont abouti à 
l’élaboration de directives10 pour la production 
de statistiques qui permettront l’établissement 
des normes statistiques internationales. Toutes 
les autorités statistiques nationales seront invi-
tées à les appliquer afin d’assurer la disponibi-
lité d’informations précises et régulières dans ce 
domaine.

2. Documents administratifs en tant 
qu’une source des statistiques  
sur la violence à l’égard des femmes

Les statistiques de la police et des tribunaux 
sont une source potentielle de statistiques sur 
la violence à l’égard des femmes. Une descrip-
tion détaillée de l’utilisation de ces sources est 
fournie dans le numéro précédent de Les femmes 
dans le monde11. L’utilité des statistiques de la 
police pour mesurer l’ampleur de la violence à 
l’égard des femmes est en fait limitée dans la 
mesure où ces violences ne sont généralement 
pas signalées aux autorités, notamment les cas 
de violence domestique. Toutefois, pour des 
crimes tels que les féminicides, les statistiques 
de la police peuvent être utiles, pourvu que les 
données sur la victime, ainsi que sur l’agresseur, 
si elles sont disponibles, soient ventilées par âge 
et autres caractéristiques personnelles. L’adapta-
tion des statistiques sur la criminalité en géné-
ral, pour produire des données sur la violence 
à l’égard des femmes, fait partie des travaux 
d’élaboration et d’adoption de normes statis-
tiques internationales pour mesurer l’ampleur 
de telles violences12.

Le secteur de la santé est une autre source de 
statistiques sur les diverses formes de violence 
étant donné que les registres sont tenus par des 
organisations non gouvernementales qui s’oc-

10 Nations Unies, « Guidelines for producing Statistics on 
Violence against Women », 2013.

11 Nations Unies, 2006a.
12 Voir le Rapport sur la réunion des Amis de la présidence 

de la Commission de statistique des Nations Unies sur 
les indicateurs servant à mesurer la violence à l’égard 
des femmes sur le site  : http://unstats.un.org/unsd/
demographic/meetings/vaw/default.htm.
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cupent de la protection des femmes maltraitées 
et victimes de la violence. Il convient de noter, 
cependant, que les statistiques provenant de ces 
sources sont rares et pas totalement fiables. Et ce, 
en raison du fait que les informations fournies 
sur ces cas et sur les conséquences de la violence 
sont généralement collectées sur une base vo-
lontaire, les systèmes de soins de santé et autres 
n’étant généralement pas obligés de faire un rap-
port sur ces cas et sur les victimes de la violence.

3. Les enquêtes en tant qu’une source  
des statistiques sur la violence  
à l’égard des femmes

En principe, les enquêtes autonomes de popula-
tion sont des instruments de choix pour la col-
lecte de statistiques sur la violence à l’égard des 
femmes13. Mais si on manque de ressources, un 
module bien conçu à intégrer à une enquête plus 
générale ou une autre enquête spécialisée peut 
aussi convenir14.

Des enquêtes statistiques spécialisées et indépen-
dantes offrent la possibilité d’examiner en détail 
les caractéristiques de la femme, de l’agresseur 
et de leur relation, le nombre de cas de violence 
et toutes les autres informations pertinentes. 
Ces enquêtes nécessitent une préparation minu-
tieuse, la conception d’un échantillonnage et la 
formation des enquêteurs, et soulèvent toute une 
série de préoccupations éthiques en matière de 
respect de la confidentialité des données et de 
protection des personnes interrogées15.

La violence sexiste, en général et à l’égard des 
femmes en particulier, est reconnue comme 
un phénomène mondial. Les raisons fonda-
mentales de cette violence sont nombreuses et 
variées, ce qui pose de sérieux problèmes pour 
l’élaboration d’instruments de suivi. Les cher-
cheurs soulignent le fait que les comportements 
inter personnels doivent être compris dans des 
contextes plus vastes de pouvoir et d’inégali-
tés16. Aussi l’une des questions majeures pour la 
conception et la conduite d’enquêtes statistiques 
sur la violence à l’égard des femmes est-elle d’as-
surer la coopération des victimes interrogées, en 
particulier de surmonter les obstacles sociaux 
qui les empêchent de divulguer la violence causée 
par un partenaire intime.

13 Nations Unies, 2009b.
14 Ibid.
15 Division de statistique des Nations Unies, 2009.
16 Merry, 2009.

Même lorsqu’on est en mesure de mener des 
enquêtes, leurs résultats sont souvent difficiles 
à comparer en raison de l’absence de normes 
sta tistiques internationales et de la nature du 
phé nomène. Les enquêtes utilisent différentes 
approches et différents plans de sondage; elles 
définissent les actes de violence de différentes 
manières et diffèrent dans leur portée du point 
de vue de l’agresseur, partenaire(s) intime(s) ou 
tous les hommes, par exemple.

Une autre difficulté est que l’ampleur des violen-
ces subies par les femmes est généralement diffi-
cile à évaluer de manière précise. Même si cer-
taines formes de violence physique pourraient, 
par elles-mêmes, ne pas être considérées comme 
étant graves, leur répétition cause un préjudice 
important à la victime. Par ailleurs, des actes 
de violence oc casionnels ou ponctuels peu vent 
entraîner de graves blessures. La plupart des 
enquêtes statistiques visant à saisir la gravité 
de la violence appliquent une classification des 
différents actes de violence physique qui causent 
des souffrances aux victimes et les qualifient de 
violence « modérée » ou « grave ». Toutefois, une 
autre approche, plus subjective, est également 
adoptée dans certaines enquêtes : il s’agit essen-
tiellement de demander à la victime d’évaluer 
elle-même la gravité de la violence subie.

Les résultats de différentes enquêtes nationales 
et internationales ne sont pas complètement 
 comparables en raison également d’une autre 
de leurs composantes : la formulation et l’éche-
lonnement des questions. Le cadrage et la for-
mulation des questions peuvent avoir des effets 
négatifs sur la volonté de la personne interrogée 
de coopérer et, en raison du fait que les ques-
tions doivent tenir compte des réalités natio-
nales, les statistiques découlant de ces enquêtes 
ne décrivent pas toujours le même phénomène. 
De même, l’échelonnement des questions n’est 
pas forcément le même entre les différentes 
enquêtes, certaines commençant par des ques-
tions sur les violences infligées par un partenaire 
intime et posant par la suite des questions sur 
la violence commise par d’autres auteurs, tandis 
que d’autres enquêtes17 commencent par l’expé-
rience de la violence physique, indépendamment 
de l’auteur.

17 Enquêtes internationales sur la violence à l’égard des 
femmes, par exemple, telles que présentées dans John-
son et al., 2008.
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Les différences entre les enquêtes résultent éga-
lement du choix de la méthode de collecte de 
données. Les entretiens, qu’ils aient lieu par télé-
phone ou en face à face, peuvent avoir une inci-
dence sur la disponibilité et la volonté des répon-
dants de discuter des sujets sensibles comme les 
actes de violence.

Toutes ces questions mettent en évidence la 
nécessité d’élaborer, d’adopter et d’appliquer 
des normes statistiques internationales dans 
ce domaine en vue d’assurer la comparabilité 
aux niveaux infranational, national, régional et 
inter national. Les statistiques et leur description 
qui suivent doivent être interprétées en tenant 
compte des caractéristiques des enquêtes sur la 
violence à l’égard des femmes qui viennent d’être 
examinées. 

B. Prévalence et incidence  
de la violence à l’égard des femmes

Au cours des 15 dernières années, un certain 
nombre de pays ont mené des enquêtes statis-
tiques visant à obtenir des données sur la vio-
lence à l’égard des femmes. En préparant ce nu-
méro de Les femmes dans le monde, la Division 
de statistique des Nations Unies a entrepris la 
compilation des données collectées dans le cadre 
de ces enquêtes (dans la mesure du possible), sur 
la base de l’ensemble des indicateurs énumérés 
ci-dessus, à savoir, le pourcentage de femmes 
victimes de violences physiques et sexuelles au 
cours de leur vie et dans les 12 mois précédant 
la collecte de données. Alors que tous les efforts 
ont été déployés pour prendre en compte le plus 
d’enquêtes possible, les résultats de certaines 
enquêtes n’ont pu être exploités en raison, soit de 
la date de publication des résultats soit de la non-
disponibilité des données pour d’autres raisons. 
La liste complète des enquêtes figure à l’annexe 
statistique.

Comme il a été indiqué dans la première sec-
tion, des différences importantes existent dans 
les méthodologies appliquées dans le cadre des 
enquêtes et, de ce fait, les résultats pourraient ne 
pas être directement comparables. Les princi-
pales statistiques pour ces indicateurs tels qu’ils 
sont examinés plus haut sont présentées ici en 
tant qu’une approximation de la prévalence de la 
violence à l’égard des femmes dans les pays qui 
ont mené des enquêtes sur cette question et pour 
lesquels des données étaient disponibles.

Figure 6.1 
Proportion de femmes soumises à la violence physique (quel que soit l’auteur),  
au moins une fois dans leur vie et au cours des 12 derniers mois, 1995-2006 
 (dernière année disponible)

Source : Données établies par la Division de statistique des Nations Unies sur la base d’enquêtes nationales et 
internationales sur la violence à l’égard des femmes.

Note : Les statistiques sur la violence physique à l’égard des femmes au cours des 12 derniers mois ne sont pas 
disponibles pour tous les pays. Les données pour l’Inde et le Cambodge se rapportent aux femmes ayant eu un 
partenaire. Les données pour la Finlande portent sur au moins une forme de violence ou de menace.

1. Violence physique à l’égard des femmes 

Violence physique en général 

La violence physique à l’égard des femmes au 
cours de leur vie est exprimée en pourcentage de 
femmes, sur le nombre total de femmes, qui ont 
été victimes d’agression au moins une fois dans 
leur vie (généralement après l’âge de 15  ans). 
Comme il a déjà été indiqué, les données sont 
généralement collectées sur les violences phy-
siques subies par les femmes à la fois dans leur 
vie et au cours des 12 derniers mois précédant 
la collecte de données. La violence physique 
consiste en actes visant à infliger des peines aux 
victimes, qui consistent notamment à bousculer, 
empoigner, tordre le bras, tirer les cheveux, gifler, 
donner des coups de pied, mordre ou donner des 
coups de poing ou des coups avec un objet, tenter 
d’étrangler ou d’étouffer, brûler ou écorcher vo-
lontairement et attaquer avec une arme, un pisto-
let ou un couteau. La proportion de femmes qui 
ont été soumises à la violence physique (quel que 
soit l’auteur), au moins une fois dans leur vie et 
au cours des 12 derniers mois est présentée dans 
la figure 6.1.
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Les femmes sont exposées à la violence physique  
tout au long de leur vie. 

La proportion de femmes exposées à la violence 
physique au cours de leur vie varie de 12 % en 
Chine, SAR de Hong Kong et 13  % en Azer-
baïdjan, à environ 50 % ou plus en Australie et 
au Mozambique (48 %), en République tchèque 
(51 %) et en Zambie (59 %). S’agissant des vio-
lences subies au cours des 12  mois précédant 
l’enquête, la proportion de femmes est naturel-
lement plus faible. De même, au Costa Rica, en 
République de Moldova, en République tchèque 
et au Mozambique plus d’un dixième des femmes 
font état de mauvais traitements qui leur ont été 
infligés récemment. En interprétant ces résultats, 
il convient de prendre en compte les différentes 
méthodologies appliquées dans le cadre de ces 
enquêtes de même que la diversité des définitions 
de la violence et des méthodes de collecte utili-
sées (voir l’analyse au début de ce chapitre). À 
titre d’exemple, le taux concernant l’Inde porte 
uniquement sur les femmes non célibataires et 
non sur le nombre total de femmes. Néanmoins, 
toutes les statistiques indiquent clairement 
qu’une proportion importante de femmes ont 
été victimes de violence physique au moins une 
fois dans de leur vie, infligée par leur partenaire 
intime ou d’autres hommes.

Violence physique infligée  
par un partenaire intime 

La violence infligée aux femmes par leurs par-
tenaires intimes a des conséquences particuliè-
rement graves et potentiellement durables dans 
la mesure où elle a tendance à être répétitive et 
associée également à la violence psychologique et 
sexuelle. Les enquêtes statistiques mettent parti-
culièrement l’accent sur cette forme de violence 
à l’égard des femmes. 

Les partenaires intimes commettent  
des actes de violence physique sur les femmes. 

Les statistiques montrent des différences consi-
dérables en matière de prévalence des actes de 
violence physique perpétrés par le partenaire 
intime à travers le monde. Selon les données des 
enquêtes statistiques nationales et internatio-
nales présentées dans la figure 6.2, le pourcen-
tage de femmes ayant eu un partenaire ou ayant 
été mariées et ayant été soumises à la violence 
physique par un partenaire intime actuel ou an-

cien, au moins une fois dans leur vie, varie de 6 % 
en Chine, SAR de Hong Kong, et 7 % au Canada 
(les données portent uniquement sur la violence 
conjugale) à plus de 48 % en Zambie, au Pérou 
(ville)18, en Éthiopie (province) et au Pérou (pro-
vince). Les statistiques disponibles ne laissent 
entrevoir aucune tendance particulière de ces 
taux de prévalence en termes de répartition 
géographique de pays/zones, ou de leur niveau 
de développement. Il convient, toutefois, de sou-
ligner que les enquêtes sur la violence à l’égard 
des femmes n’ont pas été effectuées dans de 
nombreux pays dans le monde, rendant considé-
rablement difficile l’identification des tendances 
régionales ou selon le niveau de développement.

La proportion de femmes victimes d’actes de 
violence physique infligés par leurs partenaires 
intimes au cours des 12 derniers mois était de 
3  % ou moins en Chine, SAR de Hong Kong, 
au Canada (les données portent uniquement 
sur la violence conjugale), en Suisse, aux Phi-
lippines, en Pologne, en Angleterre, au pays de 
Galles et au Danemark. Si la traduction de ces 
résultats en pourcentages permet d’en faciliter la 
comparaison, il importe également d’examiner 
les valeurs absolues afin de comprendre pleine-
ment l’ampleur de ce phénomène. En 2004 par 
exemple, le nombre total de femmes interrogées 
dans le cadre de l’enquête effectuée en Pologne 
était d’environ 17,8 millions tandis que le total 
des taux de femmes qui étaient soumises à la 
violence physique était d’un peu plus de 3 %. Ce 
taux indique que la violence physique a affecté 
près de 534 000 femmes en 2003, au cours des 
12 mois précédant l’enquête, soit 1 463 femmes 
chaque jour.

Les femmes sont soumises à la violence physique 
tant modérée que grave par leurs partenaires intimes, 

 la prépondérance de l’une ou l’autre forme 
variant selon les pays.

Que la violence infligée aux femmes au cours de 
leur vie par leur partenaire intime soit modérée 
ou grave, elle varie entre les pays, d’après les sta-
tistiques disponibles présentées dans la figure 6.3. 
De plus, dans certains pays, plus de femmes sont 

18 Dans un certain nombre de pays couverts dans ce cha-
pitre, les enquêtes sur la violence à l’égard des femmes 
ont été menées séparément dans une ville et dans une 
province en vue de faire la distinction entre zones ur-
baines et zones rurales. Dans tous ces cas, le texte in-
dique si les données et les résultats se rapportent à une 
ville ou à une province du pays concerné.
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soumises à une violence grave qu’à une violence 
physique modérée, à titre d’exemple, près de 50 % 
de femmes du Pérou (province) étaient soumises 
à une violence grave contre environ 12 % à une 
violence modérée. Cet écart était de même visible 
en Éthiopie (province) et en République-Unie de 
Tanzanie (province). Par ailleurs, un nombre 
considérable de femmes étaient soumises à une 
violence plutôt modérée que grave au cours de 
leur vie au Bangladesh (tant en province qu’en 
ville) et en Turquie, par exemple.

Les jeunes femmes sont plus exposées à la violence physique 
infligée par un partenaire intime.

les jeunes femmes sont plus exposées à la violence 
que les femmes âgées. Les taux normés (inter-
valle de cinq ans) par âge des femmes soumises 
à la violence physique au cours des 12 derniers 
mois ont constamment montré qu’un plus grand 
nombre de femmes des plus jeunes groupes d’âge 
ont soumises à la violence (fig. 6.4). Ceci est par-
ticulièrement le cas pour les deux premiers inter-
valles de cinq ans, à savoir, les femmes de 15 à 
24 ans. Par exemple, un tiers des femmes de ce 

Figure 6.2 
Proportion de femmes soumises à la violence physique par leur partenaire intime au moins une fois dans leur vie  
et au cours des 12 derniers mois, 1995-2006 (dernière année disponible)

Source : Données établies par la Division de statistique des Nations Unies sur la base d’enquêtes nationales et internationales relatives à la violence à l’égard des femmes.

Note : Les statistiques sur la violence physique à l’égard des femmes infligée par le partenaire intime au cours des 12 derniers mois ne sont pas disponibles pour tous les pays. Les données 
concernant l’Inde et le Cambodge portent sur les femmes ayant eu un partenaire. Les données relatives à la Finlande portent sur au moins une forme de violence ou de menace. Les données 
concernant le Canada portent uniquement sur la violence conjugale. Celles relatives à l’État plurinational de Bolivie se rapportent uniquement aux femmes battues par leurs partenaires; les 
démonstrations de force, les coups avec des objets durs et les tentatives d’étranglement ne sont pas inclus.
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Figure 6.3 
Proportion de femmes soumises à la violence physique par un partenaire intime,  
au moins une fois dans leur vie, selon la gravité, 2000-2008 (dernière année disponible)

Source : Données établies par la Division de statistique des Nations Unies sur la base d’enquêtes nationales et 
internationales sur la violence à l’égard des femmes.
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groupe d’âge a été victime de violence physique 
au Pérou (province), tout comme environ un 
cinquième au Bangladesh (province) et au Bré-
sil (province). Toutefois, cette situation n’était 
pas la même dans tous les pays, par exemple, les 
femmes de 25 à 34 ans en Éthiopie (province) 

Figure 6.4 
Taux par âge de femmes soumises à la violence physique par leur partenaire intime  
au cours des 12 derniers mois précédant la collecte de données, 2000-2002 (dernière année disponible)

Source : Garcia Moreno et al., WHO 
Multi-country Study on Domestic 
Health and Domestic Violence 
against Women (2005).

Figure 6.5 
Proportion de femmes soumises à la violence 
sexuelle (quel que soit l’auteur), au moins une fois  
dans leur vie et au cours des 12 derniers mois,  
2002-2006 (dernière année disponible)

Source  : Données établies par la Division de statistique des Nations 
Unies sur la base d’enquêtes nationales et internationales sur la vio-
lence à l’égard des femmes.

Note : Les statistiques sur la violence sexuelle à l’égard des femmes au 
cours des 12 derniers mois ne sont pas disponibles pour tous les pays.
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étaient proportionnellement plus soumises à la 
violence que celles de 15 à 24 ans.

2. Violence sexuelle à l’égard des femmes

Bien que moins fréquente que la violence phy-
sique, la violence sexuelle a des conséquences 
qui affectent généralement la victime pendant 
une longue période, voire pendant toute sa vie. 
L’expression « violence sexuelle », au sens large, 
peut inclure des comportements agressifs et abu-
sifs d’intensité et de conséquences différentes, al-
lant d’attouchements sexuels aux actes de nature 
sexuelle non désirés et aux viols.

De nombreuses femmes subissent   
des sévices sexuels au cours de leur vie.

Le pourcentage de femmes victimes de violence 
sexuelle au moins une fois dans leur vie varie 
d’environ 4 % en Azerbaïdjan, 5 % en France et 
6 % aux Philippines, à 25 % ou plus en Suisse 
(25 %), au Danemark (28 %), en Australie (34 %), 
en République tchèque (35  %), au Costa Rica 
(41 %) et au Mexique (44 %), selon la figure 6.5.

Comme dans le cas de la violence physique, la 
violence sexuelle subie par les femmes au cours 
des relations intimes a de lourdes conséquences 
tant pour la victime que pour la relation elle-
même. Au sein des sociétés qui continuent à 
attribuer des rôles sur la base des considérations 
sexospécifiques traditionnelles et des comporte-
ments concernant le mariage et le divorce, il peut 
être encore plus difficile de quitter un partenaire 
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Figure 6.6 
Proportion de femmes soumises à la violence sexuelle par un partenaire intime au moins une fois  
dans leur vie et au cours des 12 derniers mois, 2000-2006 (dernière année disponible)

Source : Données établies par 
la Division de statistique des 
Nations Unies à partir d’enquêtes 
nationales et internationales sur la 
violence à l’égard des femmes.

Note : Les statistiques sur la 
violence sexuelle à l’égard des 
femmes infligée par le partenaire 
intime, au cours des 12 derniers 
mois, ne sont pas disponibles  
pour tous les pays. 

même s’il est violent, et les femmes continuent 
d’endurer ces sévices persistants19. 

Le plus souvent, les partenaires intimes  
infligent des sévices sexuels aux femmes.

La figure 6.6 montre le pourcentage de femmes 
ayant eu un partenaire et ayant été soumises à 
une violence sexuelle par leur partenaire intime 
au moins une fois dans leur vie et au cours des 
12 derniers mois précédant l’enquête. Ce pour-
centage varie considérablement entre les pays 
ou régions qui ont collecté ces statistiques. Par 
exemple, alors que la violence sexuelle perpétrée 
par un partenaire intime a été rapportée par près 
de 3 % des femmes en Albanie, en Azerbaïdjan, 
en Suisse et aux Philippines, ce pourcentage était 
considérablement plus élevé dans quelques pays 
d’autres régions du monde. Le taux de violence 
perpétrée par un partenaire intime enregistré 
récemment, au cours des 12 derniers mois, était 
extrêmement faible (jusqu’à 2 % du nombre total 
de femmes ayant eu un partenaire) dans un cer-
tain nombre de pays ou régions, comme l’Alba-
nie, l’Australie, l’Azerbaïdjan, la Chine, SAR 

19 Holly Johnson et al., 2008.

de Hong Kong, le Danemark, l’Italie, le Japon 
(ville), les Philippines, la Pologne, la République 
tchèque, la Serbie (ville) et la Suisse.

3. Le féminicide 

Le féminicide est le nom donné au meurtre de 
femmes pour des raisons sexistes, ce qui implique 
que les femmes sont ciblées et tuées uniquement 
sur la base des inégalités entre les hommes et les 
femmes au sein des sociétés contemporaines.

Parmi les différents cas de féminicide, le fémini-
cide intime, à savoir le meurtre de la femme par 
son partenaire intime de sexe masculin, semble 
être prédominant. Par exemple, plus de la moi-
tié de toutes les femmes assassinées en Afrique 
du Sud en 1999 ont été tuées par un partenaire 
intime (époux, conjoint de fait, petit ami), soit 
un féminicide par un partenaire intime toutes 
les six heures20. D’autres formes de féminicides 
 comprennent les « crimes d’honneur », les dé-
cès liés à la dot (meurtre de l’épouse par le feu, 
ciblage des femmes dans les conflits civils, etc.).

Toutefois, les définitions statistiques du fémini-
cide uniformes au niveau international n’ont pas 

20 Mathews, 2009.
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encore été trouvées et les différentes sources qui 
pourraient conduire à des données fiables sur ce 
phénomène (statistiques de la police, statistiques 
mortuaires, etc.) nécessitent des ajustements 
pour permettre de quantifier et de décrire ces 
cas, de même qu’une évaluation plus précise aux 
niveaux régional et mondial.

En conclusion, si le pourcentage de femmes expo-
sées à la violence physique sexuelle et qui en sont 
victimes (y compris le féminicide) varie entre les 
pays et les régions à travers le monde, des statis-
tiques claires et sans ambiguïté prouvent l’exis-
tence de ce phénomène et donnent une idée de 
son ampleur et de sa fréquence. Il s’avère crucial 
d’intégrer les enquêtes sur la violence à l’égard 
des femmes, en tant qu’opérations régulières 
d’établissement des statistiques, dans tous les 
systèmes statistiques nationaux en vue d’assurer 
un suivi régulier et précis de ce phénomène.

C. Mutilation génitale féminine 

L’expression «  mutilation génitale féminine  » 
(MGF), ou « mutilation sexuelle féminine », dé-
signe toutes les interventions, y compris l’ablation 
partielle ou totale des organes génitaux externes 
de la femme ou autres lésions des organes géni-
taux féminins pour des raisons non médicales21. 
Des rapports ont révélé que les mutilations géni-
tales féminines sont pratiquées dans toutes les 
régions du monde22. Elles sont reconnues au 
niveau international comme une violation des 
droits humains et constituent une forme extrême 
de discrimination à l’égard des femmes23.

L’Organisation mondiale de la Santé (OMS) a 
regroupé les pratiques de mutilation génitale 
féminine en quatre catégories suivantes :

a) La clitoridectomie  : ablation partielle ou 
totale du clitoris (petite partie sensible et érectile 
des organes génitaux féminins) et, dans de très 
rares cas, le prépuce seulement (le repli de la peau 
qui entoure le clitoris).

b) L’excision : ablation partielle ou totale du cli-
toris et des petites lèvres, avec ou sans excision 
des grandes lèvres (qui entourent le vagin).

c) L’infibulation : rétrécissement de l’orifice va-
ginal avec suture de la vulve en créant un point 

21 HCDH (Haut-Commissariat des Nations Unies aux 
droits de l’homme), ONUSIDA, PNUD, CEA, UNESCO, 
FNUAP, HCR, UNICEF, UNIFEM, OMS, 2008.

22 Ibid.
23 OMS, 2010.

de recouvrement. Ce couvercle est formé en cou-
pant et en repositionnant les grandes lèvres à 
l’intérieur ou à l’extérieur, avec ou sans ablation 
du clitoris.

d) Autres méthodes  : toutes les autres inter-
ventions dangereuses effectuées sur les organes 
génitaux féminins pour des raisons non médi-
cales, par exemple, le piquage, le perçage, l’inci-
sion, le curetage et la cautérisation des organes 
génitaux24.

La mutilation génitale féminine est toujours 
traumatisante. Outre la douleur atroce, les 
 complications immédiates peuvent comprendre 
le choc, la rétention urinaire, l’ulcération des 
parties génitales et des blessures des tissus adja-
cents. D’autres résultats possibles sont une sep-
ticémie (empoisonnement du sang), l’infertilité 
et des difficultés au moment de l’accouchement. 
Des hémorragies et des infections peuvent éga-
lement entraîner la mort25.

La mutilation génitale féminine continue d’être largement 
pratiquée même si elle semble en légère baisse.

Les statistiques sur la prévalence des mutilations 
génitales féminines chez les femmes proviennent 
des enquêtes effectuées sur la population et por-
tant sur les phénomènes démographiques et sur 
la santé. La figure 6.7 présente les statistiques des 
pays où ces données ont été collectées par le biais 
de deux enquêtes, à différents moments, au cours 
de ces dernières années. Dans de nombreux pays, 
le pourcentage de femmes de 15 à 49 ans qui ont 
été soumises à des mutilations génitales fémi-
nines est extrêmement élevé et avoisine même 
100 % en Guinée, en Égypte et en Érythrée. Trois 
autres pays où plus de la moitié des femmes ont 
subi ces procédures sont le Burkina Faso, l’Éthio-
pie et le Mali. Les statistiques indiquent une 
tendance à la baisse du pourcentage de femmes 
victimes de mutilations génitales féminines 
dans la plupart des pays présentés dans cette 
étude. Au Mali, par exemple, 92 % des femmes 
de 15 à 49 ans avaient subi la procédure en 2001, 
mais ce taux avait chuté à environ 86 % en 2006. 
Des baisses similaires ont été enregistrées au 
Bénin, en Côte d’Ivoire, en Éthiopie, au Ghana, 
en Guinée, en Égypte, en Érythrée, au Kenya, 
au Nigéria, en République centrafricaine et en 
République-Unie de Tanzanie. En revanche, une 
augmentation de cette pratique a été enregistrée 

24 OMS, 2010.
25 UNICEF, 2005.
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dans deux pays : le Burkina Faso, où la part des 
femmes de 15 à 49 ans excisées a augmenté de 
72 % en 1998 à 77 % en 2003, et au Yémen, où ce 
taux était d’environ 23 % seulement en 1997 et a 
atteint 38 % en 2003. Le Tchad a été le seul pays 
de ceux ayant des statistiques disponibles où la 
proportion de femmes victimes de mutilations 
génitales n’a pas changé : en 2000 et en 2004, le 
taux était d’environ 45 %.

La mutilation génitale féminine  
est plus répandue chez les femmes âgées.

Les résultats révélant que la mutilation génitale 
féminine semble être moins pratiquée chez les 
jeunes femmes par rapport aux générations plus 
âgées témoignent de l’amélioration de la situa-
tion dans quelques pays. La figure 6.8 présente le 
ratio des valeurs de prévalence des MGF26 dans 
deux groupes d’âge. Un ratio plus proche de la 
valeur de 1 indique que la prévalence est presque 
identique dans les deux groupes d’âge  :  15 à 
29 ans et 30 à 49 ans. Le ratio dépassant la valeur 
de 1 indique que la prévalence dans le groupe 
des femmes plus jeunes est inférieure à celle du 
groupe des femmes plus âgées. Inversement, des 
ratios inférieurs à 1 indiquent que la prévalence 
est plus élevée chez les jeunes femmes que chez 
celles plus âgées.

Selon cette figure, dans la majorité des pays pour 
lesquels des données étaient disponibles, la va-
leur du ratio supérieure à 1 indique que la muti-
lation génitale féminine est moins pratiquée sur 
les jeunes générations de femmes et de filles. Au 
Kenya, le ratio a atteint 1,7 pour près de 43 % 
des femmes de 30 à 49 ans qui ont été soumises 
à cette pratique par rapport à 26 % seulement 
des femmes âgées de 15 à 29 ans. Une situation 
similaire a été observée au Bénin, au Ghana et 
au Nigéria, en République centrafricaine et, dans 
une moindre mesure, au Burkina Faso, au Came-
roun, en Côte d’Ivoire, en Érythrée, en Éthiopie, 
au Sénégal et au Tchad. Il n’y avait pas de diffé-
rences dans la prévalence chez les femmes jeunes 

26 En établissant les ratios des mutilations génitales fémi-
nines, la première étape consiste à calculer la moyenne 
non pondérée du pourcentage de femmes victimes de 
mutilations génitales féminines dans les trois groupes 
d’âge : 15 à 19, 20 à 24 et 25 à 29 ans. La deuxième étape 
consiste à calculer la moyenne non pondérée du pour-
centage de femmes victimes de mutilations génitales 
féminines dans les quatre autres groupes d’âge : 30 à 34, 
35 à 39, 40 à 44 et 45 à 49 ans. Dans la dernière étape, la 
moyenne du groupe des femmes plus âgées est divisée 
par la moyenne du groupe des femmes plus jeunes.

Figure 6.7 
Femmes de 15 à 49 ans soumises à la mutilation génitale féminine,  
à deux moments donnés

Source  : Bureau d’information démographique, Female Genital Mutilation/Cutting: Data and Trends (2008); et 
UNICEF, Female Genital Mutilation/Cutting: A Statistical Exploration (2005).

et plus âgées en Égypte, en Guinée, au Mali et 
en Mauritanie; au Niger, les femmes soumises à 
ces pratiques étaient proportionnellement plus 
jeunes que les femmes plus âgées. Toutefois, il 
convient de souligner que le taux global de pré-
valence au Niger est relativement faible, seule-
ment 5 % environ des femmes de 15 à 49 ans.

Divers facteurs influencent la pratique des mu-
tilations génitales féminines, y compris l’édu-
cation, le lieu de résidence (urbain/rural), la 
religion, l’eth nicité et les revenus des ménages. 
L’établis sement d’une relation entre la soumis-
sion aux mu tilations génitales féminines et le 
niveau d’éducation peut s’avérer généralement 
difficile, la mutilation étant généralement effec-
tuée avant la fin du cycle d’éducation et souvent 
même avant son début. Des résultats montrent 
cependant que les niveaux de prévalence sont gé-
néralement plus faibles chez les femmes qui ont 
un niveau d’instruction supérieur, ce qui veut 
dire que les filles excisées sont également suscep-
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tibles de grandir avec de faibles niveaux d’ins-
truction27. Par ailleurs, le niveau d’instruction 
des mères semble être un facteur déterminant 
important s’agissant de la mutilation génitale 
de leurs filles. Il est observé, de manière géné-
rale, que les femmes plus instruites sont moins 
enclines à soumettre leurs filles à la mutilation 
génitale que les femmes de faible niveau d’ins-
truction ou sans instruction de type formel28.

D. Attitudes des femmes concernant  
la question des femmes battues 

Le fait de battre une femme est une expression 
claire de la domination masculine; c’est à la fois 
une cause et une conséquence des graves désa-
vantages et du statut d’inégalité des femmes par 
rapport aux hommes. Les indicateurs liés aux 
perceptions de la question des femmes battues 
visent à tester l’attitude des femmes concernant 
les rôles sexospécifiques et l’égalité des sexes29. 
Dans de nombreuses régions du monde, l’on s’at-
tend encore à ce que les femmes acceptent d’être 
battues en raison du conditionnement social lié 
au statut de la femme. La force et le poids des 
traditions sont tels que bon nombre de femmes 

27 UNICEF, 2005.
28 Ibid.
29 Ibid.

Figure 6.8 
Ratio de prévalence des MGF chez les femmes de 30 à 49 ans 
par rapport à leur prévalence chez les femmes de 15 à 29 ans, 1998-2004  
(dernière année disponible)

Source : UNICEF, Female Genital Mutilation/Cutting: A Statistical Exploration (2005).

trouvent même justifiable de subir des punitions 
physiques dans certaines circonstances.

La série d’enquêtes démographiques et sanitai-
res menées dans les pays et régions à travers le 
monde comprenait des questions sur les attitudes 
des femmes envers la violence qu’elles ont subie 
ou qu’elles subiront comme une conséquence de 
leurs actes et comportements. Plus précisément, 
les questions posées étaient de savoir s’il est juste 
qu’un mari frappe ou batte son épouse si elle  : 
1) brûle la nourriture; 2) se dispute avec lui; 3) re-
fuse d’avoir des relations sexuelles; 4) sort sans 
l’en aviser; et 5) néglige les enfants.

Les femmes continuent d’accepter  
d’être battues par leur mari.

Dans 33 pays pour lesquels des statistiques sont 
disponibles, le pourcentage de femmes qui esti-
ment qu’il convient pour la femme d’être frappée 
ou battue à cause d’un des actes susmentionnés 
varie considérablement. 

Près de 29 % des femmes conviennent qu’être 
frappées ou battues pour avoir des disputes avec 
le conjoint est justifiable, 25 % en conviennent 
pour le refus de relations sexuelles avec le mari 
et 21 % pour le fait de brûler la nourriture. La 
fi gure 6.9 illustre, par exemple, que 74 % des fem-
mes au Mali acceptent des punitions physiques 
pour le refus de relations sexuelles avec le mari, 
62 % pour des disputes avec le mari et 33 % pour 
le fait de brûler la nourriture. Selon la figure 6.9, 
dans la majorité des pays et d’après le pourcen-
tage de femmes justifiant ces traitements, parmi 
les trois raisons mentionnées plus haut, les dis-
putes avec le conjoint sont la raison la plus accep-
tée pour être frappée ou battue.

Toutefois, un pourcentage plus élevé, environ 
41 % des femmes de ces pays, en moyenne, ont 
estimé qu’elles devraient être physiquement pu-
nies pour cause de négligence d’enfants, et ap-
proximativement 36 % pour sortir sans en aviser 
le mari. S’agissant de la négligence d’enfants, le 
pourcentage variait d’environ 7 % et 9 % en Ré-
publique dominicaine et au Nicaragua, respecti-
vement, à environ 70 % en Éthiopie, en Guinée, 
au Mali et en Ouganda, tel que présenté dans la 
figure 6.9.

De manière générale, les statistiques montrent 
que la majorité des femmes ont estimé que la 
né gligence d’enfants est une « infraction » plus 
grave, même si davantage de femmes d’autres 

0,0

0,8

0,6

0,4

0,2

1,0

1,2

1,4

1,6

1,8

N
ig

er
 

Ég
yp

te
 

M
al

i 

G
ui

né
e 

M
au

rit
an

ie
 

Ca
m

er
ou

n 

Tc
ha

d 

Ér
yt

hr
ée

Ét
hi

op
ie

 

Bu
rk

in
a 

Fa
so

 

Sé
né

ga
l 

Cô
te

 d
'Iv

oi
re

 

N
ig

ér
ia

 

G
ha

na
 

Ré
p.

 c
en

tr
af

ric
ai

ne

Bé
ni

n 

Ke
ny

a 



Violence à l'égard des femmes 157

Figure 6.9 
Proportion de femmes justifiant que la femme soit battue pour : 1) avoir brûlé la nourriture; 2) s’être disputée avec le mari;  
3) avoir refusé les relations sexuelles avec le mari; 4) sortir sans en aviser le mari; et 5) négliger les enfants, 1999-2005 (dernière année disponible)

Source : Macro International, MEASURE DHS STATcompiler (2009).
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pays, comme l’Érythrée, la Guinée, Haïti, le 
Mali, le Nigéria, le Sénégal et la Zambie, ont es-
timé que sortir sans en aviser le mari est plus 
« punissable ».

Il convient de souligner que les femmes de ces 
sociétés et pays n’ont pas le même niveau d’ac-
ceptation des châtiments corporels. Le niveau 
d’instruction joue certainement un rôle crucial 
dans le rejet de ces « droits à la violence » accor-
dés aux maris. Au Bénin, par exemple, si 51 % 
des femmes sans instruction interrogées ont es-
timé qu’il convient d’être frappée ou battue pour 
s’être aventurée à l’extérieur du foyer sans en 
parler au mari, le pourcentage de femmes ayant 
la même opinion, mais du niveau de l’enseigne-
ment primaire, était de 39 % et ce taux avait chuté 
à 20 % dans le cas des femmes ayant le niveau 
de l’enseignement secondaire ou supérieur. Un 
autre exemple, celui du Rwanda en 2000, montre 
que 46 % des femmes sans instruction ont estimé 

La traite des femmes

La traite des femmes est un problème grave qui a été abordé au niveau international en vertu du Proto-
cole additionnel à la Convention des Nations Unies contre la criminalité transnationale organisée visant 
à prévenir, réprimer et punir la traite des personnes, en particulier des femmes et des enfants (Proto-
cole de Palerme), qui complète la Convention des Nations Unies contre la criminalité transnationale 
organisée. Dans sa résolution la plus récente sur cette question, la résolution 63/156 du 30 janvier 2009, 
l’Assemblée générale des Nations Unies s’est déclarée vivement préoccupée par le fait qu’un nombre 
croissant de femmes et de filles originaires de certains pays en développement et en transition sont 
victimes de la traite, tant à destination des pays développés qu’à l’intérieur d’une région ou d’un pays.

Selon l’OIT, plus de 43 % des personnes victimes de la traite à travers les frontières sont utilisées pour le 
commerce du sexe forcé, dont 98 % sont des femmes et des fillesa. Toutefois, des statistiques correctes 
sur le volume et les modes de traite des femmes sont très difficiles à trouver et, s’il existe une multitude 
de preuves et de témoignages individuels, il n’est généralement pas possible de générer des données 
fiables sur cette question. Il faudrait consacrer davantage de recherches aux mesures statistiques les 
plus appropriées pour relever ce défi.
a Voir OIT, Travail forcé : chiffres clefs (2005).

qu’il convient d’être physiquement punie pour 
s’aventurer à l’extérieur du foyer sans en parler 
au mari, par opposition à 36 % des femmes du 
niveau de l’enseignement primaire et seulement 
17 % des femmes ayant le niveau de l’enseigne-
ment secondaire ou supérieur30.

En conclusion, les attitudes des femmes à l’égard 
de la violence à laquelle elles sont exposées dans 
leurs mariages et dans d’autres relations intimes 
restent encore largement basées sur des concep-
tions et des vues qui encouragent les injustices et 
la domination des hommes dans un petit nombre 
de régions du monde. D’après les statistiques, 
l’impact de ces idées fausses varie considérable-
ment entre les régions et les sociétés : il est toute-
fois évident que, même si le nombre de femmes 
influencées par ces vues est faible, ces dernières 
persistent presque partout.

30 Macro International Inc., 2009.
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Chapitre 7

Environnement

Introduction

Les femmes et l’environnement sont l’un des 
12 sujets de préoccupation essentiels pour la réa-
lisation de l’égalité entre les sexes qui a été mis en 
évidence par le Programme d’action de Beijing 
en 19951. Ce Programme d’action reconnaît que 
les conditions environnementales ont un impact 
différent sur la vie des hommes et des femmes, du 
fait de l’inégalité qui existe entre les sexes. Plus 
particulièrement, l’absence d’accès à l’eau potable 
et à l’énergie propre, la dégradation de l’environ-
nement et les catastrophes naturelles affectent de 
manière disproportionnée les femmes du point 
de vue de la santé, du travail non rémunéré et 
du bien-être. Par ailleurs, le Programme d’action 
souligne que le rôle que jouent les femmes en 
matière de développement durable est entravé 
par l’inégalité d’accès à la terre, aux ressources 
financières, à l’information et aux technologies 
agricoles; l’inégalité d’accès à la formation for-
melle en gestion professionnelle des ressources 
naturelles; et la participation limitée à l’élabora-
tion des politiques et à la prise de décisions en 
matière de gestion des ressources naturelles et de 
l’environnement. Tous ces obstacles continuent 
d’exister 15  ans après l’approbation du Pro-
gramme d’action par les gouvernements.

1 Nations Unies, 1995.

On craint également que les changements clima-
tiques n’aggravent l’inégalité entre les sexes liée à 
l’environnement, en particulier dans les régions 
moins développées2. L’augmentation de la tem-
pérature, le risque croissant de vagues de cha-
leur, de sécheresse et d'inondations, ainsi que les 
tempêtes et les cyclones tropicaux plus fréquents 
et plus intenses qui sont tous la conséquence du 
changement climatique devraient avoir une inci-
dence négative globale sur les moyens d’existence 
agricoles, la disponibilité des denrées alimen-
taires ainsi que la santé et la survie de l’huma-
nité3. Les femmes font partie des groupes les plus 
vulnérables, car elles ont tendance à dépendre 
davantage des ressources naturelles menacées 
par le changement climatique, et disposent de 
peu de moyens pour faire face au changement4.

Ce chapitre examine plusieurs aspects de l’envi-
ronnement qui ont des effets différenciés selon 
les sexes. La première partie du chapitre traite 
de l’accès à l’eau et au bois de feu; la deuxième 
partie analyse les effets sur la santé des fac-
teurs environnementaux tels que la fumée des 
 combustibles solides à l’intérieur des habitations, 

2 Voir par exemple, PNUD, 2009; Commission de la condi-
tion de la femme, 2008; Masika, 2002.

3 Groupe d'experts intergouvernemental sur l'évolution du 
climat (GIEC).

4 Nations Unies, Women Watch, 2009.

Principales conclusions

•	 Plus de la moitié des ménages ruraux et près d’un quart des ménages urbains en Afrique sub-
sa harienne n’ont pas un accès facile aux sources d’eau potable, et le fardeau de la corvée d’eau 
incombe en majeure partie aux femmes.

•	 En Afrique subsaharienne et en Asie du Sud et du Sud-Est, la majorité des ménages a recours aux 
combustibles solides pour cuisiner sur des foyers ouverts ou des foyers traditionnels sans chemi-
née ou hotte d’aspiration, ce qui a des répercussions disproportionnées sur la santé des femmes.

•	 Moins de femmes que d’hommes prennent part à la prise de décisions à haut niveau concernant 
l’environnement.
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l’eau insalubre et l’assainissement déficient, 
ainsi que les catastrophes naturelles. La prise de 
conscience des problèmes d’environnement et la 
participation des hommes et des femmes à la pré-
servation de l’environnement, notamment en ce 
qui concerne la prise de décisions à des niveaux 
élevés, sont les thèmes traités dans la dernière 
partie du chapitre.

Le choix des questions examinées dans ce cha-
pitre a été limité par la disponibilité des don-
nées. Dans plusieurs domaines, on a besoin de 
plus d’informations statistiques sur les rapports 
entre sexe et environnement. Les données sur le 
budget-temps font grandement défaut dans des 
pays appartenant aux régions moins développées 
où le manque d’infrastructures, les conditions 
de logement médiocres et les risques naturels 
se traduisent par l’accroissement des charges de 
travail. On dispose rarement de données sur des 
tendances et sur des zones de niveau inférieur 
au niveau national, nécessaires pour évaluer les 
modifications des charges de travail des hommes 
et des femmes, à la suite des sécheresses, des 
inondations, de la déforestation ou de la déser-
tification, par exemple. Il est également difficile 
d’obtenir des données ventilées par sexe relatives 
aux effets des catastrophes naturelles sur d’autres 
dimensions humaines, comme l’éducation, la 
santé, l’alimentation et la sécurité économique.

Il est particulièrement difficile d’assurer le suivi 
des répercussions du changement climatique sur 
la vie des hommes et des femmes. D’une part, 
les répercussions en fonction des sexes peuvent 
ne pas être facilement décelables au niveau des 
grandes unités géographiques — région, pays ou 
même zone urbaine/rurale — sur lesquelles se fo-
calisent les systèmes traditionnels de statistiques 
sociales; aussi serait-il peut-être indiqué que le 
suivi prenne en compte des unités géographiques 
moins étendues qui sont particulièrement sen-
sibles aux manifestations du changement cli-
matique. D’autre part, il est difficile de séparer 
les incidences du changement climatique sur la 
vie des hommes et des femmes des autres fac-
teurs environnementaux et socioéconomiques. 
Des facteurs non climatiques comme la pres-
sion démographique ou la surexploitation des 
ressources augmentent également le risque de 
dégradation de l’environnement et ont une inci-
dence sur l’accès aux ressources naturelles et sur 
la santé et la survie de l’espèce humaine.

Enfin, les données permettant d’évaluer la capa-
cité des hommes et des femmes à protéger les res-

sources naturelles ne sont pas disponibles. Il y a 
très peu d’informations sur l’accès aux connais-
sances pratiques liées à l’environnement, no-
tamment l’accès aux informations et techniques 
agricoles modernes dans les régions les moins 
développées. Il manque également les données 
ventilées par sexe sur la participation à la gestion 
des ressources naturelles locales comme l’eau, les 
forêts ou la biodiversité.

A. Accès à l’eau et au bois de feu

L’investissement dans l’infrastructure en vue 
de réduire le temps que les femmes et les filles 
passent à la corvée d’eau et au ramassage du bois 
de feu a été identifié par l’Équipe sur l’enseigne-
ment primaire et l’égalité des sexes du Projet ob-
jectifs du Millénaire comme l’une des sept prio-
rités stratégiques permettant de réaliser l’égalité 
entre les sexes, « de renforcer l’autonomie des 
femmes et de modifier les séquelles historiques 
de la position désavantageuse des femmes  »5. 
Cela est particulièrement important compte 
tenu de la diminution des ressources en eau et en 
bois de feu qui est imputable à la désertification, 
à la déforestation et au changement climatique, 
notamment dans certaines parties de l’Afrique et 
de l’Asie6. Entre 1990 et 2005, par exemple, l’en-
semble du couvert forestier mondial a diminué à 
un taux estimé à 8,4 millions d’hectares chaque 
année7. Plus de la moitié de cette diminution, soit 
4,3 millions d’hectares chaque année, s’est pro-
duite en Afrique subsaharienne, qui est la région 
dans laquelle les ménages dépendent le plus du 
bois de feu pour cuisiner. L’accroissement de la 
fréquence et de l’intensité des périodes de séche-
resse a également été noté dans certaines parties 
d’Afrique et dans plusieurs régions d’Asie8. D’ici 
à 2020, il est prévu que 75 à 250 millions de per-
sonnes en Afrique seront exposées à un accrois-
sement du stress hydrique du fait du changement 
climatique et, d’ici à 2050, on s’attend à ce que la 
disponibilité en eau douce diminue en Asie cen-
trale, du Sud, de l’Est et du Sud-Est9.

1. Accès à des sources d’eau potable

L’absence d’accès à l’eau potable sur place ou sur 
une courte distance continue à avoir une inci-

5 UN Millenium Project, 2005, p. 3.
6 PNUE, 2005; GIEC, 2007.
7 FAO, 2005.
8 GIEC, 2007.
9 Ibid.
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dence sur la vie des hommes et des femmes dans 
les régions les moins développées. En Afrique 
subsaharienne, 54  % seulement des ménages 
sont à 15 minutes d’une source d’eau potable 
(tableau 7.1). La proportion de ces ménages est 
bien plus grande en Asie (84 %), en Amérique 
latine et aux Caraïbes (90  %) et en Europe de 
l’Est (97 %). En Afrique subsaharienne, le niveau 
d’accès facile à l’eau potable est particulièrement 
faible en Afrique de l'Est (46 % des ménages en 
moyenne). Moins d’un quart des ménages au 
Burundi et en Ouganda et moins d’un tiers en 
Érythrée, au Malawi, au Rwanda et en Somalie a 
accès à l’eau en 15 minutes.

Plus de la moitié des ménages ruraux et environ un quart  
des ménages urbains en Afrique subsaharienne n’ont pas 

accès à l’eau potable sur place ou à proximité.

La proportion des ménages se trouvant à proxi-
mité d’une source d’eau est plus faible dans les 
zones rurales que dans les zones urbaines dans 
toutes les régions (tableau 7.1). L’écart entre 
zones urbaines et zones rurales est le plus grand 
en Afrique subsaharienne, où 42 % des ménages 
ruraux ont un accès facile aux sources d’eau 
potable, par rapport aux 74 % des ménages ur-
bains. Dans les zones rurales de certains pays de 
l’Afrique subsaharienne, une minorité seulement 
des ménages peut tirer profit d’un accès facile à 
l’eau potable. La proportion des ménages ruraux 
qui se trouvent à 15 minutes d’une source d’eau 
potable ne dépasse pas 8 % en Érythrée, 15 % 
en Somalie et en Ouganda et 25 % ou moins au 
Burkina Faso, au Burundi, au Mozambique et en 
République démocratique du Congo.

Les femmes sont plus souvent chargées  
de la corvée d’eau que les hommes.

Lorsque l’eau n’est pas disponible sur place, les 
femmes sont plus souvent chargées de la corvée 
d'eau que les hommes. Dans 38 des 48 pays ayant 
des données disponibles, le pourcentage des mé-
nages où une femme adulte (âgée de 15 ans ou 
plus) est la personne chargée de la corvée d’eau est 
bien supérieur au pourcentage des ménages dans 
lesquels un homme adulte en est chargé. C’est le 
cas dans les zones tant rurales qu’urbaines de la 
majorité des pays de l’Afrique subsaharienne et 
dans les zones rurales de certains pays d’Asie. 
En général, la personne qui apporte de l’eau à la 
maison dans 63 % des ménages ruraux et 29 % 
des ménages urbains en Afrique subsaharienne 

Ménages se trouvant à 15 minutes  
d’une source d’eau potable (%)

Total Zone urbaine Zone rurale

Afrique subsaharienne (40) 54 74 42

Afrique de l’Est (15) 46 71 33

Afrique moyenne (6) 51 69 37

Afrique australe (4) 66 89 49

Afrique de l’Ouest (15) 60 75 50

Asie (24) 84 93 78

Asie centrale (5) 82 93 72

Asie du Sud-Est (6) 89 95 86

Asie du Sud (4) 83 90 80

Asie occidentale (8) 88 97 79

Amérique latine et Caraïbes (13) 90 94 83

Caraïbes (5) 85 90 74

Amérique centrale (4) 91 95 87

Amérique du Sud (4) 94 97 88

Europe de l'Est (7) 97 98 95

Tableau 7.1 
Ménages se trouvant à 15 minutes d’une source d’eau potable par région  
et zones urbaines/rurales, 2000-2008 (dernière année disponible)

Source : Données établies par la Division de statistique des Nations Unies à partir des données de Macro Inter-
national, Demographic and Health Survey (2009a); de Macro International, Demographic and Health Survey 
(DHS) STATcompiler (2009b); des rapports de l'UNICEF sur les enquêtes en grappes à indicateurs multiples (2009).

Note  : Moyennes non pondérées; les chiffres entre parenthèses indiquent le nombre de pays inclus dans la 
moyenne. Les moyennes calculées pour l’Asie couvrent des pays appartenant aux quatre sous-régions présen-
tées dans le tableau et la Mongolie (Asie de l’Est).

est une femme adulte (fig.  7.1). En comparai-
son, cette responsabilité incombe à un homme 
adulte dans 11 % des ménages ruraux et 10 % des 
ménages urbains. Dans les zones rurales d’Asie, 
les femmes vont chercher de l’eau dans 30 % des 
ménages et les hommes dans 13 %. En revanche, 
cette charge incombe très souvent aux hommes 
dans les zones rurales et urbaines d’Amérique 
latine et des Caraïbes.

Il est également plus probable que davantage de 
fillettes âgées de moins de 15 ans que de garçons 
du même âge soient chargées de la corvée d’eau 
(fig. 7.1). En Afrique subsaharienne, la personne 
habituellement chargée de cette tâche dans les 
zones rurales est une fille dans 7 % des ménages 
et un garçon dans 3 % des ménages. Au Came-
roun, au Ghana, en Ouganda et en Sierra Leone, 
la fille est la personne principalement chargée de 
la corvée d’eau dans plus de 10 % des ménages en 
milieu rural. Dans les zones urbaines d’Afrique 
subsaharienne, les filles et les garçons sont les 
principales personnes chargées de la corvée d’eau 
dans respectivement 4 % et 3 % des ménages. 
Dans les zones rurales d’Asie, les filles et les 
garçons de 2 % des ménages sont les personnes 
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Figure 7.1 
Répartition des ménages par personne chargée de la corvée d’eau, par région et zones urbaines/rurales,  
2005-2007 (dernière année disponible)

Source : Données établies par la 
Division de statistique des Nations 
Unies, à partir des données de 
Macro International, Demographic 
and Health Survey (2009a) et 
des rapports de l'UNICEF sur les 
enquêtes en grappes à indicateurs 
multiples (2009).

Note : Moyennes non pondérées; 
les chiffres entre parenthèses 
indiquent le nombre de pays 
inclus dans la moyenne. La 
différence pour atteindre 100 % 
est constituée de la proportion 
des ménages où une personne 
extérieure au ménage va chercher 
de l’eau ou des informations 
manquantes.

Afrique subsaharienne 
(13)

Asie 
(13)

Amérique latine 
et Caraïbes  (4)

Europe de l’Est  
(7)

Niveau national 34 21 17 15

Zones urbaines 25 17 19 20

Zones rurales 36 23 17 13

Tableau 7.2 
Temps moyen (en minutes) passé pour la corvée d’eau par trajet fait à la source d’eau potable  
par région et zones urbaines/rurales, 2005-2007 (dernière année disponible)

Source : Données établies par la 
Division de statistique des Nations 
Unies, à partir des données de 
Macro International, Demographic 
and Health Survey (2009a); des 
rapports de l'UNICEF sur les 
enquêtes en grappes à indicateurs 
multiples (2009).

Note : Moyennes non pondérées; 
les chiffres entre parenthèses 
indiquent le nombre de pays 
inclus dans la moyenne. Le temps 
nécessaire pour aller chercher de 
l’eau est le temps qu’il faut pour 
faire un tour à la source d’eau 
potable, puiser de l’eau et rentrer 
à la maison.
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habituellement chargées de la corvée d’eau. Il 
faut noter que les pourcentages indiqués corres-
pondent à la situation dans laquelle un enfant est 
la principale personne chargée de la corvée d’eau; 
la proportion des ménages dans lesquels les en-
fants sont impliqués à un certain degré dans la 
corvée d’eau est sans doute plus élevée.

Dans les zones rurales, les femmes en Afrique subsaharienne 
consacrent le plus de temps à la corvée d’eau.

Les femmes des zones rurales de l’Afrique sub-
sa harienne ont le plus grand fardeau pas seule-
ment parce qu’elles sont habituellement celles qui 
sont chargées de la corvée d’eau, mais également 
parce qu’il faut plus de temps dans cette région 
pour apporter de l’eau à la maison (tableau 7.2). 
Le temps nécessaire pour aller à la source d’eau 
potable, recueillir de l’eau et rentrer à la maison 
est en moyenne de 36  minutes dans les zones 
rurales, contre 25  minutes en milieu urbain. 
Dans les zones rurales de certains pays de la 
région, la durée de ce travail est néanmoins bien 
plus longue. À titre d’exemple, un aller-retour 
à la source d’eau prend en moyenne une heure 

et 22 minutes en zone rurale en Somalie et une 
heure et 11 minutes en zone rurale en Mauri-
tanie. Il faudrait plus d’un trajet par jour pour 
couvrir tous les besoins du ménage. Cela limite la 
quantité de temps que les femmes peuvent passer 
à d’autres activités, qu’elles soient génératrices de 
revenus, ou qu’elles concernent l’éducation ou les 
loisirs.

Les données présentées dans ce chapitre, qui ont 
été obtenues dans le cadre de l’enquête démogra-
phique et sanitaire et de l’enquête en grappes à 
indicateurs multiples pour un grand nombre de 
pays des régions les moins développées, donnent 
un aperçu du rôle que jouent les femmes en 
matière de corvée d’eau. Cependant, ces chiffres 
donnent une mesure brute du fardeau des 
femmes dans ce domaine. Lorsqu’ils sont dispo-
nibles, de plus amples renseignements tirés des 
enquêtes sur le budget-temps peuvent indiquer 
la proportion des hommes et des femmes réel-
lement impliqués dans la corvée d’eau, le temps 
qu’ils passent à exécuter cette activité, ainsi que la 
manière dont le temps passé par chaque sexe est 
lié à d’autres facteurs tels que l’âge, l’emploi ou 
la situation économique. Il existe néanmoins des 
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données simplifiées sur le budget-temps. Jusqu’à 
présent, seul un petit nombre de pays des régions 
peu développées, où il n’y a pas d'accès à l’eau 
potable, ont réalisé des enquêtes sur le budget-
temps et, bien que les résultats diffusés aient été 
ventilés par sexe, d’autres facteurs géographiques 
ou socioéconomiques n’ont pas été systématique-
ment examinés.

Néanmoins, les données de budget-temps pour 
huit pays des régions les moins développées 
confirment que de plus grandes proportions de 
femmes sont chargées de la corvée d’eau et que 
le temps qui y est passé en moyenne est plus 
long pour les femmes que pour les hommes 
(tableau 7.3). Au Bénin, par exemple, 73 % des 
femmes sont chargées de la corvée d’eau, contre 
19  % seulement des hommes. En moyenne, la 
femme passe 45 minutes chaque jour à cette 
tâche, 33 mi nutes de plus que ne le fait un homme. 
À Madagascar, 44 % des femmes s’occupent de la 
corvée d’eau, contre 16 % des hommes, et elles 
y passent 18 minutes de plus. En moyenne, une 
femme au Malawi passe pratiquement une heure 
par jour pour la corvée d’eau, plus de trois quarts 
d’heure de plus qu’un homme. L’écart entre les 
sexes est moindre dans les pays où de faibles 
proportions d’hommes et de femmes ont besoin 
d’aller chercher de l’eau, comme au Pakistan et 
en Afrique du Sud.

Dans les zones rurales, la charge de travail pour 
la corvée d’eau est plus grande que dans les zones 

urbaines. Il en va de même pour l’écart entre les 
sexes. Pour la corvée d’eau, par exemple, une 
Béninoise passe en moyenne près d’une heure 
chaque jour si elle vit dans un village, et envi-
ron un quart d’heure chaque jour si elle vit dans 
une ville ou une agglomération10. Ceci représente 
46 minutes de plus par jour qu’un homme dans 
un village et 10 minutes de plus par jour qu’un 
homme dans une ville. En Guinée, les femmes 
passent en moyenne pratiquement une demi-
heure chaque jour pour ramener de l’eau à la 
maison dans les zones rurales et 10 minutes par 
jour dans les zones urbaines11. Le temps passé par 
jour par les femmes est supérieur de 22 minutes 
au temps passé par les hommes dans les zones 
rurales et de 7 minutes dans les zones urbaines.

2. Accès au bois de feu

Dans les régions peu développées, une grande 
proportion des ménages utilise encore le bois 
de feu pour cuisiner et pour le chauffage. En 
moyenne, 66  % des ménages en Afrique sub-
saharienne, 55 % des ménages en Asie du Sud 
et du Sud-Est et 31 % des ménages en Amérique 
latine se servent du bois de feu pour cuisiner12. 
La dépendance à l’égard du bois de feu est parti-

10 Banque mondiale, 2006.
11 Ibid.
12 Moyennes non pondérées calculées par la Division de 

statistique des Nations Unies, à partir de la base de don-
nées de Macro International, 2009a et 2009b; UNICEF, 
2009.

 Année

Participation en pourcentage 
à la corvée d’eau

Temps moyen passé par la population 
(minutes par jour)

Femmes Hommes Femmes Hommes
Différence 

entre les sexes

Afrique subsaharienne

Bénin 1998 73 19 45 12 33

Ghana 1998/99 60 38 41 33 8

Мadagascar 2001 44 16 27 9 18

Мalawi 2004/05 .. .. 54 6 48

Afrique du Sud 2000 13 7 8 3 5

Asie

République démocratique  
populaire lao

2002/03 .. .. 12 6 6

Pakistan 2007 3 1 3 0 3

Amérique centrale

Nicaragua 1998 30 29 38 23 15

Tableau 7.3 
Hommes et femmes participant à la corvée d’eau et temps moyen passé

Source : Données établies par la 
Division de statistique des Nations 
Unies à partir de Gender, Time Use, 
and Poverty in Sub-Saharan Africa 
(2006) de la Banque mondiale, et 
des rapports sur le budget-temps 
provenant des bureaux nationaux 
de statistique de la République 
démocratique populaire lao,  
du Nicaragua, du Pakistan  
et de l’Afrique du Sud.

Note : Le temps moyen passé  
au sein de la population est calculé  
en prenant en compte les 
personnes qui sont chargées  
de la corvée d’eau ainsi que celles 
qui ne le sont pas. Les données 
peuvent ne pas être strictement 
comparables d’un pays à l’autre,  
car les méthodes utilisées pour 
leur collecte peuvent varier.
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culièrement importante dans certains pays afri-
cains et asiatiques. En Afrique sub saharienne, 
plus de 90 % des ménages au Malawi, en Répu-
blique centrafricaine, au Rwanda et en Sierra 
Leone sont tributaires du bois de feu. En Asie, 
plus de 75 % des ménages au Cambodge, au Né-
pal et en République démocratique populaire lao 
dépendent du bois de feu.

Dans les communautés des zones pauvres tou-
chées par la déforestation ou dans lesquelles les 
forêts environnantes sont protégées, les hommes 
et les femmes peuvent avoir besoin d’aller de 
plus en plus loin pour ramasser le bois de feu. En 
Ouganda, par exemple, suite à la déforestation, la 
distance moyenne pour aller ramasser le bois de 
feu, habituellement couverte par les femmes et les 
enfants, a augmenté de 0,06 km à 0,9 km au ni-
veau du pays, entre 1992 et 200013. Dans certains 
villages en Inde, les femmes avaient l’habitude 
de passer une à deux heures par trajet pour aller 
ramasser le bois de feu au début des années 90, 
avant que les politiques de protection des forêts 
ne soient mises en place; depuis elles passent trois 
à cinq heures par trajet14.

Très peu de pays disposent de statistiques fiables 
sur la manière dont la plupart des hommes et des 
femmes ramassent le bois de feu pour les besoins 
de leurs ménages et sur le temps qu’ils passent à 
effectuer ce travail. En outre, même lorsque les 

13 Ministère des finances, du plan et du développement éco-
nomique de l’Ouganda, 2003.

14 Agarwal, 2001.

données sur le budget-temps pour le ramassage 
du bois de feu sont disponibles, il manque des 
informations sur les raisons pour lesquelles les 
hommes et les femmes ramassent le bois, par 
exemple, pour les besoins des ménages (cuisson 
et chauffage), pour le vendre (et en obtenir des 
revenus) ou en tant que contribution aux acti-
vités génératrices de revenus (par exemple, une 
boulangerie ou un four à briques). Les hommes, 
par exemple, peuvent être plus enclins que les 
femmes à ramasser le bois à des fins commer-
ciales15.

Les données disponibles sur le budget-temps (ta-
bleau 7.4) montrent que, dans certains pays, les 
femmes passent plus de temps que les hommes à 
ramasser le bois de feu, alors dans d’autres pays 
les hommes y consacrent plus de temps. Au 
Bénin, au Ghana, au Malawi et en Républi que 
démocratique populaire lao, par exemple, cette 
charge incombe davantage aux femmes. Au Bé-
nin, 22 % des femmes ramassent le bois de feu, 
contre 5 % des hommes, et la durée moyenne de 
la corvée quotidienne est d’environ 16 minutes 
pour les femmes et 4 minutes pour les hommes. 
En revanche, à Madagascar et au Nicaragua, 
cette corvée incombe davantage aux hommes. 
Au Nicaragua, par exemple, 34 % des hommes 
s’occupent du ramassage du bois de feu, contre 
9 % des femmes, et la durée moyenne de la cor-
vée est d’environ 39 minutes par jour pour les 
hommes et 8 minutes pour les femmes.

15 Jackson, 1993.

Année

Participation en pourcentage  
au ramassage du bois de feu

Temps moyen passé par la 
population (minutes par jour)

Femmes Hommes Femmes Hommes

Afrique

Bénin 1998 22 5 16 4

Ghana 1998/99 35 16 37 30

Маdagascar 2001 10 15 7 13

Маlawi 2004/05 .. .. 19 3

Maroc 1997/98 3 .. 3 ..

Afrique du Sud 2000 5 2 5 3

Asie

République démocratique populaire lao 2002/03 .. .. 18 6

Pakistan 2007 4 2 3 2

Amérique centrale

Nicaragua 1998 9 34 8 39

Tableau 7.4 
Hommes et femmes participant au ramassage du bois de feu et temps moyen passé

Source : Données établies par la 
Division de statistique des Nations 
Unies à partir de Gender, Time Use, 
and Poverty in Sub-Saharan Africa 
(2006) de la Banque mondiale, et 
des rapports sur le budget-temps 
provenant des bureaux nationaux 
de statistique de la République 
démocratique populaire lao,  
du Nicaragua, du Pakistan  
et de l’Afrique du Sud.

Note : Le temps moyen passé 
par la population est calculé en 
prenant en compte les personnes 
participant au ramassage du 
bois de feu et les personnes qui 
n’y participent pas. Les données 
peuvent ne pas être strictement 
comparables d’un pays à l’autre, 
car les méthodes utilisées pour 
la collecte des données peuvent 
varier.
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Encadré 7.1 
Estimation de la mortalité attribuable aux facteurs de risques environnementaux

L’Organisation mondiale de la Santé (OMS) fait une estimation de la mortalité et de la morbidité causées 
par des facteurs de risque pour la santé. Bien que ces facteurs soient innombrables, l’OMS se focalise 
sur certains facteurs de risque qui sont « disséminés dans le monde entier, pour lesquels des données 
existent pour estimer l’exposition des populations et les résultats pour la santé, et pour lesquels les 
moyens pour les réduire sont connus » (OMS, 2009, p. v). Parmi les facteurs de risque évalués, six étaient 
liés à l’environnement : la fumée provenant des combustibles solides dégagée dans les habitations; l’eau 
insalubre, le manque d’assainissement et les mauvaises conditions d’hygiène; la pollution atmosphé-
rique en milieu urbain; les risques professionnels; l’exposition au plomb; et le changement climatique. 
Au total, ces six facteurs environnementaux permettent d'expliquer 6,3 millions de décès en 2004, soit 
environ 11 % du nombre total de décès survenus au cours de cette année-là.

La mortalité que l’on peut attribuer à un facteur de risque a fait l’objet d’une estimation par l’OMS, sur 
la base de trois types d’information : a) la proportion de la population exposée au facteur de risque par 
niveau d’exposition; b) le risque relatif de maladie spécifique pour chaque niveau d’exposition; et c) le 
nombre total de décès. À titre d’exemple, le nombre des décès que l’on attribue à la fumée à l’intérieur 
des habitations est estimé sur la base : a) des données concernant la proportion de la population qui 
utilise les combustibles solides (biomasse et charbon) pour cuisiner, corrigées par un facteur de venti-
lation; b) de l’information relative aux risques d’infections aiguës des voies respiratoires inférieures, de 
broncho-pneumopathie chronique obstructive et de cancer des poumons, obtenue des études épidé-
miologiques; et c) des données concernant le nombre total de décès.

Au plan méthodologique, l’idée consiste à faire une estimation de la diminution proportionnelle des 
décès qui se produirait si l’exposition à un certain facteur de risque était réduite à zéro. L’OMS estime 
la fraction des décès attribués à un certain facteur de risque sur la base d’une analyse dans laquelle le 
niveau observé des décès, compte tenu de l’actuelle répartition des risques par âge, sexe et région, est 
comparé au niveau attendu des décès si on avait appliqué une autre répartition des risques qui se serait 
traduite par un niveau de décès le plus bas. Dans le cas de la fumée provenant des combustibles solides  
dégagée dans les habitations, par exemple, cette autre option de répartition de l’exposition est zéro.

Source : OMS, Global Health Risks: 
Mortality and Burden of Disease 
Attributable to Selected Major Risks 
(2009); et Ezzati et al., Comparative 
Quantification of Health Risks: 
Global and Regional Burden of 
Diseases Attributable to Selected 
Major Risk Factors (2004).

B. Facteurs environnementaux ayant 
un impact sur la santé des femmes

Le manque d’accès à l’eau potable et à l’énergie 
propre a de graves répercussions sur la santé des 
hommes et des femmes. En 2004, presque 2 mil-
lions de décès ont été attribués à l’eau insalubre, 
à l’absence d’assainissement et aux mauvaises 
conditions d’hygiène, et 2 millions supplémen-
taires avaient pour cause la fumée à l’intérieur 
des habitations, qui provient des combustibles 
solides16. La combinaison des deux facteurs ex-
plique presque les deux tiers des décès que l’on 
attribue aux risques environnementaux (enca-
dré 7.1). 

1. Accès à des services d’eau potable 
et d’assainissement

Sur près de 2 millions de décès en 2004 qui ont 
été attribués à l’eau insalubre, au manque d’as-
sainissement et aux mauvaises conditions d’hy-

16 OMS, 2009.

giène17, 48 % concernaient des femmes et 52 % 
des hommes. Les hommes et les femmes vivant 
dans les régions moins développées étaient les 
plus vulnérables. Presque 8 % du nombre total 
de décès en Afrique subsaharienne et presque 
5  % en Asie du Sud et en Océanie (excepté 
l’Australie et la Nouvelle-Zélande) étaient dus 
à l’insalubrité de l’eau, à l’assainissement défi-
cient et aux mauvaises conditions d’hygiène, par 
rapport à moins de 0,1 % dans les régions plus 
développées18. 

Bien que l’on ait de plus en plus accès à l’eau po-
table améliorée et à l’assainissement au niveau 

17 Le nombre probable de décès reflète surtout la charge 
de morbidité des diarrhées infectieuses et une petite 
contribution supplémentaire liée à la schistosomiase, au 
trachome, à l'ascaridiase, à la trichocéphale et à ankylos-
tomiase. Bien qu’il soit reconnu que l’eau insalubre, l’as-
sainissement déficient et les mauvaises conditions d’hy-
giène sont d’importants facteurs d’un certain nombre 
d’autres maladies comme le paludisme, la fièvre jaune, 
la dengue, l’hépatite A, l’hépatite E, la fièvre typhoïde 
ou d’autres maladies, ils n’ont pas été inclus dans l’esti-
mation ci-dessus (Prüss-Üstün et al., 2004).

18 OMS, 2009.
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mondial, certaines régions accusent encore un 
certain retard. On estime que, en 2008, 87  % 
de la population mondiale utilisait une source 
d’eau potable améliorée, soit un accroissement de 
10 points de pourcentage depuis 199019. Toutes 
les régions du monde ont fait des progrès en ma-
tière d’accès à l’eau potable améliorée au cours de 
cette période, sauf l’Océanie (excepté l’Australie 
et la Nouvelle-Zélande), qui est restée pratique-
ment au même niveau de 50 % de la population. 
En 2008, en Afrique subsaharienne, 60 % de la 
population avait accès à l’eau potable améliorée, 
un accroissement de 11 points de pourcentage 
depuis 1990.

Il y a eu des améliorations dans l’accès à l’eau salubre  
et aux services d'assainissement,  

mais certaines régions accusent encore un retard.

En 2008, 61 % de la population mondiale utili-
sait des installations sanitaires améliorées, soit 
une augmentation de 7 points de pourcentage 
depuis 199020. Les régions ayant l’accès le plus 
limité aux toilettes et lavabos de meilleure qualité 
restent l’Afrique subsaharienne (31 %) et l’Asie 
du Sud (36 %), même si des améliorations ont été 
relevées dans les deux régions (3 et 11 points de 
pourcentage, respectivement). Bien qu’étant en 
recul, la défécation en plein air reste importante 
dans les deux régions, ce qui entraîne des risques 
élevés pour la santé des hommes et des femmes. 
En 2008, 44 % de la population de l’Asie du Sud 
pratiquait encore la défécation en plein air (une 
réduction de 22  points de pourcentage depuis 
1990) et 27  % en Afrique subsaharienne (une 
baisse de 9 points de pourcentage depuis 1990). 
Au niveau mondial, on a estimé que 17 % de la 
population pratiquait la défécation en plein air 
en 2008, une baisse de 8 points de pourcentage 
depuis 1990.

2. Utilisation des combustibles solides  
pour cuisiner et pollution par la fumée 
des habitations

En 2004, près de 2 millions de décès par an ont 
été attribués à la fumée, provenant des combus-
tibles solides, dégagée dans les habitations. Plus 
de 1 million (55 %) des décès concernaient les 
fem mes et moins de 900 000 (45 %) des décès 

19 Programme commun OMS/UNICEF de surveillance de 
l’eau et de l’assainissement, 2010.

20 Ibid.

concernaient les hommes21. Les hommes et les 
femmes vivant dans les régions moins dévelop-
pées étaient les plus vulnérables. Presque 6 % du 
nombre total des décès survenus en Asie de l’Est 
et presque 5 % en Asie du Sud et en Afrique sub-
saharienne étaient dus à la fumée, provenant des 
combustibles solides, dégagée à l'intérieur des 
maisons, par rapport à moins de 0,2 % dans les 
régions plus développées22.

Il y a une augmentation des risques pour la santé  
des personnes exposées à la fumée provenant  

des combustibles solides, notamment les femmes.

Tout indique que les hommes et les femmes expo-
sés à la fumée des combustibles solides courent un 
risque élevé de développer des infections aiguës 
des voies inférieures respiratoires, des broncho-
pneumopathies chroniques obstructives et des 
cancers des poumons (tableau 7.5). Une méta-
analyse de l’OMS des études épidémiologiques 
concernant l’impact de l’exposition à la pollution 
de l’air sur la santé23 a conclu que les femmes de 
plus de 30 ans qui étaient exposées à la fumée des 
combustibles solides étaient en moyenne presque 
trois fois plus enclines à développer des broncho-
pneumopathies chroniques obstructives que 
celles qui n’y étaient pas exposées. En compa-
raison, le risque pour les hommes exposés à la 
fumée des combustibles solides augmente moins 
de deux fois. En outre, les femmes exposées à la 
fumée du charbon ont 1,9 fois plus de risques 
de développer des cancers du poumon que les 
femmes qui n'y sont pas exposées; et les hommes 
exposés à la fumée de charbon ont 1,5 fois plus 
de risques de développer des cancers du poumon 
que les hommes qui n’y sont pas exposés. Les 
petits enfants, qui sont souvent portés sur le dos 
de leurs mères lorsqu’elles font la cuisine ou dont 
on s’occupe à l’intérieur de la maison, ont 2,3 fois 
plus de risques de développer une infection aiguë 
des voies respiratoires inférieures (une maladie 
ayant un risque élevé de mortalité dans les pays 
en développement) lorsqu’ils sont exposés à la 
fumée des combustibles solides, que les enfants 
qui n’y sont pas exposés.

Trois facteurs sont principalement responsables 
des niveaux variables d’exposition à la fumée 
à l’intérieur des maisons pour les hommes et 

21 OMS, 2009.
22 Ibid.
23  Desai et al., 2004.
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les femmes dans l’ensemble des pays24 et, par 
conséquent, des niveaux variables de risques 
pour la santé. Le premier facteur est le type de 
combustible utilisé pour cuisiner. Le niveau de 
pollution par la fumée à l'intérieur des maisons 
varie d’un niveau pratiquement nul lorsque 
l’électricité est utilisée, à un niveau élevé lorsque 
les combustibles solides sont utilisés, en passant 
par un niveau moyen pour le gaz et les com-
bustibles liquides comme le pétrole et le gaz de 
pétrole liquéfié. Parmi les combustibles solides, 
les biocombustibles — déjections animales, rési-
dus végétaux et bois — produisent les niveaux 
les plus élevés de polluants, suivis du charbon 
et du charbon de bois. Lorsqu’on les brûle, les 
combustibles solides émettent de grandes quan-
tités de polluants potentiellement nocifs pour la 
santé, notamment les particules, le monoxyde de 
carbone, l’oxyde d’azote, l’oxyde de soufre et le 
benzène. 

Le deuxième facteur a trait à la ventilation. La 
concentration de polluants est plus faible lorsque 
la cuisson se fait à l’extérieur de la maison et/ou 
lorsque des foyers améliorés ayant une cheminée 
ou une hotte d’aspiration sont utilisés à la place 
d’un feu à ciel ouvert ou d’un foyer sans chemi-
née ni hotte d’aspiration. Le troisième facteur est 
la quantité différente de temps que les hommes et 

24 OMS, 2004.

Solidité des élément 
de preuve État de santé

Sexe 
et groupe d’âge

Risque 
relatif

Solides

Infection aiguë des voies respiratoires inférieures Enfants < 5 ans 2,3

Broncho-pneumopathie chronique obstructive Femmes ≥ 30 ans 3,2

Cancer du poumon (causé par l’exposition à la fumée du charbon) Femmes ≥ 30 ans 1,9

Solides éléments de preuve pour des groupes spécifiques seulement

Broncho-pneumopathie chronique obstructive Hommes ≥ 30 ans 1,8

Cancer du poumon (causé par l’exposition à la fumée du charbon) Hommes ≥ 30 ans 1,5

Limités

Cancer du poumon (causé par l’exposition à la fumée  
de la biomasse)

Femmes ≥ 30 ans 1,5

Asthme Enfants 5 à 14 ans 1,6

Asthme Tous ≥ 15 ans 1,2

Cataracte Tous ≥ 15 ans 1,3

Tuberculose Tous ≥ 15 ans 1,5

Tableau 7.5 
Risques relatifs pour l’état de santé de l’exposition à la fumée des combustibles solides

Source : Desai et al., Indoor smoke 
from solid fuels: assessing the 
environmental burden of disease at 
national and local levels (2004).

Note : Le risque relatif se définit 
comme la probabilité de l’état 
de santé au sein de la population 
exposée à la fumée provenant 
des combustibles solides par 
rapport à la probabilité de l’état 
de santé au sein de la population 
non exposée à la fumée provenant 
des combustibles solides. Pour les 
valeurs de l’intervalle de confiance 
du risque relatif de l’état de santé 
indiquées, voir Desai et al. (2004).

les femmes passent à l’intérieur de la maison et 
près du feu. Par rapport aux hommes, les femmes 
passent plus de temps à l’intérieur des maisons et 
près du feu lorsqu’elles font la cuisine, et sont par 
conséquent plus exposées aux épisodes de pollu-
tion à haute intensité. Les statistiques pour ces 
trois principales causes d’exposition à la fumée à 
l’intérieur des maisons sont présentées dans les 
sections qui suivent.

Utilisation des combustibles solides  
pour cuisiner

L’Afrique subsaharienne, l’Asie du Sud et l’Asie 
du Sud-Est sont des régions qui comptent encore 
beaucoup sur les combustibles solides pour cuisi-
ner. C’est en général le cas pour plus de 80 % des 
ménages en Afrique subsaharienne (tableau 7.6). 
Dans 21 des 38 pays pour lesquels il existe des 
données dans cette région, plus de 90 % des mé-
nages utilisent des combustibles solides pour cui-
siner. Une situation semblable se présente dans 
certains pays de l’Asie du Sud et du Sud-Est. Les 
combustibles solides sont utilisés par plus des 
deux tiers des ménages en Inde, en Mongolie, au 
Pakistan et au Viet Nam; plus de 80 % au Népal; 
et plus de 90 % au Bangladesh, au Cambodge et 
en République démocratique populaire lao. On 
trouve la plus faible utilisation de combustibles 
solides pour cuisiner en Afrique du Nord et dans 
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les régions plus développées autres que l’Europe 
de l’Est, avec un pourcentage de ménages comp-
tant sur les combustibles solides pour cuisiner 
proche de zéro25.

Plusieurs régions du monde recourent largement  
aux combustibles solides pour cuisiner.

Tableau 7.6 
Ménages utilisant les combustibles solides  
pour cuisiner par région et zones urbaines/rurales, 
2005-2007 (dernière année disponible)

Ménages utilisant  
des combustibles solides  

pour cuisiner (%)

Total
Zone 

urbaine
Zone 
rurale

Afrique subsaharienne (38) 82 66 95

Afrique de l’Est (14) 85 68 97

Afrique moyenne (6) 73 57 94

Afrique australe (3) 58 12 83

Afrique de l’Ouest (15) 89 78 96

Asie (22) 43 22 56

Asie centrale (5) 21 5 34

Asie du Sud-Est (5) 69 44 80

Asie du Sud (4) 78 38 93

Asie occidentale (7) 16 3 27

Amérique latine 
et Caraïbes (10)

33 17 56

Europe occidentale (8) 29 13 47

Source  : Données établies par la Division de statistique des Nations 
Unies, à partir des données tirées de Macro International, Demo-
graphic and Health Survey (DHS) reports (2009a) et des rapports de 
l'UNICEF sur les enquêtes en grappes à indicateurs multiples (2009).

Note  : Moyennes non pondérées; les chiffres entre parenthèses in-
diquent le nombre de pays inclus dans la moyenne. Les moyennes cal-
culées pour l’Asie concernent des pays appartenant aux quatre sous-
régions présentées dans le tableau et la Mongolie (Asie de l'Est).

Dans l’ensemble, les ménages des zones rurales 
sont plus susceptibles d’utiliser des combustibles 
solides que ceux des zones urbaines (tableau 7.6), 
bien que des différences entre les zones urbaines 
et rurales soient plus importantes dans certains 
pays que dans d’autres. En Afrique subsaha-
rienne, en Asie du Sud et en Asie du Sud-Est, 
une très grande majorité des ménages des zones 
rurales utilise les combustibles solides pour cui-
siner. Les zones urbaines de certains pays de ces 
régions présentent également de fortes propor-
tions de ménages qui les utilisaient. En Répu-
blique-Unie de Tanzanie, par exemple, 99 % des 
ménages des zones rurales et 87 % des ménages 

25 Desai et al., 2004.

des zones urbaines utilisent des combustibles so-
lides. En Gambie, les proportions correspondan-
tes sont respectivement de 97  % et 84  %. En 
République démocratique populaire lao, tous 
les ménages des zones rurales et 91 % des mé-
nages des zones urbaines utilisent des com bus-
tibles solides pour cuisiner. Dans certains autres 
pays, les disparités entre zones urbaines et zones 
rurales sont cependant importantes. En Nami-
bie, par exemple, 90 % des ménages des zones 
rurales se servent de combustibles solides pour 
cuisiner, mais 16 % seulement des ménages des 
zones urbaines font de même. Au Népal, 92 % des 
ménages des zones rurales et 39 % des ménages 
des zones urbaines ont recours aux combustibles 
solides.

Facteurs de ventilation : 
cuisson à l’extérieur et types de foyers

Dans les pays où les ménages comptent sur les 
combustibles solides pour cuisiner, celle-ci se fait 
habituellement plutôt à l’intérieur de la maison 
qu’à l’extérieur26. En Éthiopie, par exemple, 95 % 
des ménages utilisent des combustibles solides 
pour cuisiner, mais 6 % seulement des ménages 
le font à l’extérieur de la maison. Au Népal, ces 
proportions sont respectivement de 83 % et de 
5 %. D’autre part, le Libéria, où 99 % des ménages 
se servent des combustibles solides pour cuisiner, 
a le pourcentage le plus élevé des ménages qui le 
font à l’extérieur de la maison (57 %).

Seulement une faible proportion de ménages utilisant  
des combustibles solides en Afrique subsaharienne et en 
Asie du Sud et du Sud-Est se sert des foyers améliorés qui 

réduisent l’exposition à la fumée à l’intérieur des maisons.

L’utilisation de foyers améliorés plutôt qu’un 
feu à l’air libre/un foyer sans cheminée ni hotte 
d’as piration varie d’une région à l’autre (fig. 7.2). 
Dans des pays de l’Afrique subsaharienne et de 
l’Asie du Sud et du Sud-Est, une faible proportion 
seulement de ménages utilisant les combustibles 
solides se sert de foyers améliorés qui réduisent 
l’exposition à la fumée à l’intérieur des maisons. 
En Éthiopie, par exemple, sur les 95 % des mé-
nages ayant recours à des combustibles solides 
pour cuisiner, 3 % seulement disposent de foyers 
améliorés. Au Népal, ces proportions sont respec-
tivement de 83 % et de 5 %. En Guinée- Bissau, en 

26 Données établies par la Division de statistique des Na-
tions Unies à partir de Macro International, 2009a et 
UNICEF, 2009.
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revanche, plus de la moitié des 98 % des ménages 
utilisant des combustibles solides pour cuisiner 
disposent de foyers améliorés. Bien que beaucoup 
de ménages utilisent des combustibles solides 
pour cuisiner dans les pays d’Europe de l’Est et 
en Asie centrale et occidentale, l’exposition à la 
fumée à l’intérieur des maisons est réduite grâce 
au recours à des foyers améliorés.

Les personnes vivant dans les zones rurales  
sont plus exposées à la fumée émanant  

des combustibles solides à l'intérieur des maisons.

Les femmes et les hommes vivant dans les zones 
rurales sont plus exposés à la fumée dégagée à 
l’intérieur des maisons que les personnes vivant 
dans les zones urbaines, pas seulement parce 
qu’ils sont plus enclins à utiliser des combus-
tibles solides pour cuisiner, mais également parce 
qu’ils sont plus susceptibles d’utiliser des feux à 
ciel ouvert ou des foyers traditionnels sans che-
minée ni hotte d’aspiration (fig. 7.3). Dans des 
pays comme le Burundi, l’Inde, le Népal, le Viet 
Nam et le Zimbabwe, les personnes vivant dans 
des villes ont un meilleur accès aux combustibles 
propres et aux foyers améliorés, par rapport aux 
personnes vivant dans des zones rurales. Néan-
moins, dans certains autres pays, le pourcentage 
des ménages subissant une importante exposi-
tion à la fumée à l’intérieur des maisons prove-
nant des combustibles solides est pratiquement 
aussi élevé dans les zones urbaines que dans 
les zones rurales. Au Malawi, en République 
démocratique populaire lao, en Sierra Leone, en 
Somalie et au Togo, plus de 80 % des ménages 
des zones urbaines et plus de 85 % des ménages 
des zones rurales ont recours aux combustibles 
solides pour cuisiner sur des feux à ciel ouvert ou 
sur des foyers traditionnels sans cheminée.

Le type de foyer utilisé pour cuisiner et l’endroit 
où l'on cuisine (à l’intérieur ou à l’extérieur de la 
maison) ont un grand impact sur l’état de santé. 
Une étude menée dans le centre du Kenya a mon-
tré une réduction importante des taux des infec-
tions respiratoires aiguës et des infections aiguës 
des voies respiratoires inférieures lorsqu’on est 
passé d’un feu à ciel ouvert à l’intérieur de la 
maison à certains types de foyers à l’intérieur, 
et lorsque l'endroit où l'on cuisine se situe à 
l’extérieur de la maison plutôt qu'à l'intérieur27 
(tableau 7.7). Plus que les hommes, les femmes 
ont davantage bénéficié du changement de type 

27 Ezzati et Kammen, 2002.

Figure 7.2 
Ménages utilisant des combustibles solides pour cuisiner par type de foyer,  
2005-2007 (dernière année disponible)

Source : Données établies par la Division de statistique des Nations Unies, à partir des données de Macro Inter-
national, Demographic and Health Survey (DHS) reports (2009a) et des rapports de l'UNICEF sur les enquêtes en 
grappes à indicateurs multiples (2009).

de foyer que du changement du lieu où se fait la 
cuisine, de l’intérieur à l’extérieur de l'habitation, 
car elles passent plus de temps près du feu lors de 
la cuisson, et sont par conséquent plus exposées 
aux épisodes de pollution à haute intensité aussi 
bien à l’intérieur qu’à l’extérieur. Les hommes 
ont profité des changements de foyer et de lieu 
où se fait la cuisine, car ils sont plus susceptibles 
d'être affectés par la fumée qui persiste à l’inté-
rieur des maisons durant les heures de sommeil 
que par les émissions polluantes pendant la cuis-
son. Par exemple, le passage d’un feu à ciel ou-
vert à l’intérieur à un foyer à bois en céramique 
réduit, respectivement, de 14 % et 15 % les taux 
des infections respiratoires aiguës et des infec-
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tions aiguës des voies respiratoires inférieures 
chez les femmes, alors que chez les hommes la 
réduction était, respectivement, de 2 % et 10 %. 
En revanche, le fait que la cuisson se fasse à l’ex-
térieur plutôt qu’à l’intérieur a réduit, respecti-
vement, de 15 % et 17 % les taux des infections 
respiratoires aiguës et des infections aiguës des 
voies respiratoires inférieures chez les femmes, 
alors que chez les hommes, la réduction était, 
respectivement, de 50 % et 38 %.

Temps passé pour cuisiner et près d’un feu

Étant donné qu’elles passent plus de temps que 
les hommes à préparer les repas (comme l’in-

Figure 7.3 
Ménages utilisant des combustibles solides sur des 
foyers à ciel ouvert ou sur des foyers sans cheminée 
ni hotte d’aspiration, par zones urbaines/rurales, 
sélection de pays aux valeurs les plus élevées,  
2005-2007 (dernière année disponible)

Source  : Données établies par la Division de statistique des Nations 
Unies, sur la base de Macro International, Demographic and Health 
Survey (DHS) reports (2009a) et des rapports de l'UNICEF sur les en-
quêtes en grappes à indicateurs multiples (2009).

dique le chapitre 4 : Travail), les femmes sont 
plus exposées à la fumée des combustibles solides 
utilisés pour cuisiner, notamment lorsqu’elles 
utilisent un foyer à ciel ouvert ou un foyer sans 
cheminée ni hotte d’aspiration. En République 
démocratique populaire lao, par exemple, où 
84  % des ménages utilisent des combustibles 
so lides pour cuisiner sur un foyer à ciel ouvert 
ou un foyer sans cheminée ni hotte d’aspiration, 
une femme passe en moyenne 54 minutes par 
jour à cuisiner, alors qu’un homme n’y consacre 
que 6 minutes. Au Bénin, 93 % des ménages se 
servent des combustibles solides pour cuisiner 
et les femmes passent en moyenne une heure et 
15 minutes par jour à cuisiner contre 6 minutes 
pour les hommes.

Les femmes sont plus exposées que les hommes  
à la fumée des combustibles solides utilisés pour cuisiner.

Au centre du Kenya, les femmes adultes, les fil-
let tes âgées de 5 à 14 ans et les enfants âgés de 
moins de 5 ans passent plus de temps à l’inté-
rieur et plus de temps près d’un feu, par rapport 
aux hommes adultes et aux garçons âgés de 5 à 
14 ans28 (fig. 7.4). Par exemple, une femme âgée 
de 15 à 49 ans passe plus de cinq heures par jour 
près d’un feu, contre moins d’une heure pour un 
homme du même groupe d’âge. Une fillette (âgée 
de 5 à 14 ans) passe plus de trois heures par jour 
près d’un feu, contre moins de deux heures pour 
un garçon. De même, au Bangladesh (en 2004), 
une femme adulte âgée de 20 à 60 ans passait 
presque quatre heures par jour à l’endroit où se 
fait la cuisson, alors qu’un homme adulte y passe 
moins d’un quart d’heure29. Une adolescente 
(âgée de 13 à 19 ans) passe presque deux heures 
et demie par jour là où se fait la cuisson, alors 
qu’un adolescent y passe moins de 20 minutes. 
Les enfants des deux sexes âgés de moins de 5 ans 
passent environ une heure par jour sur le lieu de 
la cuisson.

3. Les catastrophes naturelles et leur impact 
sur un certain nombre de décès  
d'hommes et de femmes

À travers le monde, chaque année, des mil-
liers d’hommes et de femmes meurent du fait 
de catastrophes naturelles. Entre 2000 et 2008, 
5 600 décès en moyenne par an sont survenus du 

28 Ibid.
29 Dasgupta et al., 2006.
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Taux de 
morbidité (%)

Réduction de la maladie (%) suite au passage  
aux modes de cuisson suivants 

Foyer ouvert  
à l’intérieur

Foyer à bois  
en céramique  

à l’intérieur
Foyer à charbon 

à l’intérieur
Foyer ouvert  
à l’extérieur

Foyer à bois  
en céramique  
à l’extérieur

Infection respiratoire aiguë

Femmes 7 14 68 15 37

Hommes 4 2 62 50 58

Infection aiguë des voies respiratoires inférieures

Femmes 2 15 65 17 43

Hommes 1 10 45 38 42

Tableau 7.7 
Réduction des infections respiratoires aiguës et des infections aiguës des voies 
respiratoires inférieures chez les hommes et les femmes âgés de 15 à 49 ans,  
suite au passage de la cuisson sur foyer ouvert à l’intérieur à différents types  
de foyers à l’intérieur et à l’extérieur au Mpala Ranch, district de Laikipia  
(centre du Kenya), 1999

Source : Ezzati et Kammen, Evaluating the health benefits of transitions in household energy technologies in Kenya 
(2002).

Note : Le taux de morbidité a été calculé sous forme de pourcentage des consultations hebdomadaires (pendant 
une période de deux ans) au cours desquelles une personne a été diagnostiquée comme souffrant d’une infec-
tion respiratoire aiguë ou d’une infection aiguë des voies respiratoires inférieures.

Figure 7.4 
Temps passé à l’intérieur de la maison et près d’un feu par groupe d’âge et par sexe 
au Mpala Ranch, district de Laikipia (centre du Kenya), 1999

Source : Ezzati et Kammen, Evaluating the health benefits of transitions in household energy technologies in Kenya 
(2002).

Note : Les résultats sont les moyennes des différents jours, et le temps calculé correspond à l’intervalle compris 
entre 6 h 30 et 20 h 30.

fait d'inondations, 3 500 à la suite de tempêtes et 
cyclones tropicaux et 1 700 à cause de tempéra-
tures extrêmes30. Ces moyennes ne comprennent 
pas les décès causés par les températures ex-
trêmes en 2003, lorsqu’une vague de chaleur a 
frappé l’Europe, ou les décès causés par des tem-
pêtes en 2008, lorsque le cyclone Nargis a touché 
la Bir manie. Ces événements météorologiques 
ex trê mes ont exceptionnellement augmenté le 
nombre de victimes. Le nombre de décès dus aux 
températures extrêmes de 2003 s’est élevé prati-
quement à 75 000, et le nombre imputable aux 
tempêtes de 2008 a atteint 142 000. Il est prévu 
que les changements climatiques fassent encore 
augmenter le nombre de décès provoqués par les 
vagues de chaleur, les inondations, les tempêtes 
et la sécheresse, car ces phénomènes météorolo-
giques extrêmes augmenteront en fréquence et 
en intensité31.

À cet égard, au titre de l’une des conclusions 
aux quelles elle est parvenue sur l’atténuation 
des catastrophes naturelles au cours de sa qua-
rante-sixième session en 2002, la Commis-
sion de la condition de la femme a exhorté les 
gouver nements et les institutions internationales 
 con cer nées à élaborer des indicateurs nationaux 
sensibles à la spécificité des sexes et à analyser les 
différences entre les sexes en matière d’appari-
tion de catastrophes et de pertes et risques cor-
respondants, ainsi que la réduction de la vulnéra-
bilité32. Et pourtant, la collecte et la compilation 
sys tématiques des statistiques sur la répartition 
par sexe et les catastrophes naturelles font défaut 
au niveau international. D’une manière géné-
rale, la disponibilité et la fiabilité des données 
sur l’apparition d’une catastrophe et ses effets sur 
les populations sont affectées par des contraintes 
de temps, le financement et la complexité de la 
situation, ainsi que par l’absence de définitions 
et d’outils méthodologiques uniformisés pour la 
collecte de données33. Cependant, certaines don-
nées sur les victimes des catastrophes naturelles, 
ventilées par sexe, sont disponibles pour un petit 
nombre de pays et pour certains événements mé-
téorologiques. Ces cas, qui sont présentés dans 
les paragraphes qui suivent, donnent à penser 

30 Données établies par la Division de statistique des Na-
tions Unies, sur la base de données sur les situations 
d’urgence EM-DAT, 2009, du Centre de recherche sur 
l’épidémiologie des catastrophes (CRED) et de l’Univer-
sité catholique de Louvain.

31 GIEC, 2007; Confalonieri et al., 2007.
32  Commission de la condition de la femme, 2002.
33 Tschoegl et al., 2006; Guha-Sapir et Below, 2002.
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que les différences de mortalité entre les sexes 
peu vent varier d’un pays à l’autre et par type de 
risque.

Les dernières informations sur l’impact du tsu-
nami de décembre 2004 donne à penser que les 
femmes et les filles peuvent être plus vulnérables 
à certaines catastrophes naturelles, du fait d’un 
accès limité aux informations et au développe-
ment des compétences pratiques et à la mobilité 
culturellement restreinte des femmes hors de 
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Figure 7.5 
Répartition des décès à la suite du tsunami de 2004 
au Sri Lanka, par sexe et âge

Source  : Données établies par la Division de statistique des Nations 
Unies, à partir de la base de données du département du recensement 
et des statistiques du Sri Lanka, Recensement sri lankais sur les per-
sonnes et les bâtiments touchés par le tsunami de 2004 (2005).

signalé une surmortalité plus élevée chez les 
personnes âgées et les femmes dans trois villes 
d’Italie (ta bleau 7.8)41. Par exemple, comparé aux 
valeurs enregistrées au cours des années précé-
dentes, le nombre de décès survenus au cours de 
la vague de chaleur à Rome était supérieur aux 
26 % prévus pour les personnes âgées de 75 à 
84 ans, et de 38 % pour les personnes âgées de 
plus de 85 ans. Le nombre de femmes décédées 
était supérieur de 27 % par rapport aux prévi-
sions et le nombre de décès des hommes de 10 %. 
On ne comprend pas encore très bien dans quelle 
mesure la différence entre les sexes est due au fait 
que les femmes sont surreprésentées parmi les 
personnes âgées, ni dans quelle mesure elle est 
due à d’autres facteurs (voir chapitre 1 : Popu-
lation et famille pour plus d’informations sur la 
répartition des sexes aux âges plus avancés). 

Alors que les cas extrêmes du tsunami de 2004, 
du cyclone de 2008 au Myanmar et de la vague de 
chaleur de 2003 en Europe mettent en évidence 
la vulnérabilité des femmes, les risques natu-
rels dans d’autres régions du monde ont causé 
un grand nombre de décès d’hommes, ce qui 
donne ainsi à penser que les différences entre les 
sexes peuvent varier par type de risque et d’une 
région à l’autre. Au Nicaragua et en El Salvador, 
par exemple, les hommes représentaient respec-
tivement 54 % et 57 % de ceux qui ont été tués 

41 Michelozzi et al., 2005.
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leur maison34. Dans plusieurs endroits particu-
lièrement frappées par le tsunami, beaucoup plus 
de femmes que d’hommes sont mortes35. En In-
donésie, dans quatre villages du district d’Aceh 
du Nord, les décès de femmes représentaient 
77 % de l’ensemble des décès. En Inde, les décès 
de femmes représentaient 73 % de l’ensemble des 
décès au Cuddalore et 56 % dans le district de 
Nagapattinam de Tamil Nadu.

Le recensement réalisé au Sri Lanka dans les 
zones touchées par le tsunami a révélé que les 
femmes constituaient la majorité des victimes36. 
Sur les plus de 13 000 personnes décédées ou dis-
parues, 65 % étaient des femmes. La proportion 
des femmes dans le nombre total des décès était 
la plus élevée dans le groupe d’âge de 19 à 29 ans 
(fig. 7.5), soit 79 %, ce qui donne à penser à une 
combinaison de vulnérabilité accrue des femmes 
qui étaient restées à la maison avec les enfants 
au moment où le niveau de la mer est monté et à 
la situation plus fortunée de certains des jeunes 
hommes qui se trouvaient très loin des côtes, 
pêchant en mer ou travaillant dans les champs37. 

De même, l’évaluation conjointe de la situation 
après le passage du cyclone Nargis au Myanmar 
a conclu que les femmes étaient surreprésentées 
parmi les personnes décédées ou disparues au 
cours du cyclone de mai 2008. Sur les plus de 
85  000 personnes décédées et les 53  000 per-
sonnes encore considérées comme disparues 
en juin 2008, 61 % étaient des femmes38. Dans 
les villages les plus touchés, la proportion des 
femmes décédées ou disparues, du groupe d’âge 
de 18 à 60 ans, était même supérieure à 68 %.

Certaines études indiquent que la surmortalité 
due à la vague de chaleur de l’été 2003 en Europe 
était plus importante chez les femmes et les per-
sonnes âgées. Par exemple, le nombre de décès 
en surnombre estimé pour les femmes au Por-
tugal était plus du double que celui estimé pour 
les hommes39, alors que la mortalité en France 
était de 70 % plus élevée que ce qui était prévu 
pour les femmes et 40 % plus élevée que ce qui 
était prévu pour les hommes40. On a également 

34 Oxfam International, 2005.
35 Ibid.
36 Département du recensement et des statistiques du Sri 

Lanka, 2005.
37 Oxfam International, 2005.
38 Gouvernement du Myanmar, Association des nations de 

l’Asie du Sud-Est et Nations Unies, 2008.
39 Nogueira et al., 2005.
40 Pirard et al., 2005.



Environnement 173

Rome Milan Turin

Nombre de décès % Nombre de décès % Nombre de décès %

Groupes d’âge

0-64 ans – 58 – 6 – 35 – 9 21 7

65-74 ans 51 5 – 23 – 5 58 16

75-84 ans 397 26 305 43 213 40

85 ans ou plus 554 38 312 40 285 50

Sexe

Hommes 246 10 141 12 215 25

Femmes 698 27 418 33 362 40

Total 944 19 559 23 577 33

Tableau 7.8 
Surmortalité par groupe d’âge et par sexe à Rome, Milan et Turin au cours de la vague de chaleur de l’été 2003

Source : Michelozzi et al., Heat 
Wave in Italy (2005).

Note : La mortalité quotidienne 
prévue a été calculée sous la forme 
d’une valeur quotidienne moyenne 
d’une période de référence 
spécifique : 1995-2002 pour Rome 
et Milan, 1998-2002 pour Turin. 
La surmortalité quotidienne a 
été calculée sous la forme de la 
différence entre le nombre de 
décès observés un jour donné et 
la moyenne journalière ajustée 
pour les années précédentes. Les 
valeurs négatives sont indiquées 
lorsque la mortalité journalière 
observée chaque jour a été 
inférieure à ce qui était prévu. 

Source  : Données établies par la Division de statistique des Nations 
Unies à partir de la base de données du United States National Wea-
ther Service, Natural hazard statistics (2009).

Note : Les catastrophes naturelles prises en compte pour le total sont : 
froid, chaleur, inondations, éclairs, tornades, cyclones tropicaux, vent 
et tornades d’hiver.

Figure 7.6 
Proportion moyenne des décès des hommes  
et des femmes par rapport à l’ensemble des décès 
dus aux catastrophes naturelles pour certains types 
de catastrophes, États-Unis d’Amérique, 2000-2008

par l’ouragan Mitch de 199842. De même, une 
étude sur les ratios des décès hommes-femmes 
causés par des inondations en Australie a montré 
que, sur 1 513 décès déclarés et ventilés par sexe 
entre 1930 et 1996, 81 % étaient des hommes43. 
Sur la période étudiée, le ratio du taux des décès 
hommes-femmes a fluctué entre 10:1 et 1:1 et, 
bien qu’il ait en général baissé, il a continué à 
défavoriser les hommes, donnant ainsi à penser 
que les hommes sont plus enclins à prendre des 
risques ou plus impliqués dans des activités qui 
les mettent en danger.

42 Delaney et Shrader, 2000.
43 Coates, 1999.

Des conclusions similaires à celles auxquelles on 
est parvenu en Australie figurent dans les statis-
tiques des États-Unis d’Amérique sur les risques 
naturels. En 2000-2008, plus de 60  % de l’en-
semble des décès dus aux risques naturels étaient 
masculins (fig. 7.6). Parmi les différents types de 
risques naturels, les inondations et les vagues de 
chaleur concernaient une plus grande propor-
tion d’hommes dans l’ensemble des décès (65 % 
pour chaque type), par rapport aux cyclones/
ouragans tropicaux (54 %).

C. Participation des hommes 
et des femmes à la préservation  
de l’environnement

1. Prise de conscience des problèmes 
environnementaux

Comme l’indique la quatrième évaluation du 
Groupe d’experts intergouvernemental sur l’évo-
lution du climat (GIEC), la grande majorité des 
scientifiques accepte que les émissions de gaz à 
effet de serre dues à l’activité humaine, parmi les-
quels le dioxyde de carbone et le méthane sont les 
plus importants, contribuent déjà au changement 
climatique44. En outre, l’augmentation des émis-
sions de dioxyde de carbone se poursuit, souli-
gnant la nécessité d'aborder le problème de toute 
urgence45. Le niveau des émissions de dioxyde de 
carbone dans le monde a atteint 29 milliards de 
tonnes en 2006, soit 31 % de plus que le niveau 
de 1990. Les pays des régions plus développées 
sont toujours la source des plus grandes quantités 
d’émissions par habitant, soit environ 12 tonnes 

44 GIEC, 2007.
45 Nations Unies, 2009.
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de dioxyde de carbone par personne et par an, 
contre environ trois tonnes par personne et par 
an dans les régions moins développées. La perte 
des ressources environnementales est aussi une 
préoccupation croissante. Selon le rapport de 
2009 sur les OMD, 12 % seulement des zones ter-
restres et marines faisaient l’objet d’une certaine 
forme de protection en 2008; le nombre d’espèces 
menacées d’extinction continue d’augmenter et 
les ressources en eau sont soumises à de graves 
pressions46.

Un grand nombre d’hommes et de femmes  
dans le monde reconnaissent l’extrême gravité  
des problèmes environnementaux mondiaux.

À travers le monde, les problèmes environne-
mentaux sont actuellement reconnus par d’im-
portantes proportions d’hommes et de femmes 
comme étant très graves. Dans la plupart des 
pays disposant de données internationalement 
comparables47, plus de la moitié des personnes 
sont concernées par trois problèmes environne-
mentaux de portée mondiale : le réchauffement 
de la planète ou l’effet de serre; la disparition des 
espèces végétales et animales; et la pollution de 
l’eau (tableau 7.9). Parmi ces problèmes, la pol-
lu tion des fleuves, des lacs et des océans a été ju-
gée très grave par les plus grandes proportions 
d’hom mes et de femmes, atteignant environ 
90 % dans des pays comme l’Argentine, l’Égypte 
et Trinité-et-Tobago. Dans quelques pays seu-
lement, la Malaisie, la Thaïlande et la Zambie, 
la proportion d’hommes et de femmes qui ju-

46 Ibid.
47 Quarante-quatre pays couverts par des enquêtes natio-

nales par sondage effectuées dans le cadre de la cin-
quième étape de l’Enquête mondiale sur les valeurs 
(2009).

geaient les trois problèmes environnementaux 
très graves était d’environ un tiers ou moins48.

Dans la plupart des pays des régions moins dé-
veloppées, il n’existe pas de différences significa-
tives par sexe dans la perception des problèmes 
environnementaux jugés très graves. À titre de 
comparaison, un plus grand nombre de femmes 
que d’hommes définit les problèmes environne-
mentaux comme très graves dans la plupart des 
pays des régions plus développées disposant de 
données, à l’exception de l’Europe de l’Est. Il 
s’agit de l’Allemagne, de l’Australie, des États-
Unis d’Amérique, de la Finlande, du Japon, de 
la Suède et de la Suisse. En Suède, par exemple, 
83 % des femmes et 66 % des hommes ont estimé 
que la pollution des fleuves, des lacs et des océans 
était très grave. En Finlande, les proportions cor-
respondantes d’hommes et de femmes étaient 
respectivement de 68 % et de 55 %. Aux États-
Unis d’Amérique, 51 % des femmes et 40 % des 
hommes considèrent la disparition des espèces 
végétales et animales ou de la biodiversité comme 
très grave. En Australie, 69 % des femmes et 58 % 
des hommes jugent très grave le réchauffement 
de la planète ou l’effet de serre49.

Bien qu’une grande partie d’hommes et de 
femmes admet que les problèmes environne-
mentaux dans le monde sont très graves, la sen-
sibilisation du public à ces problèmes au niveau 
national ou à un niveau beaucoup plus local fait 
encore défaut, comme l’ont indiqué certains 
pays au cours de l’examen mené pour la qua-
rante-neuvième session de la Commission de la 
condition de la femme50. Comme l’ont souligné 
d’autres pays, la sensibilisation des femmes aux 

48 Enquête mondiale sur les valeurs, 2009.
49 Ibid.
50 Nations Unies, 2004.

Réchauffement de la planète  
ou effet de serre

Disparition d'espèces végétales  
et animales ou de la biodiversité

Pollution des fleuves,  
des lacs et des océans

Femmes 
(%)

Hommes 
(%)

Femmes 
(%)

Hommes 
(%)

Femmes 
(%)

Hommes 
(%)

Afrique (9) 57 57 55 56 67 67

Asie (12) 52 55 46 50 54 56

Amérique latine  
et Caraïbes (6)

71 73 74 74 83 83

Europe de l'Est (7) 60 59 56 55 72 71

Europe occidentale et autres 
pays développés (10) 65 57 56 50 72 65

Tableau 7.9 
Proportion des personnes jugeant très graves trois principaux problèmes environnementaux  
à l’échelle mondiale, par région et sexe, 2005-2007 (dernière année disponible)

Source : Données établies par la 
Division de statistique des Nations 
Unies, à partir de la base de 
données provenant de l’Enquête 
mondiale sur les valeurs, la 
cinquième phase de l’enquête sur 
les valeurs mondiales. Analyse des 
données en ligne (2009).

Note : Moyennes non pondérées; 
les chiffres entre parenthèses 
indiquent le nombre de pays 
inclus dans la moyenne. Il a été 
demandé aux femmes et aux 
hommes interrogés d’indiquer le 
degré de gravité, dans l’ensemble 
du monde, qu'ils accordent aux 
problèmes environnementaux 
énumérés dans le tableau : (« très 
grave », « passablement grave », 
« pas très grave » ou « pas du tout 
grave »). Seuls les pourcentages de 
ceux qui ont répondu « très grave » 
sont présentés dans le tableau.
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effets nocifs du changement et de la dégradation 
de l’environnement fait également défaut51.

2. Participation à la prise de décisions 
concernant l’environnement

La participation des femmes à la prise de déci-
sions sur les questions environnementales à tous 
les niveaux est une étape importante pour s’assu-
rer que les problèmes des femmes et les considé-
rations sexospécifiques en matière d’environne-
ment soient inclus dans la prise de décisions au 
niveau local, national et mondial52. Néanmoins, 
comme indiqué au chapitre 5 : Pouvoir et prise 
de décisions, les femmes restent minoritaires aux 
postes de responsabilité dans la plupart des ins-
titutions publiques et privées. Conformément à 
ces constatations, les femmes participent moins 
que les hommes aux décisions de haut niveau 
concernant les problèmes environnementaux 
dans beaucoup de pays. Par exemple, une en-
quête sur la prise en compte systématique des 
considérations de parité des sexes dans 17 mi-
nistères chargés de l’environnement, menée en 
2006, a montré que les femmes constituaient 
41 % de l’ensemble du personnel des ministères, 

51 Ibid.
52 Nations Unies, 1995.

mais seulement 27 % d’entre elles occupaient des 
postes de direction53.

Les femmes ne sont pas suffisamment représentées dans le 
processus de prise de décisions concernant l’environnement.

La sous-représentation des femmes dans le pro-
cessus décisionnel concernant l’environnement 
est également illustrée par le petit nombre de 
femmes au sein des organes nationaux de coor-
dination pour la mise en œuvre de la Conven-
tion des Nations Unies sur la lutte contre la dé-
sertification54. Parmi les pays pour lesquels des 
données sont disponibles, le nombre de femmes 
dans les organes de coordination de la Conven-
tion varie considérablement, de 0 % au Tchad à 
plus de 50 % en Argentine, à Cuba et au Lesotho 
(tableau 7.10). Les femmes représentent moins de 
30 % des membres de ces organes dans plus de 
la moitié des pays africains et dans tous les pays 
d’Asie ayant des données disponibles.

La participation des femmes au processus déci-
sionnel de haut niveau concernant l’environ-
nement continue d’être entravée par un accès 

53 PNUE, 2007.
54 Il s’agit ici de l’une des rares conventions importantes 

sur les questions des ressources naturelles, qui traite 
explicitement de la participation des femmes à la prise 
de décisions sur l’environnement.

Tableau 7.10 
Nombre de femmes dans les organes nationaux de coordination de la mise en œuvre de la Convention  
des Nations Unies sur la lutte contre la désertification, 2002-2006 (dernière année disponible)

0-9% 10-19% 20-29% 30-39% 40-49% 50-59%

Afrique

Аngola
Bénin
Mali 
Tchad

Côte d´Ivoire
Djibouti
Érythrée
Guinée
Guinée-Bissau
Kenya

Algérie
Burkina Faso
Congo
Mauritanie
Namibie
Niger

Afrique du Sud
Botswana
Cap-Vert
Comores
Gabon
Madagascar
Ouganda
République centrafricaine 
Zambie
Zimbabwe

Swaziland Lesotho

Asie

Sri Lanka
Thaïlande

Indonésie
Liban
Turkménistan
Viet Nam 

Chine
Iran (République 

islamique d’)

Amérique latine et Caraïbes

Costa Rica
Saint-Vincent-et-

les Grenadines

Paraguay
Pérou

Panama Brésil Argentine
Cuba

Océanie

Fidji Samoa

Source : Données établies  
par la Division de statistique  
des Nations Unies à partir  
des rapports nationaux  
sur l'application de la Convention 
des Nations Unies sur la lutte 
contre la désertification (2009).
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limité à la formation. Comme indiqué au cha-
pitre 3 : Éducation, la science et l’agriculture sont 
deux des domaines de l’enseignement supérieur 
dans lesquels les femmes sont sous-représentées 
dans la plupart des pays. D’autres données venti-
lées par sexe dans ce domaine, disponibles pour 
quelques pays, illustrent également ce point. Par 
exemple, les femmes ne représentent que 18 % 
des titulaires de diplômes spécialisés en protec-
tion de l’environnement en Croatie en 200655; 
27 % des diplômés en sciences de l’environne-
ment au Nigéria en 200556; et 25 % des étudiants 
inscrits pour le diplôme supérieur d’hydraulique 
à l’Institut de l’eau du Kenya entre 2000 et 200457.

L’analyse du rôle que jouent les hommes et les 
femmes dans la protection de l’environnement à 
des niveaux plus locaux de prise de décisions au 
niveau communautaire — dans les organisations 
non gouvernementales locales ou les organismes 
locaux —, et à travers des activités courantes, est 

55 Bureau central de statistique de la Croatie, 2008.
56 Bureau national de statistique du Nigéria, 2005.
57 UNESCO, Programme mondial pour l’évaluation des 

ressources en eau, 2005.

en travée par un manque de données ventilées par 
sexe, notamment dans les régions moins déve-
loppées. Dans certains cas, ces données ne sont 
disponibles que pour les femmes, ce qui limite 
l’analyse comparative entre les sexes. On dispose 
de certaines informations sur le  comportement 
des hommes et des femmes dans le domaine de la 
protection de l’environnement. Par exemple, un 
examen couvrant les pays de l’Europe occiden-
tale, l’Australie et les États-Unis d’Amérique a 
montré que les femmes tendent à être plus respec-
tueuses de l’environnement en ce qui  concerne le 
recyclage; le choix des transports publics entre le 
domicile et le lieu de travail; le choix de véhicules 
plus petits, moins polluants et plus efficaces; et 
le choix des aliments biologiques58. Ces choix 
sexospécifiques sont liés dans une certaine me-
sure au ménage et aux rôles sociaux spécifiques 
que jouent les hommes et les femmes. Ces infor-
mations peuvent néanmoins servir à optimiser 
l’efficacité des politiques59.

58 OCDE, 2008.
59 PNUE, 2005.
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Chapitre 8

Pauvreté

Introduction

La pauvreté est un phénomène multidimension-
nel. Le Programme d’action de Beijing admet que 
« les manifestations de la pauvreté sont diverses : 
revenus et moyens de production insuffisants; 
faim et malnutrition; mauvaise santé; difficulté 
d’accès à l’éducation et autres services de base; 
taux croissants de morbidité et de mortalité dus 
aux maladies; absence de logement et mauvaises 
conditions de logement; insécurité, discrimina-
tion sociale et marginalisation. Elle se caractérise 
également par l’exclusion de la prise de décisions 
et de la vie civile, sociale et culturelle »1. Ainsi, 
alors que la dimension économique reste un 
phénomène central, d’autres facteurs comme le 
manque d’opportunités, les vulnérabilités et l’ex-
clusion sociale sont reconnus comme étant im-

1 Nations Unies, 1995a, par. 47. Cette caractérisation de 
la pauvreté a été énoncée pour la première fois dans le 
Programme d’action du Sommet mondial pour le déve-
loppement social de Copenhague (Nations Unies, 1995b, 
annexe II, par. 19).

portants pour définir la pauvreté2. L’utilisation 
d’une notion large de la pauvreté est considérée 
comme fondamentale pour intégrer les questions 
de parité entre les sexes dans les stratégies de ré-
duction de la pauvreté des pays et pour effectuer, 
d’un point de vue tenant compte des sexospéci-
ficités, le suivi permettant de se rapprocher de 
la réalisation du premier objectif du Millénaire 
pour le développement (OMD) qui consiste à éra-
diquer l'extrême pauvreté et la faim3.

Ce chapitre examine les statistiques disponibles 
sur la pauvreté selon le sexe. La première par-
tie est basée sur une notion traditionnelle de la 
pauvreté, mesurée par la consommation ou les 
revenus au niveau des ménages. Les données 
sur la pauvreté sont, dans la mesure du possible, 
ventilées par sexe, par sexe du chef de ménage 
et par type de ménage. L’étude montre qu’une 
simple ventilation de la pauvreté par sexe se 
traduit par de petits écarts entre les hommes et 

2 Nations Unies, 2009.
3 Banque mondiale, 2003.

Principales conclusions

•	 Les mères célibataires ayant de jeunes enfants sont plus susceptibles d’être pauvres que les pères 
célibataires avec de jeunes enfants.

•	 Dans de nombreux pays aussi bien des régions plus développées que des régions moins dévelop-
pées, les femmes risquent plus que les hommes d’être pauvres lorsqu’elles vivent dans des ménages 
d’une seule personne.

•	 Dans les régions plus développées, les femmes sont surreprésentées parmi les personnes âgées 
pauvres.

•	 Dans la plupart des pays d’Afrique et la moitié des pays d’Asie, le droit législatif et le droit coutumier 
en vigueur limitent l’accès des femmes à la terre et à d’autres types de propriétés.

•	 Plus d'hommes que de femmes ont des revenus monétaires dans les régions moins développées, 
et une proportion importante de femmes mariées n’ont pas leur mot à dire sur la manière dont leur 
rémunération en espèces est dépensée.

•	 Les femmes mariées des régions moins développées ne participent pas pleinement à la prise de 
décisions concernant les dépenses au sein du ménage, notamment dans les pays africains et dans 
les ménages plus pauvres.
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les femmes; cependant, cet écart peut être sous- 
estimé en ne prenant pas en compte les inégalités 
au sein des ménages. En outre, lorsqu’on examine 
les ménages dont le chef est un homme ou une 
femme, des différences régulières entre les sexes 
n’apparaissent que lorsque ces ménages sont ven-
tilés davantage, par exemple, ménages d’une per-
sonne de sexe masculin ou féminin et ménages 
d’un seul parent homme ou femme ayant des 
enfants. La seconde partie du chapitre examine 
les statistiques à l’échelon des individus. La pau-
vreté des femmes est considérée sous l’angle des 
aspects du contrôle des ressources des ménages 
qui se reflètent par le droit de propriété, le revenu 
monétaire et la participation à la prise de déci-
sions sur les dépenses au sein du ménage.

D’autres statistiques à l’échelon des individus 
pouvant être examinées dans le cadre d’une 

no tion large de la pauvreté sont couvertes dans 
d’autres chapitres de ce rapport. Les données sur 
le budget-temps sont examinées au chapitre 1 : 
Population et famille et au chapitre 4 : Travail. 
Ce dernier chapitre analyse également la préca-
rité de l’emploi des femmes. Les statistiques sur 
les besoins humains comme la nutrition et le bon 
état de santé, d’une part, et l’éducation, d’autre 
part, sont examinées respectivement dans le cha-
pitre 2 : Santé et le chapitre 3 : Éducation.

Les conclusions de ce chapitre sont limitées en 
raison de l’absence de statistiques comparables 
de la pauvreté au niveau des ménages sur l’en-
semble des pays et des régions. En premier lieu, 
les données ne sont pas disponibles pour les pays 
de toutes les régions. Les données ventilées par 
sexe des membres du ménage, par sexe du chef 
de ménage et par type de ménage ne sont pas ré-
gulièrement produites par tous les pays, et elles 
ne sont pas systématiquement établies au plan 
mondial. Ces données sont cependant estimées 
ou établies par des institutions régionales en Eu-
rope et en Amérique latine et aux Caraïbes. C’est 
pourquoi les données sur l’incidence de la pau-
vreté, qui sont ventilées par sexe pour presque 
tous les pays de ces régions, sont présentées dans 
le chapitre. On dispose également des données 
ventilées par sexe du chef de ménage et par type 
de ménage en Amérique latine et aux Caraïbes 
et par type de ménage en Europe. En revanche, 
les données sur la pauvreté, qui ont été établies 
pour ce rapport, ne couvrent qu’un petit nombre 
de pays d’Afrique et d’Asie et aucun des pays 
d’Océanie. En outre, les données sur d’autres me-
sures monétaires de la pauvreté comme l’écart 
de pauvreté et la gravité de la pauvreté sont rare-
ment ventilées par sexe, par type de ménage et 
par sexe du chef de ménage, notamment dans les 
régions moins développées.

Les données sur la pauvreté qui sont utilisées 
dans le chapitre ne sont pas comparables d’une 
ré gion à l’autre et entre pays, exception faite des 
pays de l’Amérique latine et des Caraïbes. La 
comparaison à l’échelon international est en-
travée par l’utilisation de différents seuils de pau-
vreté, les différences entre les mesures des agré-
gats relatifs aux revenus ou à la consommation, 
et par di verses pratiques de correction en raison 
des différences dans la composition par âge et par 
sexe des ménages. Tous ces problèmes peuvent 
avoir d’autres conséquences, qui ne sont pas 
encore bien appréhendées, pour l’évaluation des 
différences de pauvreté entre les sexes. Le choix 

Encadré 8.1 
Seuil de pauvreté et taux de pauvreté

Le nouveau seuil international d'extrême 
pauvreté fixé par la Banque mondiale en 
2008 est de 1,25 dollar par jour en termes de 
parité de pouvoir d’achat (PPA) de 2005. Ce 
seuil représente la moyenne des seuils natio-
naux de pauvreté qui sont utilisés dans les 
15 pays les plus pauvres classés sur la base 
de la  consommation par habitant. La révision 
du seuil international de pauvreté et les esti-
mations des données correspondantes sur 
la pauvreté tiennent compte des nouvelles 
données sur la PPA compilées dans la série 
du Programme de comparaison internatio-
nale de 2005.

Un seuil de pauvreté peut être défini à l’éche-
lon mondial, d’une façon similaire au seuil de 
1,25 dollar par jour, ou de manière spécifique 
aux pays. Il peut correspondre à une norme 
soit absolue soit relative. Un seuil de pauvreté 
absolu prend souvent en compte un coût mi-
nimal nécessaire pour satisfaire des besoins 
caloriques et non caloriques de base, sans 
référence au contexte social ou aux normes 
sociales. Un seuil de pauvreté relatif est défini 
par rapport au revenu moyen ou médian, ou 
à la  consommation dans une société.

Le taux de pauvreté (ou l’incidence de la pau-
vreté ou l’indice numérique de la pauvreté) 
est la proportion de la population vivant dans 
des ménages avec un niveau de revenu ou de 
dépenses de consommation inférieur au seuil 
de pauvreté.
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Encadré 8.2 
Travailleurs pauvres

Les travailleurs pauvres ou les pauvres qui travaillent se définissent comme les personnes qui sont em-
ployées mais qui vivent néanmoins dans des ménages dont le revenu total se situe en dessous du seuil 
de pauvreté. La proportion des personnes ayant un emploi et vivant en dessous du seuil de pauvreté est 
l’un des quatre indicateurs des OMD qui sont utilisés pour suivre les progrès accomplis en vue d’« assurer 
le plein-emploi et la possibilité pour chacun, y compris les femmes et les jeunes, de trouver un travail 
décent et productif », dans le cadre de l’OMD 1 sur l’élimination de l'extrême pauvreté et de la faim.

L’Organisation internationale du Travail (OIT) publie régulièrement les estimations mondiales et régio-
nales des travailleurs pauvres, reposant sur un modèle d’estimation macroéconomique; cependant, les 
données établies ne sont pas ventilées par sexe. Une nouvelle initiative visant à fournir des estimations 
sur les travailleurs pauvres est actuellement menée par l’OIT et la Banque mondiale, sur la base cette fois 
d'enquêtes auprès des ménages. Cette initiative pilote a utilisé les données provenant des enquêtes re-
présentatives sur le plan national dans huit pays des régions moins développées : Bénin (2003), Bhoutan 
(2003), Burundi (1998), Congo (2005), Kenya (2005), Mali (2006), Niger (2005) et République démocratique 
du Congo (2005). Les taux de pauvreté ont été calculés sur la base du seuil international de pauvreté de 
1,25 dollar par jour et ont été ventilés par sexe. Les résultats montrent que, dans certains pays, les taux de 
pauvreté des femmes âgées de plus de 15 ans ayant un emploi sont supérieurs aux taux correspondants 
des hommes ayant un emploi. Les plus grandes différences par sexe sont relevées au Congo (7 points 
de pourcentage), suivi du Mali (5 points de pourcentage) et de la République démocratique du Congo 
(5 points de pourcentage).

Eurostat publie régulièrement des données ventilées par sexe et par âge sur la proportion de la popula-
tion ayant un emploi qui vit en dessous du seuil national de pauvreté dans les pays européens. L’analyse 
de ces données montre que le statut des travailleurs pauvres est imputable non seulement à la situation 
du marché du travail, par exemple le chômage, les emplois précaires ou les bas salaires, mais également 
aux situations des ménages. À titre d’exemple, les familles monoparentales (les femmes étant majori-
taires) ou les ménages avec enfants à salaire unique sont plus vulnérables. Cependant, les femmes des 
pays européens sont en général exposées à un risque comparable ou plus faible que les hommes d’être 
des travailleurs pauvres, même si elles sont plus susceptibles d’occuper des emplois précaires et moins 
rémunérés. Le risque plus faible pour les femmes peut être lié au fait qu’elles sont souvent une seconde 
source de revenu des ménages. En 2008, les taux de pauvreté chez les travailleurs de sexe féminin 
étaient inférieurs de plus de 3 points de pourcentage à ceux des hommes en Grèce, en Italie, à Malte, 
en Roumanie et en Espagne. Ce n’est qu’en Estonie que le taux de pauvreté chez les travailleurs de sexe 
féminin était légèrement supérieur de 3 points de pourcentage à celui des hommes.

Source : Nations Unies, Liste 
officielle des indicateurs associés 
aux OMD (2008a); Bureau 
international du Travail, Indicateurs 
clés du marché du travail, 6e éd., 
chap. 1, sect. B (2010); Bardone 
et Guio, Pauvreté des travailleurs : 
nouveaux indicateurs définis 
conjointement au niveau européen 
(2005); Eurostat, Base de données 
en ligne sur les conditions de vie  
et la protection sociale (2010).

d’un certain seuil de pauvreté, par exemple, peut 
influencer l’ampleur de l’écart entre les sexes 
au plan de la pauvreté (voir par exemple l’enca-
dré 8.4).

A. Pauvreté au niveau des ménages

1. Données sur la pauvreté, ventilées par sexe

En 2005, 1,4 milliard de personnes des pays en 
développement vivaient en dessous du seuil 
inter national de pauvreté de 1,25 dollar par jour, 
soit 0,4 milliard de moins qu’en 19904. Alors que 
la proportion des personnes vivant avec moins de 
1,25 dollar par jour est passée de 42 % en 1990 à 
25 % en 2005, les régions n’ont pas profité de ma-
nière proportionnelle de cette baisse sensible. La 
plus grande réduction a eu lieu en Asie de l’Est et 

4 Banque mondiale, 2009.

dans le Pacifique5, la seule région constamment 
bien placée pour réaliser les OMD consistant à 
diminuer de moitié les taux de pauvreté de 1990 
d'ici à 2015, où le nombre de personnes vivant 
avec moins de 1,25 dollar par jour a diminué de 
1990 à 2005 de près de 0,6 milliard, alors que le 
taux de pauvreté reculait de 55 % à 17 %. Une 
grande partie de la baisse a été le fait de la Chine. 
À l’autre extrême, l’Afrique subsaharienne a 
accusé un certain retard dans la réduction de la 
pauvreté par rapport à d’autres régions : le taux 
de pauvreté n’a baissé que de 7 points de pour-
centage, passant de 58 % en 1990 à 51 % en 2005, 
alors que le nombre de pauvres a augmenté de 
91  millions du fait de la croissance démogra-
phique.

5 Agrégats régionaux pondérés basés sur les régions de la 
Banque mondiale tels que calculés par la Banque mon-
diale (2009).
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Si les estimations des taux de pauvreté et du 
nombre de pauvres sont disponibles, sur la base 
des seuils de pauvreté tant internationaux que 
nationaux, la dimension sexospécifique de la 
pauvreté n’est pas si facilement représentée par 
le biais des statistiques. La pauvreté se mesure 
traditionnellement sur la base des dépenses ou 
des revenus cumulés au niveau des ménages, et 
le nombre des pauvres est calculé en tant que 
nombre de per sonnes vivant au sein des ménages 
pauvres. L’inégalité au sein du ménage dans la sa-
tisfaction des besoins individuels fondamentaux 
n’est pas prise en compte, avant tout parce qu’il 
est difficile de savoir comment les revenus du mé-
nage sont dépensés ou consommés par chaque 
membre du ménage ou comment les dépenses 
sont réparties entre les membres du ménage. Si 
dans le même ménage les femmes consomment 
ou dépensent moins que ce dont elles ont besoin 
pour fonctionner correctement au plan physique 
et social, alors que les hommes consomment ce 
dont ils ont besoin ou davantage, ces hommes et 
femmes au sein du ménage sont encore considé-
rés comme ayant le même statut de pauvreté, 
soit pauvre ou pas pauvre, selon la consomma-
tion moyenne estimée au niveau du ménage. Si 
le nombre total des pauvres est ventilé par sexe 
(c’est-à-dire les sexes des membres du ménage), 
les résultats ne vont par conséquent pas traduire 
l’inégalité éventuelle entre les sexes au sein des 
ménages, mais simplement la répartition de la 
population par sexe dans les ménages pauvres.

Une simple ventilation de la pauvreté par sexe  
sans que soit prise en compte l’inégalité au sein  
des ménages se traduit par des écarts modestes  

entre les sexes mais probablement sous-estimés.

Toutefois, même dans l’hypothèse d’un même 
niveau de consommation pour les hommes et 
les femmes vivant dans le même ménage, cer-
taines différences dans les taux de pauvreté pour 
les femmes par rapport aux hommes pourraient 
apparaître6. Dans certains types de ménages où 
la proportion des femmes est plus grande, les 
revenus par habitant ont tendance à être plus bas 
parce que la participation des femmes au marché 
du travail et leurs revenus sont inférieurs à ceux 
des hommes (voir chapitre 4 : Travail). En outre, 
le ratio des femmes par rapport aux hommes 
s’accroît avec l’âge (voir chapitre 1 : Population 

6 Pour une présentation des facteurs liés aux données dif-
férentielles de taux de pauvreté pour les femmes et les 
hommes, voir Case et Deaton, 2002.

et famille), et la présence des personnes âgées 
sans revenus dans les ménages élargis fait bais-
ser le revenu par habitant. Les ménages ayant une 
surreprésentation des femmes seraient donc plus 
susceptibles de se trouver en dessous du seuil de 
pauvreté, ce qui se traduirait par des différences 
de taux de pauvreté entre les sexes.

Les données sur les taux de pauvreté par sexe et 
la proportion des femmes parmi les personnes 
vivant dans des ménages pauvres sont dispo-
nibles pour certains pays, comme il apparaît à la 
figure 8.1 et au tableau 8.1. En examinant ces sta-
tistiques, il est néanmoins important de garder à 
l’esprit les remarques formulées plus haut selon 
lesquelles le résultat d’une simple ventilation des 
taux de pauvreté par sexe ne tient pas compte 
des inégalités éventuelles entre les sexes au sein 
des ménages, et est très influencé par les modes 
de vie et les facteurs de vieillissement propres à 
chaque pays. Tout d’abord, dans les sociétés où 
les femmes ont moins accès aux biens et ser-
vices que les hommes dans les mêmes ménages, 
la simple ventilation des taux de pauvreté par 
sexe entraînera une sous-estimation des écarts 
entre les sexes au plan de la pauvreté, parce qu’on 
pourrait trouver d’autres femmes pauvres dans 
certains ménages non pauvres. En second lieu, 
l’écart entre les sexes au plan de la pauvreté peut 
apparaître plus important dans certains pays qui 
ont de plus fortes proportions de ménages ayant 
une surreprésentation de femmes (par exemple 
les ménages de mères célibataires avec de jeunes 
enfants et les ménages d’une seule personne de 
sexe féminin, notamment ceux qui ont à leur 
tête des femmes plus âgées). L’analyse de la pau-
vreté pour ces types spécifiques de ménages est 
par conséquent une autre étape nécessaire à la 
 compréhension de certains des rapports qui 
existent entre le sexe et la pauvreté.

La simple ventilation des taux de pauvreté par 
sexe, qui sont disponibles pour 60 pays, montre 
que dans la majorité des pays les hommes et les 
femmes ont des taux de pauvreté similaires, alors 
que dans un petit nombre de pays, qui sont le 
plus souvent situés en Europe, les femmes ont 
des taux de pauvreté plus élevés que ceux des 
hommes (fig. 8.1). Dans huit des 28 pays euro-
péens pour lesquels des données sont dispo-
nibles, les femmes ont des taux de pauvreté plus 
élevés de 3 points de pourcentage ou davantage. 
On trouve les plus grandes différences dans les 
pays baltes : 22 % des femmes sont pauvres contre 
16  % des hommes en Estonie (une différence 
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de 6 points de pourcentage); 28 % des femmes 
contre 23 % des hommes en Lettonie; et 22 % des 
femmes contre 18 % des hommes en Lituanie. En 
Amérique latine et aux Caraïbes, les femmes ont 
des taux de pauvreté plus élevés de 3 points de 
pourcentage ou davantage dans trois des 20 pays 
disposant de données : Belize, Jamaïque et Répu-
blique dominicaine. En Jamaïque, qui est le pays 
ayant la différence la plus importante entre les 
sexes, 45 % des femmes sont pauvres contre 41 % 
des hommes.

Sur la base des données disponibles pour 65 pays, 
la proportion des femmes par rapport au nombre 
total des personnes vivant dans des ménages 
pauvres varie de 46 % aux Philippines et 48 % 
en Chine à 61 % en Estonie, avec une proportion 
comprise entre 50 et 54 % dans la plupart des 
pays (tableau 8.1). En Europe, la proportion des 
femmes par rapport au nombre total des pauvres 
se situe entre 51 % en Pologne et 61 % en Estonie. 
En Amérique latine et aux Caraïbes, la propor-

tion des femmes va de moins de 50 % au Panama 
et au Paraguay, à 54 % au Chili et au Mexique. 
Dans les 10 pays africains disposant de données, 
la proportion des femmes se situe entre 48 % et 
53 %.

2. Ménages dirigés par un homme  
et par une femme

Les données sur la pauvreté, ventilées par sexe 
du chef du ménage et disponibles pour 41 pays 
ou régions d’Afrique, d’Asie et d’Amérique latine 
et des Caraïbes, indiquent que les disparités en 
matière de pauvreté pour les ménages dirigés 
par des hommes ou des femmes sont propres à 
chaque pays (fig. 8.2 et 8.3). Dans certains pays 
ou régions, les ménages dirigés par une femme 
sont plus susceptibles d’être pauvres, alors que 
dans d’autres pays les ménages dirigés par un 
homme sont plus susceptibles d'être pauvres. À 
titre d’exemple, c’est seulement dans quatre des 

Figure 8.1 
Taux de pauvreté par sexe, 1999-2008 (dernière année disponible)

Source : Données établies par la 
Division de statistique des Nations 
Unies, sur la base de Eurostat, 
Base de données en ligne sur les 
conditions de vie et la protection 
sociale (2009); Socio-Economic 
Database for Latin America and 
the Caribbean (CEDLAS et la 
Banque mondiale, 2009); bureaux 
nationaux de statistique (à 
partir d’octobre 2009); et Bureau 
international du Travail, Indicateurs 
clés du marché du travail, 6e éd., 
chap. 1, sect. B (2010).

Note : Aucune comparaison 
des taux de pauvreté ne peut 
s’effectuer entre les régions car 
ces taux se fondent sur différents 
seuils de pauvreté. La comparaison 
entre les pays n’est possible qu’en 
Amérique latine et aux Caraïbes, 
où le même seuil d'extrême 
pauvreté de 2,50 dollars par jour 
a été appliqué. Pour les pays 
européens, un seuil de pauvreté 
relatif de 60 % du revenu médian 
équivalent à l’échelon national est 
utilisé dans chacun des pays (le 
revenu équivalent est le revenu du 
ménage corrigé des différences 
dans la composition des ménages 
par âge et par sexe). Les taux de 
pauvreté de six pays africains — 
Bénin, Congo, Kenya, Mali, Niger 
et République démocratique du 
Congo — reposent sur le même 
seuil de pauvreté de 1,25 dollar 
par jour, et sont par conséquent 
comparables; cependant, les taux 
de pauvreté de trois autres pays 
(Burkina Faso, Côte d’Ivoire  
et Maroc) sont propres  
à chaque pays.
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Source : Données établies par la Division de statistique des Nations Unies, sur la base d'Eurostat, Base de données en ligne sur les conditions de vie et la protection sociale (2009); Socio-
Economic Database for Latin America and the Caribbean (CEDLAS et Banque mondiale, 2009); bureaux nationaux de statistique (à partir d’octobre 2009); et Bureau international du Travail, 
Indicateurs clés du marché du travail, 6e éd., chap. 1, sect. B (2010).

Note : Pauvreté mesurée sur la base des différents seuils de pauvreté; pour les détails, voir la note de la figure 8.1.

Tableau 8.1 
Pays par proportion de femmes sur le nombre total de personnes vivant dans des ménages pauvres, 1999-2008 (dernière année disponible)

16 pays d’Afrique ayant des données disponibles 
—  Burundi, Malawi, Sao Tomé-et-Principe et 
Zambie  — que les taux de pauvreté pour des 
ménages dirigés par une femme sont plus éle-
vés par rapport à ceux des ménages dirigés par 
un homme (fig. 8.2). On trouve la différence la 
plus importante, de 8 points de pourcentage, au 
Malawi où 59 % des personnes vivant dans des 
ménages dirigés par des femmes sont pauvres, 
contre 51 % des personnes qui vivent dans des 
ménages ayant un homme comme chef. Dans 
les autres pays ou zones de la région disposant 
de données, les ménages dirigés par un homme 
avaient des taux de pauvreté similaires ou plus 
élevés que les ménages ayant une femme comme 
chef. Au Burkina Faso, au Ghana, au Niger et 
au Nigéria (tous en Afrique de l’Ouest), les taux 
de pauvreté pour des ménages dirigés par un 
homme sont plus élevés de plus de 8 points de 
pourcentage que ceux des ménages ayant une 
femme comme chef. À titre d’exemple, 44 % des 
personnes vivant dans des ménages dirigés par 
une femme au Nigéria étaient pauvres, contre 
58  % des personnes vivant dans des ménages 
ayant un homme comme chef. En Asie, les mé-
nages dirigés par une femme avaient des taux 
de pauvreté plus élevés que les ménages ayant 
un homme comme chef en Arménie et dans le 

Territoire palestinien occupé, mais des taux de 
pauvreté plus bas en Ouzbékistan.

Une incidence plus importante de la pauvreté  
peut être associée à des ménages dirigés par des hommes  
ou des femmes, selon la situation propre à chaque pays.

En Amérique latine et aux Caraïbes, un nombre 
légèrement plus élevé de pays ont des taux de 
pauvreté supérieurs pour les ménages dirigés 
par une femme, par rapport aux ménages ayant 
des hommes comme chef (fig. 8.3). On a trouvé 
des taux de pauvreté plus élevés de plus de 
5 points de pourcentage pour des ménages diri-
gés par une femme en Colombie, à la Jamaïque, 
en République bolivarienne du Venezuela et en 
République dominicaine. En revanche, on a ob-
servé des taux de pauvreté plus élevés de plus de 
5 points de pourcentage pour des ménages diri-
gés par un homme en El Salvador, au Guatemala, 
au Honduras, au Nicaragua et au Pérou.

Conformément aux conclusions présentées plus 
haut, une étude antérieure de plus de 60 évalua-
tions de la pauvreté menée par la Banque mon-
diale a montré que, « s’il est établi que dans cer-
tains pays des ménages monoparentaux dirigés 
par une femme ont une plus grande incidence 
de la pauvreté que des ménages dirigés par un 
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Figure 8.2 
Taux de pauvreté par sexe du chef de ménage,  
2000-2008 (dernière année disponible)

Source : Données établies par la 
Division de statistique des Nations 
Unies, à partir de la base de 
données des bureaux nationaux 
de statistique (à partir  
d’octobre 2009).

Note : Les données sont basées sur 
les seuils de pauvreté propres 
à chaque pays et ne sont  
par conséquent pas comparables  
d’un pays à l’autre.

homme, il est impossible de généraliser  »7. 
L’étude a également reconnu l’importance de 
l’examen des différents types de ménages dirigés 
par un homme ou une femme, ventilés par zones 
urbaines et rurales, avec ou sans enfants, de jure 
et de facto. Les données ventilées par ces carac-
téristiques permettraient de mettre en évidence 
des tendances sexospécifiques plus précises, mais 
de telles données ne sont pas systématiquement 
établies et diffusées.

La difficulté qu’il y a à tirer des conclusions gé-
nérales sur les disparités en matière de pauvreté 
entre des «  ménages monoparentaux dirigés 
par une femme » et des « ménages monoparen-
taux dirigés par un homme » pourrait être liée 
pas seulement aux différences contextuelles du 
statut des hommes et des femmes, mais aussi à 
la combinaison de divers types de ménages qui 
peuvent être inclus sous ces étiquettes et aux défi-
nitions utilisées pour caractériser le chef de mé-
nage (encadré 8.3). Comme on le verra à la sec-
tion suivante de ce chapitre, lorsque l’analyse se 
concentre sur des catégories plus homogènes de 
ménages dirigés par un homme ou une femme, 
une tendance des taux de pauvreté plus élevés 
liés aux ménages monoparentaux dirigés par une 
femme devient évidente. Les types de ménages 
analysés sont des ménages mono parentaux de 
sexe masculin ou féminin d’un côté, et des mé-
nages d’une personne de sexe masculin ou fémi-
nin de l’autre.

Ménages monoparentaux

Les ménages de mères seules avec enfants ont 
constamment des taux de pauvreté plus élevés 
que ceux des pères seuls avec enfants en Amé-
rique latine et aux Caraïbes, comme le révèlent 
les données sur la pauvreté ventilées par type de 
ménage et par sexe du chef de ménage (fig. 8.3).
Dans 16 des 20  pays de la région ayant des 
données disponibles, les taux de pauvreté des 
ménages de mères seules avec enfants sont supé-
rieurs de plus de 5 points de pourcentage à ceux 
des ménages de pères seuls avec enfants. Dans 
les quatre pays restants, à savoir le El Salvador, 
le Honduras, le Nicaragua et le Panama, les taux 
de pauvreté pour les deux types de ménages sont 
semblables. Par comparaison, les ménages de 
couples avec ou sans enfants de la même région, 
dirigés par des femmes ont tendance à avoir 
des taux de pauvreté plus bas ou similaires, par 

7  Lampietti et Stalker, 2000, p. 5.

rapport à ceux qui ont un homme comme chef 
de famille (fig.  8.3). Dans l’État plurinational 
de Bolivie par exemple, les ménages de couples 
avec ou sans enfants ont un taux de pauvreté de 
18 % lorsqu’ils sont dirigés par une femme, ce 
qui est nettement inférieur au taux de pauvreté 
de 36 % lorsqu’ils ont un homme comme chef. 
En revanche, les ménages de mères seules avec 
enfants ont un taux de pauvreté de 34 %, ce qui 
est plus élevé que le taux de pauvreté de 17 % 
pour les pères seuls avec enfants. En Colombie, 
les ménages de couples avec ou sans enfants ont 
des taux de pauvreté comparables lorsqu’ils sont 
dirigés par des femmes ou des hommes, soit 34 % 
et 36 % respectivement. Néanmoins, les mères 
seules avec enfants ont un taux de pauvreté plus 
élevé que les pères seuls avec enfants, soit 44 % 
contre 35 %.

Les ménages de mères seules avec enfants  
en Amérique latine et aux Caraïbes ont des taux de pauvreté 

plus élevés que ceux des pères seuls avec enfants.

Bien que les ménages de couples avec ou sans 
enfants qui sont dirigés par des femmes s’en 
sortent en général mieux en Amérique latine et 
aux Caraïbes, il faut noter que leur proportion 
par rapport à l’ensemble des ménages est rela-
tivement faible, variant de 1 % au Guatemala à 
12 % en Jamaïque, avec une valeur exceptionnel-
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Source :  Socio-Economic Database for Latin America and the Caribbean (CEDLAS et la Banque mondiale, 2009).

Note : Les taux de pauvreté sont basés sur le seuil de pauvreté de 2,50 dollars par jour.

Figure 8.3 
Taux de pauvreté par type de ménage et par sexe du chef de ménage, Amérique latine et Caraïbes, 1999-2008 (dernière année disponible)

lement élevée de 20 % pour Haïti8. Les ménages 
de mères seules avec enfants ne sont pas seule-
ment plus souvent pauvres, mais sont également 
plus fréquents. Leur proportion par rapport à 
l’ensemble des ménages varie de 15 % au Belize 
à 28 % en Haïti. La proportion des ménages de 

8 CEDLAS et la Banque mondiale, 2009.

pères seuls avec enfants va de 3 % à Belize et au 
Guatemala à 9 % en Haïti et en Jamaïque.

Les ménages de mères seules avec enfants sont 
éga lement plus susceptibles d’être pauvres dans 
d’autres parties du monde (tableau 8.2). En Al-
ba nie, par exemple, 27 % des mères seules avec 
enfants sont pauvres, contre 17 % de pères seuls 
avec enfants. Aux États-Unis d’Amérique, 37 % 
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Encadré 8.3 
Ménages dirigés par une femme : une catégorie hétérogène

Les ménages dirigés par une femme couvrent un large éventail de situations — ménages d’une per-
sonne, ménages de mères seules avec des enfants et ménages de couples avec ou sans enfants — 
dans lesquelles la femme plutôt que l’homme est considérée comme chef du ménage. Ces situations 
 comprennent des ménages de jure dirigés par une femme, dans lesquels une femme n’a pas de parte-
naire masculin, ou des ménages de facto dirigés par une femme, dans lesquels le partenaire masculin 
est temporairement absent et peut ou ne peut pas contribuer au bien-être du ménage en effectuant 
des envois d’argent. De même, les ménages dirigés par un homme peuvent comprendre des ménages 
d’une personne, des ménages de pères seuls avec enfants ou des ménages de couples avec ou sans 
enfants. Dans certains pays, le chef du ménage de sexe masculin peut aussi être polygame plutôt que 
monogame.

En outre, les critères utilisés pour identifier le chef du ménage peuvent ne pas être toujours précis. La 
conception traditionnelle du chef de ménage considère qu’une seule personne a la principale autorité 
et responsabilité pour l’activité du ménage et est, dans la majorité des cas, son principal soutien écono-
mique. Cependant, lorsque les époux sont reconnus égaux en ce qui concerne l’autorité et la respon-
sabilité dans le ménage et peuvent partager le soutien économique, l’idée du chef de ménage n’est 
plus jugée valable. Même dans les nombreux pays où cette conception est encore valable, il importe 
de reconnaître que les procédures suivies pour l’appliquer peuvent fausser la vraie image, notamment 
en ce qui concerne les femmes chefs de ménage. Le préjugé le plus courant qui déforme les faits est 
qu’aucune femme ne peut être le chef d’un ménage qui compte également un homme adulte. L’ouvrage 
intitulé Principles and Recommendations for Population and Housing Censuses des Nations Unies conseille 
l’utilisation d’une personne de référence du ménage pour l’identification et l’établissement de la liste 
des membres d’un ménage. Les pays peuvent choisir d’utiliser le terme qu’ils jugent le plus approprié 
pour identifier cette personne — personne de référence du ménage, chef de ménage ou maître de 
maison —, du moment que l’expression ainsi choisie n’est utilisée que pour déterminer les rapports 
entre les membres du ménage. Il est également recommandé de préciser les critères permettant de 
choisir cette personne.

Le recours à des critères différents pour définir le chef de ménage peut entraîner l’identification de 
types différents de ménages avec des taux différents de pauvreté. À titre d’exemple, un examen des 
données de l’Étude de la mesure des niveaux de vie de 1997 pour le Panama a identifié trois types de 
ménages dirigés par une femme : le premier type est identifié sur la base de l’indépendance financière 
du chef de ménage; le deuxième est défini comme étant « potentiellement » dirigé par une femme, si 
aucun homme en âge de travailler n’était présent; et le troisième type est identifié comme étant dirigé 
par une femme selon une définition de « chef de ménage qui travaille », avec plus de la moitié du total 
des heures de travail au sein du ménage contribuée par une femme seule membre du ménage. L’étude a 
montré que les niveaux de chevauchement de ces trois types de ménage étaient faibles, autour de 40 à 
60 %. Les taux de pauvreté correspondants étaient différents : 29 % pour les ménages ayant une femme 
autoproclamée chef de ménage; 23 % pour les ménages « potentiellement » dirigés par une femme; et 
21 % pour les ménages dirigés par une « femme qui travaille ».

Source : Nations Unies, Principles 
and Recommendations for 
Population and Housing Censuses 
(2008b); Fuwa, « The Poverty and 
Heterogeneity Among Female-
Headed Households Revisited: 
The Case of Panama », World 
Development, vol. 28, n° 8 (2000).

des mères seules avec enfants sont pauvres contre 
18 % pour les pères seuls avec enfants.

Ménages d’une personne

Les ménages d’une personne ne sont pas le princi-
pal type de modes de vie, même si leur fréquence 
n’est pas négligeable. En Amérique latine et aux 
Caraïbes, la proportion des ménages formés par 
des femmes vivant seules par rapport au nombre 
total des ménages varie de 1 % au Nicaragua à 
13 % en Uruguay. De même, la proportion des 
ménages d’hommes vivant seuls varie de 3 % au 

Guatemala et au Nicaragua à 15 % en Jamaïque9. 
En Europe, la proportion des ménages de femmes 
seules varie de 4  % en Bulgarie, en Irlande, à 
Malte et en Espagne à 12 % au Danemark, alors 
que la proportion des ménages d’hommes seuls 
varie de 2 % en Bulgarie, au Portugal et en Slo-
vaquie à 11 % au Danemark10. 

La plupart du temps, les femmes sont plus pauvres 
que les hommes quand elles vivent dans des mé-
nages d’une personne. Cela est par exemple vrai 

9 CEDLAS et la Banque mondiale, 2009.
10 Eurostat, 2009.
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pour la majorité des pays de l’Amérique latine 
et des Caraïbes (fig. 8.3). La différence de taux 
de pauvreté entre les femmes et les hommes est 
plus grande en Colombie, suivie du Mexique et 
du Nicaragua. En vivant dans des ménages d’une 
personne, 42 % des femmes et 23 % des hommes 
sont pauvres en Colombie, 23  % des femmes 
et 12  % des hommes au Mexique et 17  % des 
femmes et 6 % des hommes au Nicaragua.

Les taux de pauvreté sont plus élevés pour les femmes que 
pour les hommes vivant dans des ménages d’une personne.

Dans la plupart des pays européens également, 
les femmes vivant dans des ménages d’une per-
sonne ont des taux de pauvreté plus élevés que les 
hommes (fig. 8.4). La différence est considérable 
dans certains pays. En Bulgarie, 54 % des femmes 
de ce type de ménage sont pauvres  contre 28 % 
des hommes, alors qu’en Espagne c’est le cas pour 
40 % des femmes contre 21 % des hommes. En 
revanche, les hommes des ménages d’une per-
sonne ont des taux de pauvreté plus élevés que les 
femmes vivant dans de tels ménages dans deux 
pays européens : la Hongrie (12 % des femmes 
et 23 % des hommes) et la Pologne (18 % et 26 % 
respectivement).

Le risque de pauvreté plus élevé pour les femmes 
que pour les hommes vivant dans des ménages 
d’une personne peut en partie s’expliquer par la 
situation économique des femmes plus âgées, 
étant donné que les personnes âgées constituent 

Année
Mères seules pauvres  

avec enfants (%)
Pères seuls pauvres  

avec enfants (%)

Europe de l'Est

Albanie 1998 27 17

République de Moldova 2007 23 12

Autres pays développés

Canada 2003 38 13

France 2007 35 16

États-Unis d’Amérique 2008 37 18

Source : Données établies par la Division de statistique des Nations Unies, à partir de la base de données des 
bureaux nationaux de statistique (à partir d’octobre 2009).

Note : Les taux de pauvreté reposent sur les seuils de pauvreté propres à chaque pays et ne sont par conséquent 
pas comparables d’un pays à l’autre. Les taux de pauvreté pour la France et la République de Moldova sont calcu-
lés sous forme de pourcentage de la population vivant dans des ménages monoparentaux qui sont en dessous 
du seuil de pauvreté, alors que pour les autres pays les taux de pauvreté sont calculés sous forme de pourcentage 
des ménages monoparentaux qui sont en dessous du seuil de pauvreté. Les taux de pauvreté pour le Canada sont 
calculés à partir du revenu après impôt.

Tableau 8.2 
Ménages monoparentaux en dessous du seuil national de pauvreté 
selon le sexe du parent

Figure 8.4 
Taux de pauvreté pour les femmes et les hommes 
vivant dans des ménages d’une personne, Europe, 
2007-2008 (dernière année disponible)

Source : Eurostat, Base de données en ligne sur les conditions de vie et 
la protection sociale (2009).

Note : La pauvreté se mesure sur la base des seuils de pauvreté relatifs 
définis comme étant à 60 % du revenu national médian équivalent; des 
comparaisons entre pays devraient s’effectuer avec prudence.

un important segment de la population vivant 
selon ce mode de vie. Les femmes sont sur-
représentées parmi les personnes âgées pauvres 
des pays européens, à la fois parce qu’elles ont 
tendance à vivre plus longtemps et parce qu’elles 
ont des taux de pauvreté plus élevés que ceux des 
hommes. Comme le montre la figure 8.5, la pro-
portion des femmes parmi les pauvres âgés de 
moins de 65 ans fluctue autour de 50 % et est 
relativement proche de la proportion des femmes 
dans la population totale des moins de 65 ans. En 
comparaison, la proportion des femmes par rap-
port à la population totale des personnes âgées de 
plus de 65 ans est de loin supérieure à 50 % dans 
la plupart des pays, alors que la proportion des 
femmes parmi les pauvres âgées de plus de 65 ans 
est même plus importante. La surreprésentation 
des femmes parmi les personnes âgées pauvres 
est frappante dans plusieurs cas, comme en Hon-
grie, en Lituanie, en Norvège, en République 
tchèque, en Slovaquie, en Slovénie et en Suède. 
À titre d’exemple, les femmes de la République 
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tchèque représentent 57 % de la population totale 
des personnes âgées, mais 88 % des personnes 
âgées pauvres. De même, les femmes en Norvège 
représentent 57  % de la population totale des 
personnes âgées, mais 82 % des personnes âgées 
pauvres. En revanche, dans certains pays euro-
péens comme la France, la Lettonie, le Luxem-
bourg, Malte et le Portugal, on note une réparti-
tion plus équilibrée par sexe des personnes âgées 
pauvres, ce qui correspond assez étroitement à la 
répartition de la population totale des personnes 
âgées.

Les femmes sont surreprésentées  
parmi les personnes âgées pauvres des pays européens.

En l’absence de données, on ne voit pas claire-
ment dans quelle mesure les femmes âgées des 
régions moins développées ont des taux de pau-
vreté plus élevés que ceux des hommes âgés. Par 
rapport aux régions plus développées, les femmes 
et les hommes âgés des régions moins dévelop-
pées sont moins susceptibles de vivre dans des 
ménages d’une personne. La proportion des 
femmes âgées de plus de 60 ans vivant dans des 
ménages d’une personne est de 32  % dans les 
régions les plus développées, contre 10 % dans 
les régions moins développées, alors que pour les 
hommes, elle est de 13 % dans les régions plus 

développées, contre 6 % dans les régions moins 
développées11. En outre, les femmes peuvent ne 
pas devenir un groupe plus vulnérable avec l’âge 
dans des situations où les personnes âgées s’at-
tendent à recevoir de l’aide de leurs enfants ou 
de leur famille12.

B. Accès et contrôle individuels  
des ressources

1. Inégalité dans l’allocation des ressources  
au sein des ménages

Selon certains analystes, accorder une attention 
particulière aux taux de pauvreté des ménages 
dirigés par une femme «  évite l’aspect le plus 
important et le plus difficile, la pauvreté au sein 
des ménages »13, ou ce qui a été également appelé 
la pauvreté secondaire des femmes. Comme on 
l’a vu dans la première partie du chapitre, des 
éva luations de la pauvreté basées sur le ménage 
peuvent donner une indication de la situation 
générale des femmes par rapport aux hommes 
lorsqu’elles s’appliquent à certains types de mé-
nages, par exemple, lorsque des femmes et des 
hommes adultes vivent séparés dans des mé-

11 Nations Unies, 2010.
12 Chant, 2007.
13 Jackson, 1996, p. 493.

Figure 8.5 
Proportion des femmes dans la population et nombre total de pauvres, âgées de plus et de moins de 65 ans, 
Europe, 2007-2008 (dernière année disponible)

Source : Eurostat, Base de données 
en ligne sur les conditions de vie et 
la protection sociale (2009).

Note : La pauvreté se mesure sur 
la base des seuils nationaux de 
pauvreté définis comme étant à 
60 % du revenu national médian 
équivalent; des comparaisons 
entre pays devraient s’effectuer 
avec prudence.
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Encadré 8.4 
Dans certains pays européens, le risque de pauvreté pour les femmes vivant dans des ménages d’une 
personne peut être plus élevé ou plus faible que celui des hommes, selon le seuil de pauvreté choisi

Le choix du seuil de pauvreté peut influencer l’écart entre les sexes en termes de pauvreté pour les 
personnes vivant dans des ménages d’une personne, comme le montre l’utilisation de trois seuils de 
pauvreté pour les pays européens (voir la figure ci-après). Les femmes ont des taux de pauvreté plus 
élevés que les hommes dans la plupart des pays de la région pour le seuil de pauvreté supérieur (60 % du 
revenu médian équivalent). Dans certains de ces pays, les taux de pauvreté des femmes sont cependant 
plus bas que ceux des hommes pour le seuil de pauvreté inférieur (40 % du revenu médian équivalent). 
En Estonie, en Lituanie, en Slovaquie ou en Slovénie, si le seuil supérieur de pauvreté est choisi pour 
estimer la pauvreté, les femmes apparaîtront plus susceptibles que les hommes d’être pauvres. Mais si 
le seuil inférieur de pauvreté est choisi, les hommes apparaîtront comme étant plus susceptibles que les 
femmes d’être pauvres. En Lituanie, par exemple, le taux de pauvreté pour le seuil supérieur de pauvreté 
est de 11 points de pourcentage plus élevé pour les femmes que pour les hommes. Par comparaison, le 
taux de pauvreté pour le seuil de pauvreté le plus bas pour les femmes est de 13 points de pourcentage 
inférieur à celui des hommes.

Source : Données établies par la Division de statistique des Nations Unies, sur la base d'Eurostat, Base de données en ligne sur les conditions de vie et la protection sociale (2009).

Note : La pauvreté se mesure sur la base des seuils nationaux de pauvreté définis comme étant de 40, 50 et 60 %, respectivement, du revenu national médian équivalent; des compa-
raisons entre pays devraient être faites avec prudence.
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nages d’une personne ou dans des ménages mo-
noparentaux avec enfants. Cependant, le type le 
plus répandu de ménage est celui où une femme 
adulte vit avec un homme adulte, avec ou sans 
d’autres personnes. Il est à craindre que dans ces 
types de ménages les femmes ne soient réduites 
à un rôle subalterne par rapport aux hommes, 
qu’elles aient moins de pouvoir de décision dans 
l’allocation des ressources au sein du ménage et 
que, en fin de compte, moins de ressources leur 
soient allouées.

N’empêche qu’il est difficile de mesurer l’inéga-
lité au sein du ménage en utilisant la consom-
mation comme indicateur du bien-être de la 
personne, comme on le fait traditionnellement 
au niveau du ménage. En rassemblant les don-
nées sur la consommation des particuliers, une 
partie seulement des biens — par exemple, les 
vêtements des adultes, l’alcool ou le tabac — peut 
être attribuée à tel ou tel membre du ménage. 
Il est moins facile de mesurer la quantité de 
nourriture ou de biens communs du ménage 
(comme le logement, l’approvisionnement en 
eau ou l’assainissement) que consomme ou 
utilise chaque membre du ménage. En outre, 
lorsqu’on observe les différentes habitudes de 
consommation, il n’est pas toujours facile de dé-
terminer si elles sont liées aux différents niveaux 
individuels de besoin (les femmes par exemple 
peuvent avoir besoin d’un apport calorique plus 
bas que les hommes), aux différentes préférences 
ou à une répartition inégale des ressources. Il 
y a eu des tentatives de déterminer les préjugés 
sexistes en matière de consommation sur la base 
des dépenses globales du ménage consacrées à 
certains types de biens et sur la composition du 
ménage14, mais ces tentatives ont eu peu de suc-
cès jusqu’ici15.

L’utilisation d’indicateurs non liés à la consom-
mation a été plus efficace pour illustrer l’iné-
galité entre les sexes dans l’allocation des res-
sources au sein du ménage16. Comme on l’a fait 
remarquer plus haut, la pauvreté est de plus en 
plus considérée non pas seulement du point de 
vue de l’adéquation des ressources économiques 
pour éviter les privations, mais également du 
point de vue plus général du niveau réel de pri-

14 Généralement, une telle analyse détermine dans quelle 
mesure une fille supplémentaire dans le ménage a la 
même incidence qu’un garçon supplémentaire sur la 
consommation globale par le ménage de certains types 
de biens pour adultes comme le tabac et l’alcool.

15 Voir, par exemple, Deaton, 1989; et Fuwa et al., 2006.
16 Marcoux, 1998.

vation. Dans cette optique, la pauvreté couvre 
un large éventail d’aspects, des besoins fonda-
mentaux de nourriture, d’abri, de vêtements et 
d’assainissement aux éléments qui permettent 
de fonction ner dans la société, tels que la bonne 
santé et l’ins truction17. Différents chapitres 
de ce rapport illustrent l’inégalité générale 
entre les femmes et les hommes sous plusieurs 
aspects tels qu’ils sont déterminés par les dif-
férents rôles assignés à chacun des sexes et les 
attentes dans les domaines de la procréation et 
de la production. Comme on l’a montré au cha-
pitre 3 : Éducation, par exemple, le taux de sco-
larisation dans certains pays est plus faible pour 
les filles que pour les garçons, et peut être attri-
buable aux revenus plus bas que l’on prévoit en 
investissant dans la scolarisation des filles. En 
outre, le statut subalterne des femmes dans le 
ménage est démontré par référence au budget-
temps et à la violence à l’égard des femmes18. 
Les femmes travaillent de plus longues heures 
que les hommes et leurs possibilités de trouver 
un emploi sur le marché du travail formel sont 
plus limitées en raison des tâches domestiques 
qui ne sont pas également réparties dans le 
ménage (voir chapitre 4 : Travail), et d’impor-
tantes proportions de femmes sont victimes de 
violences dans la famille (voir chapitre 6 : Vio-
lence à l’égard des femmes).

Les indicateurs non liés à la consommation 
peuvent mettre davantage en évidence l’expé-
rience de la pauvreté selon le sexe. Les femmes 
sont plus désavantagées lorsqu’elles vivent dans 
des ménages pauvres. Dans les pays comme le 
Pakistan ou le Yémen, par exemple, les filles et les 
garçons des quintiles les plus riches ont des taux 
nets de scolarisation relativement similaires dans 
l’enseignement primaire, mais, dans les quintiles 
les plus pauvres, le taux net de scolarisation des 
filles est plus faible que celui des garçons, res-
pectivement de 17 et 25 points de pourcentage19. 
Dans les ménages n’ayant pas un accès facile à 
l’eau et l’énergie propres, les femmes supportent 
la majeure partie de la charge de travail qui en 
résulte ainsi que les effets nocifs sur la santé (voir 
chapitre 7 : Environnement).

17 Voir par exemple, Kabeer, 1994; Sen, 1999; Organisation 
des Nations Unies, 1995b; Organisation des Nations 
Unies, 2009.

18 Jackson, 1996.
19 UNESCO, 2010.
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2. Autonomie économique des femmes

Le contrôle exercé par les femmes sur les res-
sources est considéré important pas seulement à 
cause du caractère équitable de l’égalité d’accès 
aux ressources, mais également à cause de l’auto-
nomie économique des femmes qui en résulte et 
de leur pouvoir de négociation accru au sein du 
ménage, ainsi que de la manière dont ces facteurs 
peuvent se traduire en relations plus égalitaires 
au sein des ménages.

Accès au revenu monétaire

Plus de femmes que d’hommes ont des emplois 
précaires avec des revenus bas ou non existants, 
et elles passent plus de temps à effectuer des tâ-
ches domestiques non rémunérées (voir chapi-
tre 4 : Travail). Cette division du travail entre 
les sexes augmente la dépendance économique 
des femmes vis-à-vis des hommes. Lorsque les 
hommes bénéficiant d'un salaire ou d’une pen-
sion plus élevé ne font plus partie du ménage 
à cause d’un divorce, d’un déplacement ou 
d’un décès, les femmes mères célibataires et les 
femmes âgées vivant seules sont plus exposées à 
la pauvreté.

Une petite proportion de femmes a des revenus monétaires 
dans les régions moins développées.

L’accès des femmes au revenu monétaire est 
systématiquement faible dans les régions 
moins développées (fig. 8.6). La proportion des 
femmes qui étaient employées et bénéficiaient 
d’un revenu monétaire au cours des 12 derniers 
mois est particulièrement faible dans certains 
pays asiatiques, à la fois dans les sous-régions 
du Sud et de l’Ouest, et les différences entre les 
sexes sont très prononcées. À titre d’exemple, 
27  % seulement des femmes mariées âgées de 
15 à 49 ans en Inde étaient employées et avaient 
un revenu monétaire au cours des 12 derniers 
mois, contre 90 % des hommes mariés du même 
âge. En Azerbaïdjan, 19 % des femmes mariées 
gagnaient de l’argent, contre 84 % des hommes 
mariés. En Afrique subsaharienne, la proportion 
des femmes ayant un revenu monétaire est plus 
faible dans les pays de l’Afrique de l’Est. L’écart 
entre les sexes est important en Afrique de l’Est 
et en Afrique australe, mais moins prononcé en 
Afrique de l’Ouest. À titre d’exemple, 18 % des 
femmes mariées âgées de 15 à 49 ans au Malawi 
bénéficiaient d’un revenu monétaire, contre 57 % 
des hommes mariés du même âge. En revanche, 

Figure 8.6 
Femmes et hommes mariés âgés de 15 à 49 ans  
qui avaient un emploi et bénéficiaient d’un revenu 
monétaire au cours des 12 derniers mois, 2003-2008 
(dernière année disponible)

Source  : Macro International, Demographic and Health Survey (DHS) 
database (2009).

Note : Les données font référence aux femmes et aux hommes actuel-
lement mariés ou vivant en couple qui bénéficiaient d’un revenu mo-
nétaire uniquement, ou d’un revenu en espèces et en nature au cours 
de n’importe quelle période des 12 derniers mois.

79 % des femmes mariées et 86 % des hommes 
mariés au Ghana avaient un revenu monétaire.

Propriété des terres et d’autres biens

Dans la plupart des pays d’Afrique et environ la 
moitié des pays d’Asie, les femmes sont désavan-
tagées par le droit législatif et le droit coutumier 
pour ce qui est de leur accès à la propriété fon-
cière et celle d’autres types de biens (tableau 8.3). 
Des éléments de l’inégalité entre les sexes en 
matière de droits à l’héritage ont été mis en évi-
dence dans 45 pays africains sur les 48 examinés 
et dans 25 des 42 pays asiatiques. En matière de 
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droit à la propriété foncière, l’inégalité entre les 
sexes a été mise en évidence dans 43 pays afri-
cains et 21 pays asiatiques. De meilleures condi-
tions ont été remarquées pour l’Amérique latine 
et les Caraïbes et pour l’Europe de l’Est.

Les femmes sont désavantagées en matière  
de droits à l'héritage et à la propriété.

Les données sur la propriété foncière sont sou-
vent enregistrées au niveau des ménages aussi 
bien lors des recensements que lors des enquêtes 
auprès des ménages. Toutefois, lorsque les don-
nées sont recueillies au niveau des individus et 
diffusées en étant ventilées par sexe du proprié-
taire, l’inégalité entre les sexes devient évidente. 
Les femmes sont moins souvent propriétaires de 
terres, de maisons ou de bétail que les hommes, 
comme l’indiquent les statistiques disponibles 
pour le Népal, le Pérou, le Territoire palestinien 
occupé et le Viet Nam.

En Asie du Sud-Est, par exemple, l’enquête de 
2006 sur la famille au Viet Nam20 a révélé qu’une 
petite proportion seulement de titres de propriété 

20 Ministère de la culture, des sports et du tourisme du Viet 
Nam et al., 2008.

immobilière et foncière appartient aux femmes 
dans ce pays (fig. 8.7). Dans les zones urbaines, 
21 % des titres de propriété immobilière et fon-
cière sont au nom des femmes, 61 % sont au nom 
des hommes et 18 % sont des titres de propriété 
conjointe. Dans les zones rurales, 8 % des titres 
de propriété sur les exploitations agricoles et sur 
les terrains forestiers sont au nom des femmes, 
87 % sont au nom des hommes et 5 % sont des 
titres de propriété conjointe.

Bien que leur disponibilité soit limitée,  
les données au niveau des particuliers sur le droit  

foncier dénotent l’inégalité entre les sexes  
dans les régions moins développées.

Au Népal, il ressort du recensement de la popu-
lation de 200121 que dans une petite proportion 
des ménages seulement, les femmes sont proprié-
taires de la maison ou d’une partie de celle-ci, 
de quelques terres ou têtes de bétail. Alors que 
88 % des ménages sont propriétaires de leur mai-
son, dans 6 % seulement des cas, une femme est 
partiellement ou entièrement propriétaire de la 
maison. De même, les femmes sont propriétaires 

21 Bureau central de statistique du Népal, 2003.

Nombre de pays présentant des inégalités entre les sexes en matière de

Droits à l'héritage
Droits d’acquérir  

et de posséder des terres
Droit d’être propriétaire  

de biens autres que les terres 

Afrique (48) 45 43 35

Afrique du Nord (5) 5 3 1

Afrique subsaharienne (43) 40 40 34

 Afrique de l’Est (15) 13 13 12

 Afrique moyenne (8) 7 8 8

 Afrique australe (5) 5 5 4

 Afrique de l’Ouest (15) 15 14 10

Asie (42) 25 21 19

Asie centrale (5) 2 2 2

Asie de l'Est (4) 0 1 0

Asie du Sud-Est (10) 4 2 1

Asie du Sud (8) 7 7 7

Asie occidentale (15) 12 9 9

Amérique latine et Caraïbes (22) 2 5 2

Сaraïbes (6) 2 1 1

Amérique centrale (6) 0 3 0

Amérique du Sud (10) 0 1 1

Océanie (2) 0 2 2

Europe de l'Est (9) 2 2 1

Tableau 8.3 
Nombre de pays présentant des inégalités entre les sexes en matière de droits à l’héritage  
et à la propriété foncière et d’autres biens, par région

Source : Données établies par 
la Division de statistique des 
Nations Unies, à partir de la base 
de données de l’OCDE, Base 
de données en ligne Égalité 
homme-femme, Institutions et 
développement (décembre 2009).

Note : Les chiffres entre 
parenthèses indiquent le nombre 
de pays examinés. La qualité 
des droits fonciers des femmes 
était notée de 0 signifiant « pas 
de restrictions » à 1 signifiant 
« discrimination totale envers les 
femmes ». Les variations entre 0 
et 1 peuvent indiquer l’ampleur 
des restrictions ou la taille du 
groupe de femmes auquel les 
restrictions peuvent s’appliquer. 
Les pays présentés dans le tableau 
sont ceux qui pratiquent envers 
les femmes une discrimination 
partielle (notés 0,5) ou totale 
(notés 1) concernant la question 
examinée.
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de quelques terres dans 11 % des ménages et de 
quelques têtes de bétail dans seulement 7 %.

En 1999, une enquête menée sur le Territoire pa
lestinien occupé a montré que 52 % des hommes 
étaient propriétaires d’un logement/bien immo
bilier ou d’une partie de ce bien, contre 8 % seule
ment des femmes22. De même, 24 % des hommes 
sont propriétaires de quelques terres, contre 5 % 
seulement des femmes. Parmi les femmes ayant 
le droit d’hériter d’un bien, 20 % seulement obte
naient la totalité de leur part d’héritage et 12 % 
obtenaient juste une fraction de leur part.

Bien que l’héritage et les programmes d’État 
pour la distribution des terres et la délivrance 
de titres fonciers deviennent plus égalitaires en 
Amérique latine, les disparités entre les femmes 
et les hommes dans le domaine des actifs sont 
encore importantes et sont imputables à quatre 
facteurs : la préférence accordée aux hommes en 
matière d’héritage; les privilèges dont bénéficient 
les hommes dans le mariage; l'avantage accordé 
aux hommes dans les programmes communau
taires et étatiques de distribution des terres; et 
le préjugé en faveur des hommes sur le marché 
foncier23. Au Pérou, l’examen de la répartition de 
la propriété des parcelles de terrain faisant l’objet 
d’un titre foncier révèle que les femmes repré
sentent 13 % des propriétaires fonciers, avec en 
plus 13 % de titres de propriété conjointe24.

22 Bureau central de statistique palestinien, 2002.
23 Deere et Leon, 2003.
24 Ibid.

Source : Ministère de la culture, des sports et du tourisme du Viet Nam 
et al., Results of Nation-wide Survey on the Family in Viet Nam 2006: Key 
Findings (2008).

Figure 8.7 
Répartition des titres de propriété par sexe  
du propriétaire et par zones urbaines/rurales,  
Viet Nam, 2006

Bien que ces études de cas traduisent une inéga
lité entre les sexes en matière de propriété fon
cière, les données sur la propriété foncière indivi
duelle n’ont pas été systématiquement recueillies. 
Selon l’Organisation des Nations Unies pour 
l’alimentation et l’agriculture (FAO), les recen
sements antérieurs agricoles ont plutôt mis l’ac
cent sur « l’exploitant agricole », défini comme 
la « personne physique ou morale responsable 
des grandes décisions concernant l’utilisation 
des ressources et de la marche de l’exploitation 
agricole »25. Cette définition ne permet pas de 
multiples décideurs (par exemple un couple) ou 
plus d’un propriétaire de la terre. Cette approche 
n’intègre pas non plus la situation des zones dis
tinctes détenues et gérées de manière séparée par 
la femme ou le mari, situation qui existe dans 
certains pays africains, par exemple. Le Pro
gramme mondial du recensement de l’agricul
ture de 2010 admet que « le concept d’exploitant 
agricole est souvent difficile à appliquer du fait 
que la communication des données est faussée 
par des préjugés sexistes ». Dans le Programme 
de 2010, « le concept d’exploitant agricole a été 
modifié pour tenir compte de la possibilité que 
l’exploitation soit gérée par un groupe de per
sonnes, par exemple un couple marié »26.

3. Participation à la prise de décisions au sein 
du ménage concernant les dépenses

Le niveau de contrôle plus faible exercé par les 
femmes sur les ressources du ménage est en outre 
indiqué par leur participation limitée à la prise de 
décisions au sein du ménage concernant les dé
penses. La proportion des femmes mariées âgées 
de 15 à 49 ans qui ne participent pas à la prise de 
décisions sur la manière dont leurs propres reve
nus sont dépensés est particulièrement élevée 
dans certains pays d’Afrique subsaharienne et 
d’Asie (fig. 8.8 et annexe statistique). En Afrique 
subsaharienne, la proportion de femmes qui 
n’ont rien à dire sur la façon de dépenser leur 
propre revenu monétaire est la plus importante 
au Malawi (34 %), suivi de la République démo
cratique du Congo (28 %), du Libéria (23 %), du 
Rwanda (22 %), de la RépubliqueUnie de Tan
zanie et de la Zambie (21 %). En Asie, les plus 
grandes proportions sont enregistrées en Inde 
(18 %), au Népal (14 %), au Bangladesh (13 %) et 
en Turquie (11 %).

25 FAO, 2005, par. 3.36.
26 FAO, 2005, par. 2.29.
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L’absence de pouvoir en matière de prise de dé-
cisions est le plus souvent liée aux quintiles de 
richesse les plus pauvres (fig. 8.9). D’importantes 
disparités entre les quintiles les plus pauvres et 
les plus riches sont observées pour le Lesotho, le 
Libéria, le Malawi, la République démocratique 
du Congo, la République-Unie de Tanzanie et la 
Zambie (en Afrique) et pour la Turquie (en Asie). 
Par exemple, 21 % en moyenne des femmes ma-
riées qui bénéficient de revenus monétaires en 
République-Unie de Tanzanie n’ont en moyenne 
rien à dire sur la façon dont leur argent est dé-
pensé. Cette proportion baisse cependant à 10 % 
pour les femmes qui font partie du quintile le plus 
riche et monte à 44 % pour les femmes du quin-
tile le plus pauvre. De même, 11 % en moyenne 
des femmes mariées qui bénéficient de revenus 
monétaires en Turquie n’ont pas le pouvoir de 
décider comment leur argent est dépensé. Cette 
proportion baisse à 2 % pour les femmes qui font 
partie du quintile le plus riche et monte à 28 % 
pour les femmes du quintile le plus pauvre.

Une grande proportion de femmes mariées des régions 
moins développées n’ont rien à dire sur la manière dont 

leurs propres rémunérations en espèces sont dépensées.

On note aussi l’absence de participation dans la 
prise de décisions concernant les dépen ses por-
tant sur les gros achats du ménage et, dans une 
moindre mesure, sur les besoins quotidiens du 
ménage (qui sont plus susceptibles de faire partie 
des domaines traditionnels de prise de décisions 
des femmes). Le pourcentage de femmes mariées 
participant à la prise de décisions au sein du 
ménage est particulièrement faible en Afrique, 
suivie de l’Asie (tableau 8.4). En moyenne, 60 % 
seulement des femmes mariées en Afrique sub-
saharienne peuvent décider, seules ou conjoin-
tement avec leurs maris, des achats quotidiens 
pour le ménage, et seulement 46  % en ce qui 
concerne les achats plus importants. Cette situa-
tion varie considérablement au sein de la région. 
Moins d’un quart des femmes mariées ont leur 
mot à dire en ce qui concerne les achats pour 
les besoins quotidiens du ménage au Niger et au 
Sénégal, alors que plus des trois quarts d’entre 
elles ont leur mot à dire en Éthiopie, au Ghana, 
au Lesotho, au Libéria, à Madagascar, en Nami-
bie, au Swaziland, en Zambie et au Zimbabwe. Le 
type de variation est le même pour les décisions 
concernant les gros achats du ménage  : moins 
d’un quart de femmes mariées ont leur mot a 
à dire au Burkina Faso, au Malawi, au Mali, au 

Figure 8.8 
Proportion des femmes mariées âgées de 15 à 49 ans ne prenant pas part 
à la prise de décisions sur la façon dont l’argent qu’elles ont gagné est dépensé, 
2003-2008 (dernière année disponible)

Source : Macro International, Demographic and Health Survey (DHS) database (2009).

Note : Chaque ligne représente un pays. Il a été demandé aux femmes actuellement mariées/vivant en couple qui 
avaient un revenu monétaire au cours des 12 derniers mois de dire : « Qui décide souvent de la façon dont l’argent 
qu’elles gagnent sera utilisé  : principalement elle, principalement leur mari/partenaire ou conjointement elle 
et leur mari/partenaire ? ». Le graphique montre la proportion des femmes qui ont répondu : « Mari/partenaire 
seul », « Principalement mari/partenaire » ou « Quelqu’un d’autre ». On a exclu les réponses dans lesquelles la 
femme a indiqué qu’elle décide : « Seule », « Essentiellement seule », « Conjointement avec le mari », « Conjointe-
ment avec quelqu’un d’autre » et les cas sans réponses.

Source : Macro International, Demographic and Health Survey (DHS) database (2009).

Note : Les données font référence aux femmes qui sont actuellement mariées ou vivent en couple.

Figure 8.9 
Femmes mariées âgées de 15 à 49 ans ne participant pas à la prise de décisions  
sur la façon dont l’argent qu’elles ont gagné est dépensé, pour les quintiles 
les plus pauvres et les plus riches, 2003-2008 (dernière année disponible),  
sélection de pays ayant les pourcentages de non-participation les plus élevés
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Niger, au Nigéria et au Sénégal, alors que les trois 
quarts ou davantage de femmes ont leur mot à 
dire au Libéria, à Madagascar, en Namibie et au 
Zimbabwe (voir l’annexe statistique).

Les femmes mariées des régions les moins développées 
ne participent pas pleinement à la prise de décisions 

concernant les dépenses du ménage,  
notamment dans les ménages les plus pauvres.

En Asie, les femmes des pays d’Asie du Sud-Est 
— Cambodge, Indonésie et Philippines — ont 
plus un pouvoir de décision au sein du ménage 
concernant les achats du ménage que les femmes 
des pays d’Asie du Sud : Bangladesh, Inde et 
Népal (voir l’annexe statistique). La propor-
tion de femmes qui prennent souvent des déci-
sions seules ou conjointement avec leurs maris 
concernant de gros achats pour le ménage est 
supérieure à 75 % dans les pays d’Asie du Sud-
Est mentionnés ci-dessus, contre seulement un 
peu plus de 50 % dans les pays d’Asie du Sud. 
En ce qui concerne les achats pour les besoins 
quotidiens du ménage, la proportion de femmes 
participant à la prise de décisions est supérieure à 

Proportion des femmes (%) prenant des décisions sur :

Achats pour les besoins  
quotidiens du ménage Achats importants

Afrique (25) 61 47

Afrique subsaharienne (23) 60 46

Asie (9) 73 66

Amérique latine et Caraïbes 5) 82 71

Tableau 8.4 
Femmes mariées âgées de 15 à 49 ans qui prennent généralement des décisions,  
seules ou conjointement avec leur mari, concernant les achats  
pour les besoins quotidiens du ménage et les achats importants, par région,  
2003-2008 (dernière année disponible)

Source : Données établies par la Division de statistique des Nations Unies, sur la base de Macro International, 
Demographic and Health Survey (DHS) database (2009).

Note : Moyennes non pondérées; les chiffres entre parenthèses indiquent le nombre inclus dans la moyenne. Il 
était demandé aux femmes actuellement mariées ou vivant en couple de dire : « Qui prend souvent les décisions 
concernant les achats pour les besoins du ménage? » et « Qui prend souvent les décisions concernant les achats 
importants du ménage? ». Les moyennes ci-dessus sont calculées sur la base des proportions des femmes qui ont 
répondu : « Elles-mêmes » ou « Conjointement avec leurs maris/partenaires ». 

85 % dans les pays d’Asie du Sud-Est, contre près 
de 60 % dans les pays d’Asie du Sud.

Les femmes des quintiles les plus pauvres parti-
cipent moins à la prise de décisions concernant 
les achats pour les besoins quotidiens du mé-
nage (fig. 8.10). On note des disparités de plus de 
20 points de pourcentage entre les quintiles les 
plus pauvres et les plus riches pour le Cameroun, 
le Maroc, la Namibie, le Nigéria, la République-
Unie de Tanzanie et la Zambie (en Afrique) et 
pour le Honduras et le Pérou (en Amérique la-
tine). Ainsi, 66 % des femmes mariées du quintile 
le plus riche au Maroc prennent souvent des déci-
sions, seules ou conjointement avec leurs maris, 
concernant les achats pour les besoins quotidiens 
du ménage. Cette proportion baisse à 32 % pour 
les femmes du quintile le plus pauvre. Au Hon-
duras, la plupart des femmes mariées du quintile 
le plus riche, soit 91 %, sont souvent partie pre-
nante des décisions concernant les besoins quo-
tidiens du ménage, contre 59 % des femmes du 
quintile le plus pauvre. La participation est pra-
tiquement à égalité dans les quintiles tant les plus 
riches que les plus pauvres pour des pays comme 
le Cambodge, l’Indonésie, le Libéria et Madagas-
car. En revanche, la participation des femmes est 
faible dans les quintiles les plus riches et les plus 
pauvres du Burkina Faso, du Mali et du Niger. 

En résumé, les données au niveau des individus, 
présentées dans la seconde partie de ce chapitre, 
montrent qu’il y a une inégalité importante entre 
les sexes dans les ménages des régions moins 
développées, notamment dans les ménages plus 
pauvres. Les femmes ne participent pas pleine-
ment à la prise de décisions au sein des ménages 
concernant les dépenses, et les hommes et les 
femmes n’ont pas toujours un accès égal aux 
ressources du ménage. Moins de femmes ont 
des revenus monétaires, et elles sont moins sou-
vent que les hommes propriétaires de terres ou 
d’autres biens. Ce niveau d’accès inférieur aux 
ressources accroît leur dépendance économique 
vis-à-vis des hommes et les rend plus vulnérables 
aux chocs économiques et environnementaux.
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Figure 8.10 
Femmes mariées âgées de 15 à 49 ans qui prennent souvent des décisions, seules ou conjointement 
avec leurs maris, concernant des achats pour les besoins quotidiens du ménage, dans les quintiles  
les plus pauvres et les plus riches, 2003-2008 (dernière année disponible)

Source : Macro International, 
Demographic and Health Survey 
(DHS) database (2009).

Note : Les données font référence 
aux femmes qui sont actuellement 
mariées ou vivent en couple.
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Pays ou zone

Population (en milliers) Nombre 
d'hommes 
pour 100 
femmes

Proportion 
de la population 

de 60 ans ou plus, 
2010 (%)

 Taux de fécondité 
(nombre de naissances  

par femme) âge moyen au mariage1950 1980 2010

Femmes Hommes Femmes Hommes Femmes Hommes 2010 Femmes Hommes 1950-1955 1980-1985 2005-2010 Année Femmes Hommes

Afrique

Afrique du Sud 6 868 6 816 14 613 14 463 25 590 24 903 97 5 3 6,5 4,6 2,6 2003 28,0 30,6

Algérie 4 288 4 465 9 371 9 440 17 540 17 882 102 4 3 7,3 6,5 2,4 2002 29,5 33,0

Angola 2 113 2 034 3 992 3 862 9 631 9 362 97 2 2 7,0 7,2 5,8 .. .. ..

Bénin 1 095 955 1 837 1 723 4 560 4 651 102 3 2 5,7 7,0 5,5 2006 20,5 25,3

Botswana 213 200 504 481 988 989 100 4 3 6,5 6,0 2,9 2001 26,5 30,9

Burkina Faso 1 940 2 141 3 467 3 395 8 149 8 138 100 2 1 6,1 7,1 5,9 2003 19,4 26,1

Burundi 1 280 1 176 2 143 1 987 4 340 4 179 96 3 2 6,8 6,8 4,7 2002 23,7 26,1

Cameroun 2 277 2 189 4 580 4 500 9 978 9 981 100 3 3 5,7 6,4 4,7 2004 20,2 ..

Cap-Vert 80 66 157 133 267 245 92 4 2 6,6 6,1 2,8 2000 24,6 28,8

Comores 79 78 165 164 344 347 101 3 2 6,0 7,1 4,0 1996 23,6 28,5

Congo 411 397 913 902 1 882 1 877 100 3 3 5,7 6,0 4,4 2005 21,9 25,8

Côte d’Ivoire 1 235 1 270 4 038 4 382 10 595 10 976 104 3 3 6,8 7,3 4,6 1999 21,9 28,0

Djibouti 31 31 171 169 440 439 100 3 3 7,8 6,6 3,9 2002 27,7 30,8

Égypte 10 817 10 697 22 170 22 263 41 998 42 477 101 4 4 6,4 5,5 2,9 2005 23,0 ..

Érythrée 576 565 1 253 1 216 2 653 2 571 97 3 2 7,0 6,5 4,7 2002 20,6 ..

Éthiopie 9 303 9 131 17 844 17 565 42 694 42 281 99 3 3 7,2 6,9 5,4 2005 20,9 25,7

Gabon 240 229 346 335 751 750 100 4 3 4,0 5,2 3,4 2000 22,1 26,2

Gambie 133 126 312 304 882 868 98 3 2 5,4 6,3 5,1 1993 19,6 28,4

Ghana 2 463 2 518 5 458 5 568 12 000 12 333 103 3 3 6,4 6,3 4,3 2003 22,4 26,6

Guinée 1 313 1 306 2 304 2 324 5 110 5 214 102 3 2 6,5 6,9 5,5 2005 19,3 26,3

Guinée-Bissau 262 256 423 413 831 816 98 3 3 7,4 5,7 5,7 2006 19,9 ..

Guinée équatoriale 115 111 113 107 349 344 98 3 2 5,5 5,8 5,4 .. .. ..

Jamahiriya arabe 
libyenne

498 531 1 426 1 637 3 165 3 381 107 4 4 6,9 7,2 2,7 1995 29,2 32,0

Kenya 3 012 3 065 8 163 8 098 20 432 20 431 100 2 2 7,5 7,2 5,0 2003 21,4 26,2

Lesotho 390 344 698 598 1 099 985 90 5 3 5,8 5,5 3,4 2004 22,5 27,3

Libéria 416 408 969 941 2 063 2 039 99 3 2 6,2 6,6 5,1 2007 22,1 25,3

Madagascar 1 984 2 100 4 272 4 332 10 116 10 031 99 3 2 7,3 6,1 4,8 2004 19,8 24,1

Malawi 1 491 1 389 3 207 3 008 7 890 7 802 99 3 2 6,8 7,5 5,6 2004 19,0 23,6

Mali 2 082 2 186 3 584 3 599 6 743 6 580 98 2 2 6,2 6,6 5,5 2006 17,8 24,0

Maroc 4 472 4 481 9 781 9 786 16 484 15 897 96 5 4 7,2 5,4 2,4 2004 26,4 31,2

Maurice 248 246 490 476 655 642 98 8 5 6,3 2,5 1,8 2000 22,6 28,5

Mauritanie 331 320 760 766 1 659 1 707 103 3 2 6,3 6,3 4,5 2001 21,8 29,4

Mayotte 7 8 27 28 99 100 100 3 3 8,0 6,5 3,2 .. .. ..

Mozambique 3 294 3 149 6 202 5 936 12 006 11 399 95 3 2 6,6 6,4 5,1 2003 18,7 ..

Namibie 244 241 519 494 1 121 1 091 97 4 3 6,0 6,2 3,4 2007 28,3 30,2

Niger 1 306 1 155 2 970 2 952 7 931 7 961 100 2 2 6,9 8,1 7,1 2006 17,6 25,1

Nigéria 18 693 17 987 37 508 37 015 78 916 79 343 101 3 2 6,5 6,9 5,3 2003 20,9 28,0

Ouganda 2 586 2 572 6 357 6 298 16 864 16 932 100 2 2 6,9 7,1 6,4 2006 20,4 ..

République 
centrafricaine 

673 654 1 154 1 115 2 292 2 214 97 4 3 5,5 6,0 4,8 1995 19,4 24,4

République 
démocratique  
du Congo 

6 477 5 707 13 882 13 288 34 208 33 620 98 3 2 6,0 6,7 6,1 2007 20,8 25,2

République-Unie  
de Tanzanie

3 918 3 731 9 450 9 212 22 574 22 466 100 3 2 6,7 6,6 5,6 2004 20,0 25,1

Tableau 1 
Population
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Pays ou zone

Population (en milliers) Nombre 
d'hommes 
pour 100 
femmes

Proportion 
de la population 

de 60 ans ou plus, 
2010 (%)

 Taux de fécondité 
(nombre de naissances  

par femme) âge moyen au mariage1950 1980 2010

Femmes Hommes Femmes Hommes Femmes Hommes 2010 Femmes Hommes 1950-1955 1980-1985 2005-2010 Année Femmes Hommes

Réunion 129 119 259 248 429 408 95 8 5 5,7 2,9 2,4 1999 30,5 32,8

Rwanda 1 093 1 069 2 705 2 492 5 296 4 981 94 2 2 7,8 8,3 5,4 2005 23,7 26,5

Sahara occidental 7 7 69 81 250 280 112 2 2 6,6 5,6 2,7 .. .. ..

Sao Tomé-et-Principe 27 33 48 47 83 82 98 3 3 6,2 6,2 3,9 1991 17,8 23,1

Sénégal 1 207 1 209 2 787 2 849 6 486 6 375 98 2 2 6,0 7,3 5,0 2005 21,2 ..

Sierra Leone 992 952 1 675 1 586 2 992 2 844 95 2 2 5,5 5,7 5,2 2004 20,7 27,5

Somalie 1 140 1 124 3 254 3 180 4 717 4 642 98 3 2 7,3 6,7 6,4 .. .. ..

Soudan 4 608 4 582 10 228 10 281 21 442 21 750 101 3 3 6,7 6,3 4,2 1993 22,7 29,1

Swaziland 140 133 317 286 613 588 96 3 2 6,7 6,5 3,6 2006 26,0 30,0

Tchad 1 230 1 199 2 339 2 269 5 786 5 720 99 3 2 6,1 6,8 6,2 2004 18,3 24,5

Togo 674 655 1 411 1 374 3 423 3 357 98 3 3 6,3 7,1 4,3 1998 21,3 27,0

Tunisie 1 771 1 759 3 185 3 272 5 158 5 216 101 6 5 6,9 4,9 1,9 1994 26,6 30,3

Zambie 1 175 1 165 2 904 2 871 6 641 6 616 100 3 2 6,8 7,0 5,9 2002 20,5 24,8

Zimbabwe 1 377 1 370 3 661 3 621 6 526 6 118 94 4 3 6,8 6,7 3,5 2006 20,8 ..

Asie

Afghanistan 3 932 4 220 6 709 7 237 14 038 15 079 107 2 2 7,7 7,8 6,6 .. .. ..

Arabie saoudite 1 577 1 625 4 416 5 188 11 891 14 355 121 2 3 7,2 7,0 3,2 2007 24,6 27,2

Arménie 711 642 1 587 1 509 1 650 1 440 87 11 7 4,5 2,4 1,7 2001 23,0 27,2

Azerbaïdjan 1 533 1 363 3 161 3 000 4 563 4 371 96 6 4 5,5 3,0 2,2 2006 23,1 26,7

Bahreïn 53 62 145 202 344 463 134 2 2 7,0 4,6 2,3 2001 25,9 29,8

Bangladesh 20 191 23 404 43 869 46 528 81 292 83 134 102 3 3 6,7 5,9 2,4 2004 18,7 ..

Bhoutan 82 86 204 219 335 373 111 4 4 6,7 6,5 2,7 2005 21,8 25,4

Brunéi Darussalam 23 25 90 103 197 210 106 3 3 7,0 3,8 2,1 1991 25,1 27,3

Cambodge 2 173 2 173 3 623 3 124 7 679 7 374 96 4 2 6,3 6,6 3,0 2004 22,8 24,6

Chine 261 847 283 104 475 493 505 435 651 304 702 843 108 7 7 6,1 2,6 1,8 2000 23,3 25,1

Chine,  
RAS de Hong Kong

960 1 014 2 414 2 625 3 721 3 348 90 12 10 4,4 1,8 1,0 2006 30,3 32,8

Chine, RAS de Macao 90 100 124 128 287 261 91 7 7 5,0 2,5 1,0 2001 27,9 29,5

Chypre 250 244 306 305 451 429 95 12 10 3,7 2,4 1,5 2001 25,2 28,7

Émirats arabes unis 34 35 314 701 1 550 3 157 204 1 1 7,0 5,2 1,9 1995 24,4 26,6

Géorgie 1 898 1 629 2 692 2 381 2 236 1 983 89 14 9 3,0 2,3 1,6 .. .. ..

Inde 178 748 193 108 332 121 360 517 587 266 627 198 107 4 4 5,9 4,5 2,8 2005 20,2 ..

Indonésie 38 880 38 271 73 110 73 472 116 455 116 062 100 5 4 5,5 4,1 2,2 2005 23,4 27,0

Iran (République 
islamique d’)

8 327 8 586 19 212 20 118 36 924 38 154 103 4 4 7,0 6,6 1,8 2006 23,5 26,4

Iraq 2 867 2 852 6 877 7 147 15 557 15 909 102 3 2 7,3 6,4 4,1 2007 22,8 ..

Israël 611 647 1 883 1 881 3 670 3 615 98 10 7 4,2 3,1 2,8 2006 25,8 28,7

Jordanie 227 245 1 074 1 152 3 155 3 317 105 3 3 7,4 6,8 3,1 2004 25,4 28,6

Kazakhstan 3 459 3 244 7 733 7 186 8 257 7 497 91 8 4 4,4 3,0 2,3 1999 23,4 26,1

Kirghizistan 911 829 1 868 1 759 2 811 2 739 97 5 3 4,5 4,1 2,6 1999 21,9 25,0

Koweït 62 90 587 788 1 239 1 811 146 2 3 7,2 4,9 2,2 1995 27,0 28,5

Liban 717 726 1 405 1 380 2 172 2 083 96 6 5 5,7 3,9 1,9 2004 27,4 31,4

Malaisie 2 966 3 144 6 835 6 929 13 744 14 170 103 4 4 6,8 4,2 2,6 2000 25,1 28,6

Maldives 38 44 75 83 155 158 102 3 3 7,0 6,8 2,1 2006 23,0 26,4

Mongolie 389 373 830 834 1 366 1 336 98 4 3 6,0 5,7 2,0 2000 23,7 25,7

Myanmar 8 651 8 507 16 970 16 591 25 839 24 657 95 5 4 6,0 4,6 2,3 1991 24,5 26,4

Népal 3 845 4 281 7 335 7 722 15 028 14 824 99 4 3 6,2 5,7 2,9 2006 19,4 22,4

Tableau 1 
Population (suite)
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Pays ou zone

Population (en milliers) Nombre 
d'hommes 
pour 100 
femmes

Proportion 
de la population 

de 60 ans ou plus, 
2010 (%)

 Taux de fécondité 
(nombre de naissances  

par femme) âge moyen au mariage1950 1980 2010

Femmes Hommes Femmes Hommes Femmes Hommes 2010 Femmes Hommes 1950-1955 1980-1985 2005-2010 Année Femmes Hommes

Oman 225 232 562 625 1 269 1 636 129 2 3 7,2 7,2 3,1 2003 24,8 28,1

Ouzbékistan 3 257 3 057 8 108 7 844 13 979 13 815 99 4 3 6,0 4,7 2,3 1996 20,6 ..

Pakistan 18 339 22 838 39 179 43 430 89 638 95 115 106 3 3 6,6 6,6 4,0 2007 23,1 ..

Philippines 10 053 9 943 23 858 24 254 46 467 47 149 101 4 3 7,3 5,0 3,1 2003 23,2 26,1

Qatar 12 13 83 146 371 1 138 307 1 2 7,0 5,5 2,4 2004 25,8 27,6

République arabe 
syrienne 

1 699 1 837 4 453 4 518 11 142 11 363 102 3 2 7,3 7,2 3,3 2001 25,4 29,3

République de Corée 9 643 9 568 18 703 18 756 24 485 24 016 98 10 7 5,1 2,2 1,2 2005 28,8 32,0

République 
démocratique 
populaire lao

845 821 1 629 1 608 3 223 3 213 100 3 3 6,1 6,3 3,5 2005 21,7 24,7

République populaire 
démocratique  
de Corée

5 284 4 453 8 849 8 390 12 139 11 852 98 9 6 2,7 2,9 1,9 .. .. ..

Singapour 493 529 1 182 1 232 2 408 2 429 101 10 8 6,4 1,7 1,3 2005 26,9 30,1

Sri Lanka 3 741 4 499 7 378 7 682 10 368 10 042 97 8 6 5,8 3,2 2,3 2001 23,8 27,6

Tadjikistan 790 741 1 998 1 955 3 583 3 492 97 3 2 6,0 5,5 3,5 2000 21,3 24,1

Territoire palestinien 
occupé

483 521 714 762 2 165 2 244 104 3 2 7,4 7,0 5,1 2004 22,4 ..

Thaïlande 10 270 10 337 23 593 23 671 34 639 33 501 97 7 6 6,3 2,9 1,8 2000 24,1 27,4

Timor-Leste 214 219 285 296 575 596 104 3 2 6,4 5,4 6,5 2004 22,8 27,0

Turkménistan 617 594 1 455 1 406 2 626 2 550 97 4 3 6,0 4,8 2,5 2000 23,4 ..

Turquie 10 762 10 722 22 840 23 321 37 689 38 016 101 5 4 6,9 4,0 2,1 2003 23,4 ..

Viet Nam 13 757 13 610 27 444 25 874 45 018 44 011 98 6 4 5,7 4,5 2,1 2007 23,3 26,6

Yémen 2 137 2 179 4 201 4 181 11 994 12 262 102 2 2 8,2 8,7 5,3 2004 22,2 25,4

Amérique latine et Caraïbes

Antilles néerlandaises 58 54 90 84 108 93 86 10 7 5,7 2,4 2,0 2001 30,2 32,6

Argentine 8 323 8 827 14 252 13 901 20 719 19 947 96 10 7 3,2 3,2 2,3 2001 24,6 26,9

Aruba 20 18 31 30 56 51 92 9 7 5,7 2,4 1,7 2000 26,8 29,9

Bahamas 42 37 106 104 177 169 96 7 5 4,1 3,2 2,0 2000 27,4 29,9

Barbade 114 97 130 119 132 125 94 11 7 4,7 1,9 1,5 1990 31,8 34,3

Belize 35 34 71 73 155 158 102 4 3 6,7 5,4 2,9 2000 21,0 23,7

Bolivie (État 
plurinational de)

1 360 1 353 2 715 2 641 5 028 5 003 99 4 4 6,8 5,3 3,5 2003 22,6 24,5

Brésil 27 199 26 776 60 942 60 676 99 224 96 199 97 7 5 6,2 3,8 1,9 2000 23,1 26,2

Chili 3 069 3 012 5 666 5 515 8 661 8 474 98 9 7 5,0 2,7 1,9 2002 24,6 27,7

Colombie 6 027 5 973 13 501 13 390 23 515 22 785 97 5 4 6,8 3,7 2,5 2005 23,1 26,5

Costa Rica 473 493 1 151 1 197 2 284 2 356 103 6 5 6,7 3,5 2,0 2007 24,1 27,6

Cuba 2 863 3 057 4 858 4 977 5 588 5 616 100 11 9 4,2 1,8 1,5 2002 21,1 25,3

El Salvador 1 114 1 085 2 370 2 293 3 276 2 918 89 7 5 6,3 4,8 2,3 2007 22,5 25,5

Équateur 1 704 1 684 3 960 4 005 6 877 6 898 100 6 5 6,7 4,7 2,6 2001 21,5 24,6

Grenade 42 35 46 43 52 52 100 7 5 5,8 4,2 2,3 1991 31,0 34,4

Guadeloupe 109 101 167 160 243 224 92 12 10 5,6 2,6 2,1 1999 31,6 34,2

Guatemala 1 557 1 589 3 469 3 547 7 370 7 007 95 4 3 7,0 6,1 4,2 1999 20,4 ..

Guyana 217 206 392 384 370 391 106 5 5 6,7 3,3 2,3 2002 19,6 26,5

Guyane française 12 13 33 35 116 115 100 4 3 5,0 3,6 3,3 1999 31,7 34,2

Haïti 1 649 1 572 2 891 2 800 5 155 5 033 98 4 3 6,3 6,2 3,5 2006 22,2 27,5

Honduras 739 748 1 809 1 825 3 809 3 806 100 4 3 7,5 6,0 3,3 2005 21,3 ..

Tableau 1 
Population (suite)
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Pays ou zone

Population (en milliers) Nombre 
d'hommes 
pour 100 
femmes

Proportion 
de la population 

de 60 ans ou plus, 
2010 (%)

 Taux de fécondité 
(nombre de naissances  

par femme) âge moyen au mariage1950 1980 2010

Femmes Hommes Femmes Hommes Femmes Hommes 2010 Femmes Hommes 1950-1955 1980-1985 2005-2010 Année Femmes Hommes

Îles Vierges 
américaines

14 13 51 47 58 52 90 13 10 5,6 3,7 2,1 1990 27,5 30,1

Jamaïque 720 682 1 081 1 052 1 394 1 336 96 7 6 4,2 3,6 2,4 2001 33,2 34,8

Martinique 116 106 168 158 216 190 88 14 10 5,7 2,1 1,9 1999 33,3 35,6

Mexique 13 946 13 795 34 542 34 330 56 179 54 466 97 6 5 6,7 4,3 2,2 2000 22,7 25,0

Nicaragua 651 644 1 622 1 628 2 941 2 881 98 4 3 7,2 5,9 2,8 2005 20,6 24,4

Panama 419 441 959 991 1 740 1 768 102 6 5 5,7 3,5 2,6 2000 21,9 25,8

Paraguay 748 725 1 586 1 613 3 200 3 260 102 5 4 6,5 5,2 3,1 2002 22,7 26,8

Pérou 3 790 3 842 8 606 8 723 14 715 14 782 100 5 5 6,9 4,7 2,6 2004 24,7 ..

Puerto Rico 1 104 1 114 1 640 1 557 2 081 1 917 92 13 10 5,0 2,5 1,8 2000 24,1 26,2

République 
dominicaine

1 191 1 236 2 925 3 001 5 090 5 135 101 5 5 7,6 4,2 2,7 2002 21,9 26,1

Sainte-Lucie 42 41 60 58 89 85 96 6 5 6,0 4,2 2,0 2001 22,8 27,7

Saint-Vincent-et- 
les Grenadines

35 32 52 49 54 55 102 6 5 7,3 3,6 2,1 2002 21,2 27,8

Suriname 108 107 181 185 262 263 100 6 5 6,6 3,7 2,4 .. .. ..

Trinité-et-Tobago 319 317 541 541 691 653 94 7 5 5,3 3,2 1,6 1990 26,8 29,8

Uruguay 1 106 1 132 1 486 1 430 1 745 1 628 93 13 9 2,7 2,6 2,1 1996 23,3 25,6

Venezuela (République 
bolivarienne du)

2 514 2 579 7 456 7 641 14 468 14 576 101 5 5 6,5 4,0 2,5 2001 22,7 26,0

Océanie

Fidji 138 151 313 321 421 433 103 5 4 6,6 3,8 2,8 1996 22,9 26,1

Guam 19 40 51 56 88 91 103 6 6 5,5 3,1 2,5 1990 24,4 26,8

Îles Salomon 40 49 110 119 258 277 107 3 3 6,4 6,4 3,9 .. .. ..

Micronésie 
(États fédérés de)

16 16 36 37 54 57 104 4 3 7,2 6,0 3,6 1994 24,3 26,5

Nouvelle-Calédonie 31 34 69 73 127 127 100 7 6 5,0 3,3 2,1 1996 30,4 32,5

Papouasie- 
Nouvelle-Guinée

851 947 1 498 1 701 3 388 3 500 103 2 2 6,2 5,5 4,1 1996 20,8 ..

Polynésie française 30 31 72 79 133 139 104 5 5 6,0 3,8 2,2 2007 33,1 35,5

Samoa 40 42 76 79 86 93 109 5 3 5,0 4,9 4,0 2001 24,3 28,6

Tonga 23 24 48 49 51 53 103 5 4 7,3 5,5 4,0 1996 25,5 28,0

Vanuatu 23 25 55 62 120 125 104 3 3 7,6 5,4 4,0 .. .. ..

Régions plus développées

Albanie 603 612 1 293 1 379 1 606 1 563 97 9 7 5,6 3,4 1,9 2001 23,3 27,3

Allemagne 36 883 31 493 41 032 37 257 41 801 40 255 96 18 13 2,2 1,5 1,3 2006 31,0 33,7

Australie 4 075 4 144 7 357 7 338 10 817 10 695 99 13 11 3,2 1,9 1,8 2006 29,7 31,6

Autriche 3 716 3 220 3 982 3 567 4 294 4 093 95 16 11 2,1 1,6 1,4 2001 26,6 29,5

Bélarus 4 321 3 424 5 173 4 485 5 132 4 456 87 14 7 2,6 2,1 1,3 1999 22,8 25,4

Belgique 4 376 4 252 5 026 4 802 5 458 5 240 96 16 12 2,3 1,6 1,8 2006 29,8 32,2

Bosnie-Herzégovine 1 377 1 285 1 987 1 926 1 951 1 809 93 12 9 4,8 2,0 1,2 .. .. ..

Bulgarie 3 627 3 624 4 446 4 415 3 875 3 622 93 17 12 2,5 2,0 1,4 2001 24,2 27,5

Canada 6 768 6 969 12 305 12 211 17 103 16 787 98 13 11 3,6 1,6 1,6 2006 26,6 28,6

Croatie 2 016 1 834 2 258 2 118 2 285 2 125 93 17 11 2,8 2,0 1,4 2001 26,2 29,8

Danemark 2 153 2 118 2 594 2 529 2 763 2 718 98 15 12 2,6 1,4 1,8 2008 30,8 32,7

Espagne 14 483 13 526 19 121 18 406 22 956 22 360 97 16 12 2,6 1,9 1,4 2001 29,3 31,6

Estonie 631 470 792 681 722 618 86 18 9 2,1 2,1 1,6 2000 24,5 26,7

États-Unis d’Amérique 78 983 78 830 117 017 112 452 160 847 156 794 97 13 9 3,4 1,8 2,1 2000 26,0 27,8

Tableau 1 
Population (suite)
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Pays ou zone

Population (en milliers) Nombre 
d'hommes 
pour 100 
femmes

Proportion 
de la population 

de 60 ans ou plus, 
2010 (%)

 Taux de fécondité 
(nombre de naissances  

par femme) âge moyen au mariage1950 1980 2010

Femmes Hommes Femmes Hommes Femmes Hommes 2010 Femmes Hommes 1950-1955 1980-1985 2005-2010 Année Femmes Hommes

Ex-République 
yougoslave  
de Macédoine

613 616 886 909 1 023 1 020 100 11 8 5,3 2,3 1,4 1994 22,9 26,7

Fédération de Russie 58 624 44 078 74 768 63 888 75 547 64 820 86 14 7 2,9 2,0 1,4 2002 23,6 26,3

Finlande 2 093 1 916 2 469 2 311 2 725 2 621 96 17 12 3,0 1,7 1,8 2007 30,5 32,2

France 21 723 20 109 27 623 26 327 32 175 30 461 95 17 12 2,7 1,9 1,9 2006 31,6 33,4

Grèce 3 879 3 687 4 909 4 733 5 638 5 545 98 16 13 2,3 2,0 1,4 2001 26,9 31,3

Hongrie 4 848 4 490 5 520 5 188 5 239 4 734 90 16 10 2,7 1,8 1,4 2007 29,7 32,0

Îles anglo-normandes 53 49 67 62 77 73 96 15 12 2,1 1,4 1,4 .. .. ..

Irlande 1 458 1 511 1 691 1 710 2 290 2 299 100 10 8 3,4 2,9 2,0 2006 31,4 32,4

Islande 72 71 113 115 160 169 106 11 9 3,7 2,2 2,1 2007 27,6 29,7

Italie 23 795 22 571 29 018 27 289 30 846 29 252 95 19 14 2,4 1,5 1,4 2006 30,0 33,3

Japon 42 199 40 625 59 344 57 450 65 161 61 834 95 21 16 3,0 1,8 1,3 2005 29,4 31,1

Lettonie 1 106 843 1 356 1 156 1 207 1 033 86 18 9 2,0 2,0 1,4 2008 28,8 31,2

Lituanie 1 409 1 158 1 807 1 607 1 731 1 525 88 17 9 2,7 2,0 1,3 2008 27,1 29,7

Luxembourg 148 148 186 178 248 244 99 13 10 2,0 1,5 1,7 2001 27,8 30,6

Malte 158 154 166 158 206 204 99 14 11 4,1 2,0 1,3 .. .. ..

Monténégro 209 190 290 286 318 308 97 11 9 3,2 2,2 1,6 2003 29,3 34,5

Norvège 1 647 1 618 2 061 2 025 2 440 2 415 99 14 11 2,6 1,7 1,9 2007 31,9 34,0

Nouvelle-Zélande 949 959 1 582 1 565 2 177 2 126 98 12 10 3,7 2,0 2,0 2006 25,6 27,0

Pays-Bas 5 073 5 041 7 128 7 021 8 394 8 259 98 15 11 3,1 1,5 1,7 2008 31,2 33,6

Pologne 12 994 11 830 18 242 17 332 19 700 18 338 93 14 9 3,6 2,3 1,3 2002 25,3 28,0

Portugal 4 362 4 043 5 065 4 701 5 535 5 197 94 16 12 3,0 2,0 1,4 2001 25,6 28,3

République  
de Moldova

1 248 1 093 2 114 1 896 1 878 1 698 90 11 7 3,5 2,6 1,5 2005 21,9 25,4

République tchèque 4 588 4 337 5 300 4 984 5 296 5 115 97 15 10 2,7 2,0 1,4 2007 28,9 31,2

Roumanie 8 444 7 867 11 248 10 954 10 893 10 297 95 14 10 2,9 2,3 1,3 2008 26,0 29,2

Royaume-Uni 26 041 24 575 28 912 27 402 31 512 30 388 96 16 12 2,2 1,8 1,8 2001 26,3 28,1

Serbie 3 462 3 270 4 513 4 434 4 979 4 877 98 13 10 3,2 2,3 1,6 2002 25,9 29,8

Slovaquie 1 782 1 681 2 531 2 446 2 787 2 625 94 13 8 3,5 2,3 1,3 2006 27,6 30,1

Slovénie 769 704 947 885 1 036 989 96 16 10 2,8 1,9 1,4 2006 31,2 33,4

Suède 3 521 3 493 4 193 4 118 4 679 4 614 99 17 13 2,2 1,6 1,9 2006 32,2 34,3

Suisse 2 431 2 261 3 245 3 074 3 887 3 707 95 16 12 2,3 1,5 1,5 2007 29,4 32,2

Ukraine 21 289 16 009 27 179 22 865 24 489 20 944 86 16 8 2,8 2,0 1,3 2007 23,1 25,9

Sources :

Population : World Population Prospects: The 2008 Revision, Nations Unies, New York, 2009.
Nombre d’hommes pour 100 femmes : Établi par la Division de statistique des Nations Unies, d'après des données de World Population Prospects: The 2008 Revision, Nations Unies, New York, 
2009. 
Proportion de la population âgée de 60 ans et plus : Établie par la Division de statistique des Nations Unies, d'après des données de World Population Prospects: The 2008 Revision, Nations 
Unies, New York, 2009.
Indice synthétique de fécondité : World Population Prospects: The 2008 Revision, Nations Unies, New York, 2009.
âge moyen au mariage : World Marriage Data 2008, Nations Unies (consulté en décembre 2009).

Définitions :

Population : Population de facto estimée dans un pays ou une zone au 1er juillet de l’année indiquée.
Proportion de la population âgée de 60 ans et plus : Pourcentage de la population dans un pays ou une zone âgée de 60 ans et plus, calculée séparément pour chaque sexe.
Indice synthétique de fécondité : Nombre d’enfants qu’aurait une femme au cours de sa vie reproductive si elle se conformait aux taux de fécondité par âge observés au cours d’une période 
donnée.
âge moyen au mariage : Nombre moyen d’années vécues avant le premier mariage par une cohorte hypothétique, si les membre de cette cohorte se marient avant l’âge de 50 ans. Les don-
nées présentées concernent la dernière année disponible de la période de 1990 à 2008. 

Note :

 .. Données non disponibles ou non présentées séparément.

Tableau 1 
Population (suite)
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Tableau 2 
Santé

Pays ou zone

Espérance de vie 
à la naissance,  

2005-2010 (années)

Taux de mortalité  
des enfants de moins  
de 5 ans, 2005-2010 

(pour 1 000  
naissances vivantes) Femmes 

enceintes ayant 
reçu des soins 

prénataux,  
2000-2008 a (%)

Accouchements 
assistés par un 

personnel qualifié 
2000-2007 a (%)

Taux de 
mortalité 

maternelle, 
2005  

(pour 100 000 
naissances 
vivantes)

Taux d'utilisation 
des contraceptifs, 

2000-2008 a (%)

Personnes vivant avec le VIH, 
2007

Femmes Hommes Filles Garçons

Nombre 
estimé 

(milliers)

Proportion  
de femmes parmi 

les adultes (%)

Afrique

Afrique du Sud 53 50 64 79 92 92 400 60 5 700 56

Algérie 74 71 31 35 89 95 180 61 21 29

Angola 49 45 189 220 80 47 1 400 6 190 58

Bénin 62 60 118 123 88 78 840 17 64 58

Botswana 55 55 47 60 97 94 380 44 300 57

Burkina Faso 54 52 154 160 85 54 700 17 130 47

Burundi 52 49 155 177 92 34 1 100 20 110 48

Cameroun 52 50 136 151 82 63 1 000 29 540 56

Cap-Vert 74 68 23 38 98 78 210 61 .. ..

Comores 67 63 54 71 75 62 400 26 — ..

Congo 55 53 122 135 86 83 740 44 79 54

Côte d’Ivoire 59 56 117 129 85 57 810 13 480 52

Djibouti 57 54 116 134 92 61 650 18 16 54

Égypte 72 68 39 42 74 79 130 60 9 28

Érythrée 62 57 71 78 70 28 450 8 38 55

Éthiopie 56 54 124 138 28 6 720 15 980 54

Gabon 62 59 75 85 94 86 520 33 49 55

Gambie 57 54 109 123 98 57 690 18 8 55

Ghana 57 56 115 119 92 50 560 24 260 58

Guinée 60 56 138 157 82 38 910 9 87 55

Guinée-Bissau 49 46 186 207 78 39 1 100 10 16 54

Guinée équatoriale 51 49 160 177 86 65 680 10 11 54

Jamahiriya arabe 
libyenne

77 72 19 20 .. .. 97 .. .. ..

Kenya 55 54 95 112 88 42 560 39 .. ..

Lesotho 46 44 96 112 90 55 960 37 270 56

Libéria 59 57 136 144 79 46 1 200 11 35 54

Madagascar 62 59 95 105 80 51 510 27 14 24

Malawi 54 52 117 125 92 54 1 100 41 930 53

Mali 49 48 188 193 70 49 970 8 100 56

Maroc 73 69 29 43 98 63 240 63 21 28

Maurice 76 69 15 20 .. 98 15 76 13 29

Mauritanie 59 55 112 128 75 61 820 9 14 28

Mayotte 80 72 8 10 .. .. .. .. .. ..

Mozambique 49 47 144 162 85 48 520 17 1 500 54

Namibie 62 60 45 58 95 81 210 55 200 55

Niger 52 50 173 171 46 33 1 800 11 60 28

Nigéria 48 47 184 190 58 35 1 100 15 2 600 54

Ouganda 53 52 116 129 94 42 550 24 940 51

République 
centrafricaine 

48 45 163 196 69 53 980 19 160 57

République 
démocratique  
du Congo 

49 46 187 209 85 74 1 100 21 .. ..

République-Unie  
de Tanzanie

56 55 100 112 78 43 950 26 1 400 54
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Pays ou zone

Espérance de vie 
à la naissance,  

2005-2010 (années)

Taux de mortalité  
des enfants de moins  
de 5 ans, 2005-2010 

(pour 1 000  
naissances vivantes) Femmes 

enceintes ayant 
reçu des soins 

prénataux,  
2000-2008 a (%)

Accouchements 
assistés par un 

personnel qualifié 
2000-2007 a (%)

Taux de 
mortalité 

maternelle, 
2005  

(pour 100 000 
naissances 
vivantes)

Taux d'utilisation 
des contraceptifs, 

2000-2008 a (%)

Personnes vivant avec le VIH, 
2007

Femmes Hommes Filles Garçons

Nombre 
estimé 

(milliers)

Proportion  
de femmes parmi 

les adultes (%)

Réunion 81 72 8 10 .. .. .. .. .. ..

Rwanda 52 48 143 167 96 52 1 300 36 150 52

Sahara occidental 68 64 50 62 .. .. .. .. .. ..

Sao Tomé-et-Principe 67 64 90 99 97 81 .. 29 .. ..

Sénégal 57 54 114 125 87 52 980 12 67 57

Sierra Leone 49 46 136 160 81 43 2 100 8 55 55

Somalie 51 48 174 186 26 33 1 400 15 24 28

Soudan 60 56 104 117 64 49 450 8 320 53

Swaziland 45 46 92 111 85 69 390 50 190 53

Tchad 50 47 201 220 39 14 1 500 3 200 55

Togo 64 61 91 105 84 62 510 17 130 53

Tunisie 76 72 21 24 92 90 100 60 4 27

Zambie 46 45 152 169 94 47 830 41 1 100 51

Zimbabwe 44 43 88 100 95 69 880 60 1 300 52

Asie

Afghanistan 44 44 238 233 16 14 1 800 19 .. ..

Arabie saoudite 75 71 17 26 .. .. 18 24 .. ..

Arménie 77 70 25 29 93 98 76 53 2 ..

Azerbaïdjan 72 68 52 54 77 88 82 51 8 17

Bahreïn 77 74 13 13 .. .. 32 .. <1 ..

Bangladesh 67 65 56 58 51 18 570 56 12 17

Bhoutan 68 64 59 69 88 56 440 31 — ..

Brunéi Darussalam 80 75 6 7 .. .. 13 .. .. ..

Cambodge 63 59 85 92 69 44 540 40 75 27

Chine 75 71 35 25 90 98 45 87 700 29

Chine,  
RAS de Hong Kong

85 79 4 5 .. .. .. 84 .. ..

Chine, RAS de Macao 83 79 5 6 .. .. .. .. .. ..

Chypre 82 77 6 7 .. 100 10 .. — ..

Émirats arabes unis 79 77 12 10 .. .. 37 .. .. ..

Géorgie 75 68 33 39 94 98 66 47 3 ..

Inde 65 62 86 77 74 47 450 56 2 400 37

Indonésie 73 69 27 37 93 73 420 61 270 20

Iran (République 
islamique d’)

73 70 35 33 .. 97 140 73 86 28

Iraq 72 63 38 43 84 89 300 50 .. ..

Israël 83 79 5 6 .. .. 4 .. 5 57

Jordanie 74 71 19 24 99 99 62 57 <1 ..

Kazakhstan 71 59 26 34 100 100 140 51 12 28

Kirghizistan 72 64 42 49 97 98 150 48 4 26

Koweït 80 76 9 11 .. .. 4 .. <1 ..

Liban 74 70 21 31 96 .. 150 58 3 ..

Malaisie 77 72 10 12 79 98 62 .. 80 26

Maldives 73 70 26 31 81 84 120 39 .. ..

Mongolie 70 63 40 49 99 99 46 66 <1 ..

Tableau 2 
Santé (suite)
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Pays ou zone

Espérance de vie 
à la naissance,  

2005-2010 (années)

Taux de mortalité  
des enfants de moins  
de 5 ans, 2005-2010 

(pour 1 000  
naissances vivantes) Femmes 

enceintes ayant 
reçu des soins 

prénataux,  
2000-2008 a (%)

Accouchements 
assistés par un 

personnel qualifié 
2000-2007 a (%)

Taux de 
mortalité 

maternelle, 
2005  

(pour 100 000 
naissances 
vivantes)

Taux d'utilisation 
des contraceptifs, 

2000-2008 a (%)

Personnes vivant avec le VIH, 
2007

Femmes Hommes Filles Garçons

Nombre 
estimé 

(milliers)

Proportion  
de femmes parmi 

les adultes (%)

Myanmar 63 59 102 120 76 57 380 37 240 42

Népal 67 66 55 52 77 19 830 48 70 24

Oman 77 74 13 14 100 98 64 .. .. ..

Pakistan 67 66 94 85 61 39 320 30 96 28

Philippines 74 70 21 32 88 60 230 51 8 27

Qatar 77 75 10 10 .. .. 12 .. .. ..

République arabe 
syrienne 

76 72 16 21 84 93 130 58 .. ..

République de Corée 83 76 6 6 .. .. 14 80 13 28

République 
démocratique 
populaire lao

66 63 61 68 35 20 660 32 5 24

République populaire 
démocratique  
de Corée 

69 65 63 63 .. 97 370 69 .. ..

Singapour 83 78 4 4 .. .. 14 .. 4 29

Sri Lanka 78 70 18 21 99 99 58 68 4 37

Tadjikistan 69 64 74 83 77 83 170 38 10 21

Territoire palestinien 
occupé

75 72 18 23 99 99 .. 50 .. ..

Thaïlande 72 66 8 13 98 97 110 81 610 41

Timor-Leste 62 60 91 92 61 18 380 10 .. ..

Turkménistan 69 61 56 72 99 100 130 62 — ..

Turquie 74 69 27 36 81 83 44 71 <2 ..

Viet Nam 76 72 20 27 91 88 150 79 290 26

Yémen 64 61 73 84 94 36 430 28 .. ..

Amérique latine et Caraïbes

Antilles néerlandaises 79 73 12 16 .. .. .. .. .. ..

Argentine 79 72 14 17 99 99 77 65 .. ..

Aruba 77 72 14 22 .. .. .. .. .. ..

Bahamas 76 71 12 14 98 99 16 .. 6 26

Barbade 80 74 10 12 100 100 16 55 2 ..

Belize 78 74 19 23 94 96 52 34 4 56

Bolivie (État 
plurinational de)

68 63 56 65 77 66 290 61 8 27

Brésil 76 69 25 33 97 .. 110 .. 730 33

Chili 82 76 8 10 .. 100 16 64 31 28

Colombie 77 69 22 30 94 96 130 78 170 28

Costa Rica 81 76 10 13 92 99 30 .. 10 28

Cuba 81 77 6 9 100 100 45 73 6 29

El Salvador 76 67 23 29 86 92 170 73 35 28

Équateur 78 72 22 29 84 .. 210 73 26 27

Grenade 77 74 15 16 100 100 .. 54 .. ..

Guadeloupe 82 76 8 10 .. .. .. .. .. ..

Guatemala 74 67 34 45 84 41 290 43 59 25

Guyana 70 64 47 66 81 83 470 34 13 55

Tableau 2 
Santé (suite)
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Pays ou zone

Espérance de vie 
à la naissance,  

2005-2010 (années)

Taux de mortalité  
des enfants de moins  
de 5 ans, 2005-2010 

(pour 1 000  
naissances vivantes) Femmes 

enceintes ayant 
reçu des soins 

prénataux,  
2000-2008 a (%)

Accouchements 
assistés par un 

personnel qualifié 
2000-2007 a (%)

Taux de 
mortalité 

maternelle, 
2005  

(pour 100 000 
naissances 
vivantes)

Taux d'utilisation 
des contraceptifs, 

2000-2008 a (%)

Personnes vivant avec le VIH, 
2007

Femmes Hommes Filles Garçons

Nombre 
estimé 

(milliers)

Proportion  
de femmes parmi 

les adultes (%)

Guyane française 80 73 10 20 .. .. .. .. .. ..

Haïti 63 59 80 90 85 26 670 32 120 48

Honduras 75 70 35 44 92 67 280 65 28 26

Îles Vierges américaines 82 76 10 10 .. .. .. 78 .. ..

Jamaïque 75 68 28 28 91 97 170 69 27 28

Martinique 82 77 8 8 .. .. .. .. .. ..

Mexique 79 74 18 22 .. 93 60 71 200 29

Nicaragua 76 70 22 29 90 74 170 72 8 27

Panama 78 73 20 27 .. 91 130 .. 20 28

Paraguay 74 70 32 44 94 77 150 79 21 28

Pérou 76 71 27 38 91 71 240 71 76 28

Puerto Rico 83 75 8 9 .. .. .. 84 .. ..

République 
dominicaine

75 70 29 37 99 99 150 73 62 48

Sainte-Lucie 76 72 14 18 99 100 .. .. .. ..

Saint-Vincent- 
et-les Grenadines

74 69 22 33 .. 100 .. .. .. ..

Suriname 73 65 26 35 90 90 72 42 7 28

Trinité-et-Tobago 73 66 28 37 96 98 45 43 14 55

Uruguay 80 73 15 18 97 .. 20 77 10 28

Venezuela (République 
bolivarienne du)

77 71 19 24 94 95 57 .. .. ..

Océanie

Fidji 71 67 24 25 .. 99 210 44 .. ..

Guam 78 73 10 11 .. .. .. .. .. ..

Îles Salomon 67 65 57 56 .. .. 220 7 .. ..

Micronésie (États 
fédérés de)

69 68 43 41 .. 88 .. .. .. ..

Nouvelle-Calédonie 80 73 8 9 .. .. .. .. .. ..

Papouasie- 
Nouvelle-Guinée

63 59 68 70 .. 41 470 .. 54 39

Polynésie française 77 72 10 10 .. .. .. .. .. ..

Samoa 75 69 25 28 .. .. .. .. .. ..

Tonga 75 69 26 26 .. 95 .. 33 .. ..

Vanuatu 72 68 29 39 .. .. .. 28 .. ..

Régions plus développées

Albanie 80 73 17 18 97 100 92 60 .. ..

Allemagne 82 77 5 5 .. .. 4 .. 53 28

Australie 84 79 5 6 .. .. 4 71 18 7

Autriche 83 77 5 6 .. .. 4 .. 10 30

Bélarus 75 63 9 14 99 100 18 73 13 30

Belgique 83 77 5 6 .. .. 8 75 15 27

Bosnie-Herzégovine 78 72 12 17 99 100 3 36 — ..

Bulgarie 77 70 13 17 .. 99 11 .. .. ..

Canada 83 78 6 6 .. 98 7 74 73 27

Croatie 80 73 7 8 .. 100 7 .. — ..

Tableau 2 
Santé (suite)
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Pays ou zone

Espérance de vie 
à la naissance,  

2005-2010 (années)

Taux de mortalité  
des enfants de moins  
de 5 ans, 2005-2010 

(pour 1 000  
naissances vivantes) Femmes 

enceintes ayant 
reçu des soins 

prénataux,  
2000-2008 a (%)

Accouchements 
assistés par un 

personnel qualifié 
2000-2007 a (%)

Taux de 
mortalité 

maternelle, 
2005  

(pour 100 000 
naissances 
vivantes)

Taux d'utilisation 
des contraceptifs, 

2000-2008 a (%)

Personnes vivant avec le VIH, 
2007

Femmes Hommes Filles Garçons

Nombre 
estimé 

(milliers)

Proportion  
de femmes parmi 

les adultes (%)

Danemark 81 76 6 6 .. .. 3 .. 5 23

Espagne 84 78 5 5 .. .. 4 66 140 20

Estonie 78 68 8 11 .. 100 25 .. 10 24

États-Unis d’Amérique 81 77 8 7 .. .. 11 73 1 200 19

Ex-République 
yougoslave  
de Macédoine

77 72 16 17 94 99 10 14 — ..

Fédération de Russie 73 60 14 18 .. 100 28 .. 940 26

Finlande 83 76 4 5 .. .. 7 .. 2 ..

France 85 78 4 5 .. .. 8 82 140 27

Grèce 81 77 4 5 .. .. 3 76 11 27

Hongrie 77 69 8 9 .. 100 6 .. 3 ..

Îles anglo-normandes 81 77 6 6 .. .. .. .. .. ..

Irlande 82 78 6 6 .. 100 1 75 5 27

Islande 83 80 4 4 .. .. 4 .. — ..

Italie 84 78 4 5 .. .. 3 .. 150 27

Japon 86 79 4 5 .. .. 6 54 10 24

Lettonie 77 67 10 12 .. 100 10 .. 10 27

Lituanie 78 66 9 14 .. 100 11 .. 2 ..

Luxembourg 82 77 6 6 .. 100 12 .. .. ..

Malte 81 78 7 7 .. .. 8 .. — ..

Monténégro 76 72 9 11 97 100 .. 39 .. ..

Norvège 83 78 4 5 .. .. 7 .. 3 ..

Nouvelle-Zélande 82 78 5 6 .. .. 9 .. 1 ..

Pays-Bas 82 78 5 6 .. .. 6 67 18 27

Pologne 80 71 7 9 .. 100 8 .. 20 29

Portugal 82 75 5 6 .. 100 11 67 34 28

République de Moldova 72 65 21 26 98 100 22 68 9 30

République tchèque 80 73 4 5 .. 100 4 .. 1 ..

Roumanie 76 69 15 20 94 98 24 70 15 47

Royaume-Uni 82 77 6 6 .. .. 8 82 77 29

Serbie 76 72 13 15 98 99 .. 41 6 28

Slovaquie 79 71 8 9 .. 100 6 .. — ..

Slovénie 82 75 4 5 .. 100 6 .. — ..

Suède 83 79 4 4 .. .. 3 .. 6 47

Suisse 84 79 5 6 .. .. 5 .. 25 37

Ukraine 74 63 13 18 99 99 18 67 440 43

Tableau 2 
Santé (suite)

Sources :

Espérance de vie à la naissance : World Population Prospects: 2008 Revision, Nations Unies, New York, 2009.

Mortalité des moins de 5 ans : World Population Prospects: 2008 Revision, Nations Unies, New York, 2009.

Femmes enceintes ayant reçu des soins prénataux : Nations Unies, Base de données sur les indicateurs OMD, http://mdgs.un.org/unsd/mdg/Data.aspx (consultée en août 2009).

Accouchements assistés par du personnel qualifié : Nations Unies, Base de données sur les indicateurs OMD, http://mdgs.un.org/unsd/mdg/Data.aspx (consultée en août 2009).

Taux de mortalité maternelle : OMS, Mortalité maternelle en 2005 : Estimations de l’OMS, l’UNICEF, le FNUAP et la Banque mondiale, Genève, 2007.

Taux d’utilisation des contraceptifs : Nations Unies, World Contraceptive Use 2009, planche murale, New York, 2009.

Personnes vivant avec le VIH/sida : ONUSIDA (Programme commun des Nations Unies sur le VIH/sida), Rapport sur l’épidémie mondiale du sida 2008, Genève, 2008. 
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Définitions :

Espérance de vie : Le nombre moyen d’années qu’un nouveau-né peut espérer vivre si les taux de mortalité en fonction de l’âge prévalant au 
moment de sa naissance devaient rester les mêmes tout au long de sa vie. 
Mortalité des moins de 5 ans : La probabilité de mourir entre la naissance et l’âge exact de 5 ans, exprimée en décès pour 1 000 naissances vivantes.
Femmes enceintes qui ont reçu des soins prénataux au moins une fois : Femmes âgées de 15 à 49 ans qui ont reçu des soins prénataux dispensés 
par du personnel de santé qualifié (médecins, infirmiers ou sages-femmes) au moins une fois pendant la grossesse, en pourcentage des femmes 
âgées de 15 à 49 ans avec une naissance vivante à une période donnée.
Accouchements assistés par du personnel qualifié : Pourcentage d’accouchements assistés par des personnes formées pour fournir les services 
nécessaires de soins, de supervision et de conseil aux femmes pendant la grossesse, l'accouchement et la période post-partum; pour procéder seules 
aux accouchements; et pour prendre soin des nouveau-nés, telles que les médecins, les infirmiers et les sages-femmes. Ne sont pas incluses les 
accoucheuses traditionnelles, même si elles suivent une formation de courte durée.
Taux de mortalité maternelle : Le nombre annuel de décès féminins liés à la grossesse ou à sa prise en charge (à l’exclusion des causes accidentelles 
ou incidentes) pendant la grossesse et la naissance ou dans les 42 jours suivant la fin de la grossesse, indépendamment de la durée et de la localisa-
tion de la grossesse, pour une année donnée (exprimé pour 100 000 naissances vivantes).
Utilisation des contraceptifs : Pourcentage de femmes mariées ou vivant en couple âgées de 15 à 49 ans utilisant, ou dont les partenaires utilisent, 
une forme quelconque de méthode de contraception. Être en couple implique un homme et une femme cohabitant régulièrement dans le cadre 
d’une relation analogue à un mariage.
Personnes vivant avec le VIH : Le nombre approximatif d’adultes et d’enfants infectés par le VIH, qu’ils aient ou non développé les symptômes du 
sida. Les estimations portent sur la fin de 2007.

Notes : 
.. Données non disponibles ou non présentées séparément.
— Magnitude nulle ou inférieure à la moitié de l’unité utilisée.
a Les données concernent l’année la plus récente disponible dans l’intervalle indiqué.
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Tableau 3.A 
Éducation : alphabétisation et enseignement primaire

Pays ou zone

Alphabétisation Enseignement primaire

Taux 
d'alphabétisation 

des adultes, 
 2005-2008a  

(%)

Taux d'alphabétisation 
des jeunes, 2005-2008a 

(%)
Proportion 
de femmes 

analphabètes  
dans la population, 

2005-2008 a (%)

Taux net  
de scolarisation 
dans le primaire,  
2000-2007 a (%)

Taux de survie 
en dernière année 

du primaire,  
2000-2007 a (%)

Redoublement au 
niveau du primaire,  

2000-2007 a (%)

Proportion  
de filles parmi  

les enfants  
non scolarisés, 

2005-2008 a 
(%)Femmes Hommes

Jeunes 
femmes

Jeunes 
hommes Filles Garçons Filles Garçons Filles Garçons

Afrique

Afrique du Sud 88b 90b 98b 96b 66b 86b 86b 79 75 8b 8b 44

Algérie 64 81 89 94 66 95 96 95 89 8 14 59

Angola 57b 83b 65b 81b 72b .. .. .. .. .. .. ..

Bénin 28b 54b 42b 64b 61b 73 87 63 67 8 8 71

Botswana 84b 83b 96b 94b 50b 85 83 78 71 4b 6b 45

Burkina Faso 22 37 33 47 56 47 57 71 68 12 12 54

Burundi 60b 72b 75b 77b 61b 80 82 61 56 32 32 53

Cameroun 68b 84b 84b 88b 67b .. .. 58b 60b 20 20 ..

Cap-Vert 79b 90b 99b 97b 70b 84 85 92 86 10 15 52

Comores 68b 79b 84b 86b 61b 50c 60c 74b 69b 26b 28b ..

Congo .. .. 78 87 .. 52b 56b 55 55 21b 21b 52b

Côte d’Ivoire 44b 64b 60b 72b 59b 49c 61c 66 83 21 22 ..

Djibouti .. .. .. .. .. 37 43 .. .. 9 9 52

Égypte 58 75 82 88 63 94b 98b 96b 94b 2 4 96b

Érythrée 55b 77b 84b 91b 68b 38 44 61 59 14 15 52

Éthiopie 23b 50b 39b 62b 61b 68 74 59 57 5 7 55

Gabon 83b 91b 96b 98b 65b 88b 88b 57b 54b 34b 35b ..

Gambie 34b 57b 58b 70b 61b 73 69 66b 62b 6 6 45

Ghana 59b 72b 78b 81b 59b 71 73 65 55 6 6 48

Guinée 26b 50b 51b 67b 59b 69 79 72 82 10 9 60

Guinée-Bissau 37b 66b 62b 78b 66b 37b 53b .. .. 24b 24b ..

Guinée équatoriale 89b 97b 98b 98b 78b 83 91 31b 34b 23 25 52

Jamahiriya arabe 
libyenne

81b 95b 100b 100b 77b .. .. .. .. .. .. ..

Kenya 83b 90b 93b 92b 64b 86 86 71b 74b 6b 6b 50

Lesotho 95b 83b 98b 86b 26b 74 71 71 53 18 24 47

Libéria 53b 63b 80b 70b 57b 39 40 .. .. 6 6 51

Madagascar 65b 77b 68b 73b 60b 99 98 43 42 18 20 16

Malawi 66b 80b 85b 87b 64b 90 84 35 37 20 21 37

Mali 18 35 31 47 57 56 70 70 75 17b 17b 59

Maroc 44b 69b 68b 85b 66b 86 91 76 79 10 14 60

Maurice 85b 90b 97b 95b 62b 96 95 98 98 3 4 43

Mauritanie 50b 64b 63b 71b 58b 83 78 55 54 3 3 42

Mozambique 40b 70b 62b 78b 69b 73 79 41 48 6 6 56

Namibie 88b 89b 95b 91b 53b 89 84 87b 87b 14b 19b 38

Niger 15 43 23 52 61 38 51 67 72 5 5 55

Nigéria 49b 72b 65b 78b 65b 60b 68b 75b 75b 3b 3b 55b

Ouganda 67b 82b 86b 89b 66b 96 93 25b 26b 13b 13b 36

République 
centrafricaine 

41b 69b 56b 72b 67b 45 63 35 43 27b 27b 60
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Pays ou zone

Alphabétisation Enseignement primaire

Taux 
d'alphabétisation 

des adultes, 
 2005-2008a  

(%)

Taux d'alphabétisation 
des jeunes, 2005-2008a 

(%)
Proportion 
de femmes 

analphabètes  
dans la population, 

2005-2008 a (%)

Taux net  
de scolarisation 
dans le primaire,  
2000-2007 a (%)

Taux de survie 
en dernière année 

du primaire,  
2000-2007 a (%)

Redoublement au 
niveau du primaire,  

2000-2007 a (%)

Proportion  
de filles parmi  

les enfants  
non scolarisés, 

2005-2008 a 
(%)Femmes Hommes

Jeunes 
femmes

Jeunes 
hommes Filles Garçons Filles Garçons Filles Garçons

République 
démocratique  
du Congo 

56b 78b 62b 69b 67b 32d 34d .. .. 16 16 ..

République-Unie  
de Tanzanie

66b 79b 76b 79b 62b 97 98 85b 81b 4 4 65

Rwanda 66b 75b 77b 77b 60b 95 92 32 30 15b 15b 40

Sao Tomé-et-Principe 83b 94b 96b 95b 73b 98 97 71 77 24 27 ..

Sénégal 33 52 45 58 59 72 72 53 54 10b 11b 50

Sierra Leone 29b 52b 46b 66b 62b .. .. .. .. 10 10 ..

Soudan 60b 79b 82b 89b 55b 37b 45b 60 64 3 3 ..

Swaziland 86b 87b 95b 92b 55b 88 86 76 71 15 21 47

Tchad 22b 44b 37b 54b 59b 49b 71b 25 33 23b 21b ..

Togo 54b 77b 80b 87b 67b 72 82 39 49 24 23 63

Tunisie 71 86 96 98 68 95 95 94 94 6 9 40

Zambie 61b 81b 68b 82b 67b 94 94 67 83 6 7 44

Zimbabwe 89b 94b 99b 98b 69b 88 87 63b 62b .. .. 47

Asie

Afghanistan .. .. .. .. .. .. .. .. .. 14 18 ..

Arabie saoudite 80b 90b 96b 98b 59b 84c 85c .. .. 3c 3c 51

Arménie 99b 100b 100b 100b 71b 87 84 97 98 — — 35

Azerbaïdjan 99 100 100 100 81 95c 96c 100 98 — — 55

Bahreïn 89b 92b 100b 100b 46b 98 98 97 100 2 3 25

Bangladesh 50b 60b 76b 73b 55b 90b 83b 58 52 11 11 33

Bhoutan 39 65 68 80 60 79 79 88 81 6 8 45

Brunéi Darussalam 93b 97b 100b 100b 65b 93 93 99 97 1 3 47

Cambodge 71 85 86 89 68 87 91 56 53 10 13 58

Chine 91b 97b 99b 99b 73b .. .. .. .. — — ..

Chine,  
RAS de Hong Kong

.. .. .. .. .. 89b 93b 100 99 1 1 ..

Chine, RAS de Macao 91 96 100 100 75 91 94 .. .. 4 7 62

Chypre 97b 99b 100b 100b 78b 99c 99c 100 100 — — 50

Émirats arabes unis 91 89 97 94 24 90 91 100 100 2 2 60

Géorgie 100b 100b 100b 100b 64b 92 95 89 83 —b —b 60

Inde 51 75 74 88 65 87 90 65 66 3 3 65

Indonésie 89 95 96 97 70 93 97 81b 78b 3 4 ..

Iran (République 
islamique d’)

77 87 96 97 63 100 91 87 88 1b 3b ..

Iraq 69b 86b 80b 85b 69b 82b 95b 61b 78b 7b 9b 78

Israël .. .. .. .. .. 98 97 99 100 1 2 39

Jordanie 89 95 99 99 70 89 88 95 96 1 1 44

Kazakhstan 100b 100b 100b 100b 74b 90 90 100 99 — — 25

Kirghizistan 99b 100b 100b 100b 66b 84 85 97 96 — — 49

Koweït 93 95 99 98 46 87 89 99 100 1 1 58

Liban 86 93 99 98 69 82 83 93 86 8 11 50

Tableau 3.A 
Éducation : alphabétisation et enseignement primaire (suite)
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Pays ou zone

Alphabétisation Enseignement primaire

Taux 
d'alphabétisation 

des adultes, 
 2005-2008a  

(%)

Taux d'alphabétisation 
des jeunes, 2005-2008a 

(%)
Proportion 
de femmes 

analphabètes  
dans la population, 

2005-2008 a (%)

Taux net  
de scolarisation 
dans le primaire,  
2000-2007 a (%)

Taux de survie 
en dernière année 

du primaire,  
2000-2007 a (%)

Redoublement au 
niveau du primaire,  

2000-2007 a (%)

Proportion  
de filles parmi  

les enfants  
non scolarisés, 

2005-2008 a 
(%)Femmes Hommes

Jeunes 
femmes

Jeunes 
hommes Filles Garçons Filles Garçons Filles Garçons

Malaisie 90b 94b 99b 98b 64b 97 98 90 89 .. .. 52

Maldives 98 98 99 99 49 97 96 .. .. 4 6 36

Mongolie 98b 97b 97b 93b 41b 89 88 83 86 — 1 21

Myanmar 89b 95b 95b 96b 69b .. .. 72 68 — 1 ..

Népal 45b 71b 75b 86b 67b 74 78 66b 57b 20b 21b 53

Oman 81 90 98 98 57 74 72 98 97 2 1 47

Ouzbékistan 99b 100b 100b 100b 69b 90 92 99 99 — — 59

Pakistan 40 67 59 79 63 57b 73b 72 68 5 6 60

Philippines 94b 93b 96b 94b 48b 92 90 78 69 2 3 43

Qatar 90 94 99 99 29 93 93 89 89 1 1 42

République arabe 
syrienne 

77b 90b 93b 96b 69b 92 97 96 95 6 8 ..

République de Corée .. .. .. .. .. 93 100 97 97 — — ..

République 
démocratique 
populaire lao

63 82 79 89 69 84 88 61 62 16 18 57

République populaire 
démocratique  
de Corée 

100 100 100 100 71 .. .. .. .. .. .. ..

Singapour 92b 97b 100b 100b 76b .. .. .. .. —c —c ..

Sri Lanka 89 92 99 97 60 100b 99b 94b 93b 1b 1b ..

Tadjikistan 100b 100b 100b 100b 73b 95 99 97b 100b —b —b 86

Territoire palestinien 
occupé

91 97 99 99 76 73 73 99 99 1 1 48

Thaïlande 92 96 98 98 67 94 94 .. .. 6 12 43

Timor-Leste .. .. .. .. .. 67b 70b .. .. 14 15 50

Turkménistan 99b 100b 100b 100b 71b .. .. .. .. .. .. ..

Turquie 81 96 94 99 83 91 94 93 95 3b 3b 59

Viet Nam 90b 95b 96b 97b 68b 91b 96b 86b 87b 2b 3b ..

Yémen 43b 79b 70b 95b 73b 65 85 57 61 4 5 70

Amérique latine et Caraïbes

Antilles néerlandaises 96b 96b 98b 98b 55b .. .. 91b, d 78b, d 10b 16b ..

Argentine 98b 98b 99b 99b 51b 98 99 96 93 5 8 ..

Aruba 98b 98b 99b 99b 55b 100 100 97 94 8 9 ..

Bahamas .. .. .. .. .. 92 89 84 79 .. .. 41

Barbade .. .. .. .. .. 97 96 99 96 .. .. 43

Belize .. .. .. .. .. 98 96 86 82 8 11 ..

Bolivie  
(État plurinational de)

86 96 99 100 79 94 93 80 81 2 3 45

Brésil 90 90 99 97 50 95 93 84b 76b 20b 20b 49

Chili 99 99 99 99 49 94 95 98 98 2 3 53

Colombie 93 93 98 98 51 87 87 92 85 3 4 47

Costa Rica 96b 96b 99b 98b 46b .. .. 86 82 6 9 ..

Cuba 100b 100b 100b 100b 50b 98 98 97 97 — 1 58

Tableau 3.A 
Éducation : alphabétisation et enseignement primaire (suite)
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Pays ou zone

Alphabétisation Enseignement primaire

Taux 
d'alphabétisation 

des adultes, 
 2005-2008a  

(%)

Taux d'alphabétisation 
des jeunes, 2005-2008a 

(%)
Proportion 
de femmes 

analphabètes  
dans la population, 

2005-2008 a (%)

Taux net  
de scolarisation 
dans le primaire,  
2000-2007 a (%)

Taux de survie 
en dernière année 

du primaire,  
2000-2007 a (%)

Redoublement au 
niveau du primaire,  

2000-2007 a (%)

Proportion  
de filles parmi  

les enfants  
non scolarisés, 

2005-2008 a 
(%)Femmes Hommes

Jeunes 
femmes

Jeunes 
hommes Filles Garçons Filles Garçons Filles Garçons

El Salvador 81 87 96 95 63 92 92 71 67 5 8 45

Équateur 82 87 96 95 59 97 96 82 79 1 2 ..

Grenade .. .. .. .. .. 75 77 .. .. 2 3 53

Guatemala 69b 80b 84b 89b 63b 93 97 62 63 11 13 76

Guyana .. .. .. .. .. .. .. 56b 62b 1 2 ..

Honduras 83 84 95 93 51 94 93 85 77 7 7 43

Jamaïque 91b 81b 98b 92b 34b 87 86 91 84 2 3 46

Mexique 91 95 98 98 63 97 98 94 91 3 5 ..

Nicaragua 78 78 89 85 51 96 95 48 40 8 10 39

Panama 93b 94b 96b 97b 55b 98 99 89 88 4 7 63

Paraguay 93 96 99 99 60 95 94 86 82 4 6 46

Pérou 85 95 97 98 75 97 95 90 90 8 8 ..

République dominicaine 88 88 97 95 50 83 82 65 58 4 7 46

Sainte-Lucie .. .. .. .. .. 97 98 97 95 2 3 50

Saint-Vincent-et- 
les Grenadines

.. .. .. .. .. 88 94 .. .. 3 5 60

Suriname 88b 93b 95b 96b 63b 95 93 72 63 13 18 41

Trinité-et-Tobago 98b 99b 100b 100b 68b 93 94 87c 80c 2 4 58

Uruguay 98 98 99 99 44 97 97 95 92 6 8 47

Venezuela (République 
bolivarienne du)

95 95 99 98 52 92 92 100 95 4 6 46

Océanie

Fidji .. .. .. .. . 91 91 82b 80b 2b 3b 47

Îles Salomon 69d 84d 80d 90d 64d 61 62 .. .. .. .. 48

Papouasie- 
Nouvelle-Guinée

56b 64b 69b 65b 55b .. .. .. .. .. .. ..

Samoa 99b 99b 100b 99b 58b 91b 90b 94c, d 91c, d 1 2 ..

Tonga 99 99 100 99 47 94 97 92 90 4 6 ..

Vanuatu 80b 83b 94b 94b 54b 86 88 71d 67d 10b 12b 51

Régions plus développées

Albanie 99b 99b 100b 99b 66b 93 94 91 89 2 3 ..

Allemagne .. .. .. .. .. 98b 98b 99 98 1 1 ..

Australie .. .. .. .. .. 97 97 .. .. .. .. 43

Autriche .. .. .. .. .. 98b 97b 99 97 1 1 38b

Bélarus 100b 100b 100b 100b 64b 88b 90b 100 99 — — 42

Belgique .. .. .. .. .. 98 98 95 92 3 3 ..

Bosnie-Herzégovine 96b 99b 99b 100b 88b .. .. .. .. — 1 ..

Bulgarie 98b 99b 97b 97b 62b 94 95 94 94 2 3 51

Canada .. .. .. .. .. 100b 99b .. .. .. .. ..

Croatie 98b 100b 100b 100b 81b 90 91 100 100 — — 5

Danemark .. .. .. .. .. 96 95 92 92 .. .. 39

Espagne 97 98 100 100 67 100 100 100 100 2 3 80

Tableau 3.A 
Éducation : alphabétisation et enseignement primaire (suite)
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Pays ou zone

Alphabétisation Enseignement primaire

Taux 
d'alphabétisation 

des adultes, 
 2005-2008a  

(%)

Taux d'alphabétisation 
des jeunes, 2005-2008a 

(%)
Proportion 
de femmes 

analphabètes  
dans la population, 

2005-2008 a (%)

Taux net  
de scolarisation 
dans le primaire,  
2000-2007 a (%)

Taux de survie 
en dernière année 

du primaire,  
2000-2007 a (%)

Redoublement au 
niveau du primaire,  

2000-2007 a (%)

Proportion  
de filles parmi  

les enfants  
non scolarisés, 

2005-2008 a 
(%)Femmes Hommes

Jeunes 
femmes

Jeunes 
hommes Filles Garçons Filles Garçons Filles Garçons

Estonie 100b 100b 100b 100b 55b 94 95 97 96 1 3 46

États-Unis d’Amérique .. .. .. .. .. 93 92 87 100 .. .. 43

Ex-République 
yougoslave  
de Macédoine

95b 99b 99b 99b 77b 89 89 99 98 — — 46

Fédération de Russie 99b 100b 100b 100b 71b .. .. .. .. 1b 1b ..

Finlande .. .. .. .. .. 96 96 100 100 — 1 47

France .. .. .. .. .. 99 98 97b, d 98b, d 4b 4b 32

Grèce 96b 98b 99b 99b 70b 100 100 98 98 1 1 50

Hongrie 99b 99b 99b 98b 58b 86 87 98 98 2 2 48

Irlande .. .. .. .. .. 96 96 .. .. 1 1 43

Islande .. .. .. .. .. 97 97 100 98 .. .. 50

Italie 99b 99b 100b 100b 64b 98 99 100 99 — — 73

Lettonie 100b 100b 100b 100b 55b 92b 89b 98 98 2 4 38b

Lituanie 100b 100b 100b 100b 54b 90 91 98 98 1 1 48

Luxembourg .. .. .. .. .. 98 97 92 88 3 5 25

Malte 94 91 99 97 43 91 92 100 99 2 3 50

Norvège .. .. .. .. .. 99 99 99 100 .. .. 48

Nouvelle-Zélande .. .. .. .. .. 99 99 .. .. .. .. 24

Pays-Bas .. .. .. .. .. 98 99 98b 99b .. .. 69

Pologne 99b 100b 100b 100b 72b 96 95 .. .. — 1 45

Portugal 93b 97b 100b 100b 69b 98 99 .. .. 7b 13b 69

République de Moldova 98b 99b 100b 99b 71b 87c 88c 96 96 — — 51c

République tchèque .. .. .. .. .. 94b 91b 99 98 — 1 40b

Roumanie 97b 98b 98b 97b 66b 94 94 95 95 1 2 46

Royaume-Uni .. .. .. .. .. 98 97 .. .. .. .. 37

Serbie 96b 99b 99b 99b 81b 95c 95c .. .. .. .. 47c

Slovaquie .. .. .. .. .. 92b 92b 98 98 2 3 47b

Slovénie 100b 100b 100b 100b 52b 96 96 99 98 — 1 50

Suède .. .. .. .. .. 94 94 100 100 .. .. 51

Suisse .. .. .. .. .. 89 89 .. .. 1 2 48

Ukraine 100b 100b 100b 100b 71b 89c 89c 99c 97c —c —c 49c

Sources :

Taux d’alphabétisation des adultes : Institut de statistique de l’UNESCO, Centre de données de l'Institut de statistique de l'UNESCO, www.uis.unesco.org (consulté en décembre 2009).
Taux d’alphabétisation des jeunes : Institut de statistique de l’UNESCO, Centre de données de l'Institut de statistique de l'UNESCO, www.uis.unesco.org (consulté en décembre 2009).
Proportion des femmes dans la population analphabète : Institut de statistique de l’UNESCO, Centre de données de l'Institut de statistique de l'UNESCO, www.uis.unesco.org (consulté en 
décembre 2009).
Taux net de scolarisation primaire : Institut de statistique de l’UNESCO, correspondance en juin 2009.
Taux de survie en dernière année du primaire : Institut de statistique de l’UNESCO, correspondance en juin 2009.
Redoublements au niveau du primaire : Institut de statistique de l’UNESCO, correspondance en juin 2009.
Proportion des filles parmi les enfants non scolarisés : UNESCO, Rapport mondial de suivi sur l’EPT 2010 : Atteindre les marginalisés, Paris, 2010.

Définitions :

Taux d’alphabétisation des adultes : Pourcentage de la population âgée de 15 ans et plus pouvant lire et écrire et comprendre une déclaration simple liée à leur vie de tous les jours. 
Taux d’alphabétisation des jeunes : Pourcentage de la population âgée de 15 à 24 ans pouvant lire et écrire et comprendre une déclaration simple liée à leur vie de tous les jours. 
Proportion des femmes dans la population analphabète : Pourcentage de femmes dans la population adulte âgées de 15 ans et plus ne pouvant pas lire et écrire ni comprendre une décla-
ration simple liées à leur vie de tous les jours. 

Tableau 3.A 
Éducation : alphabétisation et enseignement primaire (suite)
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Taux net de scolarisation primaire : Le nombre d’enfants ayant l’âge officiel de fréquenter l’école primaire qui sont inscrits dans l’enseignement primaire en pourcentage du nombre total 
d’enfants ayant l’âge officiel de fréquenter l’école primaire.
Taux de survie à la dernière année du primaire : Pourcentage de la cohorte d’élèves inscrits au niveau de la première année du primaire pendant une année scolaire donnée qui devraient 
atteindre la dernière année du primaire, indépendamment des redoublements.
Redoublements au niveau du primaire : Proportion d’élèves d’une cohorte inscrite dans le primaire pendant une année scolaire donnée qui étudient dans la même classe l’année scolaire 
suivante. 
Proportion des filles parmi les enfants non scolarisés : Pourcentage des filles parmi les enfants en âge officiel de fréquenter l’école primaire qui ne sont inscrits ni dans l’enseignement 
primaire ni dans l’enseignement secondaire.

Notes :
.. Données non disponibles ou non présentées séparément.
— Magnitude nulle ou inférieure à 0,5 %.
a Les données concernent l’année la plus récente disponible dans l’intervalle indiqué.
b Estimation de l'Institut de statistique de l'UNESCO.
c Estimation nationale.
d Les données concernent l’année 1999.
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Pays ou zone

Enseignement secondaire Enseignement supérieur

Proportion de femmes 
dans le personnel enseignant, 

2000-2007 a (%)
Proportion de 
femmes parmi 
les chercheurs, 
2000-2007 a (%)

Taux net d'inscription 
dans le secondaire, 

2000-2007 a (%)
Proportion de filles 
inscrites dans l'EFTP 

secondaire,  
2000-2007 a (%)

Taux brut d'inscription 
dans le supérieur, 

2000-2007 a (%)

Proportion de femmes 
dans le total  

des inscriptions 
 dans le supérieur,  

2000-2007 a (%)Filles Garçons Femmes Hommes Primaire Secondaire Supérieur

Afrique

Afrique du Sud 76b 71b 39 17 14 55 77 53b 51 40

Algérie 68b 65b 39b 28 20 57 53 49b 35b 35

Angola .. .. 42b .. .. 40c .. 30b 20b ..

Bénin 11b 23b 43b .. .. 20b 17 12b 9b ..

Botswana 60b 52b 38 5 5 50 78 54b 37 31

Burkina Faso 10 14 49 2 3 31 31 17 9 13

Burundi .. .. 44 1 3 32 53 24 14b ..

Cameroun .. .. 39 6 8 44 43 26b 14b 19

Cap-Vert 65 57 43 10 8 55 67 39 39 52

Comores .. .. 7b 2b 3b 43b 33b 13b 15b ..

Congo .. .. 51b 1b 6b 16b 44 14b 5b 13d

Côte d’Ivoire 14b 25b 50e 5 11 33 24 .. .. 16

Djibouti 17b 26b 42 2 3 40 26 24 17 ..

Égypte 78b 82b 44b .. .. .. 56b 42b .. 36

Érythrée 21 29 46 .. .. 13 48 12 14 ..

Éthiopie 19b 29b 44 1 4 25 28e .. 9 7

Gabon .. .. 34 5e 9e 36e 45b 16b, e 17e 25

Gambie 38 39 .. .. .. 19 33 16 16 9

Ghana 43b 47b 50 4 8 34 33 22b 11 ..

Guinée 22 37 14b 2 8 21 26 6b 3 6

Guinée-Bissau 6b 11b 27 .. .. 16b 20b 7b 19b ..

Guinée équatoriale .. .. 20 2 4 30 34 4b 16 ..

Jamahiriya arabe libyenne .. .. 53b 58b 53b 51b .. .. 13b ..

Kenya 43b 47b 62 3 4 36 44b 40b .. ..

Lesotho 29b 19b 53 4 3 55 78 55 47 56

Libéria 12b 22b 40 13 18 43 27 26 16b ..

Madagascar 21b 21b 35 3 3 47 61 47b 30 35

Malawi 23 25 .. .. .. 34 38 24 34 ..

Mali .. .. 51 2 4 35b 27 13b .. 12

Maroc 32b 37b 39 11 12 48 47 33b 19 28

Maurice 82b 81b 31b 18 16 53 65 56 26b, e 20f

Mauritanie 16b 18b 34c 2 5 26 35 10b 4 ..

Mozambique 2 3 31 1 2 33 34 16 21 34

Namibie 55b 44b .. 6 7 47 65b 50b 42 ..

Niger 7 11 17 1 2 29 43 17 6b ..

Nigéria 24b 30b 35 8 12 41 50 38 17 17

Ouganda 18b 20b 33b 3 4 38 39 22b 19 41

République centrafricaine .. .. .. .. .. 22 13b .. 9 41

République démocratique 
du Congo 

.. .. 38 2 6 26c 26 10 6e ..

République-Unie  
de Tanzanie

.. .. 31b, d 1 2 32 49 .. 18 ..

Rwanda .. .. 47b 2b 3b 39b 53 53 12b ..

Sao Tomé-et-Principe 40 36 13 .. .. .. 55b 13b .. ..

Sénégal 19b 25b 40b 5b 9b 34b 28 15b .. 10

Tableau 3.B 
Éducation : enseignement secondaire et supérieur, personnel enseignant et chercheurs
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Pays ou zone

Enseignement secondaire Enseignement supérieur

Proportion de femmes 
dans le personnel enseignant, 

2000-2007 a (%)
Proportion de 
femmes parmi 
les chercheurs, 
2000-2007 a (%)

Taux net d'inscription 
dans le secondaire, 

2000-2007 a (%)
Proportion de filles 
inscrites dans l'EFTP 

secondaire,  
2000-2007 a (%)

Taux brut d'inscription 
dans le supérieur, 

2000-2007 a (%)

Proportion de femmes 
dans le total  

des inscriptions 
 dans le supérieur,  

2000-2007 a (%)Filles Garçons Femmes Hommes Primaire Secondaire Supérieur

Sierra Leone 19 27 60 1b 3b 29b 26 16 15b ..

Somalie .. .. .. .. .. .. 35e .. .. ..

Soudan .. .. 21 6b 6b 47b 64 52 23b, e 40

Swaziland 27 32 26 4 4 50 70 48 40 ..

Tchad 5b 16b 46 .. .. 13b 13 5b 3b ..

Togo 14b 30b 38b .. .. .. 12 7b 11b 12

Tunisie 68b 61b 39 37 25 59 53 46 41 45

Zambie 38 44 39 1b 3b 32b 48 39 .. 27

Zimbabwe 36 38 .. 3b 4b 39b 51 40 .. ..

Asie

Afghanistan 14b 37b 11 1 2 20 28 28 12 ..

Arabie saoudite 68b 67b 9 36 25 58 52b 53b 33 17

Arménie 88 83 33 37 31 55 100 84 47 45

Azerbaïdjan 82c 84c 28b 14c 16c 46 87 66 40 52

Bahreïn 96 91 39 47 19 68 76b 54b 41b ..

Bangladesh 42 39 30 5 9 35 40 20 18 14f

Bhoutan 39b 38b 36 3 7 31 50 41 27b ..

Brunéi Darussalam 91 87 37 20 11 65 74 60 43 41

Cambodge 32b 36b 47 4 7 35 43 32 11 21

Chine .. .. 50 23 23 48 56 45b 43 ..

Chine, RAS de Hong Kong 79c 78c 15 34 33 50 78 56b .. ..

Chine, RAS de Macao 79 76 44 55 59 49 88 59 31 22

Chypre 96c 94c 15 36c 36c 50 82 62 40 32

Émirats arabes unis 84b 81b .. 37b 13b 66b 85 55b 27b ..

Géorgie 82b 82b 31 39 35 52 95b 82b 52 53

Inde .. .. 7 10 14 40 44b 34 40 13d

Indonésie 68 67 41 17 17 50 58 49 41 31

Iran (République  
islamique d’)

75 79 38 34 29 52 58 48 24 23

Iraq 32b 45b 32b 12b 20b 36b 72b 58b 35b ..

Israël 88 87 43 69 52 56 86 71 .. ..

Jordanie 87b 86b 35b 42 38 51 64b 58b 23 21

Kazakhstan 86 86 31 61 42 58 98 85 63 51g

Kirghizistan 81 80 33 48 37 56 97 74 56 44

Koweït 80b 80b 11 26 11 65 88 53b 27b 35

Liban 77 69 41 56 47 54 85 54 38 ..

Malaisie 72 66 43 33 27 54 68 63 48 38

Maldives 70b 64b 30 .. .. 70b 71 35 67 ..

Mongolie 85 77 46 58 37 61 95 74 56 48

Myanmar .. .. .. .. .. 58 83 83 82 85

Népal 40b 44b 22 3 8 28 32 14 .. 15

Oman 79 78 .. 28 23 53 63b 56b 29 ..

Ouzbékistan 90 93 49 8 11 41 85 63 36 ..

Tableau 3.B 
Éducation : enseignement secondaire et supérieur, personnel enseignant et chercheurs (suite)
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Pays ou zone

Enseignement secondaire Enseignement supérieur

Proportion de femmes 
dans le personnel enseignant, 

2000-2007 a (%)
Proportion de 
femmes parmi 
les chercheurs, 
2000-2007 a (%)

Taux net d'inscription 
dans le secondaire, 

2000-2007 a (%)
Proportion de filles 
inscrites dans l'EFTP 

secondaire,  
2000-2007 a (%)

Taux brut d'inscription 
dans le supérieur, 

2000-2007 a (%)

Proportion de femmes 
dans le total  

des inscriptions 
 dans le supérieur,  

2000-2007 a (%)Filles Garçons Femmes Hommes Primaire Secondaire Supérieur

Pakistan 28 37 35b 5b 6b 45b 46 51b 37b 27

Philippines 67 56 .. 32 25 54 87 76 56b 52

Qatar 92 94 .. 27 9 64 85 56 37 ..

République arabe syrienne 65 67 40 .. .. .. 69 51b .. ..

République de Corée 94 100 46 75 113 38 77 53 32 15

République démocratique 
populaire lao

33b 38b 35 10 13 42 47 43 33 23

Singapour .. .. 36 .. .. 49 81 66 35 27

Sri Lanka .. .. .. .. .. .. 85 63b .. 42

Tadjikistan 75 87 25 11 29 27 64 49 32 39

Territoire palestinien 
occupé

91 86 34 51 42 54 67 49 17 ..

Thaïlande 81 72 45 55 44 54 60 54 53 50

Timor-Leste .. .. 40 11c 9c 53c 32 23 9b ..

Turquie 64b 75b 38 .. .. 43 .. .. 39 37

Viet Nam .. .. 56 8 11 49 78 64 44 43

Yémen 26b 48b 6 5b 14b 26b 20b 21b 16b ..

Amérique latine et Caraïbes

Antilles néerlandaises 85b 77b 54b 25 17 60 86b 55b 46b ..

Argentine 83 74 54 81 53 60 88 69 53 52

Aruba 85 80 39 39 27 58 .. .. .. ..

Bahamas 89 84 .. .. .. .. 85 70 .. ..

Barbade 93 88 38 73 34 68 78 59 49 ..

Belize 70 64 50 4 2 70 72 61 49b ..

Bolivie 
(État plurinational de)

70 70 65 .. .. .. 61b 53b .. 40

Brésil 83 75 58 34 26 56 91 69 44 50

Chili 87 84 47 52 52 49 78 63 39 30

Colombie 71 64 54 33 30 51 76 52 35b 36

Costa Rica .. .. 51 28b 23b 54b 80 58b .. 39

Cuba 87 85 42 143 77 64 76 56 56 46

El Salvador 56 53 53 24 20 55 68 48 33 31

Équateur 60 59 51 39 32 54 70 50 28 45

Grenade 80b 78b 35 .. .. .. 77 59 .. ..

Guatemala 37b 40b 51 18 18 51 65 44 31 26

Guyana .. .. 31 17 8 68 88 57 50 ..

Honduras .. .. 56 20b 14b 59b 75 55 38b 27

Îles Vierges américaines .. .. .. .. .. .. .. .. .. 18

Jamaïque 79 74 63 26b 12b 70b 89b 69 60b ..

Mexique 72 72 56 26 28 50 67 47 .. 32

Nicaragua 49b 42b 55 19b 17b 52b 76 59 46b 42

Panama 67b 61b 48 56 35 61 76 58 46 41

Paraguay 59 56 47 27b 24b 52b 72b 62b .. 47

Pérou 77 76 61 36b 34b 51b 65 45 .. ..

Tableau 3.B 
Éducation : enseignement secondaire et supérieur, personnel enseignant et chercheurs (suite)



Annexe statistique 219

Pays ou zone

Enseignement secondaire Enseignement supérieur

Proportion de femmes 
dans le personnel enseignant, 

2000-2007 a (%)
Proportion de 
femmes parmi 
les chercheurs, 
2000-2007 a (%)

Taux net d'inscription 
dans le secondaire, 

2000-2007 a (%)
Proportion de filles 
inscrites dans l'EFTP 

secondaire,  
2000-2007 a (%)

Taux brut d'inscription 
dans le supérieur, 

2000-2007 a (%)

Proportion de femmes 
dans le total  

des inscriptions 
 dans le supérieur,  

2000-2007 a (%)Filles Garçons Femmes Hommes Primaire Secondaire Supérieur

République dominicaine 68 55 60 42b 27b 61b 76b 60b 41b ..

Sainte-Lucie 88b 76b 29 12 5 71 87 66 54 33e

Saint-Vincent-et- 
les Grenadines

71b 57b 34 .. .. .. 77 58b .. ..

Suriname 79b 57b 51 15 9 62 92 60 48b ..

Trinité-et-Tobago 66b 64b 28b 13b 10b 56b 77 62b 33b 39

Uruguay 71 64 43 82 47 63 92b,e 72e .. 42

Venezuela (République 
bolivarienne du)

73 64 50 41b 38b 51b 81 63 38 52

Océanie

Fidji 83 76 34 17b 14b 53b 57b 50 .. ..

Îles Salomon 25b 29b .. .. .. .. 41e 33b .. ..

Papouasie- 
Nouvelle-Guinée

.. .. .. 1b, e 3b, e 35b, e 43b .. 20b, e ..

Samoa 70b 62b .. 7b 8b 44b 78 60b 43b ..

Tonga 67b 54b 32 8b 5b 60b 63 52 23b ..

Vanuatu 35b 41b 30 4b 6b 36b 54 36b .. ..

Régions plus développées

Albanie 72b 74b 34 23 15 62 76b 56b 41b ..

Allemagne .. .. 42 .. .. .. 84 57 36 21

Australie 89 87 44 85 66 55 .. .. .. ..

Autriche .. .. 44 56 46 54 89 62 32 25

Bélarus 89b 87b 31 80 57 57 99 80 56 43

Belgique 85b 89b 44 70 55 55 80 57b 42 30

Bulgarie 87 89 38 55 45 54 93 78 45 45

Canada .. .. 36b 72b 53b 56b 68 68 43b ..

Croatie 88 86 47 51 41 54 91 68 41 45

Danemark 91 88 44 94 67 58 64 48 .. 30

Espagne 96 93 50 76 62 54 72 57 39 37

Estonie 91 89 34 81 50 61 94 77 48b 44

États-Unis d’Amérique 89 87 30 96 68 57 89 62 45 ..

Ex-République yougoslave 
de Macédoine

80 82 42 40 31 55 72 54 45 50

Fédération de Russie 89 88 37 86 64 57 99 81 57 42

Finlande 97 97 46 104 84 54 77 67b 46b 31

France 99 97 42 62 49 55 82 59 39 28

Grèce 91 91 35 95 86 50 65 58 35 36

Hongrie 90 89 39 82 56 58 96 72b 37 34

Irlande 90 86 54 68 54 55 84 62 39 30

Islande 92 89 43 96 52 64 80b 65b 45 38g

Italie 94 93 39 80 57 57 95 67 35 33

Japon 98 98 43 54 62 46 65b 31b 18b 13

Lettonie .. .. 40 93 50 64 97 83 57 52

Lituanie 92 90 35 93 59 60 97 81 55 50

Luxembourg 86 83 48 11 10 52 72 47 .. 18

Malte 90b 84b 33 36 27 56 86 57 23b 26

Monténégro .. .. .. .. .. .. .. .. .. 41

Tableau 3.B 
Éducation : enseignement secondaire et supérieur, personnel enseignant et chercheurs (suite)
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Pays ou zone

Enseignement secondaire Enseignement supérieur

Proportion de femmes 
dans le personnel enseignant, 

2000-2007 a (%)
Proportion de 
femmes parmi 
les chercheurs, 
2000-2007 a (%)

Taux net d'inscription 
dans le secondaire, 

2000-2007 a (%)
Proportion de filles 
inscrites dans l'EFTP 

secondaire,  
2000-2007 a (%)

Taux brut d'inscription 
dans le supérieur, 

2000-2007 a (%)

Proportion de femmes 
dans le total  

des inscriptions 
 dans le supérieur,  

2000-2007 a (%)Filles Garçons Femmes Hommes Primaire Secondaire Supérieur

Norvège 97 97 42 94 60 60 73b 58b 41 33

Nouvelle-Zélande 93 91 60 96 64 59 83 62 50 39

Pays-Bas 90b 88b 46 63 58 51 .. 46 37 18

Pologne 95 93 36 78 56 57 84 69b 42 40

Portugal 92 84 42 62 51 54 82 69 43 44

République de Moldova 82c 79c 43 48c 35c 57c 97 76 58c 45

République tchèque .. .. 46 61 49 55 94 65 38 28

Roumanie 72 74 43 67 50 56 87 67 44 45

Royaume-Uni 93 90 50 69 49 57 81 61c 41 ..

Serbie .. .. 47 .. .. .. .. .. .. 47

Slovaquie .. .. 46 61 41 59 85 74 43 42

Slovénie .. .. 42 102 70 58 98 72 35 35

Suède 100 100 44 92 59 60 81 59 43 36

Suisse 80 84 40 45 49 48 .. .. 31 27

Turquie .. .. .. 31 41 .. .. .. .. ..

Ukraine 85c 84c 35 85 68 54 99c 79c .. 44

Sources :

Taux net d’inscription au secondaire : Institut de statistique de l’UNESCO, correspondance de juin 2009.
Proportion des filles dans les inscriptions à l’EFTP secondaire : Institut de statistique de l’UNESCO, Centre de données de l'Institut de statistique de l'UNESCO, www.uis.unesco.org (consulté 
en décembre 2009).
Taux brut d’inscription au supérieur : Institut de statistique de l’UNESCO, Centre de données de l'Institut de statistique de l'UNESCO, www.uis.unesco.org (consulté en décembre 2009).
Proportion des femmes dans le total des inscriptions au supérieur : Institut de statistique de l’UNESCO, Centre de données de l'Institut de statistique de l'UNESCO, www.uis.unesco.org 
(consulté en décembre 2009).
Proportion des femmes dans le personnel enseignant : Institut de statistique de l’UNESCO, correspondance de juin 2009.
Proportion des femmes parmi les chercheurs : Institut de statistique de l’UNESCO, correspondance de juin 2009.

Définitions :

Taux net d’inscription au secondaire : Le nombre d’enfants en âge officiel de fréquenter l’école au niveau du secondaire qui sont inscrits dans le secondaire en pourcentage du nombre total 
d’enfants en âge officiel de fréquenter l’école au niveau du secondaire.
Proportion des filles dans les inscriptions à l’EFTP secondaire : Pourcentage des filles dans le nombre total d'inscriptions dans les programmes d’enseignement et formation techniques et 
professionnels (EFTP) du secondaire.
Taux brut d’inscription au supérieur : Nombre total d'inscriptions dans l'enseignement supérieur, indépendamment de l’âge, exprimé en pourcentage de la population des 5 années suivant 
la fin de la scolarité secondaire.
Proportion des femmes dans le total des inscriptions au supérieur : Pourcentage des femmes dans le total des inscriptions à l’enseignement supérieur.
Proportion des femmes dans le personnel enseignant : Pourcentage de femmes dans le personnel enseignant d’un niveau donné de l’enseignement. Le personnel enseignant englobe les 
personnes employées à plein temps ou à temps partiel à titre officiel pour guider et diriger l’apprentissage des élèves et étudiants, indépendamment de leurs qualifications ou du mécanisme 
d’enseignement, en face-à-face et/ou à distance.
Proportion des femmes parmi les chercheurs : Pourcentage des femmes dans le nombre total de personnes employées dans la recherche et le développement. Les données se rapportent 
au nombre de personnes qui sont essentiellement ou partiellement employées dans la recherche et développement.

Notes :
.. Données non disponibles ou non présentées séparément.
a Les données concernent l’année la plus récente disponible dans l’intervalle indiqué.
b Estimation de l'Institut de statistique de l'UNESCO.
c Estimation nationale.
d Données qui ne sont pas évaluées en fonction de l’effectif mais sur la base de l’équivalence à temps plein, une méthode d’ajustement pour tenir compte de la participation à temps 

partiel ou pendant une partie de l’année.
e Les données concernent l’année 1999.
f Les données concernent l’année 1997.
g Les données concernent l’année 2008.

Tableau 3.B 
Éducation : enseignement secondaire et supérieur, personnel enseignant et chercheurs (suite)
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Pays ou zone

Taux de participation des adultes 
 (15 ans et plus) à la main-d'œuvre (%)

Proportion 
de femmes 

dans la 
main-d'œuvre 

adulte,  
2010 (%)

Taux de chômage  
des adultes 

(15 ans et plus), 
2005-2007 a (%)

Répartition de la population employée par secteur économique, 
2004-2007 a (%)

1990 2010 Femmes Hommes

Femmes Hommes Femmes Hommes Femmes Hommes Agriculture Industrie Services Agriculture Industrie Services

Afrique

Afrique du Sud 44 64 47 59 46 27 20 7 14 80 11 35 54

Algérie 23 75 39 76 34 .. .. 22 28 49 20 26 54

Angola 74 90 76 88 47 .. .. .. .. .. .. .. ..

Bénin 51 88 59 85 41 .. .. .. .. .. .. .. ..

Botswana 44 78 49 64 44 20 15 24 11 65 35 19 46

Burkina Faso 76 90 78 89 47 .. .. .. .. .. .. .. ..

Burundi 91 90 89 90 51 .. .. .. .. .. .. .. ..

Cameroun 53 79 53 75 42 .. .. 72b 4b 24b 58b 15b 28b

Cap-Vert 42 86 49 74 42 .. .. .. .. .. .. .. ..

Comores 64 86 64 83 44 . .. .. .. .. .. .. ..

Congo 57 84 56 83 41 .. .. .. .. .. .. .. ..

Côte d’Ivoire 42 89 39 85 31 .. .. .. .. .. .. .. ..

Djibouti 60 82 58 77 43 .. .. .. .. .. .. .. ..

Égypte 24 74 25 71 26 25 7 43 6 51 28 26 46

Érythrée 55 88 55 86 41 .. .. .. .. .. .. .. ..

Éthiopie 63 89 82 91 48 8 3 76 8 16 84 5 11

Gabon 63 83 62 80 44 .. .. .. .. .. .. .. ..

Gambie 70 86 71 83 46 .. .. .. .. .. .. .. ..

Ghana 73 74 72 73 49 .. .. .. .. .. .. .. ..

Guinée 80 90 79 88 47 .. .. .. .. .. .. .. ..

Guinée-Bissau 56 87 54 90 38 .. .. .. .. .. .. .. ..

Guinée équatoriale 42 91 43 92 33 .. .. .. .. .. .. .. ..

Jamahiriya arabe libyenne 17 78 27 77 25 .. .. .. .. .. .. .. ..

Kenya 75 90 75 87 47 .. .. .. .. .. .. .. ..

Lesotho 68 85 68 74 52 .. .. .. .. .. .. .. ..

Libéria 54 85 56 84 40 4 7 .. .. .. .. .. ..

Madagascar 79 85 84 89 49 3 2 83 2 16 82 5 13

Malawi 76 80 76 79 50 .. .. .. .. .. .. .. ..

Mali 34 69 37 64 39 .. .. 30 15 55 50 18 32

Maroc 24 82 25 80 25 10 10 61 15 24 37 22 41

Maurice 40 82 42 75 37 14 5 .. .. .. .. .. ..

Mauritanie 58 84 61 79 43 .. .. .. .. .. .. .. ..

Mozambique 86 84 88 77 56 .. .. .. .. .. .. .. ..

Namibie 49 65 49 58 47 .. .. 25 9 65 34 19 47

Niger 40 87 39 87 31 .. .. .. .. .. .. .. ..

Nigéria 37 75 40 69 37 .. .. .. .. .. .. .. ..

Ouganda 80 91 82 90 48 .. .. 76b 5b 19b 62b 10b 28b

République centrafricaine 69 88 67 87 45 .. .. .. .. .. .. .. ..

République démocratique 
du Congo 

60 86 54 90 38 .. .. .. .. .. .. .. ..

République-Unie  
de Tanzanie

89 93 87 90 50 .. .. 80 2 18 73 7 21

Réunion 44 67 52 64 46 30 28 .. .. .. .. .. ..

Rwanda 86 88 82 80 53 .. .. .. .. .. .. .. ..

Sao Tomé-et-Principe 37 78 45 70 40 25 11 .. .. .. .. .. ..

Tableau 4.A 
Travail : participation à la main-d'œuvre, chômage et secteur économique de l'emploi
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Pays ou zone

Taux de participation des adultes 
 (15 ans et plus) à la main-d'œuvre (%)

Proportion 
de femmes 

dans la 
main-d'œuvre 

adulte,  
2010 (%)

Taux de chômage  
des adultes 

(15 ans et plus), 
2005-2007 a (%)

Répartition de la population employée par secteur économique, 
2004-2007 a (%)

1990 2010 Femmes Hommes

Femmes Hommes Femmes Hommes Femmes Hommes Agriculture Industrie Services Agriculture Industrie Services

Sénégal 61 90 63 86 43 .. .. .. .. .. .. .. ..

Sierra Leone 66 65 65 67 51 .. .. 71 3 26 66 10 23

Somalie 52 89 55 89 39 .. .. .. .. .. .. .. ..

Soudan 24 78 32 71 31 .. .. .. .. .. .. .. ..

Swaziland 66 79 62 68 50 .. .. .. .. .. .. .. ..

Tchad 57 84 72 77 49 .. .. .. .. .. .. .. ..

Togo 53 89 52 87 38 .. .. .. .. .. .. .. ..

Tunisie 21 76 27 71 27 17 13 .. .. .. .. .. ..

Zambie 59 81 61 81 43 .. .. .. .. .. .. .. ..

Zimbabwe 68 80 60 81 43 .. .. .. .. .. .. .. ..

Asie

Afghanistan 28 87 29 89 23 9 8 .. .. .. .. .. ..

Arabie saoudite 15 80 20 80 16 13 4 — 1 99 5 23 72

Arménie 66 79 57 69 50 .. .. 46 10 45 46 21 33

Azerbaïdjan 66 78 60 72 48 .. .. 42 4 54 35 21 44

Bahreïn 28 88 33 83 22 .. .. —b 13b 85b 2b 32b 63b

Bangladesh 62 89 58 84 40 7 3 68 13 19 42 15 43

Bhoutan 25 84 45 80 33 3 3 63 6 32 33 24 44

Brunéi Darussalam 45 83 59 73 43 .. .. —b 11b 88b 2b 29b 69b

Cambodge 77 85 75 87 48 .. .. .. .. .. .. .. ..

Chine 73 85 70 79 46 .. .. .. .. .. .. .. ..

Chine, RAS de Hong Kong 47 80 55 69 48 3 5 — 6 94 — 21 78

Chine, RAS de Macao 45 73 60 73 47 3 3 — 15 86 — 27 73

Chypre 48 81 54 70 46 5 4 2 10 88 6 33 60

Émirats arabes unis 25 92 41 92 15 7 3 — 6 92 6 45 49

Géorgie 67 83 56 75 47 13 14 57 4 39 51 17 33

Inde 35 85 34 81 29 .. .. .. .. .. .. .. ..

Indonésie 50 81 50 87 37 11 8 45 15 41 44 20 36

Iran (République 
islamique d’)

22 81 34 76 30 16 9 33 29 38 21 33 47

Iraq 11 74 15 68 18 .. .. 33 7 60 14 20 66

Israël 41 62 51 60 47 8 7 1 11 88 3 32 65

Jordanie 11 68 16 71 18 .. .. 2b 12b 84b 4b 23b 73b

Kazakhstan 62 78 65 76 50 .. .. 32 10 58 35 24 41

Kirghizistan 58 74 53 76 43 9 8 35 11 54 37 26 37

Koweït 34 81 43 80 25 .. .. .. .. .. .. .. ..

Liban 22 83 25 77 26 .. .. .. .. .. .. .. ..

Malaisie 43 81 46 80 36 3 3 10 23 67 18 32 51

Maldives 20 78 58 78 42 24 8 .. .. .. .. .. ..

Mongolie 55 65 59 61 50 .. .. 37 15 48 43 19 38

Myanmar 69 88 70 86 46 .. .. .. .. .. .. .. ..

Népal 48 80 61 76 46 .. .. 73b 14b 13b 60b 13b 25b

Oman 20 81 27 76 21 .. .. .. .. .. .. .. ..

Ouzbékistan 75 85 59 72 46 .. .. .. .. .. .. .. ..

Pakistan 11 86 23 85 20 8 5 72 13 15 36 23 41

Philippines 47 83 50 80 39 6 6 24 11 65 44 18 39

Tableau 4.A 
Travail : participation à la main-d'œuvre, chômage et secteur économique de l'emploi (suite)
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Pays ou zone

Taux de participation des adultes 
 (15 ans et plus) à la main-d'œuvre (%)

Proportion 
de femmes 

dans la 
main-d'œuvre 

adulte,  
2010 (%)

Taux de chômage  
des adultes 

(15 ans et plus), 
2005-2007 a (%)

Répartition de la population employée par secteur économique, 
2004-2007 a (%)

1990 2010 Femmes Hommes

Femmes Hommes Femmes Hommes Femmes Hommes Agriculture Industrie Services Agriculture Industrie Services

Qatar 30 93 42 91 16 .. .. — 4 96 4 48 48

République arabe syrienne 18 81 22 78 22 .. .. 49b 8b 43b 23b 29b 48b

République de Corée 47 73 49 72 41 3 4 8 16 76 7 33 60

République démocratique 
populaire lao

80 83 79 80 50 1 1 .. .. .. .. .. ..

République populaire 
démocratique de Corée 

51 79 60 78 45 .. .. .. .. .. .. .. ..

Singapour 51 79 54 75 42 4 4 1 18 82 2 26 72

Sri Lanka 46 79 44 74 38 9 4 37 27 34 30 28 43

Tadjikistan 75 84 58 70 47 .. .. 75 5 20 42 27 31

Territoire palestinien occupé 10 67 15 67 18 19 22 36 10 53 11 27 61

Thaïlande 76 87 65 80 47 1 1 40 19 41 43 22 35

Timor-Leste 52 81 59 84 41 .. .. .. .. .. .. .. ..

Turkménistan 63 75 60 71 47 .. .. .. .. .. .. .. ..

Turquie 34 81 24 69 25 10 10 47 15 38 19 29 52

Viet Nam 74 81 69 76 48 .. .. 60 14 26 56 21 23

Yémen 15 70 22 66 25 .. .. .. .. .. .. .. ..

Amérique latine et Caraïbes

Antilles néerlandaises 46 79 44 74 38 9 4 37 27 34 30 28 43

Argentine 29 79 51 75 42 12 8 —c 11c 89c 1c 33c 66c

Bahamas 64 79 67 77 48 9 7 — 5 94 4 29 66

Barbade 62 78 67 79 48 .. .. .. .. .. .. .. ..

Belize 23 81 47 81 37 17 7 3 10 86 28 22 50

Bolivie  
(État plurinational de)

46 85 68 83 46 .. .. 36b 11b 52b 42b 25b 33b

Brésil 39 85 61 81 44 .. .. 15 13 72 23 28 50

Chili 32 77 40 70 37 7 5 6 11 84 16 31 53

Colombie 44 77 65 79 47 14 9 6 16 78 27 22 51

Costa Rica 36 85 44 78 35 7 3 5 13 82 18 28 54

Cuba 36 73 45 68 40 2 2 9 12 79 25 22 54

El Salvador 51 80 47 78 39 4 8 5 19 76 29 26 45

Équateur 33 78 54 79 41 11 6 4d 13d 83d 11d 28d 61d

Guadeloupe 53 68 56 62 51 31 24 .. .. .. .. .. ..

Guatemala 28 89 46 83 38 .. .. .. .. .. .. .. ..

Guyana 36 82 48 81 34 .. .. 7b 12b 77b 27b 30b 39b

Guyane française 52 75 54 64 45 35 24 .. .. .. .. .. ..

Haïti 49 81 39 83 33 .. .. .. .. .. .. .. ..

Honduras 37 87 36 81 32 6 3 13 23 63 51 20 29

Îles Vierges américaines 62 70 57 59 52 .. .. .. .. .. .. .. ..

Jamaïque 65 80 54 73 44 14 5 8 5 87 26 27 47

Martinique 54 66 54 60 51 27 23 .. .. .. .. .. ..

Mexique 34 84 42 78 37 4 3 4 18 77 19 31 50

Nicaragua 39 85 40 87 32 5 5 8 18 73 42 20 38

Panama 37 81 48 80 38 9 5 3 10 87 21 25 54

Paraguay 52 83 72 84 46 8 4 24 9 68 33 24 43

Pérou 48 75 65 83 45 8 6 6d 43d 51d 12d 41d 46d

Puerto Rico 31 61 39 57 43 10 12 — 10 89 2 26 72

Tableau 4.A 
Travail : participation à la main-d'œuvre, chômage et secteur économique de l'emploi (suite)
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Pays ou zone

Taux de participation des adultes 
 (15 ans et plus) à la main-d'œuvre (%)

Proportion 
de femmes 

dans la 
main-d'œuvre 

adulte,  
2010 (%)

Taux de chômage  
des adultes 

(15 ans et plus), 
2005-2007 a (%)

Répartition de la population employée par secteur économique, 
2004-2007 a (%)

1990 2010 Femmes Hommes

Femmes Hommes Femmes Hommes Femmes Hommes Agriculture Industrie Services Agriculture Industrie Services

République dominicaine 26 82 58 72 45 29 11 3 15 82 21 26 53

Sainte-Lucie 47 78 52 79 41 .. .. .. .. .. .. .. ..

Saint-Vincent- 
et-les Grenadines

45 81 56 80 41 .. .. 8b 8b 84b 21b 28b 50b

Suriname 37 67 38 66 37 .. .. 5 8 82 10 31 55

Trinité-et-Tobago 39 76 58 78 44 10 4 2 16 82 6 41 52

Uruguay 43 72 54 74 44 12 7 5 13 83 16 29 56

Venezuela (République 
bolivarienne du)

32 82 53 81 40 8 7 2 12 86 13 30 56

Océanie

Fidji 29 84 39 78 33 6 4 .. .. .. .. .. ..

Guam 50 81 56 78 42 .. .. .. .. .. .. .. ..

Îles Salomon 59 82 53 80 39 .. .. .. .. .. .. .. ..

Nouvelle-Calédonie 47 74 43 71 38 .. .. .. .. .. .. .. ..

Papouasie-Nouvelle-Guinée 71 75 71 73 49 .. .. .. .. .. .. .. ..

Polynésie française 49 74 48 72 39 .. .. .. .. .. .. .. ..

Samoa 40 77 41 75 34 .. .. .. .. .. .. .. ..

Tonga 28 73 54 70 43 .. .. .. .. .. .. .. ..

Vanuatu 79 89 80 88 47 .. .. .. .. .. .. .. ..

Régions plus développées ..

Albanie 67 84 50 70 42 .. .. .. .. .. .. .. ..

Allemagne 46 73 53 66 46 9 9 2 16 82 3 41 56

Australie 52 76 58 71 46 5 4 2 9 89 4 31 64

Autriche 43 70 54 67 46 5 4 6 13 81 6 39 55

Bélarus 60 75 54 66 49 .. .. .. .. .. .. .. ..

Belgique 36 61 46 59 45 9 7 1 11 87 3 36 61

Bosnie-Herzégovine 69 83 53 66 46 35 29 .. .. .. .. .. ..

Bulgarie 57 64 46 57 47 9 9 6 29 66 9 42 49

Canada 58 76 64 73 47 6 6 2 11 88 3 32 65

Croatie 52 75 44 59 45 11 8 14 19 67 12 40 48

Danemark 62 75 60 70 47 4 3 2 12 86 4 33 63

Espagne 34 69 49 68 43 11 6 3 12 85 6 42 53

Estonie 61 72 56 66 51 4 5 3 22 75 6 48 45

États-Unis d’Amérique 57 76 58 72 46 5 5 1 9 90 2 30 68

Ex-République yougoslave 
de Macédoine

54 73 42 66 39 36 35 17 29 54 19 33 48

Fédération de Russie 60 76 58 71 50 6 6 7 20 73 11 38 51

Finlande 59 71 57 65 48 7 6 3 12 86 6 38 55

France 46 65 50 61 47 9 7 2 12 86 5 34 62

Grèce 36 67 44 65 41 13 5 13 10 78 11 30 59

Hongrie 47 65 43 59 45 8 7 2 21 76 7 42 51

Îles anglo-normandes 44 76 52 67 45 .. .. .. .. .. .. .. ..

Irlande 35 69 56 73 44 4 5 1 11 87 9 39 51

Islande 67 81 71 78 47 2 2 3 8 89 9 31 60

Italie 36 66 40 60 42 8 5 3 17 80 5 39 56

Japon 50 77 47 70 42 4 4 4 17 77 4 35 59

Lettonie 63 77 56 71 48 5 6 7 16 76 12 39 47

Tableau 4.A 
Travail : participation à la main-d'œuvre, chômage et secteur économique de l'emploi (suite)
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Pays ou zone

Taux de participation des adultes 
 (15 ans et plus) à la main-d'œuvre (%)

Proportion 
de femmes 

dans la 
main-d'œuvre 

adulte,  
2010 (%)

Taux de chômage  
des adultes 

(15 ans et plus), 
2005-2007 a (%)

Répartition de la population employée par secteur économique, 
2004-2007 a (%)

1990 2010 Femmes Hommes

Femmes Hommes Femmes Hommes Femmes Hommes Agriculture Industrie Services Agriculture Industrie Services

Lituanie 59 74 51 61 50 4 4 8 20 72 13 41 46

Luxembourg 34 68 50 63 45 4 4 .. .. .. .. .. ..

Malte 22 74 34 66 34 7 5 — 13 86 2 32 65

Monténégro .. .. .. .. .. 36 26 9 9 82 9 26 65

Norvège 57 73 62 70 48 2 3 1 8 91 4 33 63

Nouvelle-Zélande 53 74 61 74 46 4 3 5 10 85 9 32 58

Pays-Bas 43 70 57 70 46 4 3 2 8 89 4 31 65

Pologne 55 72 46 61 46 10 9 14 18 68 15 41 44

Portugal 50 73 57 70 47 10 7 12 18 69 11 41 48

République de Moldova 61 74 45 46 52 4 6 30 12 58 36 25 39

République tchèque 61 80 51 66 45 7 4 3 27 71 4 50 45

Roumanie 55 67 46 58 46 5 7 31 25 44 28 37 35

Royaume-Uni 53 75 56 69 46 5 6 1 9 90 2 33 65

Serbiee 63 77 52 67 45 21 16 20 20 61 22 37 42

Slovaquie 66 79 52 69 45 13 10 2 24 73 6 51 43

Slovénie 60 76 52 65 46 6 4 10 23 65 10 44 45

Suède 63 72 61 69 48 6 6 1 9 90 3 33 64

Suisse 49 79 60 73 47 5 3 3 11 86 5 33 62

Ukraine 57 72 54 66 50 7 7 .. .. .. .. .. ..

Sources :

Taux de participation des adultes à la main-d’œuvre : OIT, Active Population Estimates and Projections 1980-2020. Cinquième édition, révision 2008, disponible à l’adresse http://laborsta.ilo.
org/applv8/data/EAPEP/eapep_E.html (consulté en juin 2009).

Proportion des femmes dans la main-d’œuvre adulte : Données établies par la Division de statistique des Nations Unies d'après des données de l'OIT, Economically Active Population Esti-
mates and Projections 1980-2020. Cinquième édition, révision 2008, disponible à l’adresse http://laborsta.ilo.org/applv8/data/EAPEP/eapep_E.html (consulté en juin 2009).

Taux de chômage des adultes : OIT, Indicateurs clés du marché du travail (ICMT), cinquième édition, tableau 8a. Version en ligne (consultée en juillet 2009).

Répartition de la population exerçant un emploi par secteur économique : ICMT, cinquième édition, tableau 4a. Version en ligne (consulté en octobre 2009).

Définitions :

Taux de participation des adultes à la main-d’œuvre : La proportion de personnes âgées de 15 ans et plus qui fournissent, ou sont capables de fournir l'offre de main-d'œuvre pour la pro-
duction de biens et services conformément au Système de comptabilité nationale.

Taux de chômage des adultes : La proportion de la main-d’œuvre âgée de 15 ans et plus qui est au chômage. Les chômeurs sont des personnes qui n’exercent pas actuellement un emploi, 
qui sont disponibles pour exercer un emploi ou qui cherchent ou ont récemment cherché un emploi. 

Répartition de la population exerçant un emploi par secteur économique : La proportion de chaque grand secteur économique dans la population active, calculée séparément pour 
chaque sexe. Les trois grands secteurs sont l’agriculture, l’industrie et les services. L’agriculture couvre les activités agricoles, l’élevage, la chasse, la foresterie et la pêche. L’industrie comprend 
les activités des industries extractives, de l'industrie manufacturière, de la production et de la distribution d'électricité, de gaz, de vapeur et d'air conditionné, ainsi que celles de production et 
de distribution d'eau, d'assainissement, de gestion des déchets et de dépollution, ainsi que la construction. Les services couvrent le commerce de gros et de détail, la réparation des véhicules, 
le transport et le stockage, les activités d’hébergement et de restauration, l’information et la communication, les activités financières et d’assurances, les activités immobilières, les activités 
professionnelles, scientifiques et techniques, les activités relatives aux services administratifs et d’appui, l’administration publique et la défense, la sécurité sociale obligatoire, l’éducation, 
les activités relatives à la santé humaine et au service social, l’art, les loisirs et le divertissement et d’autres catégories de service. La répartition en pourcentage peut ne pas totaliser 100 parce 
que les chiffres ont été arrondis et une proportion importante de la population exerçant un emploi n’a pas été classée.

Notes :
.. Données non disponibles ou non présentées séparément.
— Magnitude nulle ou inférieure à 0,5 %.
a Sauf indication contraire, les données se rapportent à l’année la plus récente disponible dans un intervalle donné.
b Les données concernent une année entre 2001 et 2003.
c Pour 31 agglomérations urbaines.
d Zones urbaines uniquement.
e Les données concernant le taux de participation à la population active des adultes et la proportion des femmes dans la main-d’œuvre adulte concernent la Serbie et le Monténégro.

Tableau 4.A 
Travail : participation à la main-d'œuvre, chômage et secteur économique de l'emploi (suite)
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Pays ou zone

Répartition de la population active par situation dans la profession, 2004-2007  a (%)
Proportion 
de femmes 

parmi les législateurs, 
hauts fonctionnaires 
et cadres supérieurs 

d'entreprise, 
2004-2008 a (%)

Proportion 
de femmes 

parmi  
les commis,  
2004-2008 a 

(%)

Salaires  
des femmes 

dans les industries 
manufacturières  

en pourcentage de 
ceux des hommes, 

2006-2008 a

Femmes Hommes

Salariés Employeurs
Travailleurs 

indépendants
Travailleurs 

familiaux Salariés Employeurs
Travailleurs 

indépendants

Travailleurs 
collaborant 

à l'entreprise 
familiale

Afrique

Afrique du Sud 84,2 3,0 11,4 1,4 84,5 7,5 7,5 0,4 30 69 ..

Algérie 49,8 1,3 35,3 13,6 61,9 5,8 24,9 7,1 5 37 ..

Botswana 74,9 3,2 16,3 5,5 84,1 6,5 6,4 2,9 30 70 66

Égypte 53,7 2,8 10,9 32,6 63,7 15,9 11,9 8,6 11 29 66

Éthiopie 6,2 0,2 24,8 68,5 9,3 0,9 54,8 34,6 20 55 ..

Madagascar 10,8 — 16,1 73,0 16,0 — 51,8 32,1 22 43 85

Mali 11,4 — 78,4 10,2 15,2 — 66,4 18,4 .. .. ..

Maroc 33,4 0,6 9,8 55,3 46,8 3,3 29,9 17,0 13 24 ..

Maurice 83,8 1,1 10,4 4,4 78,0 4,4 16,2 0,9 23 60 ..

Namibie 67,7 4,3 22,3 5,7 76,0 6,6 13,7 3,2 36 73 ..

Ouganda .. .. .. .. .. .. .. .. 33b 56b ..

République-Unie  
de Tanzanie

6,1 1,0 79,9 13,0 15,3 2,6 72,4 9,7 16 51 ..

Sierra Leone 3,7 — 74,7 21,6 11,3 — 73,9 14,8 .. .. ..

Asie

Arabie saoudite .. .. .. .. .. .. .. .. 8 9 ..

Arménie .. .. .. .. .. .. .. .. 24b 73b 62

Azerbaïdjan 32,7 1,3 66,0 — 50,7 8,7 40,5 — 7 41 60

Bahreïn .. .. .. .. .. .. .. .. 12b 27b 99

Bangladesh 11,7 0,1 26,4 60,1 14,5 0,3 74,8 9,7 23b 4b ..

Bhoutan 18,0 0,7 23,9 51,7 51,9 1,7 17,6 21,3 .. .. ..

Brunéi Darussalam .. .. .. .. .. .. .. .. 26b 66b ..

Cambodge .. .. .. .. .. .. .. .. 14b 45b ..

Chine, RAS de Hong Kong 94,0 1,7 3,2 1,1 84,2 6,2 9,5 0,1 29 73 60

Chine, RAS de Macao 94,6 1,5 2,5 1,4 88,5 5,2 6,2 0,1 27 61 66

Chypre 86,8 1,8 8,7 2,7 73,9 9,5 15,7 0,9 16 77 56

Émirats arabes unis 98,7 0,7 0,5 — 96,6 1,6 1,7 — 10 38 ..

Géorgie 34,5 0,4 25,8 39,0 34,3 1,6 44,7 19,0 34 64 60

Indonésie 30,7 1,4 34,4 33,6 35,9 3,8 52,5 7,8 22 42 68

Iran (République 
islamique d’)

42,2 0,9 23,4 32,7 53,4 6,4 34,4 5,4 13 26 ..

Israël 91,8 1,7 5,1 0,4 83,5 6,3 9,0 0,1 32 74 ..

Kazakhstan 60,2 0,6 37,2 1,3 64,1 1,6 32,2 1,0 38 73 68

Kirghizistan 51,7 0,6 27,8 19,3 50,2 1,5 38,6 8,8 35 74 ..

Koweït .. .. .. .. .. .. .. .. 14 26 ..

Liban .. .. .. .. .. .. .. .. 8 47 ..

Malaisie 77,3 1,3 12,5 8,8 72,5 4,6 20,1 2,7 24 70 ..

Maldives .. .. .. .. .. .. .. .. 14 53 ..

Mongolie .. .. .. .. .. .. .. .. 30b 74b 71

Myanmar .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. 88

Népal .. .. .. .. .. .. .. .. 14b 13b ..

Oman .. .. .. .. .. .. .. .. 9b 14b ..

Pakistan 24,6 0,1 13,4 61,9 40,6 1,0 39,8 18,6 3 3 ..

Tableau 4.B 
Travail : situation dans la profession, profession et salaires
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Pays ou zone

Répartition de la population active par situation dans la profession, 2004-2007  a (%)
Proportion 
de femmes 

parmi les législateurs, 
hauts fonctionnaires 
et cadres supérieurs 

d'entreprise, 
2004-2008 a (%)

Proportion 
de femmes 

parmi  
les commis,  
2004-2008 a 

(%)

Salaires  
des femmes 

dans les industries 
manufacturières  

en pourcentage de 
ceux des hommes, 

2006-2008 a

Femmes Hommes

Salariés Employeurs
Travailleurs 

indépendants
Travailleurs 

familiaux Salariés Employeurs
Travailleurs 

indépendants

Travailleurs 
collaborant 

à l'entreprise 
familiale

Philippines 51,0 2,4 28,6 18,0 51,1 5,3 34,6 9,0 55 64 ..

Qatar 99,9 0,1 — — 98,7 0,8 0,5 — 7 17 ..

République arabe syrienne .. .. .. .. .. .. .. .. 10 19 ..

République de Corée 68,8 3,5 15,0 12,7 67,7 8,9 22,2 1,2 10 50 57

Singapour 89,9 2,8 6,0 1,3 80,8 6,8 11,9 0,4 31 77 65

Sri Lanka 55,1 0,7 22,5 21,7 57,2 3,9 34,5 4,4 24 46 77

Territoire palestinien 
occupé

55,0 0,8 12,7 31,5 60,2 5,4 27,7 6,6 10 37 50

Thaïlande 42,4 1,5 26,0 29,9 44,6 4,2 37,1 14,0 24 66 75

Turquie 48,5 1,3 12,0 38,2 61,5 6,9 25,9 5,6 10 42 ..

Viet Nam 21,2 0,3 31,3 47,2 29,8 0,7 50,7 18,9 22 50 ..

Amérique latine et Caraïbes

Antilles néerlandaisesf .. .. .. .. .. .. .. .. 34 78 ..

Argentinec 80,2 2,5 15,7 1,6 72,5 5,3 21,4 0,7 23 56 ..

Aruba .. .. .. .. .. .. .. .. 40 69 ..

Bahamas 87,4 .. 11,5d 0,5 81,6 .. 17,8d — .. .. ..

Barbade 89,5 0,5 9,7 0,2 79,5 1,9 17,9 — 43 80 ..

Belize 73,9 4,5 17,2 4,3 66,9 8,4 20,9 3,7 41 68 ..

Bolivie 
(État plurinational de)

.. .. .. .. .. .. .. .. 29 54 ..

Brésil 66,0 2,8 16,1 8,1 61,9 5,7 24,9 4,6 36 59 61

Chili 74,4 1,7 21,1 2,8 70,8 3,8 24,4 0,9 33b 50b ..

Colombie 56,1 3,1 34,6 6,1 53,0 5,7 37,9 3,2 .. .. 60

Costa Rica 76,1 4,0 17,1 2,8 71,3 9,1 18,4 1,3 30 56 81

Cuba 93,5 — 4,2 — 76,7 — 16,6 — .. .. ..

El Salvador 42,5 2,8 34,1 9,9 63,7 5,5 20,4 8,8 25 61 64

Équateure 54,5 4,5 29,9 11,1 63,1 7,8 24,7 4,4 28 58 ..

Guyana .. .. .. .. .. .. .. .. 25b 67b ..

Honduras 52,6 .. 39,2d 8,3 48,7 .. 39,2d 12,1 .. .. ..

Jamaïque 66,1 2,1 29,2 2,2 57,6 3,8 37,9 0,5 .. .. ..

Mexique 65,1 2,5 22,3 10,0 65,7 6,5 22,8 4,9 31 61 72

Nicaragua 51,7 2,5 36,4 9,1 49,7 5,3 32,4 12,2 41 60 ..

Panama 74,6 1,8 19,6 4,0 65,9 4,0 27,8 2,3 48 68 ..

Paraguay 46,8 2,8 41,4 8,9 49,0 6,5 33,7 10,8 34 46 86

Pérou 48,8 3,8 37,2 9,9 58,2 8,2 28,7 4,7 19 52 ..

Puerto Rico 90,8 .. 8,9d — 79,5 .. 20,5d — 43 77 ..

République dominicaine 66,5 2,9 25,7 4,9 45,7 5,5 46,0 2,8 31 68 ..

Trinité-et-Tobago 83,0 2,8 11,4 1,7 76,4 5,5 17,0 0,3 43 76 ..

Uruguay 72,7 2,9 21,0 3,0 67,7 6,3 25,1 0,9 40 61 ..

Venezuela (République 
bolivarienne du)

60,6 1,9 31,3 1,6 58,5 5,6 27,3 0,6 .. .. ..

Régions plus développées

Allemagne 90,8 .. 7,5d 1,8 85,8 .. 13,8d 0,4 38 67 76

Australie 91,0 2,1 6,6 0,4 85,5 3,3 11,1 0,2 37 73 90

Autriche 87,7 2,9 6,4 2,9 83,9 7,0 7,1 2,0 28 71 61

Tableau 4.B 
Travail : situation dans la profession, profession et salaires (suite)



Les femmes dans le monde, 2010228

Pays ou zone

Répartition de la population active par situation dans la profession, 2004-2007  a (%)
Proportion 
de femmes 

parmi les législateurs, 
hauts fonctionnaires 
et cadres supérieurs 

d'entreprise, 
2004-2008 a (%)

Proportion 
de femmes 

parmi  
les commis,  
2004-2008 a 

(%)

Salaires  
des femmes 

dans les industries 
manufacturières  

en pourcentage de 
ceux des hommes, 

2006-2008 a

Femmes Hommes

Salariés Employeurs
Travailleurs 

indépendants
Travailleurs 

familiaux Salariés Employeurs
Travailleurs 

indépendants

Travailleurs 
collaborant 

à l'entreprise 
familiale

Belgique 88,2 2,4 6,4 2,9 82,4 6,4 10,8 0,4 33 64 86

Bosnie-Herzégovine 73,1 .. 15,9d 11,0 72,2 .. 25,0d 3,0 .. .. ..

Bulgarie 90,6 2,3 5,4 1,6 84,9 5,6 8,8 0,7 32 76 69

Canada 88,6 2,8 8,4 0,2 80,8 7,1 12,0 0,1 36 76 ..

Croatie 79,8 3,0 13,5 3,7 77,3 7,3 14,2 1,1 27 69 76

Danemark 94,6 .. 4,4d 1,0 88,1 .. 11,6d 0,3 24 72 87

Espagne 86,5 3,3 8,3 1,6 79,4 7,0 12,3 0,7 32 66 ..

Estonie 94,6 1,5 3,6 — 87,5 4,8 7,5 — 36 74 ..

États-Unis d’Amérique 94,2 .. 5,7d 0,1 91,6 .. 8,4d 0,1 43 75 ..

Ex-République yougoslave 
de Macédoine

76,9 3,3 4,8 14,9 69,3 7,0 16,7 7,0 29 49 ..

Fédération de Russie 93,3 1,1 5,4 0,1 92,0 1,7 6,0 0,1 37 90 ..

Finlande 91,8 .. 7,8d 0,4 82,1 .. 15,7d 0,6 30 80 84

France 92,7 2,3 4,0 1,0 86,0 6,2 7,5 0,3 39 76 85

Grèce 68,9 4,1 16,3 10,7 61,0 10,8 24,5 3,7 28 60 ..

Hongrie 90,8 3,2 5,2 0,7 84,9 6,9 7,7 0,3 36 91 73

Irlande 92,9 2,5 3,7 0,9 76,0 8,3 15,3 0,4 32 75 80

Islande 91,9 2,7 4,7 — 81,1 6,6 12,0 0,1 33 79 72

Italie 80,0 0,7 13,5 2,6 70,0 1,8 25,2 1,3 33 60 ..

Japon 86,4 1,1 4,7 7,3 86,0 3,6 8,8 1,1 .. .. 61

Lettonie 91,8 1,9 4,7 1,6 87,1 4,4 7,0 1,5 41 85 81

Lituanie 89,0 .. 8,6d 2,4 83,7 .. 15,2d 1,1 40 80 70

Malte 93,0 1,6 5,5 — 82,9 6,0 11,0 — 17 60 89

Monténégro 85,4 .. 11,9d 2,6 77,1 .. 21,1d 1,9 .. .. ..

Norvège 95,3 1,3 3,0 0,3 89,1 2,9 7,8 0,2 31 64 90

Nouvelle-Zélande 87,2 3,2 8,0 1,5 78,7 7,1 13,3 0,8 40 78 81

Pays-Bas 89,6 .. 9,4d 1,0 83,6 .. 16,2d 0,2 27 70 83

Pologne 79,1 2,8 12,2 6,0 74,5 5,1 17,7 2,8 36 66 ..

Portugal 77,3 3,4 17,2 1,5 73,9 7,4 17,6 0,7 31 61 68

République de Moldova 69,7 0,7 26,3 3,4 63,7 1,1 33,9 1,3 38 88 ..

République tchèque 89,2 1,8 7,6 1,1 79,2 5,2 15,0 0,2 28 74 65

Roumanie 66,6 0,7 12,8 19,9 66,0 2,1 25,4 6,5 29 70 75

Royaume-Uni 91,9 .. 7,7d 0,5 82,4 .. 17,4d 0,2 35 79 75

Serbie 76,8 2,9 8,3 11,9 70,4 5,1 21,4 3,1 36 56 ..

Slovaquie 91,9 2,0 5,2 0,1 82,6 4,0 13,2 0,1 30 70 ..

Slovénie 85,8 1,6 5,5 7,1 81,7 4,6 10,3 3,1 35 64 ..

Suède 94,2 .. 5,5d 0,3 85,1 .. 14,6d 0,3 32 69 91

Suisse 86,0 3,3 7,4 3,2 82,0 8,2 8,1 1,7 30 70 77

Ukraine 79,5 .. 20,2d 0,3 81,8 .. 17,7d 0,4 39 85 71

Sources :

Répartition de la population active par situation dans la profession : OIT, Indicateurs clés du marché du travail (ICMT), cinquième édition, tableau 3. Version en ligne (consultée en juil-
let 2009).

Proportion des femmes parmi les législateurs, les hauts fonctionnaires et les cadres supérieurs d’entreprise : Données établies par la Division de statistique des Nations Unies, d'après 
des données de l’OIT, LABORSTA tableau 2c. Base de données en ligne. http://laborsta.ilo.org (consulté en janvier 2010).

Salaires des femmes dans les industries manufacturières en pourcentage de ceux des hommes : Données établies par la Division de statistique des Nations Unies, d'après des données de 
OIT, LABORSTA tableaux 5.A et 5.B. Base de données en ligne. http://laborsta.ilo.org (consulté en octobre 2009).

Tableau 4.B 
Travail : situation dans la profession, profession et salaires (suite)
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Définitions :

Répartition de la population active par situation dans la profession : La proportion de chaque situation dans la profession de la population active, calculée séparément pour chaque sexe. 
La situation dans la profession se réfère au type de contrat de travail explicite ou implicite qu’une personne a avec son employeur ou d’autres personnes. Quatre groupes de situation dans 
la profession sont présentés : salariés, employeurs, travailleurs indépendants et travailleurs familiaux. Les salariés sont les travailleurs qui occupent un emploi rémunéré et perçoivent géné-
ralement leur rémunération sous forme de traitement ou de salaire, mais peuvent aussi être payés à la commission sur les ventes, à la pièce, recevoir des primes ou des paiements en nature, 
sous forme par exemple de nourriture, de logement ou de formation. Les employeurs sont ceux qui, travaillant pour leur propre compte ou avec un ou plusieurs associés, occupent un emploi 
indépendant et ont engagé une ou plusieurs personnes de façon continue pour travailler dans leur entreprise comme salariés. Les travailleurs indépendants sont ceux qui, travaillant pour leur 
propre compte, ou avec un ou plusieurs associés, exercent un emploi indépendant et n’ont pas engagé de salarié de façon continue. Les travailleurs familiaux sont ceux qui, travaillant dans un 
établissement à vocation commerciale (entreprise ou exploitation agricole) dirigé par un parent faisant partie du même ménage, ne peuvent pas être considérés comme associés parce que 
leur degré de participation à la direction de l’établissement n’est pas à un niveau comparable à celui de la personne qui le dirige. La répartition en pourcentage peut ne pas totaliser 100 parce 
que les chiffres ont été arrondis et du fait de la présence d’autres catégories de situation dans la profession.

Proportion des femmes parmi les législateurs, les hauts fonctionnaires et les cadres supérieurs d’entreprise : La proportion des femmes parmi les personnes exerçant un emploi dans ce 
groupe de profession. Ce groupe comprend : a) les législateurs et les hauts fonctionnaires; b) les directeurs d’entreprise; et c) les directeurs généraux.

Proportion des femmes parmi les commis : La proportion des femmes parmi les personnes exerçant la fonction de commis.

Salaires des femmes dans les industries manufacturières en pourcentage des ceux des hommes : Le ratio des rémunérations moyennes des hommes par rapport aux rémunérations 
moyennes des femmes dans les industries manufacturières, exprimé en pourcentage. Les données sur les rémunérations moyennes sont généralement empruntées des livres de paie et 
incluent généralement les paiements en espèces reçus des employeurs, tels que la rémunération pour les heures de travail, les heures supplémentaires, les primes d’incitation, la rémunéra-
tion des travailleurs à la pièce, la rémunération du temps non travaillé (congé annuel, jours fériés, congé de maladie et autres congés payés), les primes et gratifications. Les données sur les 
rémunérations moyennes couvrent généralement les salariés sans distinction d’âge.

Notes :
.. Données non disponibles ou non présentées séparément.
— Magnitude nulle ou inférieure à 0,05 %.
a Sauf indication contraire, les données visent l’année la plus récente disponible dans un intervalle donné.
b Les données concernent une année entre 2000 et 2003.
c Pour 31 agglomérations urbaines.
d Employeurs et travailleurs indépendants.
e Zones urbaines uniquement.
f Curaçao.
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Pays ou région Année Groupe d'âge

Temps moyen passé par activité (heures et minutes par jour)

Travail rémunéré Travail non rémunéré

Femmes Hommes Femmes Hommes

Afrique

Afrique du Sud 2000 10 + 1 h 56 3 h 10 3 h 36 1 h 23

Bénin

 Urbain 1998 6-65 3 h 55 3 h 55 3 h 15 1 h 00

 Rural 1998 6-65 5 h 05 4 h 45 3 h 15 1 h 05

Madagascar

 Urbain 2001 6-65 2 h 55 4 h 50 3 h 45 0 h 55

 Rural 2001 6-65 4 h 00 6 h 00 3 h 30 0 h 40

Maurice 2003 10 + 1 h 56 4 h 56 4 h 37 1 h 13

République-Unie de Tanzanie 2006 15 + 4 h 11 5 h 45 4 h 13 1 h 15

Asie

Arménie 2004 15-80 1 h 44 5 h 18 5 h 46 1 h 06

Cambodge 2004 18-60 3 h 57 6 h 10 3 h 54 0 h 56

Chine 2008 15-80 4 h 23 6 h 00 3 h 54 1 h 31

Iraq 2007 10 + 0 h 28 3 h 54 5 h 47 1 h 00

Kirghizistan 2005 20-74 3 h 30 5 h 53 5 h 42 2 h 19

Mongolie 2000 16-54/59a 4 h 27 6 h 44 4 h 36 2 h 10

Oman 1999/2000 15 + 1 h 35 4 h 47 4 h 56 1 h 46

Pakistan 2007 10 + 1 h 18 5 h 21 4 h 47 0 h 28

République de Corée 2004 10 + 3 h 01 5 h 14 3 h 31 0 h 44

République démocratique populaire lao 2002/03 10 + 4 h 30 5 h 12 2 h 30 0 h 36

Territoire palestinien occupé 1999/2000 10 + 0 h 32 5 h 07 5 h 01 1 h 16

Turquie 2006 20-74 1 h 08 4 h 27 6 h 11 1 h 28

Régions plus développées

Allemagne 2001/02 20-74 2 h 10 3 h 54 5 h 01 3 h 07

Australie 2006 15 + 2 h 21 4 h 33 5 h 13 2 h 52

Belgique 2005 20-74 2 h 08 3 h 31 4 h 38 2 h 57

Bulgarie 2001/02 20-74 2 h 52 3 h 55 5 h 29 3 h 06

Canada 2005 15 + 3 h 06 4 h 42 4 h 12 2 h 42

Danemark 2001 16-74 3 h 53 5 h 02 3 h 30 2 h 26

Espagne 2002/03 20-74 2 h 24 4 h 52 5 h 32 2 h 00

Estonie 1999/2000 20-74 3 h 26 4 h 55 5 h 29 3 h 11

États-Unis d’Amérique 2006 15 + 3 h 01 4 h 32 4 h 19 2 h 40

Ex-République yougoslave de Macédoine 2004 20-74 2 h 05 4 h 18 5 h 42 1 h 57

Finlande 1999/2000 20-74 2 h 48 4 h 06 4 h 34 2 h 51

France 1998/99 20-74 2 h 32 4 h 12 4 h 54 2 h 45

Hongrie 2000 20-74 2 h 19 3 h 34 4 h 57 2 h 39

Irlandeb 2005 18 + 2 h 44 5 h 46 5 h 07 1 h 42

Italie 2002/03 20-74 2 h 07 4 h 47 6 h 06 2 h 06

Japon 2006 10 + 2 h 54 5 h 42 4 h 18 1 h 08

Tableau 4.C 
Travail : temps consacré au travail rémunéré et non rémunéré
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Pays ou région Année Groupe d'âge

Temps moyen passé par activité (heures et minutes par jour)

Travail rémunéré Travail non rémunéré

Femmes Hommes Femmes Hommes

Lettonie 2003 20-74 3 h 53 5 h 37 4 h 39 2 h 24

Lituanie 2003 20-74 3 h 50 5 h 13 5 h 08 2 h 46

Norvège 2000/01 20-74 2 h 56 4 h 30 4 h 19 2 h 53

Nouvelle-Zélande 1999 12 + 2 h 14 4 h 11 4 h 46 2 h 46

Pays-Bas 2005 20-74 1 h 57 3 h 56 4 h 01 2 h 06

Pologne 2003/04 20-74 2 h 29 4 h 24 5 h 38 3 h 08

Portugal 1999 15 + 2 h 40 4 h 29 5 h 02 1 h 17

Roumanie 2000 10 + 1 h 36 2 h 54 5 h 12 2 h 42

Royaume-Uni 2000/01 20-74 2 h 41 4 h 40 5 h 06 2 h 55

Slovénie 2000/01 20-74 2 h 58 4 h 14 5 h 26 3 h 10

Suède 2000/01 20-74 3 h 11 4 h 34 4 h 21 3 h 07

Sources :

Statistics Sweden, Harmonized European Time Use Survey: Web application. https://www.testh2.scb.se/tus/tus (consulté en décembre 2009); CEE-ONU, Work-life Balance, Gender Statistics 
Database. http://w3.unece.org/pxweb/DATABASE/STAT/30-GE/98-GE_LifeBalance/98-GE_LifeBalance.asp (consulté en novembre 2009); et sources nationales des statistiques (publications, 
rapports et renseignements provenant des sites Web des services nationaux de statistique).

Définitions :

Temps moyen passé : Temps total consacré par toutes les personnes du groupe d’âge et sexe donnés à l’activité indiquée divisé par le sous-groupe de population qu’ils aient exécuté l’activité 
ou non.

Travail rémunéré : Activités qui relèvent du domaine de production au sens du SCN. Il couvre toute la production destinée au marché, certains types de production non marchande (y compris 
la production et la transformation de produits primaires destinés à l’autoconsommation), la construction pour compte propre (logement occupé par son propriétaire) et d’autres productions 
d’actifs fixes destinées à l’autoconsommation.

Travail non rémunéré : Activités qui ne relèvent pas du domaine de production au sens du SCN et consistent essentiellement en travail domestique et communautaire ou bénévolat. Le travail 
domestique comprend la cuisine, la vaisselle, le nettoyage et l’entretien de la maison, les travaux de blanchisserie, le repassage, le bricolage, le jardinage, l’entretien des animaux domes-
tiques, la construction et les réparations, les achats, l’installation, l’entretien et la réparation des biens personnels et ménagers, la garde des enfants, des personnes malades, des membres de 
la famille âgés ou handicapés, etc. Les services communautaires ou le bénévolat comprennent les services bénévoles pour des organismes, le travail communautaire non rémunéré et l’aide 
informelle à d’autres ménages.

Notes :
a 16 à 54 ans pour les femmes et 16 à 59 ans pour les hommes.
b Les données se rapportent à une journée de semaine moyenne. Le travail rémunéré comprend l’emploi et les études.

Tableau 4.C 
Travail : temps consacré au travail rémunéré et non rémunéré (suite)
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Pays ou zone
Durée  

du congé de maternité
Pourcentage du salaire versé 
pendant la période couverte Fournisseur de la prestation

Afrique

Afrique du Sud 4 mois 60a Fonds d’assurance chômage

Algérie 14 semaines 100 Sécurité sociale

Angola 12 semaines 100 Sécurité sociale et employeur

Bénin 14 semaines 100 Sécurité sociale (50 %) et employeur (50 %)

Botswana 12 semaines 25 Employeur

Burkina Faso 14 semaines 100 Sécurité sociale (si nécessaire, l’employeur complète  
pour atteindre le plein salaire)

Burundi 12 semaines 50 Employeur

Cameroun 14 semaines 100 Fonds national d'assurance sociale

Cap-Vert 60 jours 90 Sécurité sociale

Comores 14 semaines 100 Employeur

Congo 15 semaines 100 Sécurité sociale (50 %) et employeur (50 %)

Côte d’Ivoire 14 semaines 100 Sécurité sociale

Djibouti 14 semaines 50, 100a Employeur

Égypte 90 jours 100 Sécurité sociale (75 %) et employeur (25 %)

Érythrée 60 jours ..b Employeur

Éthiopie 90 jours 100 Employeur (à concurrence de 45 jours)

Gabon 14 semaines 100 Fonds national d'assurance sociale

Gambie 12 semaines 100 Employeur

Ghana 12 semaines 100 Employeur

Guinée 14 semaines 100 Sécurité sociale (50 %) et employeur (50 %)

Guinée-Bissau 60 jours 100 Employeur (si les femmes reçoivent l’allocation de la sécurité sociale, 
l’employeur verse la différence entre l’allocation et le plein salaire)

Guinée équatoriale 12 semaines 75 Sécurité sociale

Jamahiriya arabe libyenne 50 jours 50, 100a Employeur, sécurité sociale pour les femmes travailleurs indépendants

Kenya 3 mois 100 Employeur

Lesotho 12 semaines ..c –

Madagascar 14 semaines 100 Sécurité sociale (50 %) et employeur (50 %)

Malawi 8 semainesd 100 Employeur

Mali 14 semaines 100 Sécurité sociale

Maroc 14 semaines 100 Sécurité sociale

Maurice 12 semaines 100 Employeur

Mauritanie 14 semaines 100 Fonds national d'assurance sociale

Mozambique 60 jours 100 Sécurité sociale

Namibie 12 semaines 100 Sécurité sociale

Niger 14 semaines 100 Sécurité sociale (50 %) et employeur (50 %)

Nigéria 12 semaines 50 Employeur

Ouganda 60 jours de travail 100 Employeur

République centrafricaine 14 semaines 50 Sécurité sociale

République démocratique du Congo 14 semaines 67 Employeur

République-Unie de Tanzanie 12 semaines 100 Fonds national d'assurance sociale

Rwanda 12 semaines 100, 20a Employeur (si les femmes ne sont pas couvertes par la sécurité sociale)

Tableau 4.D 
Travail : congé de maternité, en 2009
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Pays ou zone
Durée  

du congé de maternité
Pourcentage du salaire versé 
pendant la période couverte Fournisseur de la prestation

Sao Tomé-et-Principe 60 jours 100 Sécurité sociale (employeur si les femmes ne sont pas couvertes  
par la sécurité sociale) 

Sénégal 14 semaines 100 Sécurité sociale

Somalie 14 semaines 50 Employeur

Soudan 8 semaines 100 Employeur

Swaziland 12 semaines ..c –

Tchad 14 semaines 50 Sécurité sociale

Togo 14 semaines 100 Sécurité sociale (50 %) et employeur (50 %)

Tunisie 1-2 moisd 67, 100a Fonds national d'assurance sociale

Zambie 12 semaines 100 Employeur

Zimbabwe 98 jours 100 Employeur

Asie

Afghanistan 90 jours 100 Employeur

Arabie saoudite 10 semaines 50, 100a Employeur

Arménie 140 jours 100 Sécurité sociale

Azerbaïdjan 126 jours calendaires 100 Sécurité sociale 

Bahreïn 45 jours 100 Employeur

Bangladesh 16 semaines 100 Employeur

Cambodge 90 jours 50 Employeur

Chine 90 jours 100a Sécurité sociale 

Chine, RAS de Hong Kong 10 semaines 80 Employeur

Chypre 18 semaines 75a Sécurité sociale

Émirats arabes unis 45 jours 100, 50a Employeur

Inde 12 semaines 100 Sécurité sociale ou employeur (pour les femmes non assurées)

Indonésie 3 mois 100 Employeur

Iran (République islamique d’) 90 jours 67 Sécurité sociale

Iraq 62 jours 100 Sécurité sociale

Israël 14 semaines 100a Sécurité sociale

Jordanie 10 semaines 100 Employeur

Kazakhstan 126 jours calendaires 100 Employeur

Kirghizistan 126 jours calendaires 100a Sécurité sociale (l’employeur couvre les 10 premiers jours ouvrables)

Koweït 70 jours 100 Employeur

Liban 7 semaines 100 Employeur

Malaisie 60 jours 100 Employeur

Mongolie 120 jours 70 Fonds d'assurance sociale

Myanmar 12 semaines 67 Sécurité sociale

Népal 52 jours 100 Employeur

Ouzbékistan 126 jours calendaires 100 Sécurité sociale

Pakistan 12 semaines 100a Sécurité sociale

Philippines 60 joursd 100 Sécurité sociale

Qatar 50 jours 100 Employeur

République arabe syrienne 50 jours 70 Employeur

République de Corée 90 jours 100a Fonds d'assurance emploi

Tableau 4.D 
Travail : congé de maternité, en 2009 (suite)
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Pays ou zone
Durée  

du congé de maternité
Pourcentage du salaire versé 
pendant la période couverte Fournisseur de la prestation

République démocratique populaire lao 90 jours 100a Sécurité sociale ou employeur

Singapour 12 semaines 100a Employeur et État 

Sri Lanka 12 semaines 86, 100a Employeur

Thaïlande 90 jours 100, 50a Employeur et système d'assurance sociale

Turkménistan 112 jours 100a Sécurité sociale

Turquie 16 semaines 67a Sécurité sociale

Viet Nam 4-6 moisd 100 Fonds d'assurance sociale

Yémen 60 jours 100 Employeur

Amérique latine et Caraïbes

Argentine 90 jours 100a Fonds d’allocations familiales (financé par les contributions de l’État  
et de l’employeur)

Bahamas 13 semaines 100a Conseil national d’assurance (2/3) et employeur (1/3)

Barbade 12 semaines 100 Système national d'assurance

Belize 14 semaines 100 Sécurité sociale ou employeur (pour les femmes qui n’ont pas le droit  
de recevoir des prestations de la sécurité sociale)

Bolivie (État plurinational de) 12 semaines 70-100a Sécurité sociale

Brésil 120 jours 100 Sécurité sociale

Chili 18 semaines 100 Sécurité sociale

Colombie 12 semaines 100 Sécurité sociale

Costa Rica 4 mois 100a Sécurité sociale (50 %) et employeur (50 %)

Cuba 18 semaines 100 Sécurité sociale

El Salvador 12 semaines 75 Sécurité sociale pour les travailleurs assurés, sinon l’employeur doit payer

Équateur 12 semaines 100 Sécurité sociale (75 %) et employeur (25 %)

Grenade 3 mois 100, 60a 60 % pendant 12 semaines par la sécurité sociale,  
40 % pendant 2 mois par l’employeur

Guatemala 84 jours 100a Sécurité sociale (2/3), employeur (1/3)

Guyana 13 semaines 70a Sécurité sociale

Haïti 12 semaines 100a Employeur

Honduras 12 semaines 100a Sécurité sociale (2/3), employeur (1/3)

Jamaïque 12 semaines ..e Sécurité sociale

Mexique 12 semaines 100a Sécurité sociale

Nicaragua 12 semaines 60a Sécurité sociale

Panama 14 semaines 100a Fonds d'assurance sociale

Paraguay 12 semaines 50a Système de sécurité sociale

Pérou 90 jours 100f Système de sécurité sociale 

République dominicaine 12 semaines 100a Sécurité sociale (50 %) et employeur (50 %)

Sainte-Lucie 3 mois 65a Compagnie nationale d’assurance

Saint-Vincent-et-les Grenadines 13 semaines 65a Sécurité sociale

Trinité-et-Tobago 13 semaines 100, 50a Employeur et Office national d’assurance 

Uruguay 12 semaines 100a Système de sécurité sociale 

Venezuela (République bolivarienne du) 18 semaines 67 Sécurité sociale

Océanie

Fidji 84 jours ..e Employeur

Îles Salomon 12 semaines 25 Employeur

Tableau 4.D 
Travail : congé de maternité, en 2009 (suite)
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Pays ou zone
Durée  

du congé de maternité
Pourcentage du salaire versé 
pendant la période couverte Fournisseur de la prestation

Papouasie-Nouvelle-Guinée 6 + semaines ..c –

Vanuatu 3 mois 50 Employeur

Régions plus développées

Albanie 365 jours calendaires 80, 50a Système de sécurité sociale

Allemagne 14 semaines 100f Programme d’assurance maladie obligatoire, État, employeur

Australie 12 moisd ..e Système d’assistance sociale financé par l’État

Autriche 16 semaines 100 Assurance santé obligatoire, caisse d’allocations familiales  
ou employeur

Bélarus 126 jours calendaires 100 Assurance sociale d’État

Belgique 15 semaines 82, 75a Sécurité sociale

Bosnie-Herzégovine 1 année 50-100a ..

Bulgarie 135 jours 90 Assurance sociale publique (le Fonds général d’assurance maladie  
et maternité)

Canada 17 semainesd 55a, f Assurance fédérale et national de l’emploi

Croatie 1 + annéed 100a Fonds d’assurance maladie (jusqu’à ce que l’enfant atteigne l’âge 
de 6 mois) et le reste est payé sur le budget de l’État

Danemark 52 semainesd 100f Municipalité et employeur

Espagne 16 semaines 100 Sécurité sociale

Estonie 140 jours calendaires 100 Fonds d’assurance maladie

États-Unis d’Amérique 12 semaines ..c –

Ex-République yougoslave de Macédoine 9 mois ..b Fonds d’assurance maladie

Fédération de Russie 140 jours calendaires 100a, f Fonds d'assurance sociale

Finlande 105 jours ouvrables 70a Système de sécurité sociale

France 16 semaines 100f Sécurité sociale

Grèce 119 jours 50 +a Sécurité sociale/employeur

Hongrie 24 semaines 70 Sécurité sociale

Îles anglo-normandes 18 semaines ..e Assurance sociale et assistance sociale

Irlande 26 semaines 80a Assurance sociale

Islande 3 moisd 80 Sécurité sociale

Italie 5 mois 80 Sécurité sociale

Japon 14 semaines 67a Caisse d’assurance maladie de l’employé  
ou Caisse nationale d’assurance-maladie 

Lettonie 112 jours calendaires 100 Office national d’assurance sociale

Lituanie 126 jours calendaires 100 Fonds national d’assurance sociale

Luxembourg 16 semaines 100 Sécurité sociale

Malte 14 semaines 100a Employeur/sécurité sociale

Norvège 46-56 semainesd 80, 100a Sécurité sociale

Nouvelle-Zélande 14 semaines 100f Fonds nationaux (Système d’assistance universelle et sociale)

Pays-Bas 16 semaines 100f Sécurité sociale

Pologne 16 semaines 100 Fonds d'assurance sociale

Portugal 120 jours 100 Sécurité sociale

République de Moldova 126 jours calendaires 100 Sécurité sociale

République tchèque 28 semaines 69 Sécurité sociale

Roumanie 126 jours calendaires 85 Fonds d'assurance sociale

Tableau 4.D 
Travail : congé de maternité, en 2009 (suite)
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Pays ou zone
Durée  

du congé de maternité
Pourcentage du salaire versé 
pendant la période couverte Fournisseur de la prestation

Royaume-Uni 52 semainesd 90a Employeur (92 % refinancé par des fonds publics)

Serbie 365 jours 100a Sécurité sociale

Slovaquie 28 semaines 55 Fonds d'assurance sociale

Slovénie 105 jours calendaires 100 État

Suède 480 joursd 80a, f Sécurité sociale 

Suisse 14 semainesd 80a, f Sécurité sociale

Ukraine 126 jours 100 Sécurité sociale

Source :

Nations Unies, Statistics and indicators on women and men, tableau 5. http://unstats.un.org/unsd/demographic/products/indwm/tab5g.htm (consulté en février 2010).

Définitions :

Durée du congé maternité : Durée du congé de maternité accordé, avec ou sans salaire. 

Pourcentage du salaire versé pendant la période couverte : Le niveau de l’indemnisation pendant toute la durée du congé de maternité ou une partie de la durée. Dans de nombreux cas, 
les prestations en espèces ou le salaire versés pendant la période couverte varient en fonction de divers critères. 

Fournisseur de la prestation : L’institution ou le système chargé de fournir une indemnité en espèces au titre du congé de maternité. 

Notes :
.. Non disponibles.
– Sans objet.
a Les prestations peuvent varier ou peuvent faire l’objet de critères d’admissibilité. Voir la source pour plus de détails. 
b Montant versé non précisé. 
c Aucune obligation juridique de congé de maternité payé. Certaines prestations en espèces peuvent être payées par l’employeur ou au niveau national ou local.
d Pour plus de détails sur la durée du congé de maternité, voir la source.
e Pour la description du montant de la couverture, voir la source. 
f À concurrence d’un plafond.

Tableau 4.D 
Travail : congé de maternité, en 2009 (suite)
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Pays ou zone

Proportion de femmes 
au parlement, 2009 (%)

Candidats à la chambre basse ou unique  
du parlement, 2003-2008  a

Existence ou non  
de quotas par sexe 

pour la chambre 
basse ou unique 

du parlement

Proportion de 
femmes ministres, 

2008 (%)

Proportion  
de femmes  

parmi les maires,  
2003-2009  a (%)

Proportion 
de femmes 

(%)

Proportion d'élus (%)

Chambre basse 
ou unique

Chambre 
haute Femmes Hommes

Afrique

Afrique du Sud 44 30 .. .. .. √ 45 16

Algérie 8 3 .. .. .. √ 11 ..

Angola 37 – .. .. .. √ 6 ..

Bénin 11 – 10 5 7 • 22 5b

Botswana 11 – .. .. .. √ 28 ..

Burkina Faso 15 – .. .. .. √ 14 5b

Burundi 31 35 23 41 27 √ 30 ..

Cameroun 14 – 10 42 29 √ 12 6b

Cap-Vert 18 – .. .. .. • 36 6b

Comores 3 – .. .. .. • .. ..

Congo 7 13 .. .. .. • 13 ..

Côte d’Ivoire 9 – .. .. .. √ 13 ..

Djibouti 14 – 11 50 50 √ 9 ..

Égypte 2 7 .. .. .. √ 6 ..

Érythrée 22 – .. .. .. √ 18 ..

Éthiopie 22 19 15 43 27 • 10 ..

Gabon 17 18 .. .. .. • 17 ..

Gambie 9 – .. .. .. • 28 ..

Ghana 8 – 7 26 20 • 16 11

Guinée –c –c .. .. .. • 16 ..

Guinée-Bissau 10 – .. .. .. • 25 ..

Guinée équatoriale 6 – .. .. .. • 14 ..

Jamahiriya arabe libyenne 8 – .. .. .. • — ..

Kenya 10 – 11 6 8 √ .. ..

Lesotho 25 29 .. .. .. • 32 ..

Libéria 13 17 .. .. .. • 20 ..

Madagascar 8 11 .. .. .. • 13 4

Malawi 13 – .. .. .. • 24 ..

Mali 10 – .. .. .. √ 23 ..

Maroc 11 1 .. .. .. √ 19 ..

Maurice 17 – 10 19 10 • 10 40b

Mauritanie 22 16 .. .. .. √ 12 ..

Mayotte .. .. .. .. .. • .. —b

Mozambique 35 – .. .. .. √ 26 3

Namibie 27 27 .. .. .. • 25 ..

Niger 12 – .. .. .. √ 26 ..

Nigéria 7 8 .. .. .. • 23 ..

Ouganda 31 – .. .. .. √ 28 3

République centrafricaine 11 – 9 14 11 • 13 ..

République démocratique  
du Congo 

8 5 14 3 6 • 12 ..

République-Unie de Tanzanie 30 – .. .. .. √ 21 ..

Rwanda 56 35 53 20 23 √ 17 ..

Sao Tomé-et-Principe 7 – .. .. .. • .. ..

Sénégal 22 40 .. .. .. • 18 ..

Tableau 5 
Pouvoir et prise de décisions
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Pays ou zone

Proportion de femmes 
au parlement, 2009 (%)

Candidats à la chambre basse ou unique  
du parlement, 2003-2008  a

Existence ou non  
de quotas par sexe 

pour la chambre 
basse ou unique 

du parlement

Proportion de 
femmes ministres, 

2008 (%)

Proportion  
de femmes  

parmi les maires,  
2003-2009  a (%)

Proportion 
de femmes 

(%)

Proportion d'élus (%)

Chambre basse 
ou unique

Chambre 
haute Femmes Hommes

Sierra Leone 13 – .. .. .. • 14 ..

Somalie 6 – .. .. .. √ .. ..

Soudan 18 6 .. .. .. √ 6 ..

Swaziland 14 40 .. .. .. • 19 ..

Tchad 5 – .. .. .. • 17 ..

Togo 11 – .. .. .. • 10 ..

Tunisie 23 15 .. .. .. √ 7 2

Zambie 15 – 14 22 21 • 17 ..

Zimbabwe 15 25 13 32 23 √ 16 ..

Asie

Afghanistan 28 22 .. .. .. √ 4 ..

Arabie saoudite — – .. .. .. • — ..

Arménie 8 – 21 4 11 √ 6 ..

Azerbaïdjan 11 – .. .. .. • 7 ..

Bahreïn 3 25 9 6 21 • 4 ..

Bangladesh 19 – .. .. .. √ 8 —

Bhoutan 9 24 .. .. .. • — ..

Brunéi Darussalam .. .. .. .. .. • 7 ..

Cambodge 16 15 .. .. .. • 7 ..

Chine 21 – .. .. .. • 9 ..

Chypre 14 – 23 7 13 √ 18 3

Émirats arabes unis 23 – 14 2 5 • 8 ..

Géorgie 6 – .. .. .. • 18 ..

Inde 9 10 .. .. .. √ 10 ..

Indonésie 12 – .. .. .. √ 11 ..

Iran (République islamique d’) 3 – 8 1 4 • 3 ..

Iraq 26 – .. .. .. √ 10 ..

Israël 18 – .. .. .. √ 12 ..

Jordanie 6 13 23 4 15 √ 15 1

Kazakhstan 16 4 .. .. .. • 6 ..

Kirghizistan 26 – .. .. .. √ 19 ..

Koweït 3 – 10 — 23 • 7 ..

Liban 5 – .. .. .. • 5 —

Malaisie 11 29 .. .. .. • 9 1

Maldives 12 – .. .. .. • 14 ..

Mongolie 4 – .. .. .. • 20 ..

Myanmar .. .. .. .. .. • — ..

Népal 33 – 9 54 10 √ 20 ..

Oman — 20 3 — 14 • 9 ..

Ouzbékistan 18 15 .. .. .. √ 5 ..

Pakistan 23 17 .. .. .. √ 4 1

Philippines 21 17 .. .. .. √ 9 15b

Qatar — – .. .. .. • 8 ..

République arabe syrienne 12 – 10 3 3 • 6 ..

République de Corée 14 – .. .. .. √ 5 ..

Tableau 5 
Pouvoir et prise de décisions (suite)
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Pays ou zone

Proportion de femmes 
au parlement, 2009 (%)

Candidats à la chambre basse ou unique  
du parlement, 2003-2008  a

Existence ou non  
de quotas par sexe 

pour la chambre 
basse ou unique 

du parlement

Proportion de 
femmes ministres, 

2008 (%)

Proportion  
de femmes  

parmi les maires,  
2003-2009  a (%)

Proportion 
de femmes 

(%)

Proportion d'élus (%)

Chambre basse 
ou unique

Chambre 
haute Femmes Hommes

République démocratique 
populaire lao

25 – 23 73 64 • 11 ..

République populaire 
démocratique de Corée 

16 – .. .. .. • — ..

Singapour 25 – .. .. .. • — ..

Sri Lanka 6 – .. .. .. • 6 ..

Tadjikistan 18 24 16 31 27 • 6 9b

Territoire palestinien occupé 13 .. .. .. .. √ .. ..

Thaïlande 12 16 .. .. .. √ 10 1

Timor-Leste 29 – .. .. .. √ 25 ..

Turkménistan 17 – .. .. .. • 7 ..

Turquie 9 – 18 2 3 • 4 1

Viet Nam 26 – .. .. .. • 4 ..

Yémen — 2 1 9 22 • 6 ..

Amérique latine et Caraïbes

Argentine 40 39 .. .. .. √ 23 7

Bahamas 12 60 .. .. .. • 8 ..
Barbade 10 19 .. .. .. • 28 ..
Belize — 39 3 — 33 • 18 ..
Bolivie (État plurinational de) 17 4 .. .. .. √ 24 11
Brésil 9 12 .. .. .. √ 11 5
Chili 15 5 .. .. .. √ 41 13
Colombie 8 12 .. .. .. √ 23 3
Costa Rica 37 – 51 4 6 √ 29 11b

Cuba 43 – .. .. .. • 19 ..
El Salvador 19 – .. .. .. √ 39 7
Équateur 25 – .. .. .. √ 35 3
Grenade 13 31 .. .. .. • 50 ..
Guatemala 12 – .. .. .. √ 7 3
Guyana 30 – .. .. .. √ 26 ..
Haïti 4 –d .. .. .. • 11 ..
Honduras 23 – .. .. .. √ .. 10
Jamaïque 13 14 .. .. .. • 11 7b

Mexique 23 18 .. .. .. √ 16 5b

Nicaragua 19 – .. .. .. √ 33 10
Panama 17 – .. .. .. √ 23 16
Paraguay 13 16 30 3 13 √ 19 5
Pérou 28 – 35 4 5 √ 29 3b

Puerto Rico .. .. .. .. .. • .. ..
République dominicaine 20 3 .. .. .. √ 14 7
Sainte-Lucie 11 27 .. .. .. • .. ..
Saint-Vincent-et-les Grenadines 18 – .. .. .. • 21 ..
Suriname 26 – .. .. .. • 17 ..
Trinité-et-Tobago 27 42 25 34 31 • 36 —b

Uruguay 12 13 .. .. .. √ 29 ..
Venezuela (République 

bolivarienne du)
19 – .. .. .. • 21 18b

Océanie
Fidji –e –e .. .. .. • 8 ..

Tableau 5 
Pouvoir et prise de décisions (suite)
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Pays ou zone

Proportion de femmes 
au parlement, 2009 (%)

Candidats à la chambre basse ou unique  
du parlement, 2003-2008  a

Existence ou non  
de quotas par sexe 

pour la chambre 
basse ou unique 

du parlement

Proportion de 
femmes ministres, 

2008 (%)

Proportion  
de femmes  

parmi les maires,  
2003-2009  a (%)

Proportion 
de femmes 

(%)

Proportion d'élus (%)

Chambre basse 
ou unique

Chambre 
haute Femmes Hommes

Îles Salomon — – 6 — 12 • — ..
Micronésie (États fédérés de) — – .. .. .. • 14 ..
Papouasie-Nouvelle-Guinée 1 – .. .. .. • 4 ..
Samoa 8 – 8 16 22 • 23 2b

Tonga 3 – 11 — 45 • .. ..
Vanuatu 4 – 3 22 15 • 8 ..
Régions plus développées
Albanie 7 – .. .. .. √ 7 ..
Allemagne 32 22 28 19 16 √ 33 5
Australie 27 36 26 15 14 √ 24 15
Autriche 28 25 .. .. .. √ 38 ..
Bélarus 32 34 21 65 29 • 6 ..
Belgique 35 38 49 15 23 √ 23 7
Bosnie-Herzégovine 12 13 39 2 9 √ — 3b

Bulgarie 22 – .. .. .. • 24 10
Canada 22 34 23 17 20 √ 16 ..
Croatie 21 – 25 2 3 √ 24 5b

Danemark 38 – 32 22 17 • 37 9
Espagne 36 30 .. .. .. √ 44 11
Estonie 21 – 27 9 11 • 23 10
États-Unis d’Amérique 17 15 .. .. .. • 24 17b

Ex-République yougoslave  
de Macédoine

28 – 35 7 6 √ 14 2

Fédération de Russie 14 5 .. .. .. • 10 ..
Finlande 42 – 40 11 10 • 58 10
France 18 22 42 3 11 √ 47 11
Grèce 15 – .. .. .. √ 12 2b

Hongrie 11 – 17 9 15 √ 21 12
Irlande 13 22 17 27 37 • 21 ..
Islande 43 – 47 6 11 √ 36 17
Italie 21 18 .. .. .. √ 24 7
Japon 9 18 12 21 28 • 12 —
Lettonie 20 – 26 7 11 • 22 25
Lituanie 18 – .. .. .. √ 23 3
Luxembourg 23 – .. .. .. √ 14 11
Malte 9 – 12 27 37 √ 15 8
Monténégro 6 – .. .. .. • 6 ..
Norvège 36 – .. .. .. √ 56 14
Nouvelle-Zélande 34 – 28 22 17 • 32 26
Pays-Bas 41 35 35 71 67 √ 33 16
Pologne 20 8 23 7 8 √ 26 5
Portugal 28 – 32 5 9 √ 13 6
République de Moldova 22 – .. .. .. • 11 15b

République tchèque 16 17 28 2 5 √ 13 ..
Roumanie 11 6 .. .. .. √ — 4b

Royaume-Uni 20 20 20 18 18 √ 23 8b

Serbie 22 – 31 6 6 √ 17 26b

Slovaquie 19 – 23 5 7 √ 13 14
Slovénie 13 3 .. .. .. √ 18 5
Suède 47 – 43 7 6 √ 48 17

Tableau 5 
Pouvoir et prise de décisions (suite)
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Pays ou zone

Proportion de femmes 
au parlement, 2009 (%)

Candidats à la chambre basse ou unique  
du parlement, 2003-2008  a

Existence ou non  
de quotas par sexe 

pour la chambre 
basse ou unique 

du parlement

Proportion de 
femmes ministres, 

2008 (%)

Proportion  
de femmes  

parmi les maires,  
2003-2009  a (%)

Proportion 
de femmes 

(%)

Proportion d'élus (%)

Chambre basse 
ou unique

Chambre 
haute Femmes Hommes

Suisse 29 22 35 5 8 √ 43 5

Ukraine 8 – 19 3 7 • 4 ..

Sources :

Les femmes au parlement : Union interparlementaire, www.ipu.org/wmn-e/classif.htm#1 (consulté en mai 2009).

Candidates à la chambre basse ou unique du parlement : Union interparlementaire, Les femmes au parlement : Regard sur l'année écoulée (2003, 2005, 2006, 2007 et 2008).

Quota par sexe des candidats à la chambre basse ou unique du parlement : Institut international pour la démocratie et l’assistance électorale et al. Base de données mondiale des quotas 
de femmes, www.quotaproject.org/index.cfm (consultée en juin 2010).

Proportion de femmes parmi les ministres : Union interparlementaire et Division de la promotion de la femme de l’ONU. 2008. Women in Politics: 2008. Carte. www.ipu.org/pdf/publications/
wmnmap08_en.pdf.

Proportion de femmes parmi les maires : Cités et gouvernementaux locaux unis, www.cities-localgovernments.org (consulté en juin 2009), sauf indication contraire.

Définitions :

Proportion des femmes dans la chambre basse ou unique du parlement : Proportion de sièges occupés par les femmes dans la chambre basse pour un parlement national bicaméral ou au 
parlement national unicaméral. Le parlement est l’assemblée législative ou délibérante. Les sièges sont généralement obtenus par les membres dans des élections parlementaires nationales, 
mais peuvent aussi s’obtenir par élection indirecte, rotation des membres, nomination ou désignation.

Proportion des femmes dans la chambre haute du parlement : Proportion de sièges occupés par les femmes dans la chambre haute d’un parlement national bicaméral. Cet indicateur n’est 
pas applicable aux pays qui ont un parlement unicaméral.

Proportion des femmes parmi les candidats : Proportion des femmes parmi les candidats aux élections à la chambre basse ou unique du parlement.

Proportion de candidats élus : Proportion des femmes et des hommes candidats aux élections parlementaires qui ont été élus avec succès.

Quota par sexe des candidats à la chambre basse ou unique du parlement : Tout type de quota électoral pour les femmes dans un pays adopté soit par voie législative soit volontairement. 
Trois types de quota sont couverts par l’indicateur : 1) sièges réservés aux femmes dans une assemblée législative; 2) quotas législatifs de candidates sur les listes électorales; 3) quotas pour 
les femmes en tant que candidates à l’élection appliqués volontairement par les partis politiques.

Ministres : Les ministres englobent les Vice-Premiers ministres et les ministres. Les Premiers ministres sont aussi inclus lorsqu’ils détiennent des portefeuilles ministériels. Les vice-présidents 
et les chefs d’organismes gouvernementaux ou publics ne sont pas inclus.

Maires : Chefs de l’administration d’une ville, d'un village, d'un arrondissement ou d'une municipalité.

Notes :
.. Données non disponibles.
– Sans objet.
— Magnitude nulle ou moins de 0,5 %.
√ Oui.
• Non.
a Données les plus récentes disponibles dans l’intervalle donné.
b Données recueillies de sources nationales.
c Le parlement a été dissous à la suite du coup d’État de décembre 2008.
d Il n’y a pas eu de gagnants à l’issue des élections sénatoriales d’avril 2009.
e Le parlement a été dissous ou suspendu pour une période indéterminée.

Tableau 5 
Pouvoir et prise de décisions (suite)
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Pays ou zone Année

Prévalence de la violence physique à l’égard des femmes (%)

Prévalence de la violence sexuelle  
à l’égard des femmes (%)

Tous les auteurs

Par le partenaire intime

Au cours de la vie 12 derniers mois

Total

Gravité  
de la violence

Total

Gravité  
de la violence Tous les auteurs

Par le partenaire 
intime 

Au cours 
de la vie

12 
derniers 

mois Modérée Grave Modérée Grave
Au cours 
de la vie

12 
derniers 

mois
Au cours 
de la vie

12 
derniers 

mois

Afrique

Égypte 1995/96 35 .. 34 .. .. 13

Éthiopie : province 2002 .. .. 49 13 35 29 7 22 .. .. 59 44

Mozambique 2004 48 17 36 .. .. 15 .. .. 24 9 12 6

Namibie : ville 2001 .. .. 31 11 20 16 5 11 .. .. 17 9

République-Unie de Tanzanie : 
province 2001/02 .. .. 47 22 25 19 8 11 .. .. 31 18

République-Unie de Tanzanie : ville 2001/02 .. .. 33 16 17 15 6 8 .. .. 23 13

Zambie 2001/02 59 .. 48 .. .. 27 .. .. .. .. .. ..

Asie

Azerbaïdjan 2006 13 8 13 .. .. 10 .. .. 4 .. 3 2

Bangladesh : province 2001 .. .. 42 22 19 16 7 9 .. .. 50 24

Bangladesh : ville 2001 .. .. 40 21 19 19 9 10 .. .. 37 20

Cambodge 2000 23 .. 18 .. .. 15 .. .. .. .. .. ..

Chine, RAS de Hong Kong 2005 12 2 6 .. .. 1 .. .. 14 3 5 1

Indea 1998/2000 21 .. 19 .. .. 10 .. .. .. .. .. ..

Maldives 2006 .. .. 18 .. .. .. .. .. .. .. 7 ..

Philippines 2005 15 5 10 .. .. 3 .. .. 6 2 3 1

République de Corée 2004 .. .. 16 .. .. .. .. .. .. .. 7 ..

Thaïlande : ville 2000 .. .. 23 10 13 8 3 5 .. .. 30 17

Thaïlande : province 2000 .. .. 34 16 18 13 5 8 .. .. 29 16

Turquie 2008 .. .. 39 21 18 10 .. .. .. .. 15 7

Amérique latine et Caraïbes

Bolivie (État plurinational de)b 2003 .. .. 36 .. .. 7 .. .. .. .. 12 3

Brésil : ville 2000/01 .. .. 27 12 16 8 5 3 .. .. 29 9

Brésil : province 2000/01 .. .. 34 14 20 13 5 8 .. .. 14 6

Colombie 2000 41 .. 44 .. .. .. .. .. .. .. .. ..

Costa Rica 2003 47 11 33 .. .. 7 .. .. 41 7 15 3

Équateur 2004 .. .. 31 .. .. 10 .. .. .. .. 12 4

Haïti 2000 35 .. 29 .. .. 21 .. .. .. .. .. ..

Mexique 2006 40 .. 23 .. .. .. .. .. 44 .. 11 ..

Nicaragua 1997/98 33 .. 30 .. .. 13 .. .. .. .. .. ..

Paraguay 2004 .. .. 19 .. .. 7 .. .. .. .. 8 3

Pérou 2000 47 .. 42 .. .. .. .. .. .. .. .. ..

Pérou : ville 2000 .. .. 49 23 26 17 7 10 .. .. 23 7

Pérou : province 2000 .. .. 61 12 49 25 4 21 .. .. 47 23

République dominicaine 2002 24 .. 22 .. .. 11 .. .. .. .. .. ..

Océanie

Îles Salomon 2008 .. .. 46 .. .. .. .. .. .. .. 55 ..

Samoa 2000 .. .. 41 17 24 18 6 12 .. .. 20 12

Régions plus développées

Albanie 2002 .. .. 8 .. .. 5 .. .. .. .. 3 2

Tableau 6.A 
Prévalence de la violence à l'égard des femmes
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Pays ou zone Année

Prévalence de la violence physique à l’égard des femmes (%)

Prévalence de la violence sexuelle  
à l’égard des femmes (%)

Tous les auteurs

Par le partenaire intime

Au cours de la vie 12 derniers mois

Total

Gravité  
de la violence

Total

Gravité  
de la violence Tous les auteurs

Par le partenaire 
intime 

Au cours 
de la vie

12 
derniers 

mois Modérée Grave Modérée Grave
Au cours 
de la vie

12 
derniers 

mois
Au cours 
de la vie

12 
derniers 

mois

Allemagne 2003 37 .. 28 .. .. .. .. .. 13 .. 7 ..

Australie 2002/03 48 8 25 .. .. 4 .. .. 34 4 8 1

Canadac 2004 .. .. 7 .. .. 2 .. .. .. .. .. ..

Danemark 2003 38 4 20 .. .. 1 .. .. 28 2 6 —

Finlande 2005/06 44d 12d 18e .. .. .. .. .. .. .. 4f ..

France 2003 17 .. .. .. .. .. .. .. 5 .. .. ..

Italie 2006 19 3 12 .. .. 2 .. .. 24 4 6 1

Japon : ville 2000/01 .. .. 13 9 4 3 3 1 .. .. 6 1

Lituanie 2000 .. .. 33 .. .. .. .. .. .. .. 8 ..

Nouvelle-Zélande : province 2003 .. .. 38 .. .. .. .. .. .. .. 22 ..

Nouvelle-Zélande : ville 2003 .. .. 30 .. .. .. .. .. .. .. 14 ..

Pologne 2004 30 5 15 .. .. 3 .. .. 17 2 5 —

République de Moldova 2005 27 13 24 .. .. .. .. .. .. .. 4 ..

République tchèque 2003 51 12 35 .. .. 8 .. .. 35 5 11 2

Royaume-Unih 2006/07 .. .. 19 15 14 3 2 2 .. .. 24 3

Serbie : ville 2003 .. .. 23 15 8 3 2 2 .. .. 6 1

Suisse 2003 27 1 9 .. .. 1 .. .. 25g 1 3 —

Source :

Tous les indicateurs : Établis par la Division de statistique des Nations Unies sur la base de rapports nationaux et internationaux (voir tableau 6.E).

Définitions :

Violence physique : Un acte qui inflige un préjudice physique au corps d’une femme.

Violence sexuelle : Un acte visant à forcer une femme à pratiquer des actes sexuels contre sa volonté (ou sans son consentement).

Notes :
.. Données non disponibles.
— Magnitude nulle ou inférieure à 0,5 %.
a Les données concernent uniquement les femmes non célibataires.
b Les données se réfèrent au fait d’être frappées par la main du partenaire. Ne sont pas inclus les actes consistant à bousculer, frapper avec des objets durs et tenter d’étrangler.
c Les données concernent uniquement les actes de violence conjugale.
d Au moins une forme de violence ou de menace.
e Les données concernent uniquement le partenariat actuel. Le chiffre correspondant pour le(s) partenariat(s) antérieur(s) est 45 %.
f Violence sexuelle et comportement menaçant. Les données concernent uniquement le partenariat actuel. Le chiffre correspondant pour le(s) partenariat(s) antérieur(s) est 17 %.
g Les données concernent trois catégories de violence qui peuvent se chevaucher : viol (5,6 %), tentative de viol (6,8 %) et baisers non désirés ou attouchements sexuels (18 %).
h Les données concernent uniquement l’Angleterre et le pays de Galles.

Tableau 6.A 
Prévalence de la violence à l'égard des femmes (suite)
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Pays ou zone Année

Proportion de femmes ayant eu une relation qui ont été soumises à la violence physique ou sexuelle par le partenaire intime actuel ou ancien (%)

Au cours des 12 derniers mois Durant leur vie 

Total

Groupe d’âge 

Total

Groupe d’âge 

15-19 20-24 25-29 30-34 35-39 40-44 45-49 15-19 20-24 25-29 30-34 35-39 40-44 45-49

Afrique

Égypte 1995/96 13 21 19 14 13 13 8 5 34 29 34 34 37 36 33 32

Éthiopie : province 2002 54 50 60 64 62 52 42 28 71 60 67 76 77 71 68 61 

Namibie : ville 2001 20 28 26 15 19 20 15 19 36 43 36 33 34 36 36 44 

République-Unie  
de Tanzanie : province

2001/02 29 37 32 34 29 22 18 21 56 44 49 58 62 56 59 65
 

République-Unie  
de Tanzanie : ville

2001/02 22 23 30 26 20 19 13 4 41 30 39 46 44 46 40 35
 

Zambie 2001/02 27 33 35 30 24 20 17 16 48 38 49 53 49 46 50 44 

Asie

Azerbaïdjan 2006 10a .. .. .. .. .. .. .. 14a 14a 11a 15 14a, b .. 14a, c .. 

Bangladesh : province 2001 32 41 34 40 33 26 19 26 62 53 53 68 67 63 57 62 

Bangladesh : ville 2001 30 48 37 36 28 19 16 10 53 59 56 57 55 49 48 34

Cambodge 2000 15 4 12 19 17 17 11 18 18 4 14 21 19 18 13 22

Inde 1998/2000 10 10 11 12 12 10 8 6 19 13 17 21 22 21 19 17

Maldives 2006 .. .. .. .. .. .. .. .. 20 .. .. .. .. .. .. .. 

Thaïlande : province 2000 23 39 31 23 21 27 18 20 47 50 52 46 39 54 48 45 

Thaïlande : ville 2000 21 44 30 27 22 20 19 8 41 48 44 47 42 41 37 35 

Turquie 2008 .. .. .. .. .. .. .. .. 30 3d .. 30e .. 29f .. 26 

Amérique latine et Caraïbes

Bolivie 
(État plurinational de)

2003 .. .. .. .. .. .. .. .. 53 44 50 51 55 55 58 54 

Brésil : ville 2000/01 9 19 12 10 11 7 4 9 29 24 22 30 30 30 28 38 

Brésil : province 2000/01 15 20 25 15 12 13 14 6 37 27 39 33 36 45 42 32 

Colombie 2000 .. .. .. .. .. .. .. .. 44 39 43 43 44 45 43 48 

El Salvador 2002/03 24g .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. 

Équateur 2004 10a 15a 15a 10a 11a 10a 6a 7a 31a 22a 29a 29a 32a 37a 29a 32a

Haïti 2000 13 25 31 19 26 22 13 13 29 26 33 25 31 27 22 36 

Nicaragua 1997/98 13 18 16 14 14 11 12 7 30 27 27 29 32 33 33 30 

Paraguay 2004 7a 12a 9a 7a 6a 5a 5a .. 19a 18a 20a 20a 21a 17a 20a .. 

Pérou 2000 .. .. .. .. .. .. .. .. 42 31 37 41 43 45 45 44 

Pérou : province 2000 34 49 44 36 34 35 26 24 69 60 68 64 70 72 71 76 

Pérou : ville 2000 19 41 28 23 20 10 19 8 51 54 50 55 49 51 54 47 

République dominicaine 2002 11 15 17 13 11 10 5 6 22 20 26 25 23 22 23 16 

Océanie

Îles Salomon 2008 42 .. .. .. .. .. .. .. 64 .. .. .. .. .. .. .. 

Samoa 2000 22 36 33 26 21 22 12 18 46 52 47 40 46 48 49 49 

Régions plus développées

Allemagne 2003 3 7 4 3 .. 1 29 29a, k 31a, e 28a, f .. 25a, l

Australie 2002/03 4 .. .. .. .. .. .. .. 27 .. .. .. .. .. .. .. 

Canada 2004 2i .. .. .. .. .. .. .. 7i, j .. .. .. .. .. .. .. 

Danemark 2005 1 .. .. .. .. .. .. .. 22 .. .. .. .. .. .. .. 

Finlande 2005/06 7a 15a, k .. 9a, e .. 7a, f .. 5a, l 30 26a, k .. 29a, e .. 27a, f .. 28a, l

France 2000 3a 4a, k 3a, e .. 3a, f .. 2a, l .. .. .. .. .. .. .. .. 

Italie 2006 2 .. .. .. .. .. .. .. 14 .. .. .. .. .. .. .. 

Japon : ville 2000/01 4 4 3 6 3 6 3 2 15 7 13 14 17 18 14 16

Tableau 6.B 
Actes de violence physique et/ou de violence sexuelle à l’égard des femmes perpétrés par le partenaire intime actuel ou ancien
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Pays ou zone Année

Proportion de femmes ayant eu une relation qui ont été soumises à la violence physique ou sexuelle par le partenaire intime actuel ou ancien (%)

Au cours des 12 derniers mois Durant leur vie 

Total

Groupe d’âge 

Total

Groupe d’âge 

15-19 20-24 25-29 30-34 35-39 40-44 45-49 15-19 20-24 25-29 30-34 35-39 40-44 45-49

Lituanie 2000 .. .. .. .. .. .. .. .. 38 23a, k 31a, e 33a, f .. 45a, l

Norvège 2004 6 .. .. .. .. .. .. .. 27 .. .. .. .. .. .. .. 

Pologne 2004 3  16  

République de Moldova 2005 .. .. .. .. .. .. .. .. 25h 20h 18h 20h 25h 29h 27h 28h

Royaume-Unim, n 2006/07 6 .. .. .. .. .. .. .. 29 .. .. .. .. .. .. .. 

Serbie : ville 2003 4 14 6 2 4 3 2 3 24 20 19 19 26 24 26 28 

Slovaquie 2008 12 .. .. .. .. .. .. .. 21g .. .. .. .. .. .. .. 

Suède 1999/2000 5a 5a, k .. 4a, e .. 5a, f .. 5a, l 21a 20a, k .. 20a, e .. 21a, f .. 21a, l

Suisse 2003 1 .. .. .. .. .. .. .. 11 .. .. .. .. .. .. .. 

Source :

Tous les indicateurs : Établis par la Division de statistique des Nations Unies sur la base des rapports nationaux et internationaux (voir tableau 6.E).

Définitions :

Violence physique : Un acte qui inflige un préjudice physique au corps d’une femme.

Violence sexuelle : Un acte visant à forcer la femme à pratiquer des actes sexuels contre sa volonté (ou sans son consentement).

Notes :
.. Données non disponibles.
a Les données concernent uniquement la violence physique.
b Les données visent le groupe d’âge de 30 à 39 ans.
c Les données concernent le groupe d’âge de 40 à 49 ans.
d Les données concernent le groupe d’âge de 15 à 24 ans.
e Les données concernent le groupe d’âge de 25 à 34 ans.
f Les données concernent le groupe d’âge de 35 à 44 ans.
g Les données concernent uniquement la violence commise par le partenaire actuel.
h Les données concernent la violence commise par le partenaire actuel ou le plus récent.
i Les données concernent uniquement la violence conjugale.
j Les données ne concernent que les cinq dernières années.
k Les données concernent le groupe d’âge de 18 à 24 ans.
l Les données concernent le groupe d’âge de 45 à 59 ans.
m Les données concernent uniquement l’Angleterre et le pays de Galles.
n Comprend la violence non physique (émotionnelle, financière), les menaces, la force, l’agression sexuelle ou le harcèlement.

Tableau 6.B 
Actes de violence physique et/ou de violence sexuelle à l’égard des femmes perpétrés par le partenaire intime actuel ou ancien (suite)
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Pays ou zone Année

Proportion des femmes de 15 à 49 ans qui ont subi des MGF (%)

Total

Lieu de résidence Groupe d’âge

Urbain Rural 15-19 20-24 25-29 30-34 35-39 40-44 45-49

Afrique

Bénin 2001 17 13 20 12 13 17 18 18 25 24

Bénina 2006 13 9 15 8 .. .. .. 16 .. ..

Burkina Faso 1998/99 72 82 70 64 71 75 74 74 77 74

Burkina Faso 2003 77 75 77 65 76 79 79 82 83 84

Cameroun 2004 1 1 2 — 3 2 1 1 2 2

Côte d’Ivoire 1994 43 40 45 35 42 48 47 44 45 44

Côte d’Ivoire 1998/99 45 39 48 41 43 42 49 45 51 51

Côte d’Ivoirea 2006 36 34 39 28 .. .. .. 44 .. ..

Djiboutia 2006 93 93 96 .. .. .. .. .. .. ..

Égypte 1995 97 94 100 98 98 97 96 97 97 97

Égypte 2000 97 95 99 99 97 97 97 97 97 98

Égypte 2003 97 95 99 97 97 97 97 96 97 98

Égyptea 2005 96 92 98 96 .. .. .. 96 .. ..

Érythrée 1995 95 93 95 90 94 95 96 97 96 97

Érythrée 2001/02 89 86 91 78 88 91 93 93 94 95

Éthiopie 2000 80 80 80 71 78 81 86 84 86 87

Éthiopiea 2005 74 69 76 62 .. .. .. 81 .. ..

Gambiea 2005/06 78 72 83 80 .. .. .. 80 .. ..

Ghana 2003 5 4 7 3 4 6 6 7 6 8

Ghanaa 2006 4 2 6 1 .. .. .. 6 .. ..

Guinée 1999 99 98 99 97 99 99 99 99 99 100

Guinée 2005 96 94 96 89 .. .. .. 99 .. ..

Guinée-Bissaua 2006 45 39 48 44 .. .. .. 49 .. ..

Kenya 1998 38 23 42 26 32 40 41 49 47 48

Kenya 2003 32 21 36 20 25 33 38 40 48 48

Mali 1995/96 94 90 96 93 94 94 95 94 94 92

Malib 2001 92 90 93 91 91 92 92 92 91 91

Malia 2006 85 81 87 85 .. .. .. 85 .. ..

Mauritanie 2000/01 71 65 77 66 71 73 74 72 77 69

Niger 1998 5 2 5 5 5 4 5 4 3 3

Nigera 2006 2 2 2 2 .. .. .. 3 .. ..

Nigéria 1999 25 30 23 9 20 26 31 31 38 48

Nigéria 2003 19 28 14 13 17 21 19 22 22 28

Ougandaa 2006 1 — 1 1 .. .. .. 1 .. ..

République centrafricaine 1994/95 43 40 46 35 43 44 44 48 51 53

République centrafricaine 2000 36 29 41 27 34 36 40 43 42 42

République-Unie de Tanzanie 1996 18 10 20 13 16 19 21 18 21 22

République-Unie de Tanzaniea 2004/05 15 7 18 9 .. .. .. 16 .. ..

Sénégalc 2005 28 22 35 25 28 28 30 31 30 31

Tableau 6.C 
Mutilations génitales féminines (MGF)
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Pays ou zone Année

Proportion des femmes de 15 à 49 ans qui ont subi des MGF (%)

Total

Lieu de résidence Groupe d’âge

Urbain Rural 15-19 20-24 25-29 30-34 35-39 40-44 45-49

Sierra Leonea 2006 94 86 97 81 .. .. .. 98 .. ..

Somalie 2006 98 97 98 97 .. .. .. 99 .. ..

Soudand 1989/90 89 93 87 87 90 89 90 89 89 91

Soudand 2000 90 92 88 86 89 89 90 92 92 93

Tchad 2000 45 43 46 42 44 44 47 45 45 52

Tchada 2004 45 47 44 43 .. .. .. 46 .. ..

Togoa 2006 6 4 7 1 .. .. .. 9 .. ..

Asie

Yémen 1997 23 26 22 19 22 21 23 24 25 25

Yémena 2003 38 33 41 .. .. .. .. .. .. ..

Sources :

Tous les indicateurs : UNICEF, Female genital Mutilation/Cutting: A Statistical Exploration, 2005; et Bureau d'information démographique, Female Genital Mutilation/Cutting: Data and Trends, 
2008. Les deux recueils ont pour principales sources les Demographic and Health surveys et les enquêtes en grappes à indicateurs multiples.

Définition :

Mutilation génitale féminine (MGF) : Désigne toutes les interventions, y compris l’ablation partielle ou totale des organes génitaux externes de la femme ou autres lésions des organes 
génitaux féminins pour des raisons non médicales.

Notes :
.. Données non disponibles.
— Magnitude nulle ou inférieure à la moitié de l’unité utilisée.
a Données empruntées à Bureau d'information démographique, Female Genital Mutilation/Cutting: Data and Trends, 2008.
b Les données de 2001 pour le Mali comprennent le district de Kidal, qui a été exclus de l’enquête démographique et sanitaire de 1996. Cette exclusion a augmenté la proportion de 

femmes excisées de 9,3 % dans les districts de Tombouctou/Gao à 33,6 % à Tombouctou/Gao/Kidal.
c Les données pour le Sénégal (2005) sont préliminaires.
d Les données concernent la partie nord du pays.

Tableau 6.C 
Mutilation génitale féminine (MGF) [suite]
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Afrique

Bénin 2001 29 35 24 12 39 46 34 17 44 51 39 20 51 58 46 26 17 21 13 6

Burkina Faso 2003 26 28 25 13 52 56 48 25 53 57 48 23 55 58 51 33 37 41 33 13

Cameroun 2004 19 30 21 11 27 35 31 17 34 41 39 24 45 44 51 40 20 36 23 10

Égypte 2005 19 31 23 10 37 57 46 21 40 59 50 24 40 57 50 25 34 51 41 19

Érythrée 2002 29 34 31 15 45 55 43 20 52 62 53 26 51 55 55 35 48 58 47 23

Éthiopie 2005 61 68 61 24 59 64 59 27 64 70 62 34 65 70 64 38 44 51 40 15

Éthiopie 2000 65 70 62 27 61 66 60 28 56 60 53 27 65 67 66 42 51 56 45 17

Ghana 2003 14 24 15 8 30 43 31 21 34 47 38 26 37 51 41 28 20 33 20 13

Guinée 2005 35 37 28 26 58 61 49 44 72 74 67 65 70 72 65 64 62 66 47 45

Kenya 2003 16 24 19 9 46 61 52 27 39 58 44 23 55 66 61 39 29 47 33 16

Lesotho 2004 13 24 16 8 36 46 43 26 24 43 30 14 37 49 42 29 20 40 25 11

Madagascar 2003/04 8 9 8 8 3 3 4 2 14 12 15 15 25 25 25 25 6 6 6 4

Malawi 2004 11 12 12 7 12 11 13 9 14 13 15 10 17 16 18 14 14 15 15 8

Malawi 2000 17 16 18 9 19 17 21 12 17 15 18 11 22 19 24 16 18 19 19 10

Mali 2001 34 34 37 21 62 64 63 42 75 77 75 56 71 72 76 61 74 76 75 52

Maroc 2003/04 24 36 20 5 51 66 52 25 50 68 50 20 49 65 49 23 43 59 41 18

Mozambique 2003 24 27 23 12 33 37 32 21 37 41 36 22 38 41 38 26 34 41 33 15

Nigéria 2003 31 43 30 18 44 56 44 30 53 71 51 33 49 61 50 37 38 54 36 20

Ouganda 2000/01 22 28 23 14 37 44 39 23 56 60 58 45 67 71 69 59 24 32 25 13

République-Unie de Tanzanie 2004/05 20 22 20 9 46 48 48 27 43 45 45 23 47 47 50 29 29 33 30 12

Rwanda 2005 11 13 11 3 7 8 8 3 26 30 27 12 41 42 43 27 14 18 14 7

Rwanda 2000 22 28 22 10 12 15 11 6 37 46 36 17 56 63 57 37 33 43 32 17

Sénégal 2005 23 27 20 15 49 56 44 30 50 58 43 28 49 55 43 31 45 54 37 24

Zambie 2001/02 45 49 51 33 52 54 58 41 79 75 83 72 61 62 65 52 47 50 54 32

Zimbabwe 1999 12 19 16 8 32 43 38 25 28 33 32 24 31 34 34 29 22 32 30 16

Asie

Arménie 2005 2 0 4 2 15 0 28 15 10 17 20 10 17 15 29 17 4 — 4 4

Arménie 2000 5 12 7 5 14 12 24 14 20 23 21 20 27 23 28 27 7 12 22 7

Indonésie 2002/03 3 4 3 2 5 8 6 4 18 18 19 17 20 18 20 19 7 8 8 6

Jordanie 2002 60 84 78 55 4 21 11 2 24 63 48 18 37 74 57 31 .. .. .. ..

Népal 2001 5 6 4 1 9 9 9 5 12 13 13 8 25 25 26 26 3 4 2 1

Philippines 2003 3 6 5 2 5 5 8 4 9 21 15 7 21 34 26 19 3 4 5 3

Turkménistan 2000 22 33 26 22 34 45 36 34 40 58 50 40 44 48 45 44 21 34 30 21

Amérique latine et Caraïbes

Bolivie (État plurinational de) 2003 5 10 7 3 6 12 9 4 9 12 13 5 17 19 20 13 3 6 4 2

Haïti 2000 11 13 14 5 11 14 13 4 29 36 33 17 28 33 31 18 14 21 14 6

Nicaragua 2001 5 10 6 1 4 10 6 1 6 12 9 2 9 17 12 5 3 6 4 1

Tableau 6.D 

Attitudes des femmes à l’égard de la brutalité conjugale

Proportion des femmes qui acceptent qu'un mari a le droit de frapper ou de battre sa femme pour des raisons précises,  
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République dominicaine 2002 2 7 4 1 1 3 2 1 3 9 5 1 7 12 10 4 1 3 1 0

Régions plus développées

République de Moldova 2005 4 4 17 4 5 9 24 5 7 12 19 7 18 26 32 18 3 9 19 3

Source :

Tous les indicateurs : Macro International, Enquêtes démographiques et sanitaires et STATcompiler (consulté en octobre 2009).

Notes :
.. Données non disponibles.
— Magnitude nulle ou inférieure à 0,5 %.

Tableau 6.D 

Attitudes des femmes à l’égard de la brutalité conjugale (suite)

Proportion des femmes qui acceptent qu'un mari a le droit de battre ou de frapper sa femme pour des raisons précises,  
par niveau d'instruction (%)

Brûler la nourriture Se disputer avec lui Sortir sans le lui dire Négliger les enfants
Refuser d'avoir  

un rapport sexuel
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Pays ou zone
Années 

de l'enquête Source

Afrique

Égypte 1995/96 Kishor, Sunita et Kiersten Johnson, 2004. Profiling Domestic Violence: A Multi-Country Study. Calverton, Maryland, ORC Macro.

Éthiopie : province 2002 García-Moreno, C., H. A. F. M. Jansen, M. Ellsberg, L. Heise et C. Watts, 2005. WHO Multi-country Study on Women’s Health and 
Domestic Violence against Femmes: Initial results in prevalence, health outcomes and women’s responses. Genève, OMS.

Mozambique 2004 Johnson, Holly, Natalia Ollus et Sami Nevala, 2008. Violence Against Women. An International Perspective. New York, Springer.

Namibie : ville 2001 García-Moreno, C., H. A. F. M. Jansen, M. Ellsberg, L. Heise et C. Watts, 2005. WHO Multi-country Study on Women’s Health and 
Domestic Violence against Women: Initial results in prevalence, health outcomes and women’s responses. Genève, OMS.

République-Unie  
de Tanzanie :  
ville et province 

2001/02 García-Moreno, C., H. A. F. M. Jansen, M. Ellsberg, L. Heise et C. Watts, 2005. WHO Multi-country Study on Women’s Health and 
Domestic Violence against Women: Initial results in prevalence, health outcomes and women’s responses. Genève, OMS.

Zambie 2001/02 Kishor, Sunita et Kiersten Johnson, 2004. Profiling Domestic Violence: A Multi-Country Study. Calverton, Maryland, ORC Macro.

Asie

Azerbaïdjan 2006 Comité national de statistique de la République d'Azerbaïdjan et Macro International, 2008. Demographic and Health Survey 
2006. Baku.

Bangladesh :  
ville et province

2001 García-Moreno, C., H. A. F. M. Jansen, M. Ellsberg, L. Heise et C. Watts, 2005. WHO Multi-country Study on Women’s Health and 
Domestic Violence against Women: Initial results in prevalence, health outcomes and women’s responses. Genève, OMS.

Cambodge 2000 Kishor, Sunita et Kiersten Johnson, 2004. Profiling Domestic Violence: A Multi-Country Study. Calverton, Maryland, ORC Macro.

Chine,  
RAS de Hong Kong

2005 Johnson, Holly, Natalia Ollus et Sami Nevala, 2008. Violence Against Women. An International Perspective. New York, Springer.

Inde 1998/2000 Kishor, Sunita et Kiersten Johnson, 2004. Profiling Domestic Violence: A Multi-Country Study. Calverton, Maryland, ORC Macro.

Maldives 2006 Fulu, Emma, 2007. The Maldives Study on Women’s Health and Life Experiences. Initial results on prevalence, health outcomes 
and women’s responses to violence. 

Philippines 2005 Johnson, Holly, Natalia Ollus et Sami Nevala, 2008. Violence Against Women. An International Perspective. New York, Springer.

République de Corée 2004 Byun, Whasoon, 2007. Violence against women in Korea and its indicators. Communication sollicitée, Réunion du Groupe d'ex-
perts sur les indicateurs pour évaluer la violence à l'égard des femmes, Genève, 8-10 octobre.

Thaïlande :  
ville et province

2000 García-Moreno, C., H. A. F. M. Jansen, M. Ellsberg, L. Heise et C. Watts, 2005. WHO Multi-country Study on Women’s Health and 
Domestic Violence against Women: Initial results in prevalence, health outcomes and women’s responses. Genève, OMS.

Turquie 2008 Henrice A. F. M. (Henriette) Jansen, Sunday Üner, Filiz Kardam et al., 2009. National Research on Domestic Violence Against 
Women in Turkey. Ankara.

Amérique latine et Caraïbes

Bolivie (État 
plurinational de)

2003 Instituto Nacional de Estadística et al., 2004. Encuesta Nacional de Demografía y Salud 2003. Miraflores.

Brésil :  
ville et province

2000/01 García-Moreno, C., H. A. F. M. Jansen, M. Ellsberg, L. Heise et C. Watts, 2005. WHO Multi-country Study on Women’s Health and 
Domestic Violence against Women: Initial results in prevalence, health outcomes and women’s responses. Genève, OMS.

Colombie 2000 Kishor, Sunita et Kiersten Johnson, 2004. Profiling Domestic Violence: A Multi-Country Study. Calverton, Maryland, ORC Macro.

Costa Rica Johnson, Holly, Natalia Ollus et Sami Nevala, 2008. Violence Against Women. An International Perspective. New York, Springer.

El Salvador 2002/03 Asociación Demográfica El Salvadoreña et al., 2004. Encuesta Nacional de Salud Familiar, FESAL 2002/03. 

Équateur 2004 Centro de Estudios de Population y Desarrollo Social, 2009. Violencia contra la mujer. www.cepar.org.ec/endemain_04/nuevo06/
violencia/violencia_m.htm (consulté en juillet 2009).

Haïti 2000 Kishor, Sunita et Kiersten Johnson, 2004. Profiling Domestic Violence: A Multi-Country Study. Calverton, Maryland, ORC Macro.

Mexique 2003 Ramírez, Eva Gisela, 2007. ENDIREH-2006’s achievements and limitations in determining indicators for measuring violence 
against women in Mexico. Communication sollicitée, Réunion du Groupe d'experts sur les indicateurs pour évaluer la violence 
à l'égard des femmes, Genève, 8-10 octobre.

Nicaragua 1997/98 Kishor, Sunita et Kiersten Johnson, 2004. Profiling Domestic Violence: A Multi-Country Study. Calverton, Maryland, ORC Macro.

Paraguay 2004 Centro Paraguayo de Estudios de Population et al., 2005. Encuesta nacional de demografía y salud sexual y reproductiva, 2004.

Pérou 2000 Kishor, Sunita et Kiersten Johnson, 2004. Profiling Domestic Violence: A Multi-Country Study. Calverton, Maryland, ORC Macro.

Pérou :  
ville et province

2000 García-Moreno, C., H. A. F. M. Jansen, M. Ellsberg, L. Heise et C. Watts, 2005. WHO Multi-country Study on Women’s Health and 
Domestic Violence against Women: Initial results in prevalence, health outcomes and women’s responses. Genève, OMS.

République 
dominicaine

2002 Kishor, Sunita et Kiersten Johnson, 2004. Profiling Domestic Violence: A Multi-Country Study. Calverton, Maryland, ORC Macro.

Océanie

Îles Salomon 2008 Secretariat of the Pacific Community for the Ministry of Women, Youth & Children’s Affairs, 2009. Solomon Islands Family Health 
and Safety Study: A study on violence against women and children. 

Tableau 6.E 
Source des données sur la prévalence de la violence à l'égard des femmes (tableaux 6.A et 6.B)
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Pays ou zone
Années 

de l'enquête Source

Samoa 2000 García-Moreno, C., H. A. F. M. Jansen, M. Ellsberg, L. Heise et C. Watts, 2005. WHO Multi-country Study on Women’s Health and 
Domestic Violence against Women: Initial results in prevalence, health outcomes and women’s responses. Genève, OMS.

Régions plus développées

Albanie 2002 Albanie Institute of Public Health, Ministry of Health, Institute of Statistics et al., 2005. Reproductive Health Survey. Tirana (Albanie), 
2002.

Allemagne 2003 Federal Ministry for Families, Senior Citizens, Women and Youth, 2003. Health, Well-Being and Personal Safety of Women in Germany. 
A Representative Study of Violence against Women in Germany.

Australie 2002/03 Johnson, Holly, Natalia Ollus et Sami Nevala, 2008. Violence Against Women. An International Perspective. New York, Springer.

Canada 2004 Statistics Canada, 2006. Measuring Violence Against Women: Statistical Trends 2006. Ottawa, Ministère de l'industrie.

Danemark 2003 Johnson, Holly, Natalia Ollus et Sami Nevala, 2008. Violence Against Women. An International Perspective. New York, Springer.

Finlande 2005/06 Minna Piispa, Markku Heiskanen, Juha Kääriäinen et Reino Sirén, 2006. Violence against Women in Finland. Helsinki, National 
Research Institute of Legal Policy Publication et Institut européen pour la prévention du crime et la lutte contre la délinquance, 
affiliés aux Nations Unies (HEUNI).

1997 Coordination Action on Human Rights Violations (CAHRV), 2006. Comparative reanalysis of prevalence of violence against women 
and health impact data in Europe: obstacles and possible solutions. Décembre.

France 2006 Coordination Action on Human Rights Violations (CAHRV), 2006. Comparative reanalysis of prevalence of violence against women 
and health impact data in Europe: obstacles and possible solutions. Décembre.

Italie 2006 ISTAT, 2006. Violence and abuses against women inside and outside family.

Japon : ville 2000/01 García-Moreno, C., H. A. F. M. Jansen, M. Ellsberg, L. Heise et C. Watts, 2005. WHO Multi-country Study on Women’s Health and 
Domestic Violence against Women: Initial results in prevalence, health outcomes and women’s responses. Genève, OMS.

Lituanie 2000 Co-ordination Action on Human Rights Violations (CAHRV), 2006. Comparative reanalysis of prevalence of violence against women 
and health impact data in Europe: obstacles and possible solutions. Décembre.

Norvège 2004 Haaland, Thomas, Sten-Erik Clausen et Berit Schei, 2005. Couple Violence: Different Perspectives. Results From the First National 
Survey in Norway. NIBR Report.

Nouvelle-Zélande : 
ville et province

2003 García-Moreno, C., H. A. F. M. Jansen, M. Ellsberg, L. Heise et C. Watts, 2005. WHO Multi-country Study on Women’s Health and 
Domestic Violence against Women: Initial results in prevalence, health outcomes and women’s responses. Country Fact Sheets. 
Genève, OMS.

Pologne 2004 Johnson, Holly, Natalia Ollus et Sami Nevala, 2008. Violence Against Women. An International Perspective. New York, Springer.

République  
de Moldova

2005 Moldova National Scientific and Applied Center for preventive Medicine, Ministry of Health and Protection and ORC Macro, 2006. 
Moldova Demographic and Health Survey 2005. Chisinau. 

République tchèque 2003 Johnson, Holly, Natalia Ollus et Sami Nevala, 2008. Violence Against Women. An International Perspective. New York, Springer.

Royaume-Uni 2006/07 Povey, David (dir. publ.), Kathryn Coleman, Peter Kaiza, Jacqueline Hoare et Krista Jansson. 2008. Homicides, Firearm Offences 
and Intimate Violence 2006/07, troisième édition (Supplementary Volume 2 to Crime in England and Wales 2006/07). 31 janvier.

Serbie : ville 2003 García-Moreno, C., H. A. F. M. Jansen, M. Ellsberg, L. Heise et C. Watts, 2005. WHO Multi-country Study on Women’s Health and 
Domestic Violence against Women: Initial results in prevalence, health outcomes and women’s responses. Genève, OMS.

Slovaquie 2008 Bodnárová, Bernardina, Jarmila Filadelfiová et Barbara Holubová, 2009. Representative Research on Prevalence and Experience of 
Women with Violence against Women in Slovakia. Bratislava, Ministère de l'emploi, des affaires sociales et de la famille.

Suède 1999/2000 Coordination Action on Human Rights Violations (CAHRV), 2006. Comparative reanalysis of prevalence of violence against women 
and health impact data in Europe: obstacles and possible solutions. Décembre.

Suisse 2003 Johnson, Holly, Natalia Ollus et Sami Nevala, 2008. Violence Against Women. An International Perspective. New York, Springer.

Tableau 6.E 
Source des données sur la prévalence de la violence à l'égard des femmes (tableaux 6.A et 6.B) [suite]
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Pays ou zone a Année

Proportion de ménages situés 
à moins de 15 minutes d'une 

source d'eau potable (%)

Proportion de ménages sans eau à domicile par personne 
adulte assurant généralement la corvée d'eau (%) Temps moyen nécessaire  

pour la corvée d'eau 
(minutes par trajet)

Proportion de ménages 
utilisant des combustibles 
solides pour la cuisson (%)Zones urbaines Zones rurales

Zones urbaines Zones rurales Femmes Hommes Femmes Hommes Zones urbaines Zones rurales Zones urbaines Zones rurales

Afrique

Afrique du Sud 2003 96 51 .. .. .. .. .. .. .. ..

Algérieb 2006 .. .. .. .. .. .. .. .. — 3

Angola 2006/07 .. .. .. .. .. .. .. .. 17 92

Bénin 2006 73 50 .. .. .. .. .. .. 86 98

Burkina Fasob 2006 45 23 45 14 87 4 29 37 77c 98c

Burundib 2005 65 22 .. .. .. .. 26 37 97 100

Camerounb 2006 65 33 26 22 47 18 20 30 53 94

Comores 1996 86 81 .. .. .. .. .. .. .. ..

Congo 2005 73 34 .. .. .. .. .. .. 70 96

Côte d’Ivoireb 2006 92 56 12 1 59 2 17 29 68 100

Djiboutib 2006 89 32 11 1 54 16 34 38 10 79

Égypte 2008 100 97 — — 4 1 .. .. —e 1e

Érythrée 2002 69 8 .. .. .. .. .. .. 28 91

Éthiopie 2005 76 27 39 7 81 6 .. .. 69 100

Gabon 2000 83 52 .. .. .. .. .. .. 14 83

Gambieb 2005/06 72 50 34 5 75 4 22 20 84 97

Ghanab 2006 80 47 60f 22f 67f 15f 13 21 80c 98c

Guinée 2005 81 55 .. .. .. .. .. .. 94 100

Guinée-Bissaub 2006 71 48 54 1 83 1 18 23 96 100

Kenya 2003 84 43 .. .. .. .. .. .. 36 96

Lesotho 2004 76 37 .. .. .. .. .. .. 7 79

Libéria 2007 73 79 .. .. .. .. .. .. 98 99

Madagascar 2003/04 73 65 .. .. .. .. .. .. 96 99

Malawib 2006 57 27 60 8 86 5 32 38 93 100

Mali 2006 87 81 .. .. .. .. .. .. 96 99

Maroc 1992 90 44 .. .. .. .. .. .. .. ..

Mauritanieb 2007 85 33 10 7 57 11 47 71 37 82

Mozambique 2003 62 25 .. .. .. .. .. .. 91 100

Namibie 2006/07 95 58 10 6 37 14 .. .. 16 90

Niger 2006 77 36 .. .. .. .. .. .. 96 100

Nigéria 2003 65 51 .. .. .. .. .. .. 42 86

Ouganda 2006 63 15 46f 25f 68f 29f .. .. 85 98

République centrafricaineb 2006 62d 43d .. .. .. .. .. .. 98 99

République démocratique  
du Congo 

2007 57 22 .. .. .. .. .. .. 88 100

République-Unie de Tanzanie 2004/05 68 30 .. .. .. .. .. .. 87 99

Rwanda 2005 48 27 .. .. .. .. .. .. 97 100

Sénégal 2005 91 54 .. .. .. .. .. .. 21 87

Sierra Leoneb 2005 67 53 33 13 76 6 17 17 98 100

Somalieb 2006 55 15 31 25 71 21 38 82 99 100

Swaziland 2006/07 91 51 15 7 49 12 .. .. 13 79

Tchad 2004 74 37 .. .. .. .. .. .. .. ..

Tableau 7 
Accès aux sources d'eau potable et utilisation de combustibles solides pour la cuisson
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Pays ou zone a Année

Proportion de ménages situés 
à moins de 15 minutes d'une 

source d'eau potable (%)

Proportion de ménages sans eau à domicile par personne 
adulte assurant généralement la corvée d'eau (%) Temps moyen nécessaire  

pour la corvée d'eau 
(minutes par trajet)

Proportion de ménages 
utilisant des combustibles 
solides pour la cuisson (%)Zones urbaines Zones rurales

Zones urbaines Zones rurales Femmes Hommes Femmes Hommes Zones urbaines Zones rurales Zones urbaines Zones rurales

Togob 2006 74 39 62f 18f 65f 17f 14 30 95 100

Tunisieb 2006 .. .. .. .. .. .. .. .. — 1

Zambie 2007 81 46 37 9 81 6 .. .. 61 98

Zimbabwe 2005/06 99 39 4 1 63 11 .. .. 12 96

Asie

Arménie 2005 99 87 1 2 4 16 .. .. 1 12

Azerbaïdjan 2006 95 68 6 3 35 7 .. .. 1 23

Bangladeshb 2006 95 89 20 1 31 2 11 13 62g 99g

Cambodge 2005 92h 75h .. .. .. .. .. .. 69 96

Géorgieb 2005 98 83 3 2 23 14 13 17 18 90

Inde 2005/06 86 70 22 6 48 6 .. .. 31 90

Indonésie 2007 96 90 6 5 19 9 .. .. 22 77

Iraqb 2006 96 72 2 5 32 13 13 24 1 13

Jordanie 2007 100i 98i .. .. .. .. .. .. — 1

Kazakhstanb 2006 93 70 4 8 16 33 18 20 7 41

Kirghizistanb 2005/06 95 72 7 4 31 19 13 17 12 56

Mongolieb 2005 62 31 19 28 32 51 21 39 61 98

Népal 2006 88 77 20 6 52 4 .. .. 39 92

Ouzbékistanb 2006 94 70 6 4 34 20 16 15 1 25

Pakistan 2006/07 93 85 .. .. .. .. .. .. 22 90

Philippines 2003 93 81 .. .. .. .. .. .. .. ..

République arabe syrienneb 2006 99 91 1 6 6 15 10 24 — 1

République démocratique 
populaire laob

2006 94 79 18 5 61 5 9 12 91 100

Tadjikistanb 2005 89 60 16 2 57 7 24 27 8 48

Thaïlandeb 2005/06 99 98 3 2 6 3 9 11 11 47

Turkménistan 2000 96 89 .. .. .. .. .. .. — 1

Turquie 2003 96 93 .. .. .. .. .. .. .. ..

Viet Namb 2006 97 95 2 1 7 4 17 16 26 79

Yémenb 2006 92 43 2 5 47 6 45 65 1 52

Amérique latine et Caraïbes

Belizeb 2006 95 91 5 8 14 10 13 9 2 27

Bolivie (État plurinational de) 2003 97 81 .. .. .. .. .. .. 8 79

Colombie 2005 100 93 .. .. .. .. .. .. 3 53

Cubab 2006 95 82 4 8 12 27 15 17 .. ..

Guatemala 1998/99 92 89 .. .. .. .. .. .. .. ..

Guyanab 2006/07 96 92 2 3 6 7 29 19 2 14

Haïti 2005/06 74 42 .. .. .. .. .. .. 87 98

Honduras 2005 97 90 3 2 12 4 .. .. 20 86

Jamaïqueb 2006 96 84 3 4 8 15 18 21 .. ..

Nicaragua 2001 98 77 .. .. .. .. .. .. 39 92

Pérou 2004/05 96 86 .. .. .. .. .. .. 11h 87h

République dominicaine 2007 96 86 .. .. .. .. .. .. 3 24

Tableau 7 
Accès aux sources d'eau potable et utilisation de combustibles solides pour la cuisson (suite)
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Pays ou zone a Année

Proportion de ménages situés 
à moins de 15 minutes d'une 

source d'eau potable (%)

Proportion de ménages sans eau à domicile par personne 
adulte assurant généralement la corvée d'eau (%) Temps moyen nécessaire  

pour la corvée d'eau 
(minutes par trajet)

Proportion de ménages 
utilisant des combustibles 
solides pour la cuisson (%)Zones urbaines Zones rurales

Zones urbaines Zones rurales Femmes Hommes Femmes Hommes Zones urbaines Zones rurales Zones urbaines Zones rurales

Régions plus développées

Albanieb 2005 96 95 4 3 13 5 22 17 26 79

Bélarusb 2005 99 96 .. .. .. .. 9 7 0 9

Bosnie-Herzégovineb 2006 98 95 2 2 8 7 12 12 19 67

Ex-République yougoslave  
de Macédoineb

2005 98 98 1 1 4 1 29 10 24 55

Monténégrob 2005/06 100 97 .. .. 6 3 15 15 18 56

République de Moldova 2005 .. .. .. .. .. .. .. .. 1 24

Serbieb 2005/06 99 96 1 1 4 4 33 19 14 61

Ukraineb 2005 98 91 2 4 36 35 20 8 2 25

Sources :

Tous les indicateurs : Macro International, Enquêtes démographiques et sanitaires et STATcompiler, www.measuredhs.com (consulté en août 2009); et UNICEF (Fonds des Nations Unies pour 
l’enfance), rapports de l’Enquête en grappes à indicateurs multiples (MICS), http://childinfo.org/ (consulté en août 2009).

Définitions :

Ménages situés à moins de 15 minutes d’une source d’eau potable : Ménages dont les membres ont besoin de moins de 15 minutes pour se rendre à la principale source d’eau potable, 
prendre de l’eau et revenir à la maison.
Adultes assurant généralement la corvée d’eau : Femme ou homme de 15 ans ou plus identifié par un membre du ménage comme étant la personne allant généralement chercher de l’eau 
de la principale source d’eau potable du ménage.
Temps moyen nécessaire pour assurer la corvée d’eau : Temps moyen nécessaire pour se rendre à la principale source d’eau potable, prendre de l’eau et revenir à la maison, calculé unique-
ment pour les ménages sans eau à domicile. 
Ménages utilisant des combustibles solides pour la cuisson : Ménages utilisant comme principal type de combustible pour la cuisson le bois, la paille, les arbustes, l’herbe, les résidus de 
culture, le fumier des animaux, le charbon ou le lignite. Ces types de combustibles sont associés à la pollution accrue de l’air intérieur.

Notes :
.. Données non disponibles.
— Magnitude nulle ou inférieure à 0,5 %.
a Données de l’Enquête démographique et sanitaire (EDS) sauf indication contraire.
b Données des rapports nationaux de l’Enquête en grappes à indicateurs multiples. 
c Données du rapport national de l’EDS de 2003.
d Données du rapport national de l’EDS de 1994/95.
e Données du rapport national de l’EDS de 2005.
f Réponses multiples pour la question concernant la personne généralement chargée de la corvée d’eau.
g Données du rapport national de l’EDS de 2007.
h Données du rapport national de l’EDS de 2000.
i Données du rapport national de l’EDS de 1997.

Tableau 7 
Accès aux sources d'eau potable et utilisation de combustibles solides pour la cuisson (suite)
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Pays ou zone Année

Personnes mariées âgées  
de 15 à 49 ans ayant eu 
 un revenu monétaire  

au cours  
des 12 derniers mois (%)

Femmes mariées âgées de 15 à 49 ans 
ne participant pas aux décisions  

sur la manière de dépenser  
leur propre revenu monétaire (%)

Femmes mariées âgées de 15 à 49 ans  
participant aux décisions sur les achats du ménage (%)

Achats pour les besoins courants  
du ménage Principaux achats du ménage

Femmes Hommes Total
Quintile 

le plus pauvre 
Quintile 

le plus riche Total
Quintile 

le plus pauvre 
Quintile 

le plus riche Total
Quintile 

le plus pauvre 
Quintile 

le plus riche 

Afrique

Bénin 2006 77 89 4 5 1 62 56 67 44 43 45

Burkina Faso 2003 21 37 6 6 4 39 39 43 24 26 28

Cameroun 2004 52 .. 9 13 4 51 39 67 36 29 48

Congo 2005 66 89 5 7 2 .. .. .. .. .. ..

Égypte 2008 14 .. 3 9 1 78 69 85 55 39 64

Éthiopie 2005 9 30 5 8 2 83 77 88 57 48 67

Ghana 2008 79 86 6 13 4 80 74 83 62 52 67

Guinée 2005 66 64 8 11 6 53 54 53 45 47 42

Kenya 2003 50 89 13 17 8 60 53 68 36 31 43

Lesotho 2004 28 50 10 26 5 78 68 87 43 34 56

Libéria 2007 46 66 23 35 11 91 92 93 75 77 84

Madagascar 2004 52 76 10 13 7 92 92 95 82 80 88

Malawi 2004 18 57 34 47 14 33 30 48 18 17 27

Mali 2006 48 72 7 10 4 28 26 27 20 18 20

Maroc 2003 12 .. 4 13 1 49 32 66 50 34 69

Namibie 2006/07 45 78 10 20 8 81 66 92 75 60 89

Niger 2006 30 60 3 2 2 19 21 19 13 12 16

Nigéria 2003 57 69 10 12 10 33 24 56 20 16 31

Ouganda 2006 48 76 14 19 5 65 74 67 51 61 46

République démocratique 
du Congo 

2007 56 74 28 36 12 57 56 65 44 42 48

République-Unie  
de Tanzanie

2004 24 67 21 44 10 49 41 65 34 28 43

Rwanda 2005 22 47 22 22 13 67 67 74 58 60 60

Sénégal 2005 37 84 6 13 5 25 18 36 16 10 23

Swaziland 2006 50 84 4 7 4 80 75 85 61 50 72

Tchad 2004 41 .. 7 5 2 .. .. .. .. .. ..

Zambie 2007 39 73 21 28 10 79 66 94 56 44 73

Zimbabwe 2005 32 71 6 14 3 88 84 93 90 86 92

Asie

Arménie 2005 24 76 7 15 3 79 74 81 77 73 82

Azerbaïdjan 2006 19 84 7 9 1 52 49 58 53 49 60

Bangladesh 2007 27 .. 13 17 9 64 68 64 56 60 57

Cambodge 2005 47 .. 5 7 3 93 95 93 79 77 79

Inde 2005/06 27 90 18 21 8 60 59 67 53 51 61

Indonésie 2007 39 .. 3 4 3 94 93 95 79 76 82

Jordanie 2007 .. .. .. .. .. 74 68 81 71 63 79

Népal 2006 30 75 14 13 9 58 56 71 53 52 64

Philippines 2003 43 85 6 6 5 86 86 84 77 79 76

Turquie 2003 23 .. 11 28 2 .. .. .. .. .. ..

Tableau 8 
Accès à un revenu numéraire et participation des femmes à la prise de décisions au sein du ménage concernant les dépenses
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Pays ou zone Année

Personnes mariées âgées  
de 15 à 49 ans ayant eu 
 un revenu monétaire  

au cours  
des 12 derniers mois (%)

Femmes mariées âgées de 15 à 49 ans 
ne participant pas aux décisions  

sur la manière de dépenser  
leur propre revenu monétaire (%)

Femmes mariées âgées de 15 à 49 ans  
participant aux décisions sur les achats du ménage (%)

Achats pour les besoins courants  
du ménage Principaux achats du ménage

Femmes Hommes Total
Quintile 

le plus pauvre 
Quintile 

le plus riche Total
Quintile 

le plus pauvre 
Quintile 

le plus riche Total
Quintile 

le plus pauvre 
Quintile 

le plus riche 

Amérique latine et Caraïbes

Bolivie  
(État plurinational de)

2003 56 87 10 16 8 89 81 90 77 69 80

Haïti 2005 62 .. 3 2 3 78 82 74 65 70 63

Honduras 2005 43 .. 2 4 1 78 59 91 66 48 81

Pérou 2004 50 .. 4 12 1 81 65 86 70 50 80

République dominicaine 2007 49 .. 3 3 3 83 78 87 76 70 82

Régions plus développées

République de Moldova 2005 57 76 2 3 2 97 97 95 96 95 94

Ukraine 2007 79 94 1 1 2 95 95 95 92 94 93

Source :

Tous les indicateurs : Macro International, base de données des enquêtes démographiques et sanitaires, correspondance en novembre 2009.

Définitions :

Personnes mariées âgées de 15 à 49 ans ayant obtenu un revenu monétaire au cours des 12 derniers mois : Femmes ou hommes actuellement mariés/vivant en couple âgés de 15 à 49 ans 
qui exerçaient une activité professionnelle à un moment quelconque au cours des 12 derniers mois et ont obtenu soit un revenu monétaire soit un revenu monétaire et en nature.

Femmes mariées âgées de 15 à 49 ans ne participant pas aux décisions sur la manière de dépenser leur propre revenu monétaire : Femmes actuellement mariées/vivant en couple âgées 
de 15 à 49 ans, ayant obtenu un revenu monétaire au cours des 12 derniers mois, qui ont déclaré que le mari/partenaire seul, le mari/partenaire essentiellement ou toute personne autre 
qu’elles-mêmes, décide généralement de la manière d’utiliser l’argent qu’elles ont gagné.

Femmes mariées âgées de 15 à 49 ans participant aux décision concernant les achats du ménage : Femmes actuellement mariées/vivant en couple âgées de 15 à 49 ans qui ont déclaré 
que généralement elles prennent elles-mêmes les décisions ou conjointement avec leur mari/partenaire concernant : a) les achats pour les besoins courants du ménage; et b) les principaux 
achats du ménage.

Quintiles de richesse : Se définissent par la situation socioéconomique plutôt que par le revenu ou la consommation. Un indice de richesse se calcule sur la base des données sur la possession 
d’un ménage de certains actifs comme les postes de télévision ou les bicyclettes, les matériaux de construction des maisons et les types d’installations d’accès à l’eau et à l’assainissement. Les 
indicateurs présentés dans le tableau concernent les femmes dans l’indice du quintile de richesse le plus pauvre (les 20 % de la population avec la note la plus faible) et les femmes dans le quin-
tile le plus riche (les 20 % de la population avec la note la plus élevée de l’indice de richesse). Pour le calcul de l’indice de richesse, voir www.measuredhs.com/topics/wealth/methodology.cfm.

Note :
.. Données non disponibles.

Tableau 8 
Accès à un revenu numéraire et participation des femmes à la prise de décisions au sein du ménage concernant les dépenses (suite)
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Seuls les pays ou zones avec une population d’au moins 100 000 habitants en 2010 sont inclus.

Tableau 9 
Liste des pays, zones et groupements géographiques

Afrique

Afrique du Nord

Algérie

Égypte

Jamahiriya arabe libyenne

Maroc

Sahara occidental

Tunisie

Afrique subsaharienne

Afrique de l’Est

Burundi

Comores

Djibouti

Érythrée

Éthiopie 

Kenya

Madagascar

Malawi

Maurice 

Mayotte

Mozambique

République-Unie de Tanzanie

Réunion

Rwanda

Somalie

Soudana

Ouganda

Zambie

Zimbabwe

Afrique moyenne

Angola

Cameroun

Congo

Gabon

Guinée équatoriale

République centrafricaine 

République démocratique du Congo 

Sao Tomé-et-Principe

Tchad

Afrique australe

Afrique du Sud

Botswana

Lesotho

Namibie

Swaziland

Afrique de l’Ouest

Bénin

Burkina Faso

Cap-Vert

Côte d’Ivoire

Gambie

Ghana

Guinée

Guinée-Bissau

Libéria

Mali

Mauritanie

Niger

Nigéria

Sénégal

Sierra Leone

Togo

Asie

Asie centraleb

Kazakhstanc

Kirguistanc

Ouzbékistanc

Tadjikistanc

Turkménistanc

Asie de l'Est

Chine

Chine, RAS de Hong Kong

Chine, RAS de Macao

Mongolie

République de Corée

République populaire démocratique de Corée 

Asie du Sud-Est

Brunéi Darussalam

Cambodge

Indonésie

Malaisie

Myanmar

Philippines

République démocratique populaire lao

Singapour

Thaïlande

Timor-Leste

Viet Nam

Asie du Sud b

Afghanistan

Bangladesh

Bhoutan

Inde

Iran (République islamique d’)

Maldives

Népal

Pakistan

Sri Lanka

Asie occidentale

Arabie saoudite

Arméniec

Azerbaïdjanc

Bahreïn

Chypre

Émirats arabes unis

Géorgiec

Iraq

Israël

Jordanie

Koweït

Liban

Oman

Qatar

République arabe syrienne 

Territoire palestinien occupé

Turquie

Yémen

Amérique latine et Caraïbes

Caraïbes

Antilles néerlandaises

Aruba

Bahamas

Barbade

Cuba

Grenade

Guadeloupe

Haïti

Îles Vierges américaines

Jamaïque

Martinique

Puerto Rico

République dominicaine

Sainte-Lucie

Saint-Vincent-et-les Grenadines

Trinité-et-Tobago
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Amérique centrale

Belize

Costa Rica

El Salvador

Guatemala

Honduras

Mexique

Nicaragua

Panama

Amérique du Sud

Argentine

Bolivie (État plurinational de)

Brésil

Chili

Colombie

Équateur

Guyana

Guyane française

Paraguay

Pérou

Suriname

Uruguay

Venezuela (République bolivarienne du)

Océanie

Fidji

Guam

Îles Salomon

Micronésie (États fédérés de)

Tableau 9 
Liste des pays, zones et groupements géographiques (suite)

Nouvelle-Calédonie

Papouasie-Nouvelle-Guinée

Polynésie française

Samoa

Tonga

Vanuatu

Régions plus développées

Europe de l'Est

Albanied

Bélarus

Bosnie-Herzégovined

Bulgarie

Croatied

Estoniee

Ex-République yougoslave de Macédoined

Fédération de Russie

Grèced

Hongrie

Lettoniee

Lituaniee

Monténégrod

Pologne

République de Moldova

République tchèque

Roumanie

Serbied

Slovaquie

Slovénie

Ukraine

Europe occidentale

Allemagne

Autriche

Belgique

Danemarke

Espagned

Finlandee

France

Îles anglo-normandese

Irlandee

Islandee

Italied

Luxembourg

Malted

Norvègee

Pays-Bas

Portugald

Royaume-Uni de Grande-Bretagne  
et d'Irlande du Norde

Suèdee

Suisse

Autres pays développés

Australief

Canadag

États-Unis d’Amériqueg

Japonh

Nouvelle-Zélandef

Notes :
a Le Soudan est inclus dans l’Afrique du Nord pour l’analyse présentée aux chapitre 1 : Population et familles; et chapitre 3 : Éducation.
b L’Asie centrale et l’Asie du Sud sont combinées en une seule région, l’Asie centrale du Sud, pour l’analyse présentée au chapitre 1 : Population et familles; et au chapitre 3 : Éducation.
c Inclus dans le groupe « CEI en Asie » pour l’analyse présentée au chapitre 4 : Travail.
d Inclus dans l’Europe du Sud pour l’analyse présentée aux chapitre 1 : Population et familles; chapitre 3 : Éducation; et chapitre 4 : Travail.
e Inclus dans l’Europe du Nord pour l’analyse présentée aux chapitre 1 : Population et familles; chapitre 3 : Éducation; et chapitre 4 : Travail.
f L’Australie et la Nouvelle-Zélande sont incluses dans l’Océanie pour l’analyse présentée aux chapitre 1 : Population et familles; et chapitre 3 : Éducation.
g Le Canada et les États-Unis d’Amérique sont inclus dans l’Amérique du Nord pour l’analyse présentée aux chapitre 1 : Population et familles; et chapitre 3 : Éducation.
h Le Japon est inclus dans l’Asie de l’Est pour l’analyse présentée aux chapitre 1 : Population et familles; et chapitre 3 : Éducation.
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